
DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 205

ANNEXE N' 16 0

{Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 13 décembre 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les articles 327 et 328 du
code rural en ce qui concerne les pénalités sanctionnant les infrac
tions à l'article 228 relatif à la police des maladies contagieuses des
animaux, présentée par M. Naveau et les membres du groupe socia
liste et apparentés, sénateur. — (Renvoyée à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 228 du code rural prévoit qu'après la
constatation de la maladie le préfet statue sur les mesures à mettre
en exécution dans le cas particulier.
Il prend, s'il est nécessaire, un arrêté portant déclaration d'infec

tion et cette déclaration peut entraîner dans le périmètre qu'elle
détermine l'application des mesures suivantes:
1° L'isolement, la séquestration, la visite, le recensement et la

marque des animaux et troupeaux dans ce périmètre;
2° La mise en interdit dans ce périmètre, etc.
Des pénalités sont prévues par l'article 328 du code rural envers

les personnes qui enfreignent les dispositions précitées.
Il nous est apparu que ces sanctions étaient trop lourdes pour

ceux qui laissaient en divagation sur leur propre terrain, chiens,
chats, volailles, non contagieux, lorsque l'exploitation était située
dans une zone infectée.
Nous avons pensé que les contrevenants devaient être traduits direc

tement en simple police et non plus devant le tribunal correctionnel.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Le premier paragraphe de l'article 327 du code rural
est modifié comme suit :

« Les infractions aux dispositions des articles 217, 220, 221, 222,
228 et 246 seront punies d'une amende de 6.000 à 24.000 F. »

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — L'article 328 du code rural est modifié comme suit:
« Toute infraction aux articles 226, 229, 231, 232 233 sera punie... »
.(Le reste sans changement.)

ANNEXE N ° 161

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 13 décembre 1956.)'
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant amnis
tie de certaines infractions commises dans le territoire du Came
roun, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République. — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 12 décembre 1956.
Monsieur le président,

pans sa séance du 11 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi portant amnistie de
certaines infractions commises dans le territoire du Cameroun
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

] ai 1 honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

^ L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le proiet
fle k>j dont la teneur suit: 11 J 4

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Amnistie â la suite d'événements et d'incidents
à caractère politique.

Art. 1er. — Sont amnistiés les faits commis au Cameroun au cours
fies événements dits « de mai 1955 », ou lors des incidents qui les
ont précédés, lorsque ces faits ont entraîné ou sont susceptibles
d'entraîner une. condamnation à l'amende ou à une peine d'em
prisonnement assortie ou non d'une amende, dont la durée est
inférieure ou égale à cinq ans.
Art. l>r bis. — Sont également amnistiés les faits commis au

Cameroun au cours ou à l'occasion de conflits du travail et de cam
pagnes électorales, antérieurement au 2 janvier 1956.

Amnistie pleine et entière est accordée aux infractions commises
au Cameroun antérieurement au 2 janvier 1956 et qui sont prévues
par les articles 27, 30, 31 et 33, premier alinéa, de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.
Art. 2. — Peuvent être admises par décret au bénéfice de l'amnistie

les personnes poursuivies ou condamnées pour des faits visés à
l'article 1er, à condition qu'elles n'aient été frappées ou ne soient
susceptibles d'être frappées que d'une peine privative de liberté,
assortie ou non d'une amende, d'une durée inférieure ou égale à
vingt ans.
Ls intéressés auront un délai d'un an, à compter de la publica

tion de la présente loi ou de la date à laquelle la condamnation
sera devenue définitive, pour demander le bénéfice de l'amnistie.
Il sera statué sur les dossiers, après avis d'une commission dont

la composition sera déterminée par un arrêté conjoint du ministre
de la France d'outre-mer et du ministre de la justice.

TITRE II

Libération anticipée de certains détenus.

Art. 3. — Les condamnés pour des faits commis au cours des
événements énumérés à l'article 1er pourront bénéficier d'une libé
ration anticipée qui sera accordée dans les mêmes formes que la
libération conditionnelle prévue par la loi du 14 août 1885, quelle
que soit la durée do la peine restant à courir.
La libération anticipée emporte les effets de la libération condi

tionnelle.

TITRE III

Amnistie aux fonctionnaires employés ou agents
des administrations.

Art. 4. — Sont amnistiés les faits ayant donné lieu ou pouvant
donner lieu, uniquement ou conjointement à line sanction pénale
amnistiée, à des sanctions disciplinaires rendues à la suite des
événements énumérés aux articles 1er et ler bis.
Les bénéficiaires des dispositions du présent article pourront être

rétablis dans la situation qu'ils avaient au jour où -la sanction a
produit effet, sans qu'ils puissent toutefois prétendre à reconsti
tution de carrière ni à indemnité.

TITRE IV

Dispositions d'ordre général.

Art. 5. — L'amnistie de l'infraction entraîne, sans qu'elle puisse
jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes les peines
principales, accessoires ou complémentaires, notamment de la relé
gation. Elle rétablit l'auteur de l'infraction amnistiée dans le
bénéfice du sursis qui a pu lui être accordé lors de la condamnation
antérieure.

Art. 6. — L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à
l'action en revision devant toute juridiction compétente en vue de
faire établir l'innocence du condamné.
Art. 7. — L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'ordre

de la Légion d'honneur, ni dans le droit au port de la médaille
militaire. 11 sera statué à cet égard et pour chaque cas individuel
lement par la grande chancellerie, sur la proposition du ministre
de la France d'outre-mer et après avis du garde des sceaux, ministre
de la justice, ou, s'il y a lieu, du ministre de la défense nationale.
Art. 8. — L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas

d'instance sur les intérêts civils, le dosier pénal sera versé aux
débats et mis à la disposition des parties.
Lorsque le tribunal de répression aura été saisi avant la publi

cation de la présente loi, soit par citation, soit par l'ordonnance de
renvoi, ce tribunal restera compétent pour statuer, le cas échéant,
sur les intérêts civils.

Art. 9. — L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuite
et d'instance avancés par l'État ou le territoire. La contrainte par
corps ne pourra être exercée contre les condamnés ayant bénéficié
de l'amnistie, si ce n'est à la requête des victimes de l'infraction
ou de leurs ayants droit.
Art. 10. — Les contestations sur le bénéfice de la présente amnis

tie sont soumises aux règles de compétence et de procédure prévues
par les articles 590 et suivants du code d'instruction criminelle.
Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé par un

inculpé, prévenu ou accusé, la requête doit être présentée à la
juridiction compétente pour statuer sur la poursuite.
Dans tous les cas où le bénéfice de l'amnistie est invoqué, les

débats ont lieu en chambre du conseil.
Art. 11. — Il est interdit à tout magistrat ou fonctionnaire de

l'ordre administratif, et ce, à peine de sanctions disciplinaires pou
vant aller jusqu'à la révocation ou la destitution, de rappeler ou de
laisser subsister, sous quelque forme que ce soit, dans un dossier
judiciaire ou de police, ou dans tout document quelconque, les
peines disciplinaires et déchéances effacées par l'amaistie.
Seules, les minutes des jugements ou arrêts déposés dans les

greffes échappent h cette interdiction.
Il est interdit, sous les mêmes peines que ci-dessus, de rappeler

ou de laisser subsister, sous quelque forme que ce soit, dans tout
dossier administratif ou tout autre document quelconque concernant
les fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers des services publics
ou concédés, les peines disciplinaires effacées par l'amnistie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 décembre 1956.

Le président,
ANDlâ LE TROQUEH.(1) Voir: Assemblée jiationale (3e législ.l. n°» 2774, 1185. 2084, 3282,

3287 et in-8° 324.
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ANNEXE N° 162

'{Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 13 décembre 1956.)

RAPPORT GENERAL fait au nom de la commission des finances sur
le projet de loi de finances pour 1957, adopté par l'Assemblée
nationale, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

Notice d'ordre pratique
sur.l'utilisation des documents budgétaires pour 1957.

Le rapporteur général de la commission des finances fournit
dans les différentes parties de son exposé général sur le budget de
4i5; toutes les indications qu'il a jugées utiles concernant la nouvelle
présentation des documents budgétaires sur les bases fixées par le
décret organique du 19 juin 1956.
Il lui a toutefois paru opportun, afin de faciliter au maximum le

travail de ses collègues du Conseil de la République, de condenser
et de schématiser ces indications en un document de maniement
|ac i le.
Tel est l'objet de la présente annexe qui précisera successivement:
A. — La structure générale des documents budgétaires.
B. — La méthode à suivre pour l'examen des crédits demandés.
C. — L'exercice de l'action et du contrôle des commissions techni

ques spécialisées.
D. — L'exercice de l'action et du contrôle des sénateurs.

A. — LA STRUCTURE GÉNÉRALE DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES

Les documents budgétaires auxquels on peut avoir besoin de se
reporter comprennent:
1° Les budgets votés de 1956 (fascicules verts, un fascicule par

ministère) ;
2° Les propositions budgétaires pour 1957 (fascicules bleus, sept

fascicules en tout, mais deux seulement sont essentiels).

I. — Budgets votés (fascicules verts).

Un fascicule par budget (ceux des crédits militaires n'ont pas été
distribués).
Chacun des fascicules donne, pour le budget intéressé, la répar-

tion des crédits accordés pour 1956.
Cette répartition est effectuée par catégories, titres et parties.
Au sein de chaque partie, la répartition est faite par chapitres,

eux-mêmes subdivisés en articles et paragraphes.
La plupart des budgets ne comportent pas les huit titres qui,

ci-après, figurent dans le tableau.
Ils ne comportent en général que les titres III, IV, V et VI.
Chacun des fascicules verts présente un répertoire alphabétique

des services et des dépenses du ministère, ainsi qu'un certain nom
bre d'annexes, dont les principales donnent la répartition des crédits
par services, des tableaux d'effectifs et l'organisation générale du
ministère intéressé.

II. — Propositions budgétaires pour 1957 (fascicules bleus).

Il y a sept fascicules, portant le n° 2951, dont un volume prin
cipal et six annexes :
Premier volume. — Rapports économique et financier. — Projet

de loi.

Annexe I. — Explication des crédits demandés. — Coût des
services. — Échéancier des investissements.
Annexe II. —- Budget social outre-mer. —» Organismes du secteur

public, pays d'Europe.
Annexe (non numérotée). — Évaluation des voies et moyens.
Annexe (non numérotée). — Nomenclature des établissements

publics et semi-publics de l'État.
Annexe. — État des opérations du plan.
Annexe. — Rapport du conseil de direction du fonds de déve

loppement économique et social.
Ces deux dernières annexes n'étaient pas distribuées à la date

du 12 décembre 1956.
Les documents essentiels pour suivre la discussion du budget

sont le premier volume et l'annexe I.
Ci-dessous, renseignements plus détaillés sur les différents docu

ments actuellement distribués.
Premier volume. — Ce volume comporte les éléments ci-après:
A. — Les rapports économique et financier, décrivant la conjonc

ture générale dans laquelle s'insère le budget (p. 7 à 71) ;
B. — Les exposés des motifs du projet de loi de finances (p. 75

à 150) présentés pour chacun des 107 articles du projet primitif,
ces derniers étant groupés de la manière suivante:
Première partie (treize premiers articles). — Conditions générales

de l'équilibre financier.

Titre Ier. — Dispositions relatives au budget:
a) Voies et moyens:
gl. — impôts et revenus autorisés.
§ ll. — Évaluation des voies et moyens;
b) Charges budgétaires.
Titre II. — Dispositions relatives au Trésor:
a) Charges de trésoreries;
b ) Ressources de trésorerie.
Cette première partie doit être volée avant que commence lexa-

ment de la seconde partie. .
Deuxième partie. — Moyens des services et dispositions spéciales.
Titre l«. — Dispositions relatives au budget:
1" Dispositions générales;
2» Dispositions spéciales (communes ou particulières aux aillé-

rents ministères).
Titre ll. — Dispositions relatives au Trésor:
1° Dispositions générales;
2° Dispositions spéciales.
Titre III. — Dispositions diverses:
a) Dispositions fiscales: ,
b ) Dispositions intéressant le personnel;
c) Autres dispositions.
C. — Les tableaux récapitulatifs donnant:
D'une part les comparaisons, par titres et par ministères (civils

et militaires) de? crédits de payement et des autorisations de g»
«ramme pour 11*56 et 19r>7 (p. 1r»2 à 155 et JIJO d lttf). Cela met
ernaévimdeen pceules augmentations globales pour chaque titre et chaque

11D'autre ' part une justification sommaire, pour l'ensemble des
services civils, des modifications de crédits prévues pour lto(. Cette
justification, fait ressortir d'une manière très condensée te »
rences apparaissant, tant pour les services votés que pour les
mesures nouvelles, en distinguant chaque groupe par titre et par
grandes catégories de dépenses. i 4«
D. — Le projet de loi, à savoir les 107 articles, 12 états législatifs

(A à L) et une annexe (convention d'amortissement avec la caisse
autonome). Les états législatifs sont les suivants:
État A. — Voies et moyens (par lignes) (p. 205 a 217).
État B. — Ressources affectées (p. 219 à 221).
Etats C et D. — Crédits et autorisations de programme des

services civils (par titres et par ministères) (p. 222 à 22o).
État E.— Dépenses de la caisse autonome de la reconstruction

;(p. 226).
État F. — Dépenses sur ressources affectées (p. 227).
Etats G et IL — Crédits et autorisations de programme des budgets

annexes (p. 228 et 229).
Etats I et J. — Crédits et autorisations de programme pour les

dépenses militaires (par titre et section) (p. 230 et 231).
État K. — Taxes parafiscales (p. 232 à 251).
État L. — Prévisions des recettes et des dépenses du service dej

alcools (p. 252 à 255).
Annexe I. — Cette annexe est divisée en deux parties consacrées,

l'une au budget, l'autre aux comptes spéciaux du Trésor.
a) Dispositions relatives au budget, à savoir:
1« La justification détaillée des modifications de crédits prévues

pour 1957 (p. 7 à 270) ;
2° Le coût des services par fonctions (p. 273 à 308) ;
3° L'échéancier des payements pour les dépenses en capital (p. 310

à 315).
I. — Justification détaillée des modifications de crédits prévues

pour 1957.

L'administration donne à cette section le titre suivant: « M"»
tatation des services votés et analyse des autorisations nouv®"esm."1
Les justifications sont fournies dans l'ordre suivant, d'abord poui
les services civils et ensuite pour les départements militaires:
— dépenses ordinaires :
Les propositions de chaque département ministériel sont présentées

successivement, en distinguant pour chacun de ces départements le.
services votés et les mesures nouvelles, et, au sein de ces derniues
catégories, par titre.
— dépenses en capital;
— dépenses sur ressources affectées;
— budgets annexes:
— même ventilation que pour les dépenses ordinaires.
Pour faciliter les recherches, nous donnons à la fin de '

note, pour chacun des budgets, la référence aux pages de l annexe
qui les concernent.
II. — Coût des services par fonctions. On trouve sous cett8

rubrique : .
— d'une part, pour chaque ministère, la répartition par service

par titre des crédits prévus pour 1957; .
— d'autre part, l'analyse plus détaillée du coût de certains

vices (circonscriptions électriques, services du Trésor).
III. — Échéancier des payements pour les dépenses en MP1 a

décomposé par titres et ministères.

b) Dispositions relatives au Trésor (p. 317 à 331);
— comptes de commerce (p. 318 et 319) ;
— comptes d'affection spéciale (p. 320 à 323) ; , 3o)
— comptes de règlement avec les Gouvernements étrangers ip-

et 325) ;
— comptes d'opérations monétaires (p. 326 et 327);
— comptes d'avances (p. 328 et 329); . , .
— comptes de prêts du Trésor et de consolidation (P; ' MJÏ,
— liste des avances renouvelées au cours de l'année lw» ,iP'

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n°» 29ul, 3289, 3403, 3)91,
3495, 3207, 3227, 3233, 3290, 3104 (rectifié), 3469, 3475, 3261, 3262,
3270, 3313, 3318, 3319, 3343, 3347, 3348, 3402 et in-8° 321; Conseil de
la République, n° 157 (session de 1956-1957),
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II s agit de la nomenclature des comptes spéciaux du Trésor,
classés par catégories, Pour chaque compte sont indiquées, en les
comparant avec 1950, les prévisions de recettes, de dépenses et de
découverts.

Annexe II. — Quatre parties bien, distinctes dans cette annexe :
a ) Le budget social de la nation (p. 5 à 15) contenant de nombreux

renseignements chitfrés sur les différents régimes, sections et pres
tations de sécurité sociale pour 1955, 1906 et 1957 ;

b) Les concours apportés par la métropole aux territoires d'outre-
mer (p. 17 à 21) en distinguant les subventions et avances effectuées:
— d'une part pour un objet autre que les investissements;
— d'autre part, pour les investissements;
c) La situation pour 1955 et 1956 d'une certain nombre d'organismes

du secteur public bénéficiant d'un concours de l'État (p. 23 à 35)
(notamment office des anciens combattants, G. N. R. S., Charbon
nages de France, Électricité de France, Gaz de France, agence
France-Presse, Société nationale des chemins de fer français, Régie
autonome des transports parisiens, Air-France, Transatlantique, Mes
sageries maritimes) ;
d) Les éléments essentiels de la situation économique et budgé

taire des principaux pays d'Europe (p. 37 à 55), ces pays étant la
Grande-Bretagne, l'Allemagne de l'Ouest et l'Italie.
Annexe (non numérotée). — Évaluation des voies et moyens.
Cette annexe donne le détail, par ligne de recettes, des mol ifs

qui ont conduit aux évaluations présentées par la loi de finances
(état législatif A.).
Annexe (non numérotée). — Nomenclature des établissements

publics et semi-publics de l'État, des sociétés d'économie mixte et
des fondations et associations subventionnées d'intérêt national.

A la suite de la nomenclature proprement dite des organismes
en cause, classés par catégories, l'administration fournit pour chacun
d'eux un certain nombre de renseignements et notamment la compo
sition de leur conseil d'administration.

B. — LA MÉTHODE A SUIVRE %
POUR L'EXAMEN DES CRÉDITS DEMANDES

Nous avons vu ci-dessus que la justification des modifications
de crédits proposées pour 1957 se trouvait, d'une part, sous une
forme très sommaire, dans le premier volume (p. '150 à. 105),
d'autre part, sous une forme un' peu' plus détaillée, dans l'an
nexe I (p. 7 .à 270), les pages intéressant chacun des départements
ministériels étant indiquées dans le tableau figurant à la fln de
la présente note).
Seul ce second document doit être utilisé si l'on propose d'obte

nir quelques détails sur le budget d'un département ministériel
donné. Il convient d'ailleurs do distinguer à cet égard si les ren
seignements cherchés visent l'ensemble d'un titre budgétaire ou
s'ils concernent spécialement un • chapitre déterminé.

I. — Renseignements concernant un titre budgétaire.

Si l'on a besoin de renseignements sommaires, concernant par
exemple les raisons d'une augmentation globale des dotations d'un
titre budgétaire, lesdits renseignements peuvent être obtenus par
la consultation de la seule annexe I. En effet, celle-ci rappelle,
pour chaque titre de chaque ministère, la dotation accordée pour
1950.

En regard, elle présente le chiffre correspondant pour 1957 et
donne d'une manière explicite (encore que trop souvent insuffi
sante ou imprécise) la raison de la différence en tre les chiffres
des deux années, en ce qui concerne les services votés d'une
part, et les mesures nouvelles d'autre part.

II. — Renseignements concernant un chapitre.

Si l'on s'intéresse à un chapitre particulier, il faut alors prendre
le fascicule vert.

Le point de départ doit en effet être ici le budget voté qui seul
indique le crédit du chapitre pour 1956.
Aucun des documents de la loi de finances ne fournit le montant

correspondant pour 1957, mais il est possible d'aboutir à un résul
tat approché en consultant, comme dans le cas précédent, l'expli
cation des différences pour le titre dans lequel se trouve inclus le
chapitre intéressé.
Cette annexe fournit en principe, si le chapitre considéré doit

subir en 1957 des modifications et pour les questions importantes
— sauf imperfections de présentation — des détails suffisamment
précis permettant d'identifier la mesure et le chapitre intéressé,
par exemple r

Création de dix emplois de commis et de dix emplois de dactylo
graphes pour les services extérieurs des anciens combattants; '
Aide exceptionnelle de 2 milliards au Cameroun; .
Création d'un chapitre nouveau pour l'entretien des pistes trans

sahariennes. '

Pour les questions secondaires, en revanche, et notamment les
ajustements divers, les justifications fournies sont globales, de
sorte qu'il n'est pas possible d'en apprécier l'incidence exacte
sur les différents chapitres. Mais cet inconvénient semble mineur,
eu égard au peu d'importance relative des modifications.

Exemple.

Un exemple n'est peut-être pas inutile pour éclairer ce que cet
exposé peut avoir d'un peu schématique.
Supposons que l'on veuille déterminer l'effort que fera l'État

en 1957 au titre des frais d'organisation et de fonctionnement de la
vulgarisation agricole.
On commence par consulter le fascicule vert de l'agriculture.
Le répertoire alphabétique des dépenses, au mot « Vulgarisation •

(p. 26), indique que quatre chapitres budgétaires 41-01, 44-21,
61-32 et 00-13 sont affectés à la vulgarisation.
Vérification faite du contenu de ces rubriques, on voit que c'est

le n° 41-01 (p. 209) qui répond i notre désir et l'on voit que sa
dotation en 1956 était de 45.985.000 F.

Pour essayer d'apprécier le chiffre correspondant pour 1957, on
se reporte maintenant à l'annexe I.
Le tableau destiné à faciliter les recherches que votre rappor

teur général a fait figurer à la fin de la présente note montre que
les dépenses ordinaires de l'agriculture sont examinées à partir
de la page 22.
On se reporte donc aux chiffres et explications concernant ce

ministère, dépenses ordinaires, titre IV, puisque le premier chiffre
du numéro du chapitre indique que c'est bien de ce titre qu'il
s'agit. (Cf. ci-dessus.)
Les modifications sont indiquées à la page 24 de l'annexe I en

ce qui concerne les services votés et i>age 25 pour les autorisa
tions nouvelles.

Eu parcourant ces énumérations, on voit qu'il n'y est question
de vulgarisation qu'une seule fois (p. 24, C, 2e ligne) et qu'il s'agit
là d'une réduction de 14 millions sur les dépenses de vulgarisation
directe pour laquelle la contribution budgétaire passe de 211 il
200 millions.

Or la vulgarisation directe fait l'objet du chapitre 44-21 (p. 21t
du vert).

On en conclut, puisqu'on ne parle que de ce point, que la dota
tion du chapitre 41-01 n'est pas modifiée par rapport A 1950.

C. — L'EXERCICE DE L'ACTION ET DU CONTROLE

DES COMMISSIONS TECHNIQUES SPÉCIALISÉES

I. — Travail en commission.

Les différentes commissions techniques du Conseil de la Répu
blique ont été priées par le président de la commission des finances
d'examiner, les premières, chacun des budgets ressortissant à leur
compétence afin de faire bénéficier de leurs observations la commis
sion des finances.

Les rapporteurs particuliers de cette dernière ont assisté aux
réunions tenues à cet effet par les commissions techniques et réci
proquement les délégués 'le celles-ci ont été invités â participer aux
délibérations de la commission des finances.
Les rapports établis dans ces conditions sur les différents bud

gets, et qui sont présentés au Conseil de la République dans le
cadre du rapport général, dont ils constituent le tome Ill, sont
donc le fruit d'un travail commun entre les commissions.

En outre, les avis particuliers que certains rapporteurs des com
missions techniques auront bien voulu établir seront insérés dans
un volume annexé au même rapport général;

II. — Débats publics.

Les commissions spécialisées conservent le droit de proposer des
modifications comme par le pas»é, à l'exception des réductions indi
catives tendant k obtenir des majorations de crédit, dont l'efflcacilé
réelle était d'ailleurs à peu près nulle (le rapporteur général indique
ci-après, p. 22, l'ordre dans lequel la commission des finances pro
pose d'examiner les articles).

Dans ces conditions, les commissions peuvent présenter tous amen
dements tendant à l'un des .trois objectifs suivants:

Supprimer ou réduire effectivement une dépense;
Créer ou accroître une recette ;
Assurer le contrôle des dépenses publiques.

En ce qui concerne les mesures ayant pour conséquence une
augmentation des chiffres de dépense, sur lesquels un vote doit
intervenir, l'initiative en est refusée au Conseil de la République,
comme d'ailleurs à l'Assemblée nationale pendant les débals budgé.
taires.

Il est toutefois loisible aux commissions de signaler au Gouver
nement l'insuffisance d'un crédit correspondant à une opération
dont le montant figure dans le chiffre global récapitulatif de tel
ou tel titre, au moment oit vient en discussion la dotation de ce
titre. (Ne pas oublier que c'est sur le crédit global de chaque titre
que le Conseil émet un vote.)
La commission peut à ce moment demander au Gouvernement

de majorer le crédit intéressé ou de prendre .toute mesure ayant pour
effet de le majorer.

Ce dernier, comme on va le voir, en a la possibilité de diverses
manières, sans que soit augmenté le chiffre sur lequel l'Assemblée
doit se prononcer:

1° Il peut, dans la limite fixée pour la dotation globale du titre,
effectuer un aménagement tenant compte du désir manifesté, au
moment où il préparera les décrets de répartition des crédits de ce
titre entre les divers chapitres.
Évidemment, toute augmentât ion de la dotation d'un chapitre

par rapport aux intentions initiales du Gouvernement, ne peut dans
ces.conditions se faire qu'avec, connue contrepartie, la diminution
dune ou plusieurs autres dotations:
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2° Il a la possibilité également d'y procéder, dans certaines con
ditions ' strictement définies, par un virement de crédits, ellectué
cette lois d'un titre ou d'un ministère à un autre.
Il peut le faire, après publication des décrets de répartition dans

les limites et conditions suivantes fixées par l'article 21 du décret
organique, complété par l'article 20 du présent projet de loi.
a) Aucun virement n'est permis d'une dotation évaluative à une

dotation limitative:
b) Le virement ne peut excéder le plus bas des deux plafonds:

soit 10 p. 100 du crédit de chaque chapitre, soit le maximum de
100 millions;
3° Il peut enfin recourir, puisqu'il a l'initiative des dépenses, à

vm collectif qu'il déposera ultérieurement.
11 lui est en revanche impossible de déposer en matière financière

une lettre rectificative après le vote sur l'ensemble en première lec
ture i l'Assemblée nationale.
Ainsi, sollicité de majorer un crédit, le Gouvernement peut ou

non prendre rengagement demandé.
Dans l'affirmative, nous verrons an paragraphe suivant comment

la commission intéressée pourra vérifier s'il lient cet engagement.
Dans la négative, la commission peut proposer au Conseil de

Tejeter la totalité du crédit du titre en discussion.

IM. - Contrôle de l'exécution des engagements pris
par le Gouvernement,

Dans les deuxième et troisième cas ci-dessus, 1 engagement se
matérialise en un collectif ou un arrête de virement; il est alors
Iacile à chaque commission intéressée de suivre le dépôt du projet
(et de participer à sa discussion) ou la parution au Journal officiel
de l'arrêté.

Dans le premier cas, l'engagement doit se traduire dans les dé
crets de répartition, par chapitres, des crédits volés par le Parlement.
Ces textes doivent être soumis aux deux commissions financières,
peu après le vote définltir de la loi de finances.
Comme ils seront également publiés au Journal officiel, les com

missions intéressées en prendront connaissance et disposeront alors
de deux moyens d'action:
1° Si, à l'issue d'un examen rapide, il leur apparaît que la dota

tion de certains chapitres ne traduit pas exactement les propositions
budgétaires faites dans le cadre de la loi de finances, corrigées s'il
y a lieu par les votes du Parlement et — comme on vient de le veir
— à la suite des engagements pris par le Gouvernement, IL leur
appartiendra de le signaler au président de la commission des
linances. Celui-ci dispose, pendant les quinze jours suivant la noti-
lication des décrets, du droit de faire opposition, c'est-à-dire d'inter
dire provisoirement l'utilisation des crédits apparemment irréguliers;
2r~Pendant les deux mois suivant la notification des décrets, les

deux commissions des finances examinent ces textes dans le détail
afin de leur donner en tout ou en partie leur approbation définitive.
Si, sur certains points, celle-ci est refusée (à l'issue d'une pro

cédure faisant l'othjet d'une proposition de loi qui a été discutée par
le Conseil de la République le 6 décembre dernier et qui est actuel
lement en instance devant l'Assemblée nationale) et si le Gouver
nement entend maintenir sa position, il doit soumettre le litige au
Parlement, par un projet de loi spécial.
Les commissions spécialisées seront appelées par la commission

des finances à donner leur avis sur l'approibation définitive des cliXIe-
rents décrets; bien entendu elles auront également à intervenir lors
de la discussion du projet de loi appelé h régler éventuellement les
désaccords entre les commissions financières et le Gouvernement.

D. — L'EXERCICE DE L'ACTION ET DU CONTROLE DES SÉNATEURS

Ce qui a été dit ci-dessus au paragraphe II. - « Déibats publics »
pour l'action des commissions s'applique également à tous les mem
bres du Conseil de la République.

Ceux-ci peuvent intervenir à propos des litres budgétaires qui
appellent leurs observations, demander au Gouvernement de prendre
des engagements et, le cas échéant, inviter le Conseil à ne pas voter
certains crédits.

Pas de modifications non plus à signaler au paragraphe c) si l'en
gagement gouvernemental est réalisé par un collectif ou un arrêté
de virement.

Les sénateurs ont de même la possibilité de prendre connaissance
au Journal officiel des décrets de répartition et de demander à la
commission des finances de faire opposition ou de marquer son
désaccord définitir. Dans ces deux hypothèses, Ils trouveront auprès
des rapporteurs spéciaux ou du rapporteur général de la commission
des finances tous les renseignements qu'ils pourront désirer sur jo
calcul des crédits par chapitres demandés par le Gouvernement.

11 ressort de celle note rapide que la nouvelle procédure budgé
taire, assez complexe en apparence — et qui a évidemment besoin
d'être mise au point par l'usage - l est en réalité moins que la
précédente où le nombre des documents constituant la budget
;(fascicules bleus) dépassait la quarantaine et où la dissémination
des explications des différences entre un très grand nombre de cha
pitres rendait parfois très difficiles les synthèses. Quant aux moyens
d'action effectifs du Conseil de la République, de ses commissions et
de ses différents membres, ils ne se trouvent nullement réduits, à la,
condition évidemment que soit réformée la procédure de l'article €0,
qui rend ces droits illusoires, comme elle rend illusoires également
les droits de l'Assemblée nationale, de ses commissions et des
députés.
Le rapporteur général et les rapporteurs spéciaux de la commis

sion des finances restent bien entendu fi la disposition de leurs
collègues pour leur fournir toutes les précisions complémentaires
qu'ils pourraient désirer.

Ordre de discussion des articles de la loi de finances
en séance publique proposé par la commission des fiminces.

OBJET DES ARTICLES NUMÉROS DES ARTICLES

Première partie • 1 à 4, 4 bis (ancien 51 tiis), 5
à 7, 8 (états A et B), 8 bis (an
cien 13), 8 ter (ancien 97)
(état B bis, ancien K), 9 à 11,

Deuxième partie: 12 (annexe),
A. — Services civils. :— Budget 14 (état C), 15 (état D), 17
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Affaires étrangères
Affaires marocaines e t tuni
siennes

Étals associés 27.

Agriculture 28 à 30, G7 bis, 74, 107.
Anciens combattants Ht.
Éducation nationale. 103.

Charges communes 31.
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106.

TOME I

EXPOSE GENERAL

PRÉAMBULE

Mesdames, messieurs, les travaux budgétaires vont se dérouM
celle année, dans des conditions qui n'iront pas, sans doute, »
provoquer quelque surprise et même quelques réactions dans no"
Assemblée.

Le budget est, en effet, présenté d'une manière plus condensé®
et sous une forme assez différente de celle dans laquelle il étar i =
nus au Parlement les années précédentes. Si celte méthode cou»,"'
a des discussions plus sommaires, comme les débats à l'Asseiuuj
nationale l'ont montré et si de ce fait, pour la première fois 1ÇP
bien longtemps, le vote du budget de l'exercice prochain doit ri
venir avant la fin de l'année présente, nos collègues peuvent crw
que ce soit au détriment du contrôle parlementaire, la no'uvf lie C
sentation ne permettant pas de se rendre exactement compte
contenu de liv loi budgétaire et, par conséquent, d'interveru
façon efficace pour lui apporter, éventuellement, les moditic a
qui apparaîtraient désirables.

Par ailleurs, les Assemblées sont appelées !» se prononcer sjr '
Ciiilfres d'un budget dont l'élaboration remonte il cans
avant les derniers événements internationaux qui ne s ? n „L nliaii-
npportrr dans notre vie économique et dans la gestion de no {]1
cos des perturbations profondes: si bien qu'on ue ut à bon 01
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l'absence de lettre rectificative ajustant les chiffres aux perspec
tives nouvelles, considérer que le travail auquel se livre le Parle
ment ne correspond plus à aucune des réalités de notre vie natio
nale.

Votre commission des finances a bien pris conscience du fait
que de telles réactions -seraient inévitables; aussi a-t-elle pris un
certain nombre <le mesures susceptibles de donner à nos collègues,
sur les divers points soulevés, les apaisements nécessaires.

Pour faciliter l'examen du budget par les commissions techniques,
une note élaborée à l'initiative du président de la commission des
llnonces a fourni aux membres de ces commissions toutes les expli
cations nécessaires, cependant que" le budget de la commission des
finances, rapporteur spécial du budget entrant dans la compétence,
de chacune de ces diverses commissions spécialisées, a assisté à ses
travaux, afin de guider, le cas échéant, ses investigations à travers
les chiffres du budget.

De même, votre rapporteur général, pour faciliter la tâche de
ses collègues, a-t-il préparé et fait distribuer en infme temps que
«un rapport une notice d'ordre pratique concernant l'utilisation des
divers documents budgétaires qui leur ont été remis, afin de les
Éclairer sur les conditions dans lesquelles pourront, éventuellement,
s'effectuer leurs interventions.

En ce qui concerne le second point, votre commission des
finances s'est bien rendu compte, elle aussi, du caractère artificiel
que révélerait son travail, s'il portait sur le projet gouvernemental
initial sans que des réajustements de crédits appropriés aient été
ellectués.

Mais elle, a pensé que ni elle, ni l£ Gouvernement n'étaient en
mesure, dans l'immédiat, d'avoir une notion exacte de ce que
devaient être ces réajustements. Fallait-il alors différer l'examen des
propositions gouvernementales, commencer l'année sans budget et
débuter, dans la mise en œuvre de la nouvelle procédure budgétaire,
par les pratiques auxquelles elle a voulu précisément remédier i
C'eït pour sortir de ce dilemme que votre commission des finances,

sur la proposition de votre rapporteur général, s'st ralliée unani
mement à une formule qui parait susceptible de donner satisfac
tion à toutes les exigences.

Des dispositions appropriées fixent, en tout état ' Ie cause, pour
les dépenses de l'État en 1907 des chiffres plafonds correspondant
aux perspectives les plus favorables, mais n'autorisent, dans cette
limite, une augmentation du chiffre des dépenses par rapport aux
chiffres correspondant de l'année 1956 que dans la mesure où, dans
Je cours de l'année 1957, les plus-values de recettes effectivement
constatées le permettront.
Ainsi par celte méthode, qui nous aurait mis à l'abri de bien

des surprises désagérables si elle avait été systématiquement mise
en application dans le passé, l'État sera obligé de faire ce que fait
un particulier: n'effectuer une dépense supplémentaire que dans,
la mesure où il disposera d'un supplément de ressources pour la
payer. -

Cette précaution prise par votre commission des finances auto-
Tisc-t-elle à considérer que le budget qui en est assorti se présente
désormais dans des conditions satisfaisantes et ne fait courir aucun
risque à notre économie et à nos finances ? Nullement!
Elle nous garantit seulement contre une aggravation des vices

. dont souffrent depuis des années tous les budgets successifs de
l'État, mais sans apporter cependant aucune amélioration aux pra
tiques anciennes-

Fn effet, moyennant cel'e précaution, le déficit budgétaire ne
sera pas sensiblement plus important qu'en 195G, Cii milliards con
tre -386 milliards, le découvert de la trésorerie non plus, 405 mil
liards contre 397 milliards; la pression inflationniste qui développe
insidieusement ses effets ne connaîtra pas une poussée aiguë et
brutale surajoutée.

Mais il ne faut pas s'y tromper, ce budget ne comporte en lui-
même aucune vertu propre susceptible d'arrêter le cours de la lente

. dégradation monétaire à laquelle nous avons assisté jusqu'ici et de
l'hémorragie continuelle de devises qui s'est instaurée depuis quel*'
ques mois.

C'est par des mesures de réorganisation et d'économie prises non
pas seulement dans les services publics, mais dans toutes les acti-

. viles de l'État ? mesures dont nous avions déjà démontré dans le
rapport général précédent l'impérieuse nécessité et que l'on attend
toujours — que pourront s'amorcer l'assainissement et le redresse
ment des' finances publiques et s'atténuer les menaces qui pèsent
de plus en plus lourdement sur la monnaie.

PREMIÈRE PARTIE

LE CADRE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Les deux premiers chapitres seront consacrés à la description des
deux pièces principales de l'outil de production, à savoir: industrie
et agriculture. Puis après une relation des efforts laits en vue
de développer les investissements, c'est-à-dire en vue de préparer
l'avenir (chapitre III), nous traiterons (chapitre IV) de quatre pro
blèmes qui sont étroitement liés entre eux: les prix, la monnaie,
l'épargne et les salaires

Enfin, après un examen du bilan de la Banque de France (cha
pitre V), dans un sixième et dernier chapitre, nous évoquerons les
Problèmes relatifs aux échanges extérieurs.

CHAPITRE Ie"

La production industrielle.

I. — ÉVOLUTION DE L'INDICE D'ENSEMBLE DE LA PRODUCTION
INDUSTRIELLE.

A. — L'expansion brillante des trois dernières années.

Au cours de l'année 195C la production industrielle de la France
a battu tous les records antérieurs; celle expansion est d'autant
plus remarquable qu'elle fait suite à deux années — 1954 et 1905 —
déjà exceptionnelles par leurs taux d'accroissement.
Après la récession de 1953, qui fut consécutive à In stabilisation

de la monnaie en 1952, la croissance a été remarquable:
— ? p. 100 en S955;
— 10 p. 1(10 en 1955;
— 11 p. 100 en J956.
Si un -pareil taux se poursuivait pendant dix ans il correspondrait

à un accroissement d'environ 1O0 p. 100, c'est-à-dire plus près du
triplement que du doublement; ce qui serait sans précédent dans
l'histoire économique de la France.
Ces chiffres contribuent à donner du poids à la déclaration du

commissaire général à la productivité selon laquelle « nous pou
vons, donc nous devons doubler notre niveau de vie en dix ans»;
Depuis trois ans, l'expansion n'a cessé de progresser de façon

remarquable, cette progression a été régulière, chaque trimestre
étant supérieur au trimestre de l'année précédente. :
On n'a perçu, jusqu'aux récents événements, aucun signe d'essou -

flement dans ce mouvement d'expansion; il semblait même marquer
une légère tendance à croître de plus en plus Vite: 9 p. 100 en
1954, puis 10 p. 100 en 1955, puis 11 p. 100 en 1950.
Il est certain cependant que l'effort militaire nécessité par Jei

opérations d'Algérie a contribué à gonfler l'indice par la produc
tion de biens qui ne présentent pas' d'utilité directe pour -l'éco
nomie

B. — Comparaison de votre taux actuel d'expansion industrielle
avec celui de quelques grands pays.

On constate que depuis 1953, la production française a crû de
33 p. 100, celle de l'Allemagne à peine plus, soit 34 p. 100, pen
dant que celles de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis croissaient
sensiblement moins, soit respectivement 15 p. 100 et 7 p. 100.

Nous croyons devoir souligner, pour qu'on ne s'y trompe pas,
que la valeur de ces indices ne saurait présenter une signification
concernant la puissance industrielle française comparée à celle des
autres nations; la France a une puissance industrielle très infé
rieure à celle de la Grande-Bretagne, de l'Allemagne et a fortiori des
Etats-Unis; mais les indices signifient que depuis trois ans, cette
puissance se redresse rapidement. La France pourrait être comparée
a un coureur qui, quoique loin derrière les leaders du peloton de
tête, tend cependant à rattraper peu à peu certains d'entre eux.
Il est significatif notamment que depuis un an, pendant que l'Alle
magne dont la persévérance au travail fait l'admiration justifiée du
monde entier gagnait 5 points, notre pays en a gagné 12, autrement
dit depuis un au, nous nous rapprochons de l'Allemagne à grands
pas et a [ortiori de la Grande-Bretagne.
Signalons qu'une des raisons de la rapidité de notre expansion

industrielle comparée à celle des deux grands pays anglo-saxons
est que, à l'inverse de ce qui s'est passé aux Etats-Unis et en
Grande-Brelaene, l'industrie automobile qui présente le caractère
d'une industrie pilole, entraînant dans son sillage de nombreuses
activités. n'a subj chez nous jusqu'ici aucune crise, mais était'au
contraire jusqu'aux récents événements en développement rapide
et permanent, alors qu'aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne les
grandes firmes automobiles ont vu leurs carnets de commandes se
dégonfler et ont dû procéder, à des licenciements massifs.

IL — EXAMEN PAR GRANDS SECTEURS ÉCONOMIQUES.

A. — Anal/se des principaux postes de l'indice
de la production industrielle.

L'indice d'ensemble de la production industrielle résulle de la
composition d'un certain nombre d'indices partiels, représentant
chacun une grande branche de l'activité de l'industrie.
■ 1° La très belle expansion de l'ensemble de l'industrie (+ 13 p. 1Q0
en un an) est le résultat de deux évolutions divergentes; alors q"ue
toule l'industrie (non compris bâtiment et travaux publics) a béné
ficié d'un développement de 15 p. 100, par contre l'ensemnle bâti
ment et travaux publics a régressé de 1 p. 100. Il est permis de s'en
étonner quand on observe qu'on manque de maisons et que le réseau
routier est insuffisant. Nous reviendrons plus loin sur celte question;
2° Les industries de-consommation, tout en bénéficiant .d'une

expansion très satisfaisante (+ 11 p. 100) croissent moins vite que
les industries d'équipement (15 p. 100); les premières sont un peu
en dessous de la moyenne générale, laquelle est de + 13 p. 100, les
secondes un peu en dessus. Cette divergence nous apparaît comme
normale: le monde moderne fonctionne avec des machines; il sem
ble sain que la construction des machines progresse un peu plus vile
que la moyenne;
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htllons des diverses formes éncrg-ellqncs ·sont très dh·çrgentes: 3lor~
quo·ro pétrole, d~jà t~ès en flèche. n'ire l'indit'c -i2S a (Jrogrehsé de· 
22: p. 100 (décom·erlrs dt> pétrole dn Sud-Ouc~l), Je charbon qut ét.,it 
déjA l'an dernier dans le peloton de queue K\'ec 119 _a stagrtd d~put~· 
un ·an; et ·reste· à H9.·- ·-- ._ · . ··. · . · .. · ... · .· · . .. ;r 

Quond on cooBidèrc la saignée do dollors que ·nous coMe I'Jmpor· . 
talion de ch:nbon nmérlcnln, celle ·eonsidér.tllon .. noùs p:tralt :nil!-ritef 
réfle:don. - '· ~ • · · -. 

En raison-· dn, ·cara\·tèrC essen li~~- dit' problème·: .. de -·r<:nergie,- quO· 
nombr~ d'e~.fierlci- considèrent - non sans_ raisot_t :::- comme un gmllot ·· 
d'<itru.ngtcment possible de noire .expa~J!=hm· éeOnomhtue. nous rtvien· 
d,!'Q?S plus loin sur co ~~jel (en lu~ ~onsaerant' '18 chatdlre ·-spé~ial 
.(a- pa.rUc, chapllrt: 1.,.), · · . ·. · · · · · ; 

.{o- Cerlnlnes aCiiviMs très en Oi'lcile_ ont accCnhié 'leur avance:·· ce 
sont te pétrole. lç raoutchouC;. ln: lransform"-t.iori- deS mCtau'< (oono·'· · 
trucllon m~ca.niq!Je). _Cehe conMtitttnr- _Souligne ïla r~J.e: ~'indus(ri_e:· 
pttOI-.J_ que joue . .I ~utomobnc sous_ 'a double rorme· de· la produCIIon·: 
ct des tr:u\liports, enlr.t!n.Dnt dans son·ascension tout un -vaste-seet~ur.· 
de l'é_C:onomle; __ · . · · _ _· '· ' ·': .· · . _ ; . _ .'• _ J ·:·· 

ao !'arml-ICs 'aCU·11tés qui fe_stei.Là ·la tr'alru,:iQn': d(Jif irientiOniu~r-: 
Je cuir, le textile et. les charb.onrlageS·, doùt Jes··cas··sont- lrèà'difré: ·· 
ronts. ... - _ ,,·. . . .. ._ -. 

Nous a\'ons ·trail9 cl·dcs~ns _dœ çhorbonnagcs. 
Le cuir, déjà Don dernier l'an p:lsro:avcc 00, :1 ·cne-Ore-régreSsé de' 

4 p. 100i_ on doit. cslimcr qu'H est -définiUvcment_louché par la· con: 
currence d~s pla~Uques. .- :, '. · f :. . . - • _. 

Le textile au conll'aire, qui était en queue l'an dernier ct y reste: 
cclt6 année ~néanmoins progrt·osé ~c. J:l p. UX)Cn un an co. qui est 
très honorable; ainsi. celte nrli\'it~ se redresse et semble de.nQuveau 
entralnëe dans le mouvement générai· ·d'c:qJtmslori; · autrement d!t,
la crise du textile S_'at.ténue; '·. :· ·,i

1 
• • . . _·:· · •• 

(ln aurait .pu penser quo cc rCdroSs'emcnl do. l'aclivné. · textile 
était dll, ·pour und _ta;ge pari, a ti x eomrtumdes militaires ex_cépihin·: ,' 
nellea. nl!cessitées {!Dr los opéraUonS · d'Aigcrio, ltolâ.mment p.>ur: 
J'hablUement des rappelés. · . · · . · : 

Cepcndar.t, si o-n examine les choses· de plus- pfès, on Constate: 
qu'Il n'en est rien,- En etJcl, c'est surtout pl)ur .la Taine .que Ja queS·, 
.Uon présente le plus grand inlérci:; or, on cunstalO_ que cii les.com" 
mandes ndmhlJ.slratlvcs et milliaires unt plus quë .doul.IIU depùls l'an 
dernler, elles n\1 représentent tout~ rois ·en t9".,a ·que s p. 100· de ·la· 
produeHon t~tate d.é~ tissus do laine (contre 3,2 p. 100 en 1935). Mat.;·. 
iHaq1 don nd qne dans le calcul de Tilldke, les tiSSU$ de taine entrent 
a\·eo une pondération de 20 sur un tolat de. _lOO, t'ncci'oissement des 
commandes adminlst.r4Hves ·et m. ililair<'6 n'a entrarné. qu'une majo·ri· 
JJon dtJ i,Sx0,,.-1 solt environ 1 point - pas plus - c\e· l'indieè. 

Atnsl le redressement du texuto :tpparafl c(lmme · Nlc_vrtnl ·dt 
eauses $atnes. · . . · · - · · 

n_, _.;.... La prQdtl.clion. ·'des rcsso,JrceS·clés. 

Les chlflr<3s de 1956 ·.[le sauraient étre que pN!vi6ionnots'.-- n ~st 
r.osslble, en effet, que -les. récènts ·é\'énements· du, Moyen·Orlent, par: . 
eur répercussion ·-sur l'activité· économtque··du- hlois de décemtirel; 

leur lrtiposent quelques ret.:).uches i ·te pendant, porlant sur: un· ~eu ; . 
mols, <'elles--cl ne sauraient! ~n \•ateur~relative, cnli-atncr dcs·correc~ 
.tlons importantes sur le to 111 annuel. · , · .. , _., . , 1 : • • • ._; •• 

{o .En ·déPit de l'accroissement deS· besolru; en· énergie, ta ·ptodue~_.· 
tlon de eharOOn. pla_tonl'!e à 57,-t. millions de tonnes, comme ,l'an der'-. 
niel'; ·eeHe stagnation est sans doute en parue·1.1 ·conséque·nce de la: 
.r.onc\lrtcnce accrue du fuel et du progrès technique qui lo.lt qu'on: 
ilr-a plus de rendement d'Une -mùme. quantité de chO.rbon; _; 

2.o· La producUorl d'électricité a 'cr\\--~ 8,8_ p.- fOO en un an; on· 
eonslato que l'exp'ahcslon est plus rapide que le t!ux de 7 p. 100 )'an, 
lequel;· eo·mme on :JaU, est' celui qui eorresp?nd 1 à la -.Jol du double·. 
ment en dix an~. CeUe sltua1ton;- sJ. eUe se prolonge, obligera. l' 
;reviser en btusse: les programm~=· ~~e l'E~ectr!cH!i ·do France; 

3• Lo production d'acier a crtl de 500.000 !onnes ·seulement con ire. 
2.500.000 tonna!! l'an dernier, soit cinq lois 'mohts':vne. Ce ralentis~: 
scment de -l'expansion s'r.xp11que· par une -dhni_l)Ution des expor·, 1 
~allons; · . · _ _ · 

-t,o -Les métaux non-ferreux ont poursulvt leur'ascenstonj relle Oc · 
l'atumlnlilm, en· t,~n an 21.000 tonnc;s de plus (+1G,3 p. fOO), est 
Jl<trtlculièrement brillante i · · 

5° .'Par rn: les grands pr~uits Industriels de- base .'1. r.ôté de Ta 
pMe à p<ipier. dont la production eSt· en a•;crolssement rapide 
{+ 'iO p. JOO), d'autres sont simplement normales: 

- ciment ( + 6 p. !00), ' 
- ncldo sul!uriquc ( + ~ p. 100) 

ri m~me in produclion de )exUte& artifio!ots Fégre~se, de 113.090 l. 
~ULC~O )onnes; · -

·: GD ... P.ui-.li .·ie:ï.;~éliic~Jtis, à r-âlé dll· lrt Pr-OI.lur.it~m· d~~, aiJtorrioi~ltc~ ! 
:p:trticulîèras qni:_Çsl ën·pro~res~ion lie JB JI; JOO, .éclle d~s \·ëhtctileil 
ulillhilres·,e5l. moùls:.'sa1i:ïlntliiln\e: + ·3,5 -:s• •. J.OO .scuh•monl. Faut·il. 
y -VOÎt' dÇs. m~JnleU:\111 !n t'.Oil~é']tl('llt'C· d'une ft~rallié- diH'filUJil:t~ -. 
toire ct r:xèeSiti\"C: que· lo HonsC>il de·la J1,éJJUl.llique onil. coudam·uée t · 
. 7° Le ccm\parliuu~Jli 'des text!lt'~ est en léger .développemnl .sans 
pt:u: + 5 p. 100 pour ll's Illés •le laine, + .1 1•· lOO pour les filés . 
de coton, 

·. . . . , 
· C. - La slaonlzÙ&_ri ~c_ l'indic'é _Il lnÛiment ~~ ti'arau.z publics •! 

,,aire. rappu. :.mr générot: ayant 1116 _ r_r.1ppé plr la. slagnaüoil:-_ct 
mè1Ht; ·pàr 'la hh!ôrc régrosslot! de. J'indi.:e lt biltimont cl tra\'.3UI 
publiCs--Jo q•,Ii esl tombé de ~5i à J:-.ol de mot J!):J:; à rnni JW.>G a 
demLmdU. au ·ministre rcsponsabh_. les explirilllons nécessaires. ·.Des 
rl!nsèli,mcmcnls r~çus Il résulle re ·qui suit: :. · · : 

fo. L"indi.;e· ~ bl\llmcnls ·el \ravilux· public-s • établi par \'1. 'N~.: 
S. lt 1-:. rijt>résente l'aclh•itû des -!innes: . · · 

a) Qui ne toni que du_ bâtiment;. . · 
b) l,'!ui ft?nl !J. )~ fOls <111 Mli~fwni el 4~.s trn_vau:t publics. !. _.-: ''· 1 . 
li Re"· COmprend nullement i"ti(.I!Vilé dOS firmes - ct JI y; ën l . 

de nombreuses et· fort hnporltmle3 - dont l'acth·ité- s'api}Uqi.t.e · 
exclush·ement aux tra,·aux pubHl's. · . · · 

Il en résulte qu'en déP,it do sa dénomlnnllon cet indice ne 1-cpré
.sente nullement l'actiVLé> des lrnYîiUX ptibliGs et il n'e1.ish.l aucu~ 
IDdlce rcprJsenlaiU de )il. brni1clic a travaux publil's- •; · · ·; 

C'est lA· une lacu~e · ôussl fdcheus.e ·-_que surprenante; 
2o Au contraire des _!'llulres branchès.1Îldustriel!es, pour 1cSqù'(.-nei, 

l'ind.lce dl: proportionnel- ~ux quat.llll~s~· rotluiles, -. {Jiar. cxe.mple 
pour- t';)clérle au \llunage.·_d'aclct produil - en ·maHère de w- bdll· 
meu~.;·ei .lravaui: . .'pub_lf~s ._ •. ;__,c'est-à, .Ire . en tait_- de· ballro-enli 
puisque_ l'indice . exclut )cs firmes_ ·de · .~r_naux · pulihrs, · -- l'Jildico·· 
est pfopb!tlon!lèJ au±_: hriures 'ou:qécS; êC!(e ·rl:gle ·il éJé. pfi:;o. s~Li~ 
prétexte ~u·u serait dlfllcJie.'de· me·surcr les rosu\IGts de la ·pro .. -: 
auctlon.· c e'st-à-dire ·en pratique de d~nombi-cr le nom lire de loge-·...:· 
rueÎll$ '=-9DStrultK '' ... .''. '' ' ' ' .. ·· . ·, 
' Or,. dans -son rappoit_ i:énéral pl)ur l'e:tert'lce 19-:JO. vo:re rapjlht~ 
feur !énéral \'OU<;_ a. expQsé que {c-fiUlre de J~5) la moyenne nana:.. 
nale. !Ju nombre d'.l_le_qres de tr~vilil pour ç:o_i,struire un· Jog_pp1~n~ 
est de t\.000 heures, mai~ _que des cntreprlsr.s 1nduslriali~cs exécn~ 
lent'' le= niérilc .. travail ·en L300 -heures; d~s lor:;' Il est -1:fCile ·de 
comprendre que puisque la t~te est A 1.300 heures cl la moye ri lie· 
à 3.000 heures, c'est, que la. queue de la profession_ • p.l!Otuge • 
_aux _cnv~rons de -1.000 heures pnr logement sinon .U:rrnn~a~e;· · 

Dès lors,- ta méthode qui consiste à Mllr nndlc~ d.'npr~s 1e nom. 
bre d'heure:s de tra\·an conslilue non ras une erreur r.e 'ue · 
serait pas assez dire -~ mals con One à- t•absnrdilé: Jllus uile cntrO
prise· lravalllo mal,· salnnl des procédés arriérés, r:t>ns(munant .ùno 
main:d•œuire excessive el· plus elle t-nlre dans un sens ravornbltr 
dans Ja comjK'sHlon de 'l'Indice 1 · · · - ·.· 

nrer, t'Indice est à l'ci\vers dtt bon sen~; · 
3° A· nal dire, il a élé dél.'-idé de réformer rindire ct de prend rB

commr·ba:se lOO,. non nns·l'aunéi' 1938 mai~ l"a'nnt"o J~~~2 il\'t'C Ult6 
pondérallon mieux adaplé_e~ mals si {•on s'en ter~ait là f('S deux: ' 
défauts quo nou·s a\·on!:· slgn;~tés,: à snolr: omission (ou- qna~i-omls·. 
sion) des tra\'aux. publics. el rcim~.:seulalion du· b'âlimcnt, en sens 
inverse de la- logique,, subsisterai(• nt: 

Votre.. eorninisslon deS- finances a donné mi~sion à voire rnppor· 
teur général de , deulander au mini:;lre que l'indice bénNicie des 
doux réformes ci-après: ,· ' · - • 

·. to Jl y aura un indice distinct pour le M.tlmcnl cl les lravOuX: 
publics:. !o problème du 'logomenl ne doit JlaS êlr~ ronrondu a wc 
celui . des· Nu les ou des · barragrs; le l'arlenwnl est en droit ·de 
demander à voir clair dans l'un el daus l'autre: · 

2° J~'indice .bâtiment sera étilbH 'autour d'un noyau d'arlivHé 
cssenlle_t, représentant la conslru~tion de logements: (corrigé ··des.· 
ttanux ·:de" constructions ·Ir usage lndl.!strirl, commercial: ou admi~ 
nislralll).' · , · · ' 

Vi){fe' .Cft l""l>_i.JISslon · dC_s · nnan~cs e'sllri1e_ en ·eiref ne· p<~s· lérhOigl\er· · 
de p'réocc,~pa_Hon·s· d~raiSo,-.nn.bles 'en d~m~nda11t q11e .I'ohjer.~i.f'do · 
l'ncllvité .,. _bâtiment • comusle non pas à dépenser d(.•s ·heurés 
d'ouvriers. mais.à. construire des logements. .·. ·:. 

Ellè- Ose espérer. que ce qu'elle consitlhe CQmme' la. voix du' bon 
sens sera entendue et qu'il ne sera Pns fait état de ~oi-dl~ant·dUII
cullés -·-tcchnioues: mieux vaut, estime-t-elle, ·un instrument de 
mesure qui prèseilterail un peu de jen qu'un lnstrum(.•nt de mesure 
mon lé ·1 l'em·ers. . _ · · .. 

. ~ . 
Hi. - LES CAUSES DE L'EXrAl'SIO~ ET S.\ FRAGILITE 

.A. - lA ca11se essentielle de l'cr.ponslon: l'ac<:roisscml'nt 
· · dt! la pwdu~tivité. 

_Devant cel~e expansion .remal-quable, une: question impQftante,
qul vient nnlurrllcment A )•esprit, consiste à se demander sl Jious 
pouvons légitimement compll'r sar sa conlinnllon ou bien si nous 
dP.vons- craindre qu'Il ne s'agisse que d'un fau de' pame ·sans 
lendemain. . , . , 

Nous avons r<ippelé plus haut l'opinion optimiste du commis~a· 
riat à la produCtivité, selon laquelle dans les dix années à venir 
la l'' rance doit d;>ubler ·son nh·c.lu ·de vic; nous re,·iendron-; plus 
loin sur· les tr_a vaux de grande Hleur du comfnissnrlal à la rro_· 
ductlvllé et nous leur consar.rcron__? un rhaJ,ilre (5e partie, cha ... 
pilre V);. signalons seulement d~s maintenant que l'cxpli.cnlion 
us:;unllelle de notre expansion _ él·onon_li{)Uc au conr6 dt>s: trois 
dcrnlt:rcs nnntc~ non:3" parait in('l)n(~.\slaiJlemcnt résider dans l'ac..
cro:J~~cmcn~ \le la prod~c.u·.·H~~ · · - · - · · ·: ·' .- ' 

• 
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En effet, le produit national brut ayant crû de 1953 à 1956 de
14.530 milliards à 16.733 milliards, soit un accroissement annuel
de l'ordre de 5 pour 100 alors que, dans le même temps, la durée
annuelle du travail est restée pratiquement constante et la popu
lation active n'a crû qu'au taux d'environ 1 pour 100 par an; la
différence, soit 4 pour 100 l'an, ne saurait donc Cire attribuée qu'à
l'amélioration de la productivité. .

B. — La fragilité de notre essor industriel
et les risques de goulots d'étranglement.

Même avant les récents événements — sur lesquels nous revien
drons plus loin dans un chapitre spécial — il avait 5 té signalé dans
les milieux d économistes que cette très belle expansion pourrait
éventuellement, dans les années à venir, se trouver freinée, voire
même arrêtée par divers « goulots d'étranglement » et on a prédit
des crises possibles pour la main d'oeuvre, pour les investissements,
pour 1 énergie '

Nous allons examiner successivement chacun de ces points ; nous
remarquerons dès l'abord que leur examen consiste à passer en
revue les facteurs essentiels qui concourent à toute production quelle
qu'elle soit, à savoir:
— la main-d'œuvre.

i— l'outillage (procuré par les investissements),
— les fournitures (matières premières et énergie).
1° Le problème de la main-d'œuvre et plus particulièrement le

problème des besoins en ingénieurs et techniciens.
Votre rapporteur général ne croit pas beaucoup à la pénurie de

main-d'œuvre, si l'on se réfère au volume de celle-ci considéré
dans son ensemble ; il résulte en effet des études qu'il a publiées
l'an dernier — et dont les chiffres n'ont reçu nul démenti — que
dans certains secteurs économiques très importants tels l'agricul
ture et le bâtiment, il existe, par rapport aux besoins d'une tech
nique moderne, des excédents considérables dans lesquels, par le
simple jeu d'une évolution naturelle, l'industrie trouvera et trouve
déjà des bras.

Au sein même des activités industrielles, il paraît vraisemblable
que l'aube de l'automation entraînera des difficultés. Bref, s'il doit
y avoir dans les prochaines années des problèmes, ce seront donc
— à notre sentiment — plutôt des problèmes d'adaptation que des
problèmes de pénurie.

Tout autre apparaît le problème de l'encadrement technique.
Dans une courte note consacrée à ce sujet et qu'il revêtait du titre
significatif « Prenons garde! » noire éminent collègue, M. Long
chambon, président du conseil supérieur de la recherche scientifique
et du progès technique, signalait que pour 41.000 étudiants des
facultés de droit et 40.000 étudianls des facultés de lettres, il n'y
avait que 26.000 étudiants des facultés des sciènes. Il est diffi
cile de penser que la proportion de ces effectifs soit celle qui cor
respond aux besoins d'un essor industriel nécessaire.

Il faut bien reconnaître que ce grave problème n'a pas été encore
étudié suivant des méthodes relevant de la science économique;
cette étude est cependant nécessaire et déjà des cris d'alarme ont
été poussés. Rappelons celui du commissaire général du plan:

« Nous disparaîtrons immanquablement de la compétition tech
nologique internationale si nous devions, par exemple continuer
à ne fournir que 13.000 ingénieurs contre 85.000 aux Etats-Unis.
Peut-on admettre comme normal que le nombre de diplômes décer
nés par nos grandes écoles soit aujourd'hui moindre qu'il y a
quarante ans »

On ne saurait nier que l'étude de ce problème ne soit difficile,
et ceci pour plusieurs raisons:

— les définitions ont besoin d'être précisées; il est certain par
exemple que la dénomination d'ingénieuc recouvre des significa
tions très différentes dans les divers pays;
— il ne saurait être traité sans aborder tous les degrés et toutes

les variétés des qualifications professionnelles supérieures entrant
directement ou indirectement dans l'activité industrielle- on ne
saurait aborder le problème des ingénieurs en négligeant celui des
techniciens et des chercheurs et même celui du nombre et de la
formation des professeurs;
— Il est lié dans une large mesure au problème de la réforme

de 1 enseignement, non seulement de l'enseignement supérieur, mais
aussi de l'enseignement secondaire ;
, — Il constitue un problème à long terme ; c'est même peut-être
de tous les sujets économiques celui qui nécessite les prévisions au
terme le plus long: le lycéen qui aborde l'enseignement secondaire
cette année sera un homme dans la pleine force de l'âge, en plein
milieu de son activité professionnelle, seulement dans vingt-cinn
ou trente ans.

Cette considération est une de celles qui militent le plus forte
ment pour que, débordant le cadre trop étroit des plans d'investis
sement quinquennaux — tel sera le troisième plan de modernisation
et d'équipement qui couvrira les années 1957 à 1961 inclus — ces
plans à cinq ans se situent dans le cadre plus vaste d'un plan écono
mique à vingt-cinq ou trente ans.

Votre commission des finances a déjà fait, par la plume de votre
rapporteur général dans le rapport général de l'exercice 1956, la
suggestion que soit établi un plan économique à long terme, traitant
notamment des problèmes de population active.

Votre rapporteur général vient d'être informé par une lettre de
M. le président du conseil, dont on trouvera le texte en annexe à la
fin du présent volume, que cette suggestion dont notamment votre
collègue M. Walker s'était fait le défenseur, est retenue par le Gou
vernement:

2° Le risque de stagnation de l'activité économique par l'insuffi
sance des investissements.

On se souvient de l'avertissement lancé par la commission des
comptes de la nation et plus particulièrement par son président,
M. Pierre Mendès-France en juillet 1955. Comparant l'effort d'inves
tissement français à celui dés Allemands ou des Anglais, la com
mission le trouvait nettement inférieur à celui des grands pays
voisins.

Rappelons les chiffres caractérisant le développement des inves
tissements de 1952 à 1954:

France, + 9,5 p. 100; Royaume Uni, + 17 p. 100; Allemagne de
l'Ouest, + 28 p. 100.
Ainsi en Grande-Bretagne les investissements bénéficient d'une

expansion à peu près deux fois plus rapide qu'en France et en Alle
magne de l'Ouest à peu près trois fois plus rapide.
En conséquence, la- commission exprimait la crainte que nous

soyons « à terme, incapables de soutenir la concurrence des pays
qui actuellement s'équipent sur un rythme rapide et de maintenir
notre indépendance économique », ce qui signifie en substance: « Si
nous n'achelons pas de machines aujourd'hui, notre production ne
saurait croître demain ».

Il faut bien s'incliner devant les faits et reconnaître cependant
que l'expansion industrielle a continué à progresser au même rylhme
et même à un rythme accru. Il n'apparaît pas pour autant à votre
commission des finances, que doive être condamné le bien-fondé
de la critique formulée par la commission des comptes. Nous avons
vu, en effet, que. la cause de l'accroissement de la production
réside dans l'amélioration de notre productivité et ceci malgré la
faiblesse relative de nos investissements. • En termes simples, les
Français ont acheté peu de nouvelles machines, mais grâce à leur
intelligence, ils ont réussi à produire davantage en faisant marcher
d'une manière plus efficace celles qu'ils possédaient déjà.
Il apparaît cependant sage de considérer que les effets de l'ingé

niosité ne sauraient avoir une portée illimitée et que si un effort
suffisant d'investissement n'était pas fait, cette expansion indus
trielle remarquable finirait par plafonner;
3° Le goulot d'étranglement de l'énergie.
Mais de toutes les causes susceptibles de freiner ou même d'arrê

ter notre développement industriel, la menace la plus grave — indé
pendamment même do son caractère aigu d'actualité du fait de
la crise du Moyen-Orient — réside dans la pénurie française non
seulement de pétrole, mais également d'énergie sous toutes ses
formes.

A supposer même que soient résolues — plus ou moins bien —-
les difficultés actuelles, d'origine récente, il n'en subsisterait pas
moins que tout permet de craindre pour dans cinq ou dix ans une
pénurie extrêmement grave d'énergie, et si certaines dispositions
prévisionnelles n'étaient pas prises dans un très court délai, notre
industrie pourrait, dans quelques années, se trouver arrêtées dans
sa croissance par manque de charbon, par manque de pétrole ou par
manque d'électricité, c'.est-à-dire par un obstacle peut-être insur
montable.

Des décisions de principe, engageant l'avenir pour longtemps,
doivent dont être étudiées et arrêtées dès l'année qui vient.

En raison de l'importance exceptionnelle de ce sujet, nous y
reviendrons dans un chapitre spécial (5e partie, chapitre I).
Nous reviendrons également, dans un autre chapitre spécial, sur

les perspectives aussi graves que nombreuses qui résultent de la
crise internationale actuelle (5° partie, chapitre Il).

Ainsi en résumé, si nous n'y prenons garde, et n'y portons pas
remède, notre développement industriel viendra buter, dans quelques
années, contre un triple obstacle: pénurie énergétique, manque de
techniciens ou de chercheurs, insuffisance de certains investisse
ments.

Ces considérations ne doivent pas, selon nous, conduire au pessi
misme mais seulement à recommander -que pour chacun des sujets
qui peuvent de révéler cruciaux, il soit élali un plan d'action métho
dique et, dans certains cas, ce plan devra déborder résolument du
cadre trop étroit des plans d'investissements qui se limitent à
cinq ans. Ce n'est pas, par exemple, en cinq ans qu'on peut infléchir
notablement la production du pétrole sur les territoires dépendant
de l'autorité française et ce n'est pas non plus en cinq ans que l'on
forme un chercheur scientifique. Nous ne répéterons jamais assez
qu'il est absolument indispensable d'établir un plan économique à
long terme, à l'échelle d'une généiation, c'est-à-dire à trente ans,
traitant non seulement des investissements mais aussi traçant, en
chiffres qui ne sauraient être qu'approximatifs bien entendu, mais
qui n'en auraient pas moins une grande valeur à titre de direo
tives :

Les prévisions démographiques;
Les prévisions de productivité (perspectives générales de progrès

techniques) ;
Les projets d'aménagement du territoire (équilibre des régions

urbaines et rurales) ;
Les problèmes généraux de population active (équilibre entre la

population agricole et la population industrielle);
Le problème crucial de la production d'énergie.
En l'absence de cette précaution, on risque de voir se produire un

de ces « goulots d'étranglement » qui arrêtera notre expansion
ment A ce moment, il sera trop tard pour réagir efficace-
Nous avons vu plus haut que cette cbservation faite par votre

commission des finances lors de précédents débats a été retenue par
M. le président du conseil. *
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CHAPITRE II

L'agriculture.

L — L'INSTRUMENT DE PRODUCTION

A. — La structure des exploitations agricoles françaises.
Le remembrement.

I Le territoire français, soit 55 millions d'hectares, comprend 51 mil
lions d'hectares de territoire agricole parmi lesquels les trois princi
paux postes sont:

Les terres labourables, 19 millions d'hectares; les « surfaces
toujours couvertes d'herbes », 12 millions d'hectares;
Les bois et forêts, 11 millions d'hectares.
De ces terres labourables, les céréales occupent à peu près la

moitié.

D'après la dernière enquête statistique qui — regrettons-le en

Êassant — date de 1945, il y avait .à cette époque 2.1S6.000 exploita. ons, dont:
Très petites exploitations (moins de 5 hectares), 910.000 exploita

tions ;
Petites exploitations (5 à 10 hectares), 534.000 exploitations;

.Exploitations moyennes (10 à 50 hectares), 937.000 exploitations;
Grandes exploitations (plus de 50 hectares), 95.000 exploitations.
En résumé, la France est un pays de petites et moyennes exploi

tations; sur ce total, les deux tiers environ sont exploitées directe
ment par les propriétaires eux-mêmes et un tiers par des fermiers,
île métayage ne représentant que peu de choses. La France est donc,
dans l'ensemble, un pays de petits propriétaires cultivant eux-mêmes
leur bien. En général, ils le cultivent avec l'aide seulement de leur
famille puisque 79 p. 100 des exploitations n'emploient pas de

.salariés.
La terre est très morcelée; la superficie moyenne d'une parcelle

cadastrale en France est de 35 ares. A vrai dire, à côté de cette
notion de parcelle, on a mis en lumière la notion « d'îlot de pro
priété », c'est-à-dire de l'ensemble des parcelles contigties appar
tenant à un même propriétaire; la superficie moyenne de l'îlot de
propriété reste très minime puisqu'elle ne dépasse pas 85 ares.
Devant un pareil morcellement, on comprend toute l'importance

du remembrement et tout le bénéfice qu'on en .tire pour la produc
tivité. En fait, d'après les chiffres du ministère de l'agriculture,
dès la première année les gains de temps obtenus sont en moyenne
de 20 p. 100 pour la moisson, 25 p. 100 pour la fenaison, 30 p. 100
au moins pour les labours; disons en moyenne 25 p. 100. Si on
remarque en outre que les exploitants eux-mêmes chiffrent à
25 p. 100 l'augmentation de production des diverses récoltes, on doit
en conclure que par l'effet combiné de la réduction du temps de
travail et de l'augmentation de la production, la productivité horaire
croit, de ce seul fait, environ de 50 p. 100 et ceci dès la première
année. C'est- dire tout l'intérêt économique du remembrement.
Où en est cette opération ? Les travaux ont été commencés en

4913, et à la fin de 1955 on avait remembré seulement un total de
■1.860.000 hectares; on estime qu'il reste encore à remembrer 10 mil
lions d'hectares et comme au cours du troisième plan, qui cou
vrira en cinq années (1957-1961), il est prévu d'atteindre la cadence
lannuelle d'environ un million d'hectares, la tâche sera donc ter
minée dans environ une dizaine d'années.
Pour que ce délai soit tenu il faudra d'ailleurs faire un effort

bien plus considérable que celui qui a été fait jusqu'à ce jour;
un redressement très net — d'ailleurs prévu — devra être opéré
car force est bien de reconnaître que graduellement, en dépit de

■son extrême importance économique, le remembrement se ralentit:
En 1952, 313.000 hectares.
En 1953, 277.000 hectares.
'En 1954, 252.000 Ihectares.
En 1955, 220.000 hectares.

, Le Conseil de la République tiendra certainement à recevoir du
ministre l'assurance que cette fâcheuse tendance à l'assoupissement
jeera énergiquement redressée.

B. - La population agricole active. — Son évolution.

I Dans son rapport général pour l'exercice 1956, votre rapporteur
général vous avait cité des chiffres, tirés d'un rapport officiel de
'TO. E. C. E- et que tous ceux qui ont le souci d'une agriculture
[française prospère devraient méditer:
\ Valeur moyenne de la production agricole par (hectare:
France,- 100 (base); Allemagne occidentale, 170; Danemark, 200.
yaleur moyenne de la production agricole par homme:
• France, 100 (base) ; Danemark, 205 ; Grande-Bretagne, 207.

r Votre rapporteur général en concluait — et il n'a pas eu connais
sance que cette conclusion ait fait l'objet d'un démenti: "

1o Que la productivité agricole française eet à peu près la moitié
Seulement de ce que techniquement elle pourrait être;
2» Que la population agricole française active est à peu près le

double de ce qui, techniquement, serait l'optimum;
3° Que ceci est la cause principale du bas niveau de vie du pay

san français, sujet — ou plutôt drame — sur lequel nous reviendrons
plus loin.
Cette idée, selon laquelle le problème n° i de l'agriculture fran

çaise est celui des effectifs, semble d'ailleurs avoir fait son chemin
et nous verrons que le troisième plan de modernisation et d'équi
pement l'a faite sienne.
Cette observation n'a soulevé de critique qu'auprès de quelques

Recteurs — distraits sans doute — qui ayant confondu « population
jagricole » et; .« population rurale » ont cru que nous proposions un

exode rural massif qui tendrait fâcheusement à gonfler le proléta
riat urbain. Loin de nous une telle pensée et si on se reporte à
notre rapport général de l'an dernier, on pourra constater au,» „ '
avons, au contraire, préconisé la décongestion de centres UN *
par la décentralisation de certaines industries. aiK
Nous avons écrit textuellement « si nous avons trop de Dam

par contre nous n'avons pas assez de ruraux ». ' ' an!,
En un mot, nous avions préconisé le glissement d'une partio ^

populations rurales, vers des activités industrielles locale .
mesurant l'immensité de cette tâche de redressement — V'
avons estimé qu'elle devrait être l'œuvre d'une génération.
Ici encore, le Conseil de la République enregistrera certiir

ment avec satisfaction que cette idée est admise par les
officiels (agriculture et plan). ltej
C'est sous le bénéfice de ces observations de base que dniv» i

être examinés les chiffres qui caractérisent l'évolution de la m»
lation agricole.

Nous dirons tout d'abord que cette évolution vers une rédiirti™
de la population active agricole que préconise votre commS
des finances n'est que la continuation d'un mouvement sécu aii-
de 1921 à 1954 la population active agricole masculine est tomto
de 4.995.000 hommes à 3.550.000, soit une diminution" de 19 « S
en 33 ans; pour les femmes, l'évolution est parallèle et au enim
des dernières années, la population active agricole masculine S
nuait en moyenne de 50.000 hommes par an.
. A noter, d'ailleurs, que d'après une enquête récente cour m
exploitant agriculteur qui quitte la terre, il n'y a pas moins 5!
six salariés qui vont à la ville; cette proportion qui s'explinue mr
le niveau de vie particulièrement insuffisant du salariat agricole
a pour conséquence économique que l'exploitation moyenne tm
qui actuellement comprend un chef d'exploitation et 13 sa®
évolue peu à peu vers une forme d'exploitation où l'exploitant
tend à être de plus en plus seul, avec seulement l'aide de
membres de sa famille. "

Cependant, en dépit de cette diminution des effectifs agricole
la France est encore (chiffres de l'O. E. C. E.), eu égard à la coi»
sition de sa population, le pays le moins industrialisé de l'Eurote
de 1 Ouest : 24 travailleurs de l'industrie pour 100 hommes aA
moins que la Suisse (33), l'Autriche (30), le Danemark (29) il
Norvège (26); par contre elle est le pays de l'Europe de roûe=t
qui comprend la plus forte proportion d'agriculteurs (31 poïr
100 hommes adultes): plus même que le Danemark (30), beaucoup
plus, par exemple, que les Pays-Bas (20) dont l'industrie n'offre
cependant pas les mêmes ressources que l'industrie française.
Cette comparaison avec d'autres pays, dont les aptitudes indu'-

trielles sont dans l'ensemble proportionnellement beaucoup plus
faibles que les nôtres, montre clairement que notre population
active souffre d'un déséquilibre dans la répartition agriculture-
industrie, déséquilibre qui est une cause de faiblesse économique.
Cependant, s'agissant de la population active agricole, elle souffre

non seulement de pléthore, dans l'ensemble, mais aussi d'une
inégale et mauvaise répartition; alors que certaines régions sont sur
peuplées (Bretagne, Vendée), d'autres sont affectées d'un sous-
peuplement (Meuse, Haute-Marne, Landes) ; ainsi une vue globa
liste du sujet ne donnerait qu'une information incomplète.
Une autre notion qui doit être mise en lumière dans l'évolution

de la population active agricole, c'est que la réduction de la popu
lation agricole, qui est présentée souvent comme un simple dépla
cement de personnes, comporte aussi nécessairement un transfert
de capitaux.
Dans le cas d'un exode annuel de 100.000 personnes — ce oui est

à peu près le chiffre des dernières années, qui sera vraisemblable
ment celui à prendre en considération au cours du prochain lustre
— si on estime, dans une évaluation très modeste, que les frais
d'entretien d'un enfant s'élèvent à 100 F par jour, cela représente
pour un an 36.000 F, et pour 20 ans 720.000 F, et pour 100.000 per
sonnes 72 milliards.

Comme l'exode rural effecte surtout les jeunes aux environs de
la vingtième année, cette somme a été dépensée par l'agriculture
et elle profite aux autres activités (industrie et secteur tertiaire).
Au total, on peut dire que pour un montant qui est de l'ordre de
70 milliards par an, l'agriculture « subventionne » les au™
activités.

C. — L'équipement de l'agriculture.

Le parc de tracteurs, qui n'était que de 35.000 avant la guerre
et à peu près autant en 1945, atteint actuellement 410.000 1*
et son taux annuel d'expansion a tendance à croître;

+ 35.000 unités en 1953.
+ 40.000 unités en 1954.
+ 65.000 unités en 1955.
+ 85.000 unités en 1956. . t

Les autres engins mécaniques (motoculteurs, moissonneuse*
batteuses) bénéficient d'un accroissement analogue.
Cependant, si on compare avec les autres pays étrangers, ™

doit dire que ce développement n'a , rien d'exceptionnel, bien "
contraire. Il est même permis de penser qu'il serait plus rapide si
prix des tracteurs français n'était pas largement supérieur au i»
des tracteurs étrangers; d'après certains experts, il serait .
puissance égale — près du double de celui des tracteurs ay
Concernant la distribution rurale d'électricité, sur une p°Pf dl ^

rurale d'environ 20 millions d'habitants, il n'en reste pas pi».
800.000 à desservir, soit 4,3 p. 100. Au cours du deuxième p '
d'équipement, le taux moyen de desserte est passé de 91 a 9a, / P-'
Du train où vont les choses, on peut estimer qu'à la fin du trou
plan toute la campagne française sera électrifiée.
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La distribution d'eau potable est beaucoup moins avancée puisque
sur 20 millions de ruraux, environ 8.800.000 seulement, soit 41 p. 100,
sont alimentés par un réseau de distribution d'eau. Il reste encore
plus de la moitié de la population rurale à desservir. Le travail
restant à effectuer est encore énorme; l'achèvement du troisième
plan n'aura pour effet que de porter la proportion de la population
rurale alimentée en eau de 41 p. 100 à 54 p. 100.
A ce moment, il restera en gros 10 millions de personnes a des

servir; comme, d'après les études du génie rural, le prix de la
distribution qui est actuellement en moyenne de 75.000 F par
personne, s'élèvera environ à 100.000 F par personne parce que,
à mesure de l'avancement de la tâche, on abordera les opérations
proportionnellement les plus coûteuses, on doit estimer qu'après la
lin du troisième plan, il restera encore à achever une œuvre qui
n'exigera pas moins de 1.000 milliards.

II. - L'ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTION ET DES RENDEMENTS

A. — L'accroissement de la production.

Accroissement à peu près continu de la production et élévation
«ensible dans l'ensemble, par rapport à l'avant-guerre.
Réserve faite de l'année 1956, sur laquelle nous reviendrons plus

loin, l'accroissement de production a été très régulier jusqu'en 1955.

B. — L'accroissement des rendements.

Accroissement général des rendements, cause essentielle de
^accroissement de production.
" Pour les rendements, de môme que pour la production, nous
«xaminerons plus loin le cas particulier de l'année 1956.

C. L'accroissement en valeur de la .production agricole
et la récolte de 1957.

On ne peut manquer d'être frappé par la disparité — même
réserve faite de l'année 1956 qui a été une. année d'exception —
entre la quasi-stagnation de la valeur de la production végétale
et l'expansion beaucoup plus sensible de la valeur de la produc
tion animale. Nous reviendrons plus loin sur cet important phéno
mène.

D. — La récolte de 1956.

Si on examine maintenant le produit en tonnage de 'a récolte de
1956, on constate que si la production de blé a été à peine la
moitié de la normale, par contre la récolte des céréales secondaires
a été exceptionnelle et celle des autres principaux produits végétaux,
presque normale.
Quant à la production animale, elle a poursuivi régulièrement son

expansion.
Au total, les prévisions pessimistes du ministère de l'agriculture

dont votre rapporteur général s'était fait- scrupuleusement l'écho
dans son précédent rapport général en les citant textuellement —
ne se sont pas vérifiées, par suite de larges compensations. Si on
compare en effet, en valeur, la production de 1956 à celle de 1955,
on trouve:

— blé, moins 152 milliards;
— céréales secondaires, plus 136 milliards;
— autres productions végétales, moins 23 milliards;
— productions ammnales, plus 102 milliards..

Ensemble, plus 63 milliards.
. Ainsi, l'expansion de la production animale, étayée par la magni
fique récolte de céréales secondaires a compensé — et au delà —
les perles dues au gel qui avaient affecté principalement le iblé et,
dans une mesure moindre,les autres productions végétales.

III. — L'ORIENTATION DE L'AGRICULTURE DANS LE DEUXIÈME

PLAN DE MODERNISATION ET D'ÉQUIPEMENT

On sait que l'objet principal du deuxième plan de modernisation
et d'équipement (1951-1957) était d'accroître la production agricole
de 20 p. 100 par rapport à 1952. On peut dire (voir tableau 9) que,
réserve faite de l'année 1956 qui a un caractère exceptionnel à cause
du gel, ce résultat est en passe d'être largement oibtenu en 1957,
dernière année du deuxième plan et même qu'il est dès maintenant
atteint pour un certain nombre de productions.
Cependant, à côté de ce motif de satisfaction, à côté aussi du

résultat positif que constitue l'institution de certains mécanismes
régulateurs qui ont été créés ou étendus (système des prix garantis,
fonds de soutien, organisme d'intervention), à côté enfin de la
constatation objective qui doit être faite d'un accroissement de
l'effort financier en faveur de l'agriculture, il reste à faire des obser
vations très importantes sur certains sujets fondamentaux dont les
principaux sont:

La faiblesse de la productivité agricole française ;
L'inadaptation des productions aux besoins de la consommation

et de l'exportation ;
Les coûts excessifs de production, obstacles à l'exportation;
L'insuffisance du niveau de vie agricole.
Nous avons cité — d'après l'O. E. C. E. — des chiffres qui carac

térisent l'insuffisance de la productivité agricole française; nous
allons donc traiter seulement les trois autres points.

A. — L'inadaptation de la production aux besoins de la consommation
et de l'exportation.

La description de la production ne représenterait qu'une vue très
incomplète des problèmes agricoles si on ne se préoccupait pas
simultanément do la rapprocher des besoins. Or, cette confrontation
fait apparaître des distorsions importantes et inquiétantes: alors que
la marge de développement des productions animales est encore large
avant que tous les besoins intérieurs ne soient satisfaits, au con
traire, dès maintenant, un nombre notable de productions végétales
posent — en année normale — les redoutables problèmes de l'abon
dance.

Pour le blé, l'évolution séculaire va dans le sens d'une diminu*
tion continue de la consommation, conséquence de l'élévation dtC
niveau de vie et de la transformation de la ration alimentaire. Alors
qu'à la fin du 19e siècle, la France consommait de 80 à 90 millions
de quintaux de blé et jproduisait, bon an mal an, à peu près la
même quantité, par l'effet conjugué de la diminution des besoins
et de l'accroissement de la production, dû au progrès technique,
production qui désormais — voir tableau n° 7 — dépasse en année
normale 100 millions do quintaux, la France est devenue expor
tatrice: ainsi, réserve faite du cas de conditions climatiques excep
tionnelles — et le froid de l'an dernier ne s'était pas vu depuis
75 ans — la France se trouve devant un problème permanent d'ex
portation de blé.

Or, sur le marché international, les pays importateurs, pair
exemple l'Allemagne, trouvent du blé américain ou canadien à
2.000 F le quintal alors que le blé français rendu frontière alle
mande revient à près de 4.000 F. C'est dire que notre blé n'est
exportable qu'avec une subvention de 2.000 F environ, soit envi
ron la moitié de son prix de revient. Il est aisé de voir que l'accrois
sement de la productivité — souhaitable, en tout état de cause
— ne saurait rendre le blé français compétitif, car aucun progrès
technique, aucune réforme de structure ne saurait diviser son prix
de revient par deux. Ou bien on s'enlisera dans une politique per
manente et artificielle de subventions qui coûtera très cher aux
finances publiques et qui, pesant sur toute la nation, pèsera SUE
le cultivateur lui-même, ou bien on s'orientera, avec tous les ménaJ
gements que comporte une réforme aussi profonde, vers une réduc
tion des emblavements et — répétons-le — vers une réduction da
la population active agricole.

Pour la vigne et le vin, il y a déjà longtemps que le pays est
entré dans l'ère des excédents permanents. Or, depuis des dizaines
d'années que la question est en suspens, on peut dire non seule
ment qu'elle n'est pas résolue, mais qu'elle n'a guère avancé. Cetta
carence est d'autant plus grave que la vigne est, en général, unfj
production de monoculture, de sorte que, socialement, les cultivai
teurs des régions vinicoles en sont d'autant plus durement touchés*

La solution a été recherchée dans l'octroi d'une prime d'arra^
chage ; mais en pratique, après les statistiques du ministère de
l'agriculture lui-même, la réduction nécessaire du vignoble n'avance
guère. On ne saurait s'en étonner car il ne suffit pas de préconise^
l'arrachage; encore faudrait-il se préoccuper des cultures de rem^
placement. En effet, dans la plupart des cas, les terres à vigne nq
se prêtent qu'à des cultures limitées, et souvent pour les rendra
exploitables, il faudra modifier profondément les conditions physi
ques du milieu, par exemple par l'irrigation; le cas le plus connu
est celui du Languedoc. Il n'est pas excessif de parler de la faillite
de l'action de l'État concernant un problème dont il tient seul lai
clé, en raison de ses aspects scientifiques et techniques et aussi d«
ses incidences financières qui dépassent manifestement le cadra
des initiatives privées.
Autre culture dès maintenant excédentaire: la betterave. La solut

tion adoptée depuis des années: à savoir la transformation dea
excédents en alcool est absurde du point de vue économique et
coûteuse pour les finances publiques; au surplus, la France est l»
seul pays à s'être lancé en celte matière dans une politique aussi
irrationnelle. On est allé jusqu'à planter des betteraves spéciales
dites de distillerie, consacrées uniquement à la production d'alcool*.
Au moment où les finances publiques entrent dans des difficultés
accrues on ne peut que souligner la nécessité que soit enfin adoptée
une solution rationnelle.

S'agissant du sucre, on ne saurait passer sous silence le fait qu»
le prix de revient du sucre de canne est nettement plus bas que
celui du sucre de betterave et, en conséquence, une politique de
saine coopération entre la métropole et les départements d'outro4
mer devrait-faire une place plus grande à cette production exotiquej
En résumé, bien des productions végétales commencent à atteint

dre le niveau de saturation ou de quasi-saturation; les comptes
économiques de la nation le montrent bien puisque, en moyenne)
au cours des dernières années, le taux annuel d'expansion en valeur
de la production végétale n'a été que le tiers de celui de la producj
tion animale.

C'est dire que l'expansion agricole sur le marché Intérieur doiS
être recherchée par l'extension de la production animale; tel est
d'ailleurs l'objectif du troisième plan.

B. — Les coûts excessifs de production, obstacles à l'exportation.

Nous ne reviendrons pas sur les observations que nous avon<
faites dans un précédent rapport sur les illusions du deuxième plan
de modernisation qui visait à un accroissement très sensible, et peu
discriminé, de la production dont les excédents devaient théorique^
ment être absorbés par l'exportation. Notre retard technique esj



bOCUMilNTS P.\RLE\Œl'ITAIRBS 
------------~~~ 

• trop gr:md peUt' qu'on puisse y songer {Une \'ilchè_ hollnnd:~lsc donne 
en moyenne deux fol!.' plus de Inn--qu'une vac.ho rrt~ntnlse; une 
paulo hullandalse pçmd t;n moyenne deu:t rois plus d'œufs qu'une 
pou:e. frJ.nçnlsc i un _--porc danol6 so con teille en Jnownne de 
350 kllo~ranunes d'orgo pour pro~ulre 100_ kllogr4mnlcs ·de vlnnde 
olors qu un porc Jrançilis en exige 5JO kllogranur~-s). 

Les.· CXJIOrlalions- Sur lc3quc1îes ·nouS pou\·(ms -compter d:m<; de3 
tondillons <!conomlques sainoo sont des ~XjlOrlations de qualité 
sélectionnées: vhu fins, alcools"' do qua.lill!, frults, primeurs, Ira· 
mngc.:~, ehc\·aux do eourse, s:ans omettre sur un· plan moins srttcia-
.lkié les bo\'lns. . • _ . . _ · 

Lo lol•l possible de ces e"--'Orl>llons peul ~Ire comiMr>ble. Tel 
est d'ailleurs l'objeclif du troisième plan et Ill cnc01e Je Conseil 
de la Républlquc· se Njoulra cerla_incmcnt d'npJtrcndre que ses 
e>bscrnttlons ont élé c_ntcnducs. _ 

c. - L'insuffisance. du 'nf~cau de vic agrlcore. 

tl rl!sulle d'une élutlc très poussée' du ministère de l'agrlcullura 
quv si on pttnd rn comtdéra.Uon Io cas d'un- thE'I d'c~plolta.lton 
&grlcole trilvam:mt sur . .sa terre .\ temps complet, n~sisté do n 
femme cen3t!e tril::at:tcr seulement b. mi-tcmfl3 sur l'cxp!oHaUon, 
\'un et l'autre étant snnposé'S rémunérés sur_ la b:tse du salaire 
minimum lntcrprofcsslon·ne-1 gar:mU lS. ~~ 1- G.) _: co qui· par 
déOnltlon constitue_ lo minimum~ ·soc.{al tol~rable_- ·pour que le 
ménage pcrçoh•e en lait une rémunéraUoJ\ dtf cette -Importance Il 
t,;,ut que le _• revenu cadastral • de ·l'exploitation soit de 350 F au 
moins et r.eci, compte tenu .de la -v_aleur des produits cOns-Jmmés 
directement. . . -- . 
· Or, sl on se reporte !. ta stali~Uque ds ~a répaflllion des e.xplol· 
hUons en lo~ction du revenu cada_~lrill~-on.lrouve: 

Revenu cadas_~ral, en (ranes, .er nombre d'C.r~oitalion..• · 
_-de- la catégorie.· . 

0 ~ 3:Ml, 1.550.000. 
3:,0 t 1.000, 690.000. 
l,:us de 1.000,· 280.000. 

Total, 2.520.000. r , , 

11 existe donc -en Fr.mce, d'a_[lrès des ehlffr~s olflclcls •. encore 
qu•approxtmaurs, environ 1.500.000 _exploita lion~ dont les titulalr~, 
quoique exen;ant un métier dilflcile· qui rcquie'rt' dc's connillisances 
équivalentes A ceUes d'un ouvrier_ ~ro!~sslonriel et quoique· exer~nnt · 
·une ~cllvité. plus_ pénible que ce.te de. bhm des lrava.IUeurs de 
l'Industrie, ne MndHcicnt cependant- que d'un nlyéau de vie inr~-. 
rieur b. Cê-lul du-• manœuvre·balal •· -

Ce sont 1~ des· churres quo n'On seulement· les. élus ·doh;&nl 
~onnallra car Us so-nt l'expre3iion: de-ta· plus profondé et de til mus 
-vlvt Jnjasllcc sociale do notr11 époque1 mais aussi que les écono
mistes et le-s gouvernants d!Jivent mëaller. Lil moiUé de 'a classe 
-pttysanne e:;t économtquement- fa!hlo · 

Comment un ·pays "pmirralhH, dnris 'l'enscmb!e, Jouir de ta pros
péritd à lnqueHo .ses dons naturels· lui donnent vocation s'il traine 
un boulet de cetlt} Jmporlanc{' t Il ·est m·gcnt que- soit tracé un 
-. pla.n génér.ll de resl3.ura.Uon _de; _la condition paysanne ... Ce 
y;t:tn ne sL~.uralt être qu'à long terme car des erreurs aussi graves 
ne peuvent étro ïedressées en un jour. liais,· de l'avis de voire 
Cl)mmlssion des- flnanNs, ce n'est qu'un mo tu de plus qu'on s'y 
atlot:e résolument s3ns délai. - -

V (lire raPporteur· gén~ral a uraU soUhaité que_ ces chHires - en 
provenance du mini.!itère de l'agriculture - soient 'recoupés par unH 
ëtudo détail~ à. pro\'cnir do la commission des comples de 13. 
-.nation: llalheureu'sc-mcnt· . ..:... et JI-'-- revlendr4 sur ce sujP.l plus loi!' 
p.• pa:olle, ~ha.pitre 111} le retard apporté cette année à la. pubh
.caHon des_ comptes économiques n'a pas permis que c.e lranil do 
confrontation Sllit entrepris. Néanmolli_s, la quasllon tst posée et 
J'Intention do votre. rapporteur ~L'nérat est, au cours des prochains 
~mols - avec la. coopération du ministère_ de l'!tgrlcutture. et de la 

·cC'mmlsslon deS comptes éc.onomlques ..;_ de VtlUS meltre sous les 
yr.ux _des renseignements plus. complets sur Je niveau de vie dans 
}'_ngrlcullurc. _ _ • . 

Faut-Il ajouter que les ehHTres ctlés cl-des.sus ne· font état que 
.de la rémunération. directe - en argent et en nature - et ne 
Uennent pas compte ·du lnil quo d:uu l'a~rlcuanfe les annlages 
soèlaux: sont. nettement Jnlérieur.:r à. ee- qu'ils sont dans les autres 
_acth·ités économJé)_ues t 

IV. - LES GRA~ŒES LIGNES DU TROISIE:.IE I'L.~N 
DE ~IOoEl\NlS.\TlON ln' D'EQUIPEliENT 

. Le tr~îslème plan de modernisation et d'équipement dolt MUVrtr ~ 
- comme on 3ait - la- période de cinq 411Jlées allant de 1951 à. 
!001 inclus .. Comme nous sommeg A quelqneJ jours de l'année 1951. 
Il est permis d~. remar~uer que al le3 gtmvernements avJient la 
m3lndre no ti !ln de ce qu on appelle un planning - c'est--à---dire d'un 
programme de trann el de prévbtons que toQl iodu.striel qoi a 
sous ses ordres Seu!ement 50 ouvriers n'ignore pas, faute de quoi 
JI serait coruJanind ~ di3parallre _- les aHemblées parlern~nl;otlres, 
qui aoh·ent- approu·1er le plan p:u- une loi, auraient dll dt:os main-
.tcnat:~t en être sajsies. -_ -

Gelle r~;:erve étaht faite, votre rapporteur ~Jm!ral est néanmoinl 
eu me5nre, l'lon pu de vous e.xposer les gr<mdes lignes dL~ trot· 
.sl~me plan, mnis lotH au moins du- projet de trolsl_ème plan, dont 
li dol! l'oblige•nle communlcallon, dnng son étal actuel qui est 
ilj~cssalremcnt pro\'isolre, au_.cor~uf!IS~ariat gi1n~ral au plnn. 

COSSEIL - DE i.A REPUBl.fQI:Il 

c·c~t donS:: sou:~, le ;b.~nénrç- de ceHe- tmpo_rlante ·restriction· que 
Sllnt- rormu.ées. au-- nom de votre - commliston des Onaucc.:i, . tes 
aJ'Jiréeialions et observations qUI suivent: . · ·. 

On doit·- tout d'ab~Jrd à. l'~Jbjetti\·lM de rem.:trquer qu~ le troi
sième plan app.:tratt en nr.t progrè3 sur_ te dt~uxil'm~. tei1uet était 
iUi·m~me en nc.t progrlVi sur le_ t'remicr. On -s<tit en effet que 1& 
pmmicr plan - !e plan ~lonnct - avait à peu près iJ:;norO t'll"ricut. 
tnr~; le deuxième~ é(ui s'nt}hl!\·e.ct'ltc ;:mnée, Cllnlcnait d't.'lccP.cnlcs 
dispo~illoni mals 1(--ualt ~ommi~ l"erreur - qui ne semble plus 
C{•IHestée - d•;wolr mis l'necent sur J'arcroi~sement do l:t pro• 
.tu~tion s~ns Stl .:;.ouclrr sulfismnmcnt de lit Jlroducllvilt!: lotH en 
exprimant· uno orilmlallon préh.\fl'lllielle reu les productions ani· 
males, ll lills.;alt non- résoJng de ~ra,·es prolllt·m<'~ de ~houchés 
c.mc-ernant les produ~-lions végtllalcs; · ennn, li négligeait les pro-
b:èmr..s de popul~lion ncU\'e. - - .. 

On . doit r_econn:~Hro .--_que le-- Projet 'du lroisi~me plnn o1bordo 
t11Us u.s sujets lonilllmentaux, qui ;w:"tlent été l<&hlt:é_; lian:; l'ombre 
et ~pour l:t prcmi{lre fol3, on volt un plan. agrlelllc 11111 tend .\ 
orienter l'agricullure françai~ doms une diret:lion qui :il'lllble .en 
lons points rationnelle, · - _ : 

Il ut permis de peilsilr qlte ce ·{ltOgrM ost dtl pour une large (l.ilrt 
· o.ux: méthodes de lr:iVa.ll du cornmissarlnt général au pl;m, qui 

consi:Stent à réunir. autour d'une: mèmo tab:o les mrlllenr!l c:tperts 
du pays et à conrronler leurs points de vue; Il itpparait n,_mn:l.l qu'.\ 
1.:1 lroi:lième confronta lion de ce· gl'nre, en a rcclinant le L!r·" un 
quelque sorte, .on Unisse pn~ vher corrcctemenl l'ohjec:tlf. 

Volr.l donc lc3 grandes directions dans lc;qnelles le trohl~iOa 
plan entend œuvrer: ·_ , - · : _- · 

·orientation -p!us Jud_lclellsc des- productions, par u'n eflorl accru 
en faveur dd 1:1. pr\ldlll!llon anilnnle; . ·' . 

Acccnluntlon dLÎ ryl_hme de dlrninnlion _de la popnh.tion ar;r"tcio!o; 
non pa:; en favorisant l'exolie rural, mai:>- bien au conlr:tar!l-- pu 
l'Implantation d'in~ustrlCi dan3 : lr.3 ~ rt!gi.ms rurales, en \'UC de 
rl:a:tser un -meltleur ·équilibre- a'gricunw_e-industria dans le cil<.lro 

,.. régional: · · , · · ·, 
1-:ncouragement ·systémaltque de:;- migrations fura!es lntérl"ui-és, 

dJs réglons surpeuplées Vt!f3 les Ngiom _sous-peuplées; , -
Poursuite des ~rand~"affiénn.gements- régionaux (Das·Rhrme, L:tn~ 

guedoc, Cors'e, Durance, _canal d~ Provcnc~;· lanJes de Gll.sco:,:nc, 
mmrais do l'Ouest, Sologne); , . 

Non :seuh.•mcnt remembremrr~t des p:.r.~clles mats am::.l -=- Co 
qul est t.:~Ut différent ct va plui loin - re::trllUlJCml•nt d~s c:<pl()l· 
t<taons tout en rcsl.:iul dans lo caJre de:;_ exploltnliom à. 13. dlmcn· 
sion d'une lam ille; · · · 

U()illeurc_ orlenlalioJl de la production par une élutle pl\li appro
fondie des débouché_s tant intérieurs qu·~xléricur3; ceUc oril'nlalion. 
ll~ndra compte_ de )'élêvalion du ninau de vie et ses con:k.'t}ucn·e.e5 
?Ur Iii demnnile; 

Ré~U-ùlion de _c.onsonim3.tltin du pain, d!!s pom.mes de terre, .Ife• 
légumes secs: . _ _ 

Accroissement des con5ommatlons .de vianlle, d'œurs, de légumes 
lrais et de fruits;- · ~ 
_ .DéYel11ppement des ulili.utions lndustrll"llt>:s dt>:s produits agrl· 
cotes {n~Jlnmment de.s llols lenilhts pour Jn pMe à _papier); -·, 
. Rt!tluclton d'imJiorlalions de produits étrangers que noire flO'rlcula 
luri;} est à même de produire (notamment ctiréale.s secondaire,, 
semences, bols}; 

DévCioppemept des expQrtatlon:3 ,-des ptoduils dont le.s pri:t· ·sa: 
r3pprochent le p:u~ de }a p3rilè internalilla:ale; vHmJe, fruits ·-·et 
légumes; · ·· 

Conclusion de contrats de ion roue dur~e -ppur l'exporl:tlion: 
· DéYeloppeinent du progrès le~Îmique sous tous srs nsprc.ts; 
· llévelopllrmeilt - ce n'eilt pas le moins itUllllrlant - de' Ji 
rec-herche agricole et_ de la vulgarlr.nlion. 

Il fmit hién ricmuùiitre qu'urié·tc1le polllique_ ·collsislr• à rtHoip{er 
profondéml!nt d~s. errunl!"nls coi\teux piltlr L'Etal .:sur _le }lian On®· 
ci•)~ et ruln_eul pour L'économie ,dn lait de l'or!entntion inetri~aëe 
dont elle él:tit vir.!imo: à -uta·e d'ex~"mple, les surf<h'es enscln('llcécs 
en blé seraient pr"ogressl\·cm·cnt' réduites d'un milliOn d'hectare.o;; totn
bnnt ain!ti de 5 à -1 millions d"hectnrcs _et la réduction porludtt s_i.tr 
les régions do f<tible rendemcu_t. · · .: 

Telles sont IE'S r,rtncipalcs disp?silions du traisil'mP- plan et :votre 
tommis~iun Ms f nances sc ptail i re~onnallie qu'~lles lui parais· 
.sen_t padnitcmcnt n~~I1lées. . : . 

V. - LES LAŒNES ~ PEüT-ETRE I'ROVISOIRES 
llU TllOISlEllE l'LAN 

Cepen_dnnt, sl le troisième plan nr méri!e, à hotre sentiinent, 
que iles éiOft~s pour re qu'H contient, ~u'_ii nous soit p('rmis de tatre 
d~ux llnflllrtnnte3 r{scn-cs pour c~ qu'Il cr. ne •paratt pas D contenir. 
Ncu:; -disons • ne parait pai • ,arce que - comme nous l'avons 
expl•.Jé ci-dcs.::;us - Ill lroî:;;it·me plan n'est encore qu·un Jlrojet et. 
t•ar com~quent, est susc-ept:lllc d amrndr-menls. -· 

A. - Il faul une ré/orme profonde_ de la dislriblllwn. 

Les hausses de prix - souvent_ excessives - dncs nu ~l'l t.'.l qui, 
dans l'cmemble, onl heaucoup l;lus profité anx lnt\'rmédinirei '{n'aux 

r.wdncleurs., ont SOl.iligné une silnalion bien connue ct à ln')Uelle 
es gouvcr:,ements n'ont pH encore porlô remède: il s't~glt do 

l'état nnarchiq_ur. dn marché lrnnçai.; d('S produit., l'lg:irnlês, ce 
qui nlfer.re- pnnripoiP.mr.~Jt le mar.~hé des fruits et des l~gumçs, 
c'est-à-dire un sccleu_r e~. expansion._ . . · ,

1
_ 
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Longueur des circuits commerciaux, nombre exagéré d intermé
diaires, manipulations «uperfiirs, impossibilité de confronter l'offre
et la demande — pour courronner le tout — perles de denrées
conteuses pour l'économie: telles- sont les caractéristiques du mar
ché français des fruits et légumes.
On a pu calculer qu'en moyenne les produits ne sont offerts à

la consommation que 3 ou 4 jours après la cueillette; il arrive qu'ils
subissent jusqu à 40 manipulations dont certaines — unilé par
unité — et cela dans les conditions d'emnallage arriérées qui pro
voquent des détériorations et pertes importantes.
La normalisation, tant des produits que du conditionnement est

Jrîs en retard sur l'étranger.
Le « marché unique » — au sens où l'entendent les économistes

n'existe pratiquement pas, de sorte que les prix offrent souvent de
vdiitaili.es aberrations; il n'est pas sans exemple que les détaillants
d'Avignon vendent au même prix qu'à Paris. Aux halles de Paris
dont l'anachronisme coule très cher, le cours moyen ne finit par
Stlah'ir que péniblement, après de nombreuses manipulations
qu'une organisa. ion plus rationnelle devrait' éviter.

Or il est évident que dans le coût de la vie, ce qui compte c'est
le prix de vente au détail; entre cet aboutissement et le prix de
départ qui est la rémunération — insuffisante, nous l'avons vu —
de l'agriculture, se place toute une chaîne dont une large partie
est parasitaire. "

Un gouvernement qui aurait le double souri, d'une part, de faire
iaisser le prix de la vie — et ceci autrement que par des artifices
comme c'est le cas actuellement avec la détaxation des denrées
agricoles de première nécessité — d'autre part de relever la condi
tion du paysan, devrait s'attaquer résolument à la compression des
marges abusives et à la réforme de la commercialisation des iro-

■ duits agricoles.

B. — Il 1aut restaurer la condition paysanne.

Nous avons exposé ci-dessus que sur environ 2.500.000 exploitants
agricoles, il y a environ 1.500.000 qui sont des économiquement fai
tes: on estime que l'agriculture qui constitue un tiers de la popula
tion ne perçoit qu'un sixième du revenu national.

Bref, le paysan — il faut bien le dire parce que les progrès de
l'économie ont permis que ce soit désormais inscrit dans les chiffres
- est quelque peu le paria de la société moderne.

Cotte situation e^t-elle la conséquence du protectionnisme outré
datant de M. Méline qui, depuis plus d'un demi-siècle a permis à
l agriculture française de s'assoupir à l'abri des remparts prolec-
leurs ?

Est-elle quelque peu la conséquence de ce que les économistes
appellent la loi de King selon laquelle, au contraire des besoins en
produits industriels qui sont illimités, la demande en produits ali
mentaires connaît une limite physiologique qui fuit qu'en cas d'abon
dance — ce qui est en gros et en moyenne le cas de la France —
les prix unitaires, ont tendance à une baisse rapide dès que des exé-
deiits apparaissent, de sorte que seul de tous les producteurs, pour
le paysan, la pauvreté serait lille de l'abondance ?
Quoi qu il en soit — le fait n'est plus contesté — dans l'ensemble,

la classe paysanne est une victime.

Il serait contraire aux idées de notre temps, à la notion même
ce solidarité nationale, que rien ne soit lait pour elle.
Or, reprenons en les résumant, les chiffres dont votre rapporteur

général a publié le détail dans son rapport général pour l'exercice
19M (tome 1, page 13) ; les directives données, au nom du président
du conseil, aux commissions et services qui préparent le troisième
plan, prévoient que la production par personne active dans l'agricul
ture qui est actuellement de 392.000 F par an, passera en 1965
seulement à 571.000 F. Cependant, dans le môme temps, la produc
tion par personne active dans l'industrie passera de 1. (l'y. 000 F à
d. 4<)0.<HK) F ; ainsi la valeur ajoutée annuellement au produit naîional
par 1 ouvrier croîtra de 38". 000 F et la valeur ajoutée par le paysan
seulement de 179.000 F.

Entendons-nous: il s'agit non pas de revenu mais de production,
ce qui n'est pas la même chose; mais il est évident que celui qui
produit davantage peut aussi prélever — pour sa juste rémunéra-
lion — davantage au passage. Cela signifie que l'écart entre la classe
rurale et la classe citadine est, d'après les projets mêmes du Gouver
nement, appelé à s'approfondir.
Certes, ce calcul n'est qu'approximatif parce que nous avons rai

sonné sur les productions et non pas sur les revenus; mais ce sujet
est trop grave et trop vaste pour que le Parlement ne demande pas
au Gouvernement de faire — par le moyen de ses experts — un
calcul exact et en tire un plan de restauration de la condition
paysanne.

Ce serait verser dans la démagogie que de prétendre qu'on redres
sera en quelques années un déséquilibre aussi profond; cela doit -
être l'oeuvre d'une génération. Encore faut-il que la direction en
foit définie, tracée, calculée, jalonnée.
Telle est la question sur laquelle votre commission a longuement

penché son attention et qu'elle considère comme particulièrement
urgente ft aborder Comment restaurer la condition paysanne ?
Cest au Gouvernement de tracer un plan — et d'ailleurs les moyens
ne manquent pas — mais quant au principe même, c'est au Parle
ment qu'il appartient de le poser.
Précisons tout de suite qu'il y a lieu d'écarter deux interprétations

fln on pourrait donner au désir formulé par votre commission:
1° Elle n'entend nullement préconiser une politique de subven

tions, ou cic subventions déguisées sous forme de dégrèvements,.
Bais une politique saine et exemole d'artifices:

2° Elle n'entend pas davantage accroître la part du gàleau national
au profit d'une catégorie de citoyens et au détriment des autres
catégories.

C'est dans une autre direction — et le choix est, on l'a vu, facile —•
que la solution doit être recherchée.

Nous nous plaçons sous le signe de la producliviié, c'est-à-lire de
la santé économique de cette activité ; si plus d'un sixième de la
nation est composé d'économiquement failles, c'est toute la nation
qui en supporte, directement ou indirectement, la charge.
En un mot, sans nier que le cœur n'ait une modeste place dans

celle suggestion, nous tenons à la placer avant tout dans le cadre
d'une action mélhodiqne. pour vboulir à une structure économique
plus.rationnelle des diverses activités qui contribuent à la vie natio
nale.

CHAPITRE III

Les investissements.

I. — ANALYSE DU MONTANT DES INVESTISSEMENTS
PAR SECTE LU ECUNO.VLiyi Ë

Dans son précédent rapport économique, voire rapporteur général
vous avait présenté une 'analyse du montant des investissements
par secteur économique.
Les chiffres, n'en avaient d'ailleurs été obtenus du ministère des

finances qu'avec . beaucoup d'insistance.
Cette fois, votre rapporteur général est au regret de ne pouvoir

vous fournir les informations qui eut- sent été nécessaires. En effet,
les chiffres caracléristiques devaient provenir pour partie de la
direction du budget et pour partie de la direction du Trésor, votre
rapporteur général devant se charger d'en faire la synthèse.
Or, bien que la demande des renseignements ait été demandée

en temps utile, par lelire du 22 octobre 195G, seule la direction du
Trésor a répondu avec précision et célérité, la direction du budget,
en dépit de réclamations insistantes, n'a pas été en mesure d'adres
ser ses chiffres.

Dans ces conditions, la présentation de tableaux tronqués serait
sans signification.
Votre rapporteur général est l'interprète de voire commission des

finances en exprimant le seul ment que les nouvelles dispositions
sur le vote de la loi de finances, qui tendent à ce que celle-ci soit
volée au plus tard le 31 décembre, exigent de la part de tous les
services qui y coopèrent — à quelque litre que ce soit — que éoi|
respecté tm planning rigoureux.
ll espère que M. le ministre des finances voudra bien, pour le

prochain budget, prendre l'initiative de l'établissement de ce calen
drier.

ll. — OBSERVATIONS SUR LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS
IlES ENTREPRISES NATIONALISÉES

Cependant, il est un sujet sur lequel votre rapporteur général
a reçu des informations suffisamment complètes pour qu'elles vous
soient exposées: il s'agit du financement des investissements dans
le secteur nationalisé.

Les entreprises nationales, en effet, effectuent des investisse
ments considérables qui, dans l'ensemble, correspondent d'ailleurs
à des besoins économiques certains, mais dont le financement mérite
d'être examiné de près.

L'exercice 1956 n'étant pas encore terminé, notre analyse porlera
sur l'année 1955, votre commission des finances se réservant de
revenir sur cette question pour l'année 1950, dès que les chiffres en
seront connus.

Bien que voire rapporteur général l'ait expressément demandé,
les chiffres reçus ne visent que les six principales entreprises natio
nalisées; ils ne sauraient donc être représentatifs de l'ensemble
du secteur nationalisé; votre rapporteur général se propose de
demander au ministre des finances des informations complémen
taires sur les autres entreprises (il y en plus de deux cents).

Cependant, ainsi ramené à son domaine restreint, ce tableau laisse
apparaître un certain nombre d'anomalies: *
1° Sur un total de 253,6 milliards que les entreprises ont emprun

tés en vue d'effectuer des investissements, c'est-à-dire des immo
bilisations à long terme, seulement 47 milliards, c'est-à-dire moins
d'un cinquième, proviennent d'emprunts à long terme, c'est-à-dire
d'une source normale, adaptée aux besoins. Tout le reste, plus des
quatre cinquièmes, plus de 200 milliards, est issu d'expédients
divers ;
2° 62,5 milliards proviennent d'emprunts à moyen terme, c'est-

à-dire d'emprunts qu'il faudra rembourser avant que les investis
sements n'aient, par leurs produits, permis de faire face aux
échéances. Ce processus est déjà anormal dans son principe. Nous
verrons plus loin qu'il l'est encore beaucoup plus si on va au fond
des choses, car en réalité ces emprunts bancaires constituent un
« camouflage » — on ne saurait même pas dire habile, tellement
il est transparent » d'une émission pure et simple de billets da
banque pour une somme presque égale;
3° Sur 253,0 milliards, il y en a 133,4 qui sont avancés par le

Trésor public, c fj-l-à-dire plus de la itioilit. Ainsi li fiction j u ri-
dique de l'indépendance des entreprises vis-à-vis de l'État que
certains exploitent comme une couverture commode pour les expé
dieras . financiers les plus blâmables ne résiste pas à l'examen des
chiffres. En pratique,, les entreprises nationalisées ne trouvent de
prêteurs que pour un cinquième de leurs besoins et c'est l'État
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qui est obligé de « bouclier les trous », d'une part par des prêts
directs (lX3/t milliards), d'autre part par le truclienient de la
Banque de France et par le processus de l'inflation (02,5 milliards);
4? Pour un montant de 75 milliards, ces fonds rassemblés pour

des investissements ont servi purement et simplement à payer
des dettes.

Or, dans une gestion saine, si les investissements anciens avaient
été .non seulement économiquement utiles, mais financièrement ren-"
tables, ils auraient dl être remboursés par les excédents des
comptes d'exploitation: c'est le mécanisme classique des investis
sements. Or, il n'en est rien; par suite d'une politique financière
désastreuse, par suite do la tolérance d'abus cependant maintes
fois, signalés par la cour des comptes, par suite aussi du fait que,
dans bien des cas, les crédits d'investissements n'ont pas servi à
acquérir des machines, mais à combler des déficits antérieurs,
parfois aussi — il faut bien le reconnaître — parce que les entre
prises se voient imposer par l'État certains tarifs qui ne peuvent
être que déficitaires, pour toutes ces raisons, toutes les entreprises ,
dout.il est question dans ce tableau sont en déficit.
Ainsi les appels h l'épargne, avec toute l'éloquence ministérielle,

la publicité par affiches, les articles de presse inspirés, ont servi
dans la mesure de 70 milliards à « boucher des trous » antérieurs.

En résumé dans la proportion des quatre cinquièmes, c'esl-à-dire
plus de a 0 milliards, le financement des investissements des entre
prises nationalisées est basé sur des artifices malsains et dangereux,
»ur une présentation fallacieuse des comptes de l'État et des
entreprise.
Ce processus irrégulier n'est pas prêt. dé s'arrêter car le montant

des' emprunts l moyen terme des entreprises nationalisées s'élève
i 278 milliards.

Ces 278 milliards qui viennent à échéance au cours des cinq pro
chaines années ne sauraient être remboursés sainement que par
des excédents des comptes d'exploitation, autrement dit par des
bénéfices. Comme toutes les entreprises sont en perte, il est à
prévoir qu'elles seront hors d'état de faire face à leurs obligations
contractuelles et qu'en conséquence, l'État se trouvera acculé à
la continuation des mêmes expédients dont le caractère dangereux
pour le crédit et pour la monnaie n'a pas besoin d'être souligné.

III. — LES INVESTISSEMENTS DE L'ÉDUCATION NATIONALE:

LE PROBLÈME DES CONSTRUCTIONS SCOLAIRES

H est une catégorie d'investissements effectués par l'État aux
quels votre rapporteur général veut réserver une mention particu-
ière, en raison du volume énorme des crédits qu'ils vont intéresser
»u cours des prochaines années, en raison aussi des conditions
d'utilisation véritablement fantaisiste de ces crédits, que l'on a
eu. à déplorer tant de fois dans le passé. Il s'agit des investissements
iffeclués pour l'enseignement, par le ministère de l'éducation natio
nale.

Un effort heureux d'harmonisation et d'économie avait déjà été
entrepris dans ce domaine, lorsqu'il était à la tête de ce départe
ment, par notre distingué collègue M. Berthoin, dont les préoccupa
tions sur ce plan ont toujours été identiques à celles de votre rap
porteur général.
La budget de que nous avons eu à discuter au mois d'août

dernier, prévoyait au nombre des emplois à créer au ministère de
l'éducation nationale un emploi de directeur des constructions
scolaires, assorti d'un certain nombre d'autres emplois, à affecter
au nouveau service dont la création était envisagée. Et il faut bien
dire que la conviction de votre rapporteur Général sur l'utilité et
l'opportunité d'une telle mesure était bien fragile, à telle enseigne
que dans un article spécial de la loi de finances — qui subit un
fort malencontreux au cours des navettes — il avait rangé cet
emploi dans la catégorie des dizaines de mille autres, dont la créa
tion envisagée par le Gouvernement lui apparaissait tout a fait
abusive, et pour lesquels il demandait nue l'on subordonne toute
décision à une enquête approfondie du Parlement.
Celle enquête a été effectuée par votre rapporteur général,

boncernant les constructions scolaires. Il se doit de vous signaler
qu'il n'a plus la même prévention contre le projet envisagé, dans
la mesure où il permettra de mettre fin à l'émiettement des res
ponsabilités et de conduire une action coordonnée pour résoudre
les problèmes de construction qui se présentent à la fois dans
(l'enseignement du premier degré, dans l'enseignement du second
degré, dans l'enseignement technique et dans l'enseignement supé
rieur.
' Ces problèmes sont liés S la poussée démographique qui, ayant
déjà dé ferlé sur le premier degré, atteint maintenant le second degré
et le technique. Elle assigne donc aux constructeurs des échéances
qu'il faut respecter, car s'il n'est pas admissible de laisser des foyers
sans logements décents ou suffisants, il est non moins admissible de
refuser à des enfants l'accès de l'école, faute de places. _
Compte tenu de la réforme de l'enseignement et de l'organisation

d'un cycle d'orientation au sein d'écoles moyennes k créer, le minis
tère de l'éducation nationale va se trouver pendant plusieurs années
en face d'investissements de l'ordre de milliards par an.- La
tilche à remplir est donc une tâche considérable qui suit de très
près, par son importance, celle qui, incombe au ministère de la
reconstruction et du logement.
Votre commission des finances, à laquelle toutes les données de

cet important problème n'ont pas échappé, tient à préciser en consé-
Quon'ft au ministère cl © l'éducQtion nationale rue la nouvcllo' dirco
tion de l'équipement scolaire, universitaire et sportif devra organiser

- -Bon travail et adopter des méthodes telles que les objectifs assignés
soient atteints, aux dates fixées, et dans des conditions techniques
et financières irréprochables. Elle est d'ailleurs décidée à s en assurer
«fn d'en informer l'Assemblée.

A cet égard, votre commission pense qu'il y a lieu de demi
au Gouvernement de prendre des dispositions répondant aux ni'
occupations exposées ci-a.près: ™-

1° Il faut donner à la nouvelle direction les moyens d'action
elle a besoin en personnel, en locaux et en matériel et nolainm
en personnel technique, mais bien entendu sans surchar'er enr ■
un budget qui est déjà exagérément lourd. ° 0le

11 ne manque pas de services où l'on peut effectuer sans domriw
bien au contraire, des prélèvements ou des compressions coin»!'
satriees. Si le Gouvernement avait des hésitations ou des diftlcuiî
à ce sujet, votre rapporteur général est en mesure de le conseil!®
2° II faut veiller à ce que cette direction nouvelle travaille ave!

des méthodes neuves, qui délaissent la routine et la paperasserie S
faudra qu'elle œuvre dans le concret, qu'une école soit pour elle nn!
un dossier, mais un chantier qu'il faut faire démarrer au plus vle
animer, surveiller et régler dans les délais les plus courts, et surtout
au moindre prix. Il faudra qu'elle supprime toutes les formalité
inutiles, condense au maximum celles qui restent utiles, fasse h
chasse à tous les temps morts, mais en s'y prenant à temps ton!
laisser à la conception des ouvrages le délai indispensable, alln nue
rapidité ne soit pas synonyme de bousculade ou d'improvisation e'
finalement, d'alourdissement des prix; ' ''

3° Il faut exiger de la nouvelle direction qu'elle se pénètre bien
de la nécessité fondamentale d'organiser le contrôle technique du
chantiers. L'État ne ipeut pas engager ij0 milliards par an sans
savoir l'emploi exact qui est fait de ses fonds. Les adjon<Uuns
décidées en cours de travaux, les retards dans les plannings, cer
taines malfaçons ou reprises d'ouvrages, les travaux supplémentaire)
résultant d'études insutrisantes ne doivent plus être tolérés, car ce
sont autant de causes de dépenses supplémentaires qui Unissent par
majorer le coût principal des constructions dans des proportions
parfois abusives. Il faut que le contrôle des chantiers soit organisé
sur l'ensemble du territoire avec le concours de fonctionnaires de
l'ordre teennique. ayant une compétence et surtout une indépen
dance indiscutables, et sous l'autorité de la nouvelle direction, qui
assumera la responsabilité de ces opérations;

4° Il faut s'orienter, pour les écoles comme pour les logements,
vers des formules qui permettent de construire vite, car construire
lentement, c'est construire cher. Il faut aller délibérément vers les
formes d'industrialisation du blliment qui nécessitent la répétition
de types re bâtiments, la standardisation des éléments entrant dans
la construction, mais aussi, et peut-être surtout, la continuité régu
lière des chantiers.

S'il a déjà été fait beaucoup en. ce. sens pour les constructions
du premier degré, en revanche, tout reste à entreprendre en ce qui
concerne les constructions intéressant l'enseignement du second
degré. Or, c'est précisément le secteur où un effort massif s'avère
nécessaire de toute urgence si l'on veut prévenir une vérital/le
faillite de l'enseignement public avant deux ans.
Certes, il se peut que la continuité indispensable soit rendue très

difficile à assurer par suite des règles administratives qui définissent
les types de marchés possibles et qui font du recours à l'adjudica
tion le cas courant, (es autres formes de contrat n'étant qui
des dérogations A cette règle et permises seulement sous certaines
conditions. On est bien obligé de constater que dans des cas Je
plus en plus nombreux, l'adjudication n'est plus un procédé concur
rentiel sain, et qu'elle permet trop souvent l'entente professionnelle
préalable. Il faudra s'efforcer de trouver des solutions neuves
adaptées aux nouveaux besoins.
Votre rapporteur général, suivi en cela par l'unanimité de li

commission des finances, a préconisé depuis des années le recours
pour les constructions de logement à des méthodes « industrielles
Le problème se pose, dans le cas présent, de la même façon. Il
faudrait pouvoir garantir aux entreprises, pour obtenir de 4>as prut
de revient, des travaux continus assurés d'un financement établi
sur plusieurs années; ainsi pourraient-elles développer leurs Posj'°);
1 i tés d'exécution au maximum, et se spécialiser dans des procédés
continus de modèles répétés à l'identique. Cela nécessitera évidem
ment une modification dans les règles d'adjudication, qui ne devront
plus porter sur un exemplaire unique, mais sur des séries ae
constructions, alln d'amortir le prix du prototype et des investisse
ments nécessaires. En tout cas, d'ores et déjà, quand l'administra
tion a obtenu sur un cas précis des conditions financières raison
nables et oUservé de près les conditions de réalisation, la quai™
de l'ouvrage, le respect des prix et des délais, il semble <I ue ns ' '
intérêt bien compris soit de prollter de l'expérience pour une nou
velle opération quasiment identique qui amènera, à son tour, un
diminution du prix de revient;

5® Il faut veiller à ce que, en s'inspirant de ces préoci-iipali""®
d'« industrialisation » qui est la clé de voûte de toute la cons ijucu
moderne on ne laisse plus comme on l'a fait bien des fois da»
passé, des architectes titrés et éminents certes, mais qui ne »
pas les frais de la dépense, faire avec l'argent des contribuai"
« l'œuvre de leur vie ». Il faudra exiger qu'ils se plient à w ^j '
pline du travail en équipe, avec des ingénieurs, avec des bure. ^
d'études, avec des producteurs et industriels, le seul imperai
respecter étant celui du prix de revient, qui doit être iiupoM-
celui qui commande. - ~ ..
Il faut que l'on en finisse, surtout dans la conjoncture act" >

avec ce souci que l'on avait trop souvent aux périodes d aDoi
et de facilité de donner aux établissements du second degré, «
l'enseignement supérieur, et même parfois à nos simples ecoit-
munales ce « caractère monumental » qui ne correspondait ® d . , M
raison fonctionnelle valable. Il ne doit pas y avoir deux
d'écoles, celles que l'on construira économiquement et celics i,
l'on dénommera « ibâtiments civils », et que l'on construira .
dans des conditions de délais et de financement bien moin
tageusea,
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Les fantaisies à 1 heure actuelle- ne sont plus permises; le seul
critère à retenir est celui de l'efficacité;
0° Il faut enfin — et c'est l'un des problèmes que devra résoudre

en premier lieu la nouvelle direction, car' la commission des
finances du Conseil de la République y attache une importance
primordiale — que l'on s'emploie à établir pour les architectes des
conditions de rémunéra lion équitables, certes, mais qui rompent
complètement avec ces méthodes extravagantes qui consistent à les
intéresser sur le montant total de la dépense.
Les architectes, comme tous les travailleurs, doivent avoir des

rémunérations proportionnelles aux services qu'ils rendent, et l'un
des services éminents qu'ils peuvent rendre, c'est de construire vite,
tien et à moindre frais

Nous sommes de ceux qui pensent qu'il faut payer les études à
leur juste prix, mais les exiger complètes, car ce sont les éludes
complètes et minutieuses qui engendrent les prix de revient de la
construction les plus bas. Et s'il devait y avoir une formule d'inté
ressement, ce devrait être un « intéressement à l'économie ».
C'est moyennant ces diverses considérations que votre commis

sion des finances a donné son approbation aux demandes de -crédits
formulées par le ministère de l'éducation nationale (services d'ensei
gnement et présentées par nos distingués rapporteurs, M. Auberger
et Mlle Rapuzzi.
Comme pendant plusieurs années des crédits de payement devront

être votés pour la réalisation du programme de constructions sco
laires, elle tient à informer d'ores et déjà le ministère intéressé que
c'est à la lumière des renseignements qui lui seront fournis tou-
chnnt la mise en œuvre des mesures précédemment évoquées qu'elle
prendra, dans l'avenir, sa décision.

a

CHAPITRE IV

Les prix, la monnaie, l'épargne, le crédit, les salaires.

Nous présenterons dans un chapitre commun, comme nous l'avons
fait dans le précédent rapport général, les observations relatives
aux prix, à la monnaie, à l'épargne, au crédit et aux salaires, sujets
qui sont intimement liés.

I. — LES PRIX

A. — Les prix de gros.
On constate ;

1° Que depuis 1953, c'est-à-dire depuis l'apaisement de la flambée
des prix due à la guerre de Corée, les prix de gros sont restés
pratiquement stables, puisque l'indice général a augmenté seule
ment environ de 2 p. 100;
2» Qu'à l'intérieur de cet indice, aussi bien les prix des produits

alimentaires que ceux des produits industriels sont restés stables,
puisque les premiers ont augmenté seulement de 2 p. 100 et les
seconds de moins encore, soit environ 1 p. 100.

B. — L apparente, stabilité des prix de détail.

On observe que depuis trois ans — si on s'en tient aux apparences
traduites par l'indice officiel — les prix de détail sont restés dans
l'ensemble pratiquement stables, puisque la variation ne dépasse
pas 3 p. 100.
Cependant, cette remarque sommaire appelle deux importantes

réserves que nous allons exposer maintenant; c'est que d'une part,
11 ne s'agit que d'une apparence, et d'autre part, que dans la conjonc
ture actuelle, toute hausse, môme très faible, risque, par le déclen
chement de l'échelle mobile, d'entraîner de graves conséquences
économiques et sociales.

C. — Les manipulations et les imperfections de l'indice
des 213 articles.

Depuis un an, en raison de la tendance à la hausse de l'indice
Je Gouvernement a cru devoir enrayer sa progression en recourant
à la détaxation de certains produits courants: huile, chocolat pâtes
alimentaires, sucre et confitures (février 1956). Puis, au mois de mai
se sont ajoutés de nouvelles mesures: > - '
Réduction des tarifs du gaz domestique de 20 p. 100 à Paris et

de 10 p^PK) en province;
Extension à de nouveaux produits (certaines farines de blé,farines

pour entants, vinaigre, chicorée) des détaxations précédemment
édictées; ' ■ . ■
Diminution du prix des pommes de terre.
Sans doute conviendrait-il d'y faire figurer la suppression des

droits de douane mais le coût budgétaire des suspendions tempo
raires des droits de douane affectant des produits figurant à l'indice
des 213 articles (bœuf, œufs, pommes de terre, primeurs) ne peut
êlre exactement chiffré. La suspension des droits a en effet comme
premier effet, lorsqu'elle atteint son but, d'accroître le volume des
importations de telle sorte que celui-ci ne saurait servir de base
de calcul pour établir le manque à gagner.
Toutes ces mesures ont incontestablement contribué, sinon à

arrêter, du moins à freiner quelque peu dans l'immédiat,' la hausse
du coût de la vie à Paris d'une famille ouvrière de quatre enfants
que l'indice des 213 articles entend représenter. '

11 n'en subsiste pas moins que ces allégements de prix n'ont été
obtenu* qu'à l'aide de subventions, directes ou indirectes, qui
viennent grever d'autant le budget de l'État et en accroître le
déficit. Or ce déficit, il faudra bien le solder un jour sous forme
d'impôts pour le remboursement du capital de la dette contractée
on à tout le moins de payements des charges d'intérft de ces
emprunts; dans l'un et l'autre cas, le poids en retombera sur le

contribuable. Il n'est pas impossible même que l'accroissement
immodéré des charges de l'État finisse par faire fléchir la valeur
de la monnaie et -alors ce seront les épargnants qui feront les frais
de l'opération.
l)ès maintenant, en tout cas, le pouvoir d'achat dégagé, par le

blocage des prix de certains articles qui sont des articles d'usage
courant, va se reporter nécessairement sur d'autres article* dont
les prix sont ou bien libres ou bien moins strictement réglemtntés;
la conséquence en est une distorsion dans les prix, qui s'inscrit à la
charge des acheteurs d'autres catégories d'articles.
En résumé, quel que soit l'angle sous lequel on observe ces

détaxations, on ne peut les analyser que comme des transferts qui
pèseront soit sur les contribuables, soit sur les épargnants, soit
sur certaines catégories de consommateurs.
C'est à elle en définitive que se ramènent les articles utilisés

jusqu'ici. Ils empêchent bien un chiffre de grossir trop vite, mais
en même temps enlèvent à ce chiffre de plus en plus sa signifi 
cation en ce qui concerne la représentation, pour la généralité de
la population, du coût de la vie.

11 est par ailleurs une autre critique qui a pri« tout son sens
celte année et qui rend de son côté très discutable la valeur de
l'indice des 213 articles; c'est qu'il ne contient pas le prix des
légumes et des fruits frais; or, du fait d'un hiver exceptionnelle
ment rigoureux, la hausse du prix des légumes fausse complètement
la signification de l'indice.
Le motif qui avait été invoqué, lorsque l'indice fut arrêté en

1910, pour justifier l'élimination des fruits et légumes, c'est te
caractère saisonnier des oscillations de leurs cours; quelle que soit
la valeur de cette observation, on doit reconnaître qu'il est des
circonstances dans lesquelles cette omission enlève beaucoup de
sa portée à un indice qui prétend représenter le coût de la vie;
il ne devrait cependant pas y avoir de difficulté technique insur
montable à tenir compte du prix de ces fruits et légumes, car
l'L N. S. E. E. publie un indice officiel du prix de ces denrées,
mais celui-ci est distinct et n'entre pas dans la composition des
213 articles.
Au surplus, signalons que l'indice officieux du coût de la vie

publié par l'Union nationale des associations familiales et qui vise
lui aussi à être représentatif du coût de la vie, tient compte du
prix des fruits et des légumes frais. '
L'indice des fruils.et légumes a culminé à plus de 200 au mois

de mai dernier; même si on exclut cette pointe et si on tient
compte seulement du fait que pendant six mois de cette année
(de 'mars à août inclus) l'indice spécial des fruits et légumes a
dépassé le taux de 180, il en résulte que la véritable valeur de
l'indice des prix de détail a dépassé depuis longtemps le chiffre
de 1-49,1, .seuil légal de fonctionnement de l'échelle mobile.
Quoiqu'il en soit, toutes ces manipulations et ces imperfections

ont contribué à jeter un discrédit certain sur l'indice officiel et
il est grand temps d'y apporter une réforme de caractère technique,

D. — A deux do.gts du déclenchement de I'« échelle mobile »,

En dépit des manipulations qui lui ont été délibérément appli
quées, en dépit de l'erreur congénitale dont il est entaché du fait
qu'il ne tient pas compte du prix des fruits et légumes, l'indice
officiel n'a cessé d'accuser une progression lente . mais à peu près
continue; il est devenu actuellement tout proche du seuil de 149,1.
Alors qu'en 1953 l'indice était à 54 dixièmes de point au-dessous

du seuil de déclenchement et qu'en juillet dernier la marge était
encore de. 24 dixièmes de point, elle n'était plus que de 7 dixièmes
de point en septembre, et compte tenu des diverses causes de
hausses, les unes datant de cet été (aggravation des charges fiscales
et notamment nouvelles taxes sur les transports), les autres plus
récentes (augmentation des dépenses militaires, élévation du prix
des carburants, diminution probable de l'activité économique par
suite de la désorganisation causée par la pénurie de carburant)
nul ne songe à contester que l'indice franchira sous peu le seuil
fatidique de li9,l.
Nous allons nous" trouver alors à peu près certainement dans une

situation juridique quelque peu confuse, à laquelle il n'est pas
trop tût de songer maintenant.
On sait que, d'après la loi du 18 juillet 1952, si l'indice franchit

ce seuil de 119,1, c'est-à-dire v la hausse de l'indice dépasse
5 p. 100 par rapport à l'indice de référence — soit 112 —, le salaire
minimum inteuprofessionnel garanti (S. M. I. G.) doit être relevé
à due proportion.
Or, il se trouve que, sinon en droit, du moins en fait, le S. M.

I. G. a déjà été relevé indirectement par l'adjonction d'une prime
on a recouru à ce biais — on s'en souvient — en vue d'éviter

les répercussions qu'aurait eues ce relèvement sur les loyers qui
y sont légalement liés ainsi que sur les allocations familiales et
même certainement sur l'ensemble des salaires en raison d'une

sorte d'entraînement psychologique. Ainsi, sans avoir changé théo
riquement, le S. M. I. G. a déjà augmenté en fait de 26,5 p. 100.
Si le seuil de 149,1 vient à être franchi, modifiera-t-on le S. M.

I. G. seul ou bien le S. M. I. G. et la prime ? Si on s'en tient à
l'esprit de la loi on serait même en droit de soutenir que le
S. M. I. G. ayant déjà été relevé, en pratique, de plus de 5 p. 100,
il n'y a pas lieu à nouvelle majoration.
Comment ne pas reconnaître que, d'artifice en artifice, les gou

vernements ont créé la confusion la plus complète ? C'est pour
quoi nombre de membres de votre commission des finances estiment
qu'il serait plus franc — et finalement plus habile — de saisir
celle occasion pour reviser non seulement le mode de calcul de
l'Indice, _ mais aussi l'utilisation qui en est faite, en application
de la loi du 18 juillet 1952, et d'aborder le problème des solaires ei
des prix a la lumière des r4.ilii/a
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!A notre sentiment d'ailleurs, cette réforme devrait, en ce qui
concerne l'indice, viser à établir un instrument de mesure techni
quement satisfaisant et mieux représentatif du coût de la vie pour
la généralité de la population française en y insérant:
— l'indice des fruits et des légumes;
»— l'incidence des impôts.
— une pondération, afin de tenir compte du fait que quel que

soit l'intérêt social de la famille ouvrière de quatre personnes,
elle ne saurait être considérée comme représentant à elle seule
la siuation de toute la nation française.
Par ailleurs, si celte réforme s'étendait à l'élaboration de régles

reposant sur la confrontation des salaires et des prix, ces règles
devraient tenir compte des intérêts légitimes des diverses catégo
riel» de salariés — et pas seulement des manreuvres — et prévoir
également leurs incidences normales en ce qui concerne les loyers
et les allocations familiales, afin que par des artifices divers on
n'en arrive plus, comme on l'a fait jusqu'ici, à écraser la hiérar
chie ou à tourner parfois la volonté du législateur.

E. — Le blocage des prix et ses conséquences.

La politique de blocage des prix constitue elle aussi un artifice
pour tenter d'enrayer la dévalorisation de la monnaie, qui est la
conséquence inéluctable de la politique financière inflationniste
dans laquelle on s'est engagé. Celle politique de blocage des prix
a eu dans de nombreux secteurs une influence catastrophique.
Liions l'exemple d'une activité essentielle à l'heure présente: le

bâtiment.
Depuis trois ais, les salaires ont sensiblement augmenté; or,

comme les prix ue construction ont été bloqués, dans certains cas
les prix de revient ont fini par dépasser les prix limites. Nombre
d'entreprises, même parmi les mieux gérées, ont été mises en perte
et nombre d'entre elles ont du cesser leur activité, si bien qu'actuel
lement sur cent faillites, il y en a vingt concernant la construction
ce qui est une proportion vraiment anormale. dans un domaine qui
devrait être, en raison de ses besoins, celui où la stabilité des
entreprises est la mieux assurée.
En outre le blocage des prix a, dans de nombreux cas, empêché

la passation de nouveaux marchés; depuis un an environ, un nombre
important d'adjudications n'a pu être suivi d'effet, soit en raison
des prix-limites imposés, soit même assez souvent parce qu'aucun
soumissionnaire ne s'est présenté. Au cours du mois de septembre
dernier, ces adjudications infructueuses ont représenté 40 p. 100
du volume des travaux.

Le résultat, c'est que celte année, une fois de plus, le programme
des logements ne sera pas atteint: il manquera 6ô.0o0 logements
par rapport à l'objectif que l'on s'était assigné. Ainsi une politique
qui se veut sociale a pour conséquence — par son divorce avec la
réalité — de priver de logements 63.000 familles.
Le bâtiment n'est pas la seule activité à être touchée par celte

politique irrationnelle; tous les secteurs de l'activité économique en
souffrent plus ou moins; prenons, par exemple, dans la mécanique,
le cas de l'outillage à main; en Ui52, onze entreprises ont arrêté
leur activité; en 11*53, autant; en 1954, trois entreprises ont cessé
de travailler et en 1955, douze autres ont abandonné à leur tour.
Ainsi, malgré une production accrue, cette situation traduit dans
l'économie du pays une anémie et une désagrégation de l'instrument
de production dont les salariés subissent le» conséquences tout
comme les patrons.

Il serait vain de multiplier les exemples: la conséquence prin
cipale de cette pression qui s'exerce de façon excessive et aveugle
$ur de nombreuses professions c'est que les entreprises, réduites à
la dernière extrémité, compriment ce qu'il est en leur pouvoir de
comprimer, c'est-à-dire leurs investissements. Or, en raison du
progrès technique, les investissements industriels exigent des
sommes énormes: on admet qu'il faut investir chaque année
100.000 F par salarié dans la construction électrique; le montant
nécessaire des investissements annuels par ouvrier atteint même
des chiffres plus élevés dans d'autres branches: 125.000 F dans la
grosse et moyenne mécanique, 110.000 F dans la fonderie, le
machinisme agricole, le motocycle, 1t0.000 F dans la première trans-
lormation de l'acier, 200.000 F dans l'industrie automobile.
Ainsi les pouvoirs publics, par des mesures rigides et indifféren

ciées, risquent-ils sinon d'arrêter, du moins de freiner considéra
blement le progrès.
Le Gouvernement est même allé plus loin. Dans le cas de contrats

longue durée, assortis de formules de réajustement contractuelles,
les prix ont été néanmoins « bloqués » ce qui, en fait, constitue
une diminution du prix contractuel et un manquement grave à la
foi des contrats. Ce sont là des pratiques contraires à la morale et
au droit, qui finissent toujours par se retourner contre un État
qui s'y laisse acculer; il est évident en effet que, en présence de
tels risques, les industriels se refuseront à traiter avec l'État autre
ment qu'à court terme ou bien prendront des marges de sécurité
abusives, ce qui sera dans l'un et l'autre cas bien plus onéreux.

Déjà nul ne veut plus s'engager pour plusieurs années, ful-ce
avec une formule contractuelle de revision des prix, parce qu'il
risque un blocage qui le condamnerait à la ruine. Or le fonde-
inont de l'industrie moderne — et par conséquent le facteur tech
nique fondamental de baisse des prix par le progrès — Téside dans
|la fabrication en grande série avec des outillages coûteux, dont
iîl faut faire l'avance et qui sont longs à amortir; ainsi celle poli
tique brutale et un peu simpliste interdit le progrès technique.
Prenons un exemple: un industriel a le choix à profit égal entre

deux solutions :

Première solution. — Produire un article, par un « bricolage •
effectué avec des moyens archaïques au prix de 100 F l'unité, avec
un contrat de trois mois;

Deuxième solution. — Produire le même article, pour le pim
grand bien de l'économie du pays, au prix de 30 F, mais aveo te
outillages valant quelques dizaines de millions et qui s'amortissent
en deux ans. . .,
Dans le deuxième cas, à supposer que trois mois plus tard, il se

produise une hausse de 10 p. 100, soit sur les salaires, soit sur les
matières premières et que toute augmentation de prix lui snit
interdite, il est sur de la ruine; dans le premier cas, comme il n'a
pas consacré des capitaux à acheter imprudemment des machin»
de haute productivité, n'ayant rien engagé, et rien à amortir, il
se trouve dans une situation beaucoup moins difficile sur le pim
financier; au surplus, ayant la chance d'employer une leclmi']ae
arriérée il arrive à peu" près toujours par de, menus ajustemenls
internes à se tirer d'affaire pour réduire quelque peu son prix de
revient, ce que ne peut généralement pas celni qui a consenti dés
le départ un prix honnête, fonction de la haute productivité Ses
installations nouvelles qu'il a réalisées.
Ainsi cette politique aveugle est discriminatoire dans le mauvais

sens; les entreprises qu'elle gêne le plus sont précisément celles
qui sont à la pointe du progrès. La preuve en a éle faite dans la
bâtiment 011, du fait de ces dispositions qui sont a 1 envrrs iii
bon sens, les entreprises qui oni été mises le plus en dinKjiitj
sont précisément celles qui étaient en tête pour la proauctHile et
cela a freiné un mouvement d'industrialisation qui s amorçait.
Que faudrait-il faire ? 11 est évident que nous sommes dominés

maintenant par l'obligation d'imposer une certaine Téglemeiinim
aux prix puisque, conséquence d'une politique quelque peu ta:»
dente ceux-ci ne pourraient être livrés à eux-mêmes sans dawt
sérieux pour le franc. Mais au lieu de cette règle aveu?, e. res
tant à tout maintenir au même prix, aussi bien ce qui devait au,';
menter sous peine de disparaître, que ce qui devrait i->pr, h

1 faudrait adopter des règles plus souples, s inspirant de conn'p': '>■>
qui ne soient pas uniquement celles du comptable, niais celtes us
l'ingénieur, du technicien, dans certains cas, du savant.
Quelles pourraient être les grandes .ignés d'une politique na*

nelie des prix ? A notre sentiment, les mesures à prendre - ff
dehors de la saine gestion du secteur public dont les anomalie!
ou les gaspillages pèsent lourdement sur tous les producteurs -
pourraient se rattacher à trois idées essentielles:

1» Productivité. — A long ou à moyen terme, sinon toujours
dans l'immédiat, la baisse des prix est basée sur l'accroissenuiil 1(
la productivité. „
Comment accroître la productivité ? Essentiellement par MI

groupes de moyens :
a) Par l'amélioration des méthodes: l'action déjà très CÏIOM

du commissariat à la productivité devrait être encore accentues,
b) Par le développement des outillages, c'est-à-dire par des inves

tissement?: la méthode la plus efficace consisterait dans une pi'1 '
large expansion du crédit pour la modernisation de la production M
secteur privé, de manière à corriger dans une certaine mesure »
conséquences des erreurs que l'on a commises des années durait,
dans une répartition illogique des possibilités que conférait le cra»,
entre un secteur des industries de transformation relevant essen
tiellement de l'économie privée et réduit généralemnl à la portion
congrue, tandis que le sec leur des industries de base, relevant
essentiellement de l'État, bénéficiait d'une aisance qui l'a eoiuiJit
bien des fois à des investissements somptuaires et à des gaspillage»
que nous avons si souvent dénoncés.
2° Continuité, grandes séries. — La production en grande série,

qui exige la continuité, est la base de l'industrie moderne. M
mise en application de ce principe exigerait un certain nombre as
mesures :

a) Développement de-la «standardisation » ou « normalisation'.
Il existe un commissariat à la normalisation, mais son action s»'
l'économie — faute de moyens ou de pouvoirs peut-être, faute sur
tout pour les pouvoirs publics d'y avoir porté le moindre inlcrtt
a été à peu près nulle.
L'Elat devrait porter son action d'abord sur un nombre lin»

d'articles de grande consommation — cette suggestion n ' es ' P}j
autre chose que la transposition à l'échelle gouvernementale « *
politique sélective des magasins à prix uniques —, pour comment
sur les 213 articles de l'indice des prix de détail, non pas pour lt™
faire subir, comme c'est le cas actuellement — une distorsion fic
tice, mais parce qu'ils représentent la niasse de la consommât!'»
courante; disons si l'on veut 80 p. 100 des dépenses des COHSOHIIW
leurs.

Chacun de ces articles — à quelques rares exceptions p - "- 1®
s'y prêtent mal — ferait l'objet d'une normalisation. A partir *
ce moment, sachant de quoi on parle, on pourrait commence'»
examiner un par un chacnn des articles, analyser la structure ®
son prix, laisser peut-êlre augmenter les prix de quelques-uns m»
pour d'autres les faire baisser par l'utilisation rationnelle des P'J
grès techniques (voir 1°) et par le jeu de la concurrence t 1-"
ci-après 3»).

3" Concurrence. — 'Favoriser et instaurer systématiquement
concurrence, de manière que cet aiguillon soit une cause ptwj
nenle de progrès et de baisse des prix. Ceci par un certain noinW"
de mesures :

a) Instauration d'une concurrence active par des « articles pilotes'
normalisés, produits en grande série, dont il a été question ci-dessu>.
Prenons un exemple — très schématique — supposons qu'on »
normalisé trois modèles de marteaux, un gros, un moyen, »»
petit - (le marteau précisément est l'un des 21.1 articles), qu'on «»
ait favorisé par des crédits d'équipement la fabrication en sranu
série dans quelques usines concurrentielles par des contrats de P re ',
de productivité comportant une clause de prix limite ( telle il uf_;
« moi, État, je veux bien vous prêler tant de millions pour m™tr'
niser voire usine, mais à la condition que vous vous en^o"52 8
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produire tel article normalisé à un prix ne dépassant pas telle
somme»). L'expérience montre qu'il suffit de quelques concurrents
dynamiques pour juguler les prix;

j) Assurer une concurrence saine entre l'économie française et
l'étranger. La situation actuelle, selon laquelle, malgré le jeu de
droits d'entrée et de primes ou exonérations diverses à l'exportation,
notre balance des payements comporte un lourd déséquilibre est
une situation factice, qui ne saurait durer indéfiniment.
Il faudra bien qu'un jour, on cesse de se voiler la face devant

le fait accompli. Le franc est en fait d'ores et déjà dévalué. Mieux
vaudrait reconnaître sincèrement les erreurs du passé, qu'il est
vain de persister à nier, et repartir sur des bases saines et compé
titives, par la révision et la remise en ordre de tous les éléments
qui entrent comme composantes dans la détermination de nos prix.
Celte réalité une fois reconnue^jl faudrait que par une élimination

des handicaps qui pèsent sur l'économie française, celle-ci soit
confrontée avec l'étranger dans une compétition enfin loyale qui
ne pourrait, dans le cadre d'une balance des payements équilibrée,
que favoriser une répartition rationnelle des productions entre les
diverses économies en fonction de leurs dons naturels, ce qui serait
un facteur de progrès.
La pression des prix étrangers deviendrait alors un facteur actif

de compétition et tendrait, dans des conditions saines, u stabiliser
les prix français ;
c) Étendre la compétition au secteur de la distribution. Prenons

encore un exemple. Un commerçant parisien a pris l'initiative d'opé
rer une baisse de 20 p. 100 (je dis bien vingt pour cent) sur la vente
au détail des articles de grande marque (je dis bien de grande mar
que), des secteurs suivants: réfrigérateurs, cuisinière?, téléviseurs,
articles électroménagers, appareils et accessoires photographiques, etc.
Or, en l'espace d'un an, ce commerçant a vu son chilfre d'affaires se
multiplier par 18. Un rapport d'enquéie du secrétariat d'État aux
affaires économiques a conclu que le procédé employé était par
faitement sain et ramenait en substance de la part du commerçant
en question, au lieu de vendre peu avec la marge habituelle, qui
est en moyenne de 30 p. 100, de vendre beaucoup avec une marge
de 10 p. 100.
Cette expérience — qui n'est autre que celle qui se développe

aux Etats-Unis sous le nom de « super markets » — a été signalée
spécialement au ministre des finances; elle ne semble pas avoir
jusqu'ici retenu son attention. l'es enseignements semblent cepen
dant pouvoir en être utilement tirés, en ce qui concerne l'allégement
de la pression sur les prix.
Votre rapporteur général — qui n'est ni dirigiste, ni antidirigiste

par système, mais qui s'efforce d'examiner chaque cas avec les yeux
du bon sens — pose à nouveau la question qu'il a posée au ministre
des finances. Pourquoi ne pas encourager des initiatives de ce genre
par les mesures suivantes:
- octroi de crédits bancaires des banques nationalisées aux

commerçants qui «s'engageraient à se contenter, notamment pour la
vente des articles normalisés tels qu'ils sont définis ci-dessus, de
marges très faillies, c'est-à-dire pratiquant la formule « vendre beau
coup pour pouvoir se contenter de peu sur chaque article»;
— les crédils bancaires en question seraient uniquement des

crédits à court terme (moins de 3 mois) ; ils seraient matérialisés
non pas par des autorisations de découverts, mais uniquement pal
l'escompte de traites commerciales. 11 s'agirait donc non pas de
crédits aventurés, mais d'opérations saines, de la plus scrupuleuse
orthodoxie financière;
— il y aurait un réescompte systématique par la Banque de

France des crédits à court terme de cette espèce. Le réescompte doit
être un moteur de l'activité économique et les crédits à court terme
en question rentrent dans la catégorie la plus classique et la plus
saine des crédits à l'économie tels qu'ils figurent au bilan de la
Banque de France.

Toutes ces opérations pourraient être accompagnées de la plus
large publicilé; les pouvoirs publics qui semblent vivre dans une
économie an I iq ue, n'ont pas encore découvert, sinon pour les em
prunts, les vertus de la publicité. Pourquoi ne pas accorder, par
exemple, le bénéfice exclusif dune bande tricolore à la mise en
exposition des articles normalisés d'usage courant respectant un prix
limite ? La signification pratique de cet insigne serait pour l'acheteur
la suivante « en achetant cet article, au prix demandé, je suis sûr
d'obtenir un objet de bonne qualité courante, à un prix raisonnable;
en un mot, je suis certain d'en avoir pour mon argent; inutile
d'aller chercher ailleurs». Par rapport à l'anarchie actuelle que
d'argent économisé et que de temps gagné !
On pourrait peut-être aussi accorder le bénéfice du même insigne

tricolore aux magasins des commerçants qui s'engageraient à res
pecter certaines marges-limites pour tous ces articles normalisés
qu'ils auraient en vente. Cela voudrait dire au passant: « celte mai
son est scrupuleusement honnête; elle ne vend que de la bonne
qualité courante et des prix contrôlés et jugés incompressibles ».
Avec des dispositions de ce genre, en un an de travail, le Gouver

nement « tiendrait les prix » des marchandises correspondant à une
large fraction des dépenses des particuliers, sans amener dans l'éco
nomie des désordres analogues A ceux auxquels conduit,- la pra
tique inconsidérée des prix bloqués.
On observera que ces suggestions relèvent de la plus pure ortho

doxie libérale; aucune contrainte, aucun prix bloqué, aucune obli
gation. Chaque industriel serait libre de fabriquer ce qu'il voudrait
et de tenter de le vendre au prix qu'il voudrait; chaque commer
çant aurait le droit de prélever les marges qu'il voudrait, mais
chacun se trouverait en présence du redoutable aiguillon de la
concurrence.

A la barrière brutale — et pour tout dire absurde — du blocage
des prix, tel qu'il est pratiqué actuellement, on substituerait des
mesures correspondant à une politique économique plus souple,

orientée vers le progrès, donnant sa pleine efficacité à la concur
rence. Une telle politique concilierait l'intérêt du consommateur
(baisse des prix par la concurrence et le progrès technique) et
celui de la partie saine des secteurs de la production et de la distri
bution (modrnisation, crédit, accroissement du chilfre d'affaires).
Peut être y a-t-il d'autres conceptions, d'autres suggestions,

d'autres systèmes, susceptibles d'apporler au problème des prix tel
qu'il se pose à l'heure actuelle une solution plus rapide ou plus
efficace et moins nocive pour l'économie et le procédé « simpliste
auquel on a recouru jusqu'ici ».
Nous n'en avons pas du tout jusqu'ici entendu parler.
Alors, faute de mieux, le Gouvernement pourrait peut-être se

pencher sur les suggestions que nous avons formulées 1

Il. - LA MONNAIE

La stabilité de l'instrument monétaire constitue un élément
essentiel de la santé de l'économie.

Nous examinerons ce sujet en nous plaçant à quatre points de
vue différents-

1° Quel est le volume total de monnaie (monnaie fiduciaire et
monnaie scripturale) et quelle est la comparaison de ce volume
total de monnaie avec la masse de la production dont elle contri-
bue à promouvoir le développement et à assurer la répartition ?
2» D'une manière plus particulière, quelle est l'évolution du

volume total des billets de banque ? Quel est le mécanisme de leur
émission ? Cet examen spécial de la monnaie fiduciaire à l'intérieur
de la masse totale de monnaie tant fiduciaire que scripturale nous
parait justifié pour deux raisons:
— d'abord parce que la masse des billets exerce toujours sur

l'opinion du public et sur son comportement psychologique une
influence considérable;

— en outre parce que l'exécutif intervient — nous verrons plus
tard comment — dans le processus de l'émission des billets de.
banque, il importe donc que le législatif soit informé de celte
action.

Nous procéderons à cet examen par l'intermédiaire du bilan de
la Banque de France;

3° Quelle est l'évolution des réserves d'or et de devises ? La
stabilité de la monnaie et sa solidité sur les places étrangères,
dépend en elfet de la possibilité d'honorer les règlements exté
rieurs;
1° Quelle est la confrontation de la valeur du franc avec celle

de l'or ? Lien que la valeur de l'or soit affectée de certains fac
teurs psychologiques, étrangers au problème de la solidité propre
à telle ou telle monnaie, on ne saurait nier qu'il existe une rela
tion entre le cours de l'or et la ■ valeur marchande » d'une mon
naie telle qu'elle découle du jeu de la loi de l'offre et la demande.

A. — Évolution de la masse monétaire.

1° La masse des billets en circulation ne cesse de croître; elle
a franchi, le 31 juillet dernier, le cap des' 3.000 milliards;
2° Les encaisses scripturales suivent une marche ascendante-

encore plus rapide. Alors que, fin 19Y2, elles représentaient
95 p. KO des billets en eircu.ation, fin 1953, elles dépassaient le
volume des billets et, maintenant, elles représentent 103 p. 100
du montant des billets;

3» La masse monétaire totale, qui est la somme des billets et
des encaisses scripturales, augmente rapidement, attendu que
chacune de ses deux composantes augmente;

4° L'accroissement de la masse monétaire est nef/ment supérieur
aux besoins de la production. Rapportée à la production annuelle,
la masse monétaire en atteignait 33,2 p. 100 seulement en 1952; ce
pourcentage a atteint 35,7 p. 100 en 1953, 38,4 p. 100 en 1SK34,
40,7 p. 100 en 1955. Les ésultais des sept premiers mois de l'année
permettent par extrapolation d'estimer que cette année ce rapport
dépassera 42 p. 100.
Un tel processus, selon lequel la monnaie en circulation croît

sensiblement plus vite que la production, est caractéristique de
l'inflation monétaire.

Tout permet de craindre que cette évolution aille non seule
ment en se poursuivant au même rythme, mais même en s'accé
lérant, et ceci pour deux raisons :
1° Parce que l'accroissement de la masse monétaire est lié,

d'une part, au déficit des finances publiques et, d'autre part, à la
masse de pouvoir d'achat jeté sur le marché par l'État au litre
de l'ensemble de ses acti\iiés, tant administratives que sociales ou
industrielles. Or, ces deux causes menacent l'une et l'autre, comme
on le verra, d'augmenter encore d'intensité en 1>57 ;
2» Parce que la masse des biens achetables qui avait remarqua

blement progressé au cours des trois dernières années va — en
raison des événements du Moyen-Orient — subir un ralentissement
dans son expansion et peut-Ctre même une stagnation.

B. — Évolution de la masse des billets,

Nous étudierons cette évolution à travers l'analyse du bilan de
la Banque de France; en raison de l'importance du sujet, nous lui
consacrerons un chapitre spécial (chapitre V ci-après). Nous
verrons que la niasse des billets croit rapidement comme consé
quence de toutes sortes de pratiques fort discutables, pour ne pas
dire d'expédients.



220 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
9

C. — Évolution des réserves d'or et de devises.

Force est de constater que — en dépit de notre interprétation
délibérément bienveillante — le stock de devises, qui avait cru au
cours des années 1954 et 1955, décroît rapidement depuis le début
de cette année, par suite du renversement brusque et defavoraûte
de la balence des payements (première partie, chapitre M).
Du 31 décembre 1955 au 29 novembre 1950, le montant des

devises a diminué de G9 —it> i = 230 milliards, c'est-à-dire au
rythme moyen de 230 : 11 = environ 21 milliards par mois.
Cependant, ce rythme tend à s'accélérer; nous verrons plus loin

que pour le mois d'octobre de cette année, notre balance commer
ciale a été déficitaire de 51,6 milliards de francs. Dans le mémo
temps, notre balance des payements avec l'U. E. P. a été déficitaire
de 78 4 millions de dollars et, pour le mois de novembre, le déficit
avec l'U. E. P. a môme atteint 93 millions de dollars, soit 32 mil
liards de fran cs. . ^ , ,
iien que «es deux chiffres de 51 et 32 milliards ne représentent

qu'une vue incomplète du problème des devises, attendu que le
premier ne comprend pas les échanges de services que le second
ne comprend que nos principaux partenaires étrangers, compte
jenu des facteurs récents d'aggravation, il est sans doute modéré
d'estimer qu'actuellement nos réserves de devises diminuent à un
rythme de l'ordre d'une cinquantaine de milliards par mois.
On pouvait donc — il y a quelques jours — estimer que c'est

dans un délai de 1(>3 : 50, soit environ trois à quatre mois, que
nos réserves de devises étant épuisées, i! faudrait soit entamer le
très maigre elock d'or de la Banque de France, soit s'engager dans
ïe périlleux engrenage des emprunts extérieurs, si tant est qu'on
yeuille bien nous en consentir.
Cependant, le 17 octobre, le fonds monétaire international vient

fie nous ouvrir un crédit de 262 millions de dollars, soit environ
92 milliards de francs, ce qui porte à environ cinq mois le délai
qui nous sépare des sorties d'or, nos « dernières cartouches », si
nous n'avons pas pris des mesures appropriées d'ici là.
Il est évident cependant que si celle ouverture de crédit reporte

la date limite — cependant toute proche — à laquelle le problème
de l'équilibre de nos échanges extérieurs devra être résolu, elle
n'en fournit pas pour autant la solution et que, par les charges
d'intérêt qu'elle entraîne, elle contribue à grever lourdement les
exercices futurs et à compliquer un peu plus pour l'avenir la
Situation.

D. — Cours de l'or.

En février 1952, époque où les cours de l'or atteignirent leur
maximum, la pièce d'or de 20 F s'échangeait au taux de 4.600 F,
c'est-à-dire avec une prime de 101 p. 100 sur le plancher tech
nique a. Puis de février 1952 à juillet 1955, les cours diminuèrent
Jusqu'à 2.470 F, ce qui ne représentait plus qu'une prime de 8 p. 100
par rapport au plancher technique.
On peut donc dire que dans l'esprit du public, à cette époque,

4 8 p. 100 près, « le franc valait de l'or ».
Depuis cette époque, la pièce de 20 F a sensiblement augmenté

et la prime de l'or par rapport au cours plancher qui était de
25 p. 100 au 31 décembre dernier, atteint actuellement 48 p. 100.

Ceci illustre malheureusement les pronostics exposés devant un
gouvernement incrédule, par votre rapporteur général au début de
l'année 1956 et renouvelés le 1er août 1956 en réponse à la décla
ration de M. le président Guy Mollet.

III. — L'ÉPARGNE ET LE CRÉDIT

A. — L'épargne.

La reconstitution de l'épargne s'est poursuivie en 1956. La statis
tique des émissions auxquelles il a été procédé au cours des neuf

Premiers mois fait ressortir une forte augmentation par rapport àan dernier.

D'une année à l'autre, le produit des diverses émissions réalisées
Biur le marché financier a plus que doublé. *

Examinés de plus près, ces chiffres suggèrent trois observations:
1. —■ Les souscriptions d'actions sont demeurées pratiquement

(Sans changement;
2. — Les émissions d'obligations destinées h financer directement

des activités économiques ont progressé de 203,1 milliards à
237,8 milliards, soit 17 p. 100;
3. — Les emprunts du Trésor ont fait plus que doubler, leur

produit passant de 299,4 milliards à 661 milliards.
Il est évident que ces résultats sont profondément marqués par

le succès remporté par l'emprunt national lancé en septembre
dernier.

En trois semaines et demie, cette opération de crédit a fourni
tm peu plus de 320 milliards. Il faut remonter à une époque loin
taine pour trouver des résultats comparables.
Le dernier grand emprunt lancé en 1952 avait fourni, en numé

raire, m moulant moitié moindre alors que son émission s'était
prolongée pies de deux mois. Une pareille ponction réalisée en un
délai aussi bref n'a pas manqué d'avoir des conséquences étendues
IL la fois sur le marché monétaire et sur le marché des capitaux.
Des statistiques établies par le ministère des finances, il ressort

que l'ensemble des intermédiaires: banques, courtiers, notaires ont
placé 28 milliards, cependant que les comptables publics recueillaient
34 milliards, soit environ 16 p. 100 du total. La centralisation opérée
par les départements met en lumière la part prépondérante des
Souscripteurs urbains.

Comme l'élan patriotique a certainement été le même partout,
cette primauté paraît s'expliquer par la diminution des revenus que
connaissent actuellement certains milieux agricoles et peut-être
aussi par les modalités d'un emprunt dont l'indexation était parti
culièrement tentante pour les amateurs de valeurs mobilières, alors
que l'emprunt Pinay avec sa garantie-or séduisait davantage la
population rurale.
Il est très difficile, dès maintenant, de mesurer les répercussion!

de cette vaste opération, car elles sont appelées à se prolonger bien
au-delà de la durée de la souscription. De même, il faut remonter
en-deça de la date d'ouverture de l'émission pour apprécier les
réactions sucitées par celle-ci, car beaucoup de souscripteurs sont
amenés à se réserver à l'avance des liquidités en vue de la sous
cription qu'ils projettent. En- prenant comme date de départ, non
point le 10 septembre, date du lancement de l'émission, mais la
mi-aoïlt et sur la base des renseignements dont on dispose actuel
lement, il semble que l'on puisse formuler les observations sui
vantes :

1° Un petit fléchissement du cours des valeurs mobilières: du
24 août au 7 septembre, la chute a été d'environ 4 p. 100. Parla
suite, les obligations sont restées déprimées, alors qu'al contraire
les actions ont progressivement remonté pour regagner, en In
d'émission, leur niveau du 17 août.
2° Une baisse de l'or et des devises: de la mi-août au 16 sep

tembre, le lingot a fléchi de 480.000 F à 450.000 F (soit 6 p. t'>"
et le louis, qui reflète mieux les réactions de l'épargne, de 3.530 F
à 3.190 F (soit 10 p. 100).
3° Un ralentissement accentué des dépôts dans les caisses

d'épargne.
En ce qui concerne le service des chèques postaux, le montait

global des dépôts n'a pas diminué. Cependant, les avoirs des parti
culiers ont accusé un sensible fléchissement en octobre, pa?sa lit m
607,7 à 581,8 milliards, cette baisse étant compensée par un accrois
sement approximativement égal des comptes ouverts aux compiairfi
publics.
Cette tendance contraste avec celle de l'an dernier où ces mêmes

dépôts avaient accusé un accroissement de 61,8 milliards. Toutefois,
la question demeure de savoir quelle est la part due à l'emprunt
dans cette évolution; en effet, pendant la durée de l'émission les
dépôts ont progressé, cependant que l'opération a été close le
4 octobre et c'est au cours des semaines qui ont suivi que les
dépôts ont diminué.
Cette constatation conduirait à penser que ce sont les règlements

d'impôts qui ont été la cause de ces prélèvements.
4» Une contraction de la circulation fiduciaire: si l'on prend 1«

période des trois mois, septembre-octobre-novembre, on constate
que la circulation fiduciaire a diminué de 17 milliards alors qu'M
avait progressé de 62 milliards pendant les trois mois correspondant
de 1956. Or, à ce propos, il convient de souligner que cette résolution
s'est plutôt accentuée après la clôture de l'emprunt qu'au cours
de l'emprunt, ce qui met en lumière le caractère particulièrement
complexe des suites d'une opération de cette nature. Il semble, en
effet, que les particuliers souscrivent davantage avec des di'pî's
bancaires ou des avoirs des caisses d'épargne qu'avec des billets,
mais que, par la suite, ils s'efforcent de reconstituer leur dépôt et
qu'il en résulte un reflux de la monnaie fiduciaire.
Il y a là un état d'esprit qui confère aux grands emprunts une

action déflationniste qui se prolonge par delà i'émission elle-même-

B. — La politique du crédit.

L'abondance de l'épargne disponible s'était, au cours des derniers
mois, traduite pour les établissements bancaires par une aisance de
trésorerie qui enlevait à la flanque de France une grande partie de
ses moyens d'action en matière de crédit.
A la suite d'un accord intervenu entre le ministère des finances

et l'institut d'émission, le conseil national du crédit a adopté deux
dispositions particulièrement importantes au cours de sa réunion
du 19 juillet 1956.

En premier lieu, l'obligation imposée aux banques d'investir i®
certain pourcentage du montant de leurs dépôts en bons du Trésor
a été renforcée. La règle en vigueur résultait de la décision prise le
30 septembre 1918 et en vertu de laquelle les banques étaient tenues
non seulement de maintenir la consistance de leurs portefeuilles en
bons du Trésor, mais d'investir dans ces mêmes bons 20 p. 1«0 #
l'augmentation de leurs excédents de dépôts. Depuis cette date, étant
donné qu'en septembre 1948, la moyenne des investissements f"
bons du Trésor par rapport aux exigibilités ressortait, pour l'en- nN»
des banques, à environ 26,4 p. 100, cette moyenne avait eu tendance
à baisser au fur et à mesure que leurs exigibilités s'accroissaient*
de telle sorte qu'en juillet dernier elle était de l'ordre de 21,8 p.
Le conseil national du crédit a décidé que, dorénavant, les « P'.'11}'

chers devraient représenter au minimum 25 p. 100 des exigibilité
de chaque banque.
Cette décision a eu un double effet:

— dVme part, elle a entrainé une certaine diminution da pût® 11'
tiel des banques, ce qui a resserré le contrôle des crédits;
— d'autre part, elle a assuré à l'État des ressources de tréso

rerie d'un montant de l'ordre da 70 à 80 milliards.
En second lieu, le financement des ventes et achats à cr"

a été restreint.

Jusqu'alors, les crédits étaient soumis à une double limitation-
d'une part, ils ne pouvaient pour chaque opération excéder 80 P- »
d'il montant de l'achat et, d'autre ,part, i's ne pouvaient, P11™
chaque établissement, être supérieurs à 10 lois le montant cuiiw18
de son capital et de ses réserves.
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Ces deux plafonds ont été abaissés. Le montant maximum de
chaque crédit a été ramené de 80 p. 100 à lô p, 100 du montant
de l'achat et, par ailleurs, le montant maximum des crédits suscep
tibles d'être accordés par un même établissement a été ramené
de 10 à 8 fois le montant de son capital et de ses réserves. Comme
cette réduction s'avérait sensible et qu'il s'aaissait avant tout
d'obtenir -un effet de freinage, la date limite impartie aux établis
sements intéressés pour se mettre en règle avec la nouvelle régle
mentation a été fixée au 15 avril 11)57.

Afin de pouvoir mieux apprécier la porlée de ces mesures, il
convient d'ajouter que le montant des crédits en couru s'élevait
à 105 milliards le 30 juin dernier.

Au resserrement sensible provoqué par ces mesures, se sont ajoutés
les effets dus tout à la fois au déficit de notre balance commerciale
et à la politique d'emprunt pratiquée par le Gouvernement.
L'une des causes de la liquidité observée par les établissements

bancaires depuis deux ans était due aux excédents de notre balance
des comptes. Les exportateurs remet'aient, en effet, à. leurs banques
le produit de leurs ventes et ces dernières cédaient ces avoirs
à la Banque de France qui créditait, à due concurrence, leurs
comptes courants dans ses livres.

11 y avait là pour les établissements bancaires une cause de
renforcement constant de leurs soldes créditeurs à la Banque de
France qui constituent, comme chacun le sait, la base de l'édifice
du crédit. Or, les déficits accusés depuis le début de l'année par
notre balance commerciale a mis fin à ces opérations, et il en est
résulté un resserrement des trésoreries bancaires.

A ce premier phénomène sont venues s'ajouter les conséquences
de la politique d'emprunt pratiquée par le Gouvernement et, en
iarficulier, la ponction extrêmement forte de l'emprunt national.
L'obligation où se sont trouvées les banques de se procurer des

liquidités afin de pouvoir faire face aux versements qu'elles devaient
effectuer au profit du Trésor les a contraintes de s'adresser à
l'institut d'émission pour mobiliser leur portefeuille commercial et
d'effets publics. Elles ont été ainsi amenées à utiliser pratiquement
en totalité les plafonds qui leur sont impartis par la Banque de
France et cette dernière se trouve avoir ainsi recouvré tous ses

moyens de contrôle.
Il ne semble pas, d'ailleurs, que l'on risque pour le moment un

resserrement excessif qui pourrait entraver l'activité économique.
Les banques disposent, en effet, de deux marges de sécurité: l'une
constituée par leur portefeuille d'effets à moyen terme qui sont
d'un emploi particulièrement rémunérateur et qu'elles ne mobi
lisent qu'à la dernière extrémité, l'autre représentée par la faculté
qui leur est laissée de dépasser leur plafond de réescompte auprès
de la Banque de France à concurrence de 10 p. 100 moyennant
un taux de pénalisation qui est actuellement de 5 p. 1<X> au lieu
de 3 p. 100. Jusqu'ici la plupart des établissements bancaires n'ont
pas épuisé ces possibilités.
Il ne manque pas de bons esprits pour s'étonner que la restric

tion du crédit bancaire n'ait pas été recherchée dans une élévation
du taux de l'escompte.
Cette question qui a fait l'objet de longues controverses pose

des problèmes délicats qu'il n'est pas question d'aborder ici. Cepen
dant la politique des autorités monétaires françaises peut se justifier
par deux considérations également puissantes.
La première, c'est que les taux d'intérêt pratiqués en France

sont déjà élevés et le plus souvent supérieurs à ceux en usage dans
les pays dont les insti'.uts d'émission ont décidé un relèvement de
leurs taux d'escompte.
La deuxième, c'est que l'expérience a prouvé que la hausse des

taux de l'escompte répondait mal à la préoccupation de taire obstacle
aux opérations spéculatives et notamment aux constitutions de stocks
dans l'espoir d'une Jiausse des cours. Ce sont, en effet, les inves
tissements normaux qui sont le plus directement touchés par un
renchérissement du loyer de l'argent, alors qu'au contraire les
profils d'une opération spéculative sont suffisamment élevés et
rapides pour que celui qui les escompte ne soit pas découragé par
une augmentation des taux d'intérêt.

A ce procédé de limitation quantitative, le resserrement quali
tatif parait préférable et il semble qu'on puisse faire pleinement
confiance aux établissements bancaires pour réserver leurs ouver
tures de crédit aux investissements conformes à l'intérêt général.
Au surplus, le maintien du contrôle sélectif préalable qui continue
d'être exercé par la 'Banque de France pour les crédits d'un montant
supérieur à 500 millions permet de suivre efficacement l'ouverture
de tous les crédits vraiment importants.

C. — L'emprunt national.

1° Les résultats de l'emprunt:
L'emprunt national a donné des résultats qui ont incontestable

ment dépassé les prévisions les plus optimistes, puisque, bien avant
ia date envisagée initialement pour sa clôture, il avait rapporte
iï20 milliards. L'emprunt Pinay de 1902, malgré un rapatriement
de capitaux importants, conséquence de l'amnistie fiscale dont il
était assorti, n'avait rapporté que 112 milliards.
On peut, certes, par certains côtés, se réjouir de ce succès,

dans la mesure où il marque la confiance des Français dans les
destinées de notre pays et la conscience qu'ils ont prise de l'effort
à accomplir en faveur de la pacification de l'Algérie.
Mais n'allons ,pns trop loin dans la célébration de ce succès, car,

sur le plan financier, sont intervenues certaines causes et risquent
de se produire certaines conséquences, qui ne sont pas sans apporter
quelques ombres au tableau.

N'oublions pas tout d'abord que ce dont nous nous réjouissons,,
ce n'est pas d'avoir dégagé d'une manière saine et raisonnable,
sur nos ressources normales et courantes, de quoi faire face £
nos besoins en Algérie. Nous nous réjouissons d'avoir obtenu une
fois encore, en faisant appel à leurs sentiments et à leur sens
du devoir national, un geste substantiel de prêteurs qui devenaient
de ,plus en plus réticents. C'est exactement la situation de ce<
enfant prodigue, objet d'une méfiance et d'une réserve de plus,
en plus grandes au fur et à mesure que ses dérèglements se
poursuivent, qui trouve cependant encore pour l'aideT un ami
paternel, compatissant et généreux, lorsqu'il lui arrive un accident
fortuit dans lequel sa situation risquerait de sombrer définitivement.
Il peut être momentanément encore tiré de ce mauvais pas et

se réjouir d'être à l'abri des soucis pour quelques mois. Mais si
ce n'est pas une tête complètement folie, il doit bien se rendre
compte que tout cela n'est obtenu qu'au prix d'une delle supplé
mentaire, par laquelle sa situation financière, loin d'être améliorée,
le plonge encore plus bas. '
Dans le cas présent, quelles autres réflexions cet emprunt peut-il

nous suggérer ?
Tout d'abord, on remarquera que le volume et la rapidité des

souscriptions sont le témoignage de l'existence d'une masse impor
tante de monnaie dsponible; c'est l'un des signes de i'inlla'ion I
Nous savons, en effet, que noire circuit monétaire renferme en
gros 6.000 milliards de monnaie, c'est-à-dire proportionnellement le
double de ce dont dispose un ,pays à finances et économie saines:
notre voisine l'Allemagne de l'Ouest. C'est ce qui explique d'ailleurs
la tendance à la hausse des prix.
L'emprunt a permis de retirer le dixième environ de ces fonds

excédentaires et d'alléger sans doute quelque peu dans l'immédiat
la pression sur les prix, dans la mesure où, — ce qu'on ne sait
pas encore — les souscriptions auront été effectuées avec des fonds
prélevés par les particuliers sur leurs dépenses de consommation.
Mais l'État remettra rapidement ces sommes dans le circuit moné
taire et nous serons replongés alors dans la même situation.
Par ailleurs, ce qui compte essentiellement en la matière, c'est

le volume d'argent frais. Lorsqu'on souscrit à l'emprunt avec des
bons du Trésor, on n'apporte rien de nouveau à l'État: on réalise
une conversion. De même, lorsqu'on prélève le montant de sa
souscription sur un compte de chèques postaux, on n'apporte à
l'État rien qui ne soit déjà dans sa caisse et à sa disposition. Quel
est donc le .produit de l'emprunt en argent frais ?
Le chiffre n'en a pas été rendu public; néanmoins il est évident;

qu'il est considérablement plus faible que le montant des souscrip
tions annoncé.

Mais si ce montant d'argent frais est important, n'est-il pas à
craindre alors que les émissions de bons du Trésor ultérieures,
celles que l'État effectue pour ses besoins courants tout le long
de l'année, s'en ressentent, après celte ponction sur les trésoreries
privées ? Et en le transposant dans ce système de vie à crédit
dans lequel nous nous sommes installés, " n'aurons-nous pas une
fois de plus recouru à ce même mécanisme qui consiste à faire
rentrer de façon anticipée, pour les consommer plus tôt, des fonds
que nous ne devions obtenir que plus tard, pour satisfaire à des
besoins ultérieurs ?

De plus, il est avéré qu'une part importante de cette masse
inattendue provient des dépôts que les particuliers avaient en
compte courant dans les ban [lies. Rappelons alors quel est le
mécanisme de fonclionnement des banques. Il suffit de lire le bilan
de n'importe laquelle d'entre elles pour constater que son capital
est généralement minime devant le montant des dépôts de ses
clients. Or, ces dépôts, les banques ne les laissent pas improduc
tifs; leur principal emploi consiste en des prêts à court terme aux
industriels et aux commerçants par le mécanisme de l'escompte des
traites. Ainsi un bilan bancaire ramené à ses deux principaux postes
s'analyse schématiquement comme suit:
Passif: 100 F, dépôts des particuliers;

Actif: 100 F, prêts aux entreprises.

Or, il se trouve qu'en raison des conditions particulièrement avan
tageuses de l'emprunt, les particuliers ont donné ordre à leurs
banquiers de souscrire massivement. Mais cet argent était déjà, dans
la plus grande partie, prêlé aux entreprise 1 Ainsi, pour une
proportion qui n'est pas rendue publique le même argent a été prêté
deux fois: une fois aux entreprises et une deuxième lois à l'État.

Ainsi, a été créée une situation anormale qui ne se dénoue que
peu à peu à mesure que les banques reconstituent leur trésorerie.
Il est évident cependant que pour opérer celte reconstitution, les
banques devront diminuer le volume de leurs prêts au commerce
et à l'industrie, ou avoir recours au réescompte auprès de la Banque
de France. Elles feront inévitablement l'un et l'autre, dans une
certaine mesure, — ce qui entraînera, en particulier pour celte
dernière opération et dans une proportion égale, l'émission de
billets.

Ainsi, lorsque le ministre des finances déclare que le succès de
l'emprunt constitue un coup d'arrêt à l'inflation, cela est inexact,
lorsque les fonds proviennent de dépôts bancaires, qui n'étaient pas
destinés à être dirigés sur le secteur de la consommation. Ce'a
risquera au contraire de gêner l'industrie et le commerce, de ralentir
la production et de favoriser par conséquent un peu plus la poussée
inflationniste.

Enfin cet emprunt est un emprunt cher: le public ne s'y est pas
trompé d'ailleurs et c'est peut-être aussi en raison des avantages
exceptionnels qui leur étaient réservés que les souscriptions ont
atteint en si peu de jours le double des prévisions. Dès l'an prochain,
le service de l'emprunt s'élèvera à 35 milliards, soit une charge
annuelle de près de 12 p. 100, dont 5 p. 400 pour l'intérêt et près de
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}lrêleurs de ln suriaxc progres~.IV<' elles de\'ront ('rOp(lscr dei t:1ux 
non seulement (lg:mx, mo.ls sPnsthlemcnt sup~rlcurs 1\ cehtl qu'aRre 

·l'Elut Ainsi do proche en ('l_t'ù~he, .les hl\"CSltssemt-ntJ seron!- rendus 
l'lus êofttcnx, re qui ne peut qu'en réduire l'importance el' freiner 

. r.:-xpnnslon ~conomiqu~. . 
Ne nous réJouissons di"Jnc pts C:Xt\gérémcnl dé tes 320 milliards 

"' lacllemenl obtenus el qui ne font que counlr le d6fir.it lie trésc· 
·;cric de I'Eilll ("lendllnt trot~ mol!l. Sous peu, les cabses de l"EI~t 
se relrou,·eront vl,lei=, dans les mêmes condlllons. 

Ne· ronsiMrons dt)OC ces résultats lnesp6r~s que tomme le moyen 
fort clu:r d'obtenir mt r~J"Iil trl-s court. 

· Si l'Etat ne met Pns cc r.'!plt à pront pour réformer ses rn~lhodcs 
· rt réduire sc!i dépenses, nous nurons alors donné une fols de plus 
:nu tmticnt un b:11lon d'oxygène, mais les· vr:1ls \)roblèmes, le-s durs 

problèmes, ceux que- l'on rl.'porle d'nnnt"c en année,· et malniemml 
de mols en mols, .se poseront à ·nom·eau bientôt rtus al;us que 
~~~ . 

2° Le climat du marché des c·apllllux en fln· d'année après ta 
ponction opérée pnr l'_f'mprunt. _ 

Uno opéra.llon nussl exceptionnellement ma!=sh·c ne ·s.mrait pas 
ne_ pas nvulr de conséquenc-es sur' l'en!enlble du mnrt.hé fin:mr.ter 
et en cette. fln d'année 1956, bien: de.o; lndh'es font crnlndre que les 
fadlllés de crédils ·dont l'Eint vient de bénéneter d'une mantt•re 
tellement lnrge qù'r.l!e n surtuls tout Ie··mondcj sont sur le point 
de diminuer sensiblement. 

Une preU\'C, parmi be:tncoup d'aulre5', est fonrnle Jlilr les résultnts 
enreglsl16s dans les caisses· d'~Jlargne lesquelles rottectent vers l:t 
<Oisse des dépOis une m3ssc lmporl3nlc des eapllaux Irais dont le 

-Trésor a si crandement l.~soin. · 
Lt"s excédents des dépôts sur les relraii.!O, rn.issUs au début de 

l'anné.~, sont prallqnement nuls dépnls _trois mots et si les résull~ls 
du mols dernier ne sont plls enr.ore connus, tout porte A r:roire qu 1lç 
seront décevants, car_ ll'.s nchnls Inconsidérés auxquel'!. le public 
~nsl lh'fl\ nu ('oUr$1 du d~>rnil'lre.'l s~mltlnea ont élt\ fin:tnc~s ·en 

. grandol piulle par des pnH~vcmcnts sur les livrets de c\llsses 
d'éparfne. ~ 

F..ccédcnl$ d<'s d~pdls sur les retraits dans les raLsscs d'~parg_ne 

(llnr rappf?rl :m t•r· jan-vier de <'hilque :mnée) (en mUII:ards de tr:mcs}. 

8 mnrs:.t9~hi, ~·2; 195G, i3. 
2-1. rnnl: H~. 9S: tP&i, JI O. 
1 juin: 19jj, to-:!; tY:ïfi. 112. 
21 judlel: Hl:;s, UO;- J!GG, 119. 
tl aoi'll: IV"~, tiR: 19:iû, J23. 
j3 seplembrt>: 195.~. 1GS: J!YJ,, lW. 
:t octobre: 19à.i. J78; 19:t6, 161. 
2""2 oclof1rC: 19-::.S. 189: J956,· 16'1. 
7 novomhrP.: 1955, 193; 1~. IGI; 
2.! novembre: 1955; !:.-«1; 195Gi 1&::!, _ _ 
L'th•olnllon csl neltc. Alors qu'lUI déhut de l'année, U3 nr.cusatcnt 

un progrè~ de . .S.O p. 100 pnr r<lllflOrl l l'tan dernier, lh sont actuel· 
lemcnl lnlérleurs de pres de 20 r•. 100 Il ce qu'li! élalent u y • un 
an. 

Ce revlrcmenl e•l d"aul3nt plus pr~D<cupnnt que les besoins qui 
.vont se rnanlfl'slrr aupr~s dt ln. cilis:se des dépôts nu cours de1 
prochains m!lls s'annont'ent romme dev.mt élr~ · Cllnsfdérables. 

En premier lieu, la r.rllillque de • débutlgétlsnllon • Inaugurée 
par Jo Gouvernement s analyse praliquem.ent c1nns Ja. f!ll;~e A la 
charge de la. cilis...~ des dépüls el t'.OJI!iolgnntlons de 5~.5 m111Lo'lrds de 
pr~ls dont lns bt'lnéftciaircs, d'aJlrès Je- texte \'Olé par l'Assemblée 
r.allonale, sernienl les suh·ants: - · .· 

.-\grlc.ullure, 8 milliards; 
-Sidérurgie, 8 milli:uds; 

Dlstrlbullon du· gnz de 1.\lcq, 21. 1 milliards; 
Energie atomique, G.S miiJfards; · 
Charbonna10cs ·de France, -i mllliilrdS; 
Air France, 6,9 milli3.id;;-. 
Par-:aiH-eur3 lil Jorigueur dt's dél31s- nécessaires l l'exér.ulion rlt>! 

]tro~amm~tl d·n. L.--M. se traduit A l'heure nptuelle po.r le montilnt 
considérable des pr~ts juridiquement cimsenhs, mnls non eJTccllre
menl verjés. Les en•ogemenls de ln Misse ~es dépOI<, à re tUre 
atteignent' quelque ·l!a; milliards.· Or, la lol·programme qui sera 

' IV. - LES 5.\L\IRES 

Ln haussr. dc1 salilfrcs s'est pouuuivie celle ann6e h un ry'thme 
('.ompnrnhlc A celui des deux nhnéCs précédentes ainsi qu·en témoigna 
le tnblenu suivant: . · · 

Evolution de l'indice ~es laru drs ~a1alres horaires mouens, 
· · (Dasc lOO en 19l9.f ' 

1~1: ter j:anvlor, 35•; i"" avril, 37-i; ter juillet, 4.07; ter 'octo
brr.. 458. 

1Zi2: 1• jam·ter, i70; lf'l' avril, 47S; t•r Juillet, 4.':'.'1; l« octo-
br~>, 481. 

t95."t: ter Janyfer, 481; t•r avrn, 486; ter juillet, 48~; !fi' oct'l
brP. 493. ~ 

111511: 1• Janvier, 500; trr o.vrll, 5Uj; 1" juillet, 5~t; 1"' octo-
bre 522. 

1955: ter janvier, 539_; 1• nvrll, M3; ter juillet, t>GO; ter POID--
bre, S'ii. 

1!156:- t• jilnvier, 589; 1• anll, 597; fer jull1el, GlO; 1 ... N:ll)o 
brt'. 62(). 

Ccl indice Cillc.nlé à Ill suilo d'une enquête- lrim~str~elle sur 1/t. 
bnsA_-des _s3l:tires effectivement pratiqués peut être ~on:>o~Mr;ll comme 
renét:mt assez fidèlrmrnt l'évolution des rémunér.lihm..; hon:tirt"s, 

Le haut niveau d'acth·ité des Industries joint à t"imt:ortnn~e 
des eO:ectcs mnintcnns sous les drilpcw.ux n entretenu ~ur le :nDnilrd 
du tranil un désé(fi.tillbre entre les_ oU'res et tes deman\l·~s d'emplois 
qui ne poU\'àit que bénéficier aux salariés. _ 

JI ne· semble pas quo la réduc-tion des :tbütlemt'nls rli• zon~s de 
snlaires- ait n~cé!éré le rnouvPment de hausse. Le f3it 'fPrile d't'Ire 
souligné C.\lr on anll maintes loii conslalé que les m~sure.i :mlori· 
Intres prises en vue d'nméllorer les snllllrt's les plus luts, f'H relevant 

·!e salaire IÎlinimum lntertJrolês.siœme! gar3nll, dirl.!~l~w··pt cou inrll· 
re~temcnt sous la forme d'une rMucUon des abatlcm•,nt'l d~ 7 . .une:;. 
nf. mOdiHnient lnmals d'une fllton durnl1le ln structure Ms EDIRirt;; 
et que les écarfs so rtttahllssnient t'n l'estlace de I!Uef•IIIIJ': s~>m:ttnes 
aussi bien dans ta hlérnrch!e qu'entre Pnris et ta pro\·lnr!!. . 

SI Je ddcret du t7 mars HYJG qui \1. réduit d'un !hn I('S ab:1Ut· 
ments de zones qui avalent l'!té fixés, en lernlcr lii!u. r l'Ir Je dliuet 
du 2~ avril H1J5 n'a rn·s: eu de con~équences t~Jr.:~tatiill:-~. la raison 
en est ·sïmp1e: tes s:..laires réels ~l:mt fl'.I'Jr h J•lupnrt ~upérl"r:rs 
au snlnirc minimum, le re!C~Tcmcnt de r:clul-cl n'a c112 en rau, qù'un.l' 
porMe extr~memt·nt réduite. · · ·' 

En Ce qui eonccrne l'évèntnit des salaires:, di\ à l:t IJil:tWh~ati:m 
professionnelle, 1t est .reslé praUIJUcrnent te .nême. • 

Sl l'on rapproche tes lndkes actuels do èellx calculé.; ll'l ·1~t-; j:m
·vier 1951:, on ·constate qu'L~n mo!ns de trois nnn1~'i. h~ i!O~fll· 
cients d'oucmrntntlon sont compris entre 23 p. l'-<J et 2;, ·p. 100. 

Ce progr~s mérite d'autant plus ~'êiN soulignl'! qu'il a ~Il! n'è(JlliS. 
nu cours d'une période oU les pr11 ont monté d:'l.JlS m~e mes.uro 
mnnilllCIIl plu; faible. -

ltlnls ·ori ne saurait néglig('r que 1:1 r~munération e!'l le prOduit 
dn salaire· horaire pilr ln durt'ie du tr3\",1it et que celle-ri jotfe un 
rûle capital dans l'é\·olution du pouv_oir d"ar:hnt des salariés. 

Or. elle a. v nit eu une tend:mt'.a •r~s netle à s'accroilrc _ dws de· 
nllmbrcux secteurs, ce qui s'él~it trndu:t par d<'S avantages sensi· 
bles, en pnrllcuticr pour la classe OU\'ti~rc. . 

C'est dire les conséqUences ex{rènfcmcnt domm:~.gcal)lcs qua 
risquent d'entr.,lner pour les salariés le-s d~miers- évt'lnclil~nts -et 
les pénuries qui 4 vont en résulter.' Le ralentissement qui s"ob;5e:-\":t.it 
dano; certaines branches el nntammcnl dans Ill construcli•m ·nuto· 
mobile qui, depuis plusieurs mols, avait élé un sect~·Jr de J.~Ointe, 
risque de s'amplifier d'une manière mnssi\'e. . · 

11 est impossible de mesurer dès à présent la portée de ~-~il•:ti·.ms 
en chnlne ditnr.ilement prévisibles. Lil seule cMIHUde Pst l'npp:tritiOn 
d'un chômag:e total ou· partiel qui amputera doutour('U<amtcnt lo 
rcYenu d'une partie des salariés ·et fera heaucoup plus qn•mm•:ïlt-r 
les nvantnges quo leur :wail apportés ln pro'ipérilé économi•IUe dont 

, nous arions bénéficié depuls lrois nns. 
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CHAPITRE V

Le bilan de la Banque de Franc*.

I. — INTIiODUrrIDN

Rappel des notes antérieures sur le même sujet.

Dans les notes d'informatibn n° 9 du 23 novembre 1055, n» 12 du
a .février 165 et n° 18 du 19 novembre 1955, reprises dans leurs
grandes lignes dans le dernier rapport général, le rapporteur général
a lait, à l'intention de ses collègues, l'analyse du bilan de la
Banque de France et a • exposé le mécanisme détourné — occulte
pour le public — selon lequel la construction d'habitations, d'une
part, et l'équipement des entreprises nationalisées, d'autre part,
tant dans une large mesure financés par l'émission de billets de
Ïanque.

Votre rapporteur général croit devoir vous rappeler les conclu
sions auxquelles il avait abouti (note n» 15 du 21 février 1955,
page 17) tendant à mettre en lumière un processus malsain,
constituant un mécanisme occulte d'inflation pure et simple, abou
tissant à l'émission do billets de banque pour payer les dépenses
de certaines activités industrielles ou sociales de l'État:

«Ainsi, au terme de cette étude, nous sommes appelés à formu
ler les conclusions suivantes:

«1» La construction d'habitations et une part importante des
dépenses d'investissements des entreprises naHçmalisées, au lieu
dêtre financées par l'emprunt, sont financées par des moyens moné
taires. .

« Ainsi l'État, pour les besoins de sa politique sociale (construc
tion de logements) ou le développement de sa politique industrielle
(équipement des entreprises, nationales) se fait pratiquement
consentir par la Banque de France et par un circuit qui échappe
aux regards de l'opinion, des avances qui, sans figurer au compte
«Avances à l'État», se traduisent finalement, et comme elles, par
une émission de billets de banque;

• 2° Sous réserve de certaines compensations de portée d'ailleurs
réduite pouvant .provenir des variations d'autres postes du bilan,
la masse des billets de banque émis au 31 décembre 1931 pour le
financement de telles opérations était de l'ordre de 400 milliards,
dont 200 milliards environ pour les investissements dans les entre-,
prises nationalisées;

« 3° Rien que pour l'année 195-i, Je portefeuille à moyen terme
de la Banque de France s'est accru de 85 milliards au titre de la
construction et de 30 milliards au titre de l'équipement des entre
prises nationales, ce qui a abouti finalement à une émission de
billets de l'ordre d'une centaine de milliards;

« 4» En 1955, le même phénomène menace, si l'on n'y prend
garde, de s'amplifier. D'une part, en etfet, les crédits à la cons
truction, financés selon le môme processus, ' doivent passer à
107 milliards contre 75 milliards en 1954; d'autre part, les entre
prises nationalisées, loin de pouvoir rembourser leurs dettes anté
rieures, puisque presque toutes sont en déficit, doivent pour leur
équipement réaliser line centaine de milliards d'emprunté supplé
mentaires dont le Trésor, cette année, ne garantit même plus la
couverture. Comme il n'y a pas de raison de penser que les émis
sions de ces entreprises jouiront auprès du public d'une faveur
plus grande qu'au cours de l'année 1954, on peut craindre qu'il soit
ii nouveau lait appel au procédé commode auquel elles ont recouru
jusqu'ici.

« L'émission de billets correspondante serait ainsi, au total, de
l'ordre de 150 milliards.

« Il convient d'appeler l'attention sur les dangers de ce processus
Inflationniste susceptible de faire courir les risques les plus graves
a la monnaie.

«Mais il n'échappe pas que, dans le cas présent, il s'agit de
pratique auxquelles on ne recourt que parce qu'elles sont commo
des, qu'elles permettent de se soustraire au contrôle et aux discus
sions parlementaires, que leurs conséquences échappent à la vigi
lance- de l'opinion tandis qu'elles permettent, au contraire, de
montrer les comptes de l'État sous un jour plus favorable.

« Ces pratiques, déjà condamnables de ce fait, sont de surcroît
gaines parce qu'elles augmentent, sans contrepartie dans l'im-
meaiit, la masse des moyens de payement jetés sur le marché
monétaire, et dangereuses car leurs effets sont cumulatifs et pren
nent <1 année en année des proportions inquiétantes, en l'absence
de tout frein ou de toute limite.

« En laissant ainsi par l'accroissement continu et inconsidéré
de la masse monétaire se créer une distorsion sans cesse plus
accusée entre le volume des signes monétaires et celui des pro
duits achetables, nous risquons peut-être, sans nous en rendre
suffisamment compte, de parcourir une étape nouvelle dans la voie
de la détérioration de la monnaie. »

Au moment où se précisent de graves menaces sur la monnaie,
ji a paru nécessaire à votre rapporteur général de vous présenter
une analyse mise à jour du bilan de la Banque de France, et
no.amment de vous permettre de constater si le mécanisme mal
sain jusque-là passé sous silence dans les déclarations gouver
nementales — qu'il avait mis h jour devant vous, continuait et
Plus particulièrement si, ainsi que votre rapporteur général l'avait
explicitement prévu, ce processus, qu'il faut bien appeler un « tour

,ûe passe-passe » monétaire, s'était amplifié.

II. — SYNTHÈSE DES COMPTES DE LA BANQUE DE FRANCE - '
PAR L'EXAMEN D'UN BILAN CONTRACTE

A. — Les bilans détaillés, publiés, de la Banque de France.

Nous allons prendre en considération les bilans publiés par 1*
Banque de France aux; .
— 31 décembre 1952;
— 31 décembre 1953;
— 31 décembre 4951;
•— 31 décembre 1955;
— 30 août 1956:
— 31 octobre 1950.

Les quatre premiers des bilans ainsi énumérés sont les quatre
plus récents bilans annuels; le bilan au 31 octobre 1956 est le plus
eceut bilan de fin de mois; la date du 30 août 1956 a été prise
également en considération parce qu'elle est la date la plus récente
pour laquelle la Banque de France a été en mesure de nous com
muniquer 1 analyse des crédits à moyen terme consentis par les
diverses catégories d'établissements qui pratiquent ce genre de

B. ; Contraction du bilan de la Banque de France
en un nombre réduit de postes.

Dans la forme où il est publ'é, le (bilan ne renferme pas moins
de vingt-quatre postes. Nous allons, pour la commodité de notre
étude, grouper ensemble les postes de même nature ou de nature
■analogue, de manière a faire apparaître seulement six grandes
mais ses :

a) A l'actif:

— le métal et les devises (en somme les valeurs-or) ;
— les avances de toute nature à l'État;
— les crédits à court terme consentis à l'économie;
— les crédits à moyen terme.
b) Au passif:
— d'une part, les billets (objet essentiel d'un institut d'émis

sion) ;
— d'autre part, tous les autres postes du passif, qui d'ailleurs

ne représentent ensemble que peu de chose (7 à -8 p. 100) dans
le total du bilan.

Les numéros d'ordre que nous avons donnés aux comptes du
bilan publié ont d'ailleurs été choisis en vue de préparer ce regrou
pement selon la méthode classique de la classification décimale;
c'est ainsi que les comptes divisionnaires 21 à 27 qui représentent
tous des avances à l'État selon des modalités diverses vont être
regroupés dans un compte global dont l'intitulé sera: 2. Avances
à L'État.

Nous avons présenté isolément le compte que la Banque de
Franc appelle « Effets de mobilisation des crédits moyen terme » et
que nous avons dénommé, d'une manière abrégée, « Crédits à
moyen terme » et ceci pour deux raisons:

4« Parce que ce poste, dans les tableaux tels qu'ils sont publiés
actuellement par la Banque de France, est de très loin le plus
important en volume (voir tableau 31) ; au 30 août 1956 (date pour
laquelle nous l'étudierons spécialement), il représentait 889 mil
liards, c'est-à-dire à lui seul 30,5 p. 100 de l'actif; au 31 octobre
dernier ce pourcentage était monté à 30,8 p. 100; ainsi parmi les
dix-huit postes de l'actif publié, celui-là représente à lui seul près
du tiers du total; cette considération justifie donc un. examen
spécial ;
2» Parce que, comme nous l'avons déjà exposé dans une note

antérieure, ce poste cache en réalité, pour une large partie, un
système occulte d'avances à l'État.
Nous verrons d'ailleurs que si ce mécanisme constitue un expé
dient permettant de faire à l'État les avances occultes les plus
importantes, il ne constitue pas pour autant la seule source des
avances occultes que la Banque de France lui consent. Il en est
encore un autre que nous rencontrerons en poursuivant notre
analyse du bilan de la Banque et dont nous exposerons le fonc
tionnement.

Le procédé de contraction auquel nous avons recouru donne une
vue plus synthétique, et, par conséquent, une physionomie plus .
parlante à l'esprit, du ibilan de la Banque de France.
Nous allons maintenant examiner séparément chacune des six

grandes masses ainsi contractées, qui constituent le bilan: 4 à Tactil
et 2 au passif.

IIJ. — ANALYSE DU POSTE « OR ET DEVISES »

Le poste « or et devises » est la synthèse de 3 comptes:
11. Encaisse-Oir;
12. Disponibilités étranger et U. E. P. ;
13. Avances au fonds de stabilisation des changes.

. 1° Encaisse-or.

Cette encaisse, évaluée sur 3a base de 393.396,50 F le kilogramme
d'or fin, atteignait, en chiffres arrondis depuis le 31 décembre 1953
jusqu'au 29 décembre 1955 le montant de 201 milliards de francs
pour un poids de (en chiffres ronds) 511 tonnes d'or fin. A cette
date le fonds de stabilisation des changes — qui, en fin 1955, par
s tri te d'une balance des payements excédentaire, disposait d'or et
de devises — a cédé à la Banque de l'or pour un montant de
100 milliards. Le même jour, bien entendu, le montant du compte

« Avances au fonds de stabilisation des changes » s'est dégonflé
de 100 milliard.
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2° et 3° Disponible étranger et U. E. P.

Avances au fonds de stabilisation des changes.

Les variations de l'un et l'autre des deux postes:

— disponible étranger et U. E. P.
— avances au fonds de stabilisation des changes, sont en rela

tion étroite avec le déficit ou l'excédent du commerce extérieur,
liane en relation entre eux.
Par exemple tout règlement de devises effectué à l'étranger par

la Banque de France pour solder le déficit de la balance des paye-,
ments — que ce soit par l'intermédiaire de l'Union européenne des
payements (U. E. 1>.) pour les pays adhérant à cette union ou
bien par l'intermédiaire de tout autre organisme étranger ou inter
national lorsqu'il s'agit de relations avec une autre zone — se traduit
par une diminution de l'un ou de l'autre compte.

Le fonctionnement de ces deux comptes est donc étroitement lié
et à cet égard, la méthode couramment employée qui consiste à
calculer le montant du stock or et devises en additionnant l'ensem

ble des trois comptes:
— ll. Encaisse-or,
— 12. Disponibilités étranger et U. E. P.,
— 13. Avances au fonds de stabilisation des changes,

îrouve sa -justification.

Cependant le compte:
— 13. Avances au fonds de stabilisation des changes possède en

«utre un autre rôle.
Le « fonds de stabilisation des changes » (nous disons bien le

« fonds » lui-même et non pas le compte ouvert à son nom dans
les écritures de la banque auquel nous avons donné le numéro 13)
est un compte du Trésor public qui a été créé en 1936 à une
époque où la monnaie était l'objet de spéculations qui en compro
mettaient la solidité.
Le rôle du « fonds » est d'exercer une sorte de « contre-spécu

lation »; en somme la banque spécule — mais dans le bon sens — '
pour le compte d'un de ses clients qui est le Trésor public.
Pour spéculer de celte manière, c'est-à-dire pour vendre ou ache

ter. des devises, il faut disposer d'une masse de manœuvre en
devises. Par exemple le Trésor se fera prêter 1 million de dollars par
la banque et la banque inscrira au compte 13 de la dalle du Trésor
sous la forme « 350 millions de francs ». Puis avec cette somme la

banque spécule, sur ordre du Trésor.
Or qui dit spéculation, dit nécessairement gains ou pertes; il

parait vraisemblable, par exemple, qu'actuellem ent pour s'opposer
à la hausse de l'or le Trésor vend de l'or par l'intermédiaire de la
banque et cet or a pu être acheté à un cours supérieur à son cours
de vente; dans ce cas il y a perte.
La perte en question ne saurait affecter la banque puisqu'elle

ne spécule que sur ordre et pour le compte de son client le Trésor;
la perle n'apparaiira que plus tard dans les comptes du Trésor.
Il peut aussi y avoir gain.
Mais l'exposé de ce mécanisme montre que le compte 13 ne repré

sente pas nécessairement et entièrement des devises, mais seule
ment la contrepartie - le prix d'achat en quelque sorte — de devises.
Les devises elles-mènies ont fait l'effet d'une sorte de commerce
affecté de ventes et d'achats et leur montant peut être plus fort
ou plus faible que le montant du compte 13; en période de tension
sur les devises, comme c'est le cas actuellement, il a d'ailleurs
toutes chances d'êlre plus faible puisque précisément la « contre-
spéculation «.consiste à vendre des devises pour soutenir le franc.
Dès lors le raisonnement — souvent suivi par la presse — qui

consiste h additionner les trois comptes 11, 12 et 13 pour calculer le
total des devises dont nous disposons ne parait pas entièrement
justifié; pour les comptes 11 et 12, il est exact, pour le compte 13
au contraire il y a un doute et ce doute est d'autant plus fort
que l'on se trouve en période de tension monétaire, comme en ce
moment.

IV, — ANALYSE DU POSTE « AVANCES A L'ÉTAT »

Comme nous l'avons annoncé ci-dessus, ce poste ne comprend
qu'les avances officielles à l'État ; nous exposerons plus loin en
effet, comme. nous l'avons annoncé, plusieurs mécanismes d'avances
occultes, notamment par le jeu du crédit à moyen terme.
Sous le bénéfice de cette réserve le poste « avances l'État »

comprend sept comptes (voir tableau n» 31) que nous allons exa
miner successivement.

1» Monnaies divisionnaires.

Ce sont les monnaies d'argent, de bronze, d'aluminium et de
nickel mises en circulation par la Banque de France pour faire faco
aux besoins des payements d'appoint.

2° Comptes courants postaux.

Il s'agit des comptes courants postaux dont sont titulaires toutes
les agences de la banque, leur montant constitue des avances de la
banque au service des chèques postaux, c'est-à-dire en définitive à
l'État. • .

3° Bon du Trésor relatif à un dépôt d'or de la Banque de Belgique.
L'or de la Banque de Belgique qui avait été mis en dépôt en 1950

à la Banque de France ayant été appréhendé par les Allemands, la
Banque de France a, par la suite, opéré le transfert d'un poids équi
valent d'or à la Banque de Belgique. L'Elat français ayant pris à sa
charge le remboursement de celle opération à la Banque de France,
cet établissement a reçu, à titre de reconnaissance de dette, le bon
du Trésor en question.

4° Prêts sans intérêt à 1 Etat.

Ils sont fixés à 50 milliards depuis avril 1947 et n'ont pas Tarif
depuis cette date. .

5» Avances provisoires extraordinaires à l'État.
Résultant des conventions du 25 août 1940 et du 20 juillet HH,

elles correspondent aux versements faits pour subvenir aux fraii
d'occupation et leur montant, soit 426 milliards, n'a pas varié depuis
1944.

6° Avances provisoires fc l'État.

Le plafond de ces avances avait été fixé par la convention du
22 janvier 1953 à 200 milliards, dont:
175 milliards correspondent au volant de trésorerie nécessaire I

l'État et dont le remboursement — en dépit de l'adjectif « «■
soire » — n'est pas prévu; ,
25 milliards dont le remboursement progressif était prévu eoni»

tuellement dans la convention. Au 31 octobre 1950, sur ces 20<i mil
liards, 41 avaient été remboursés, soit un reliquat de 159 milliards.

7° Avances spéciales à l'Elat.

Conséquence de la crise de trésorerie de l'année 19w, la convffr
tion du 11 juillet 1953 a prévu que ces avances, d'un montant muni
de 2'i0 milliards devaient être l'objet de remboursements contracte!!
A raison de 20 milliards par trimestre.
Au 31 octobre 1956, leur montant avait été entièrement «nuf.
Ainsi dans notre présentation contractée, on peut mieux se rendu

compte du total des avances effectuées à l'État.

V. — ANALYSE DU POSTE
«CRÉDITS A COURT TERME DANS L'ÉCONOMIE.

Le poste que nous avons appelé « crédits à court terme à l't>
nomie », et qui constitue en quelque sorte dans son ensteinble » ie
fonds de roulement de l'économie », résulte du groupement ta
rubriques ci-après du bilan publié de la Banque :

1° Effets escomptés.

Les titres que la Banque range sous la dénomination commun!
« effets escomptés» se divisent en réalité en trois catégories p
ont des caractères très différents et qui sont:
— les effets commerciaux;
— les « autres effets»;
— les obligations cautionnés.
Nous allons examiner successivement chacune de ces trois caté

gories :
a) Effets commerciaux:

Il s'agit des traites commerciales réescomptées par la Banque
de France.
Le mécanisme typique est le suivant: un industriel vend M

produits à un commerçant grossiste et reçoit en payement une traite
a court terme, h échéance par conséquent d'un maximum de Mi
mois; ayant besoin de disponibilités, il porte cette traite à sa bai#
qui la lui escompte; la banque n'ayant pas — c'est le cas très géné
ral — suffisamment de tonds propres (en désignant par cette
expression d'une part son capital et d'autre part les dépôts en
compte courant de ses clients) pour répéter celle opération en faveur
d'autres clients porte à son tour cette traite A la Banque de France,
qui la «réescompte» en lui remettant pratiquement en billets la
somme que la banque a elle-même remise à l'industriel pour l'C;
compte de sa traite. Ainsi le volume de ce poste est étroitement lit
à 1 activité économique.
On observera que — conformément au règlement de la Banque

de France — les effets ainsi admis au réescompte portent trois
signatures: le tireur, le tiré et le banquier.
Précisons que le mécanisme que nous venons d'exposer, en vue

de décrire le « réseoinpte » ne constitue qu'un schéma ; il consiste
à dire, en somme, que, abstraction faite du jeu des comptes cou
rants (comptes courants des entreprises . chez leurs banquiers et
compte courant du banquier à la Banque de France.) toute opt'ralM
de réescompte se traduit par une émission « presque égale»»
billets de banque, les comptes courants jouant seulement le rOle de
relais.

L'expression « presque égale » laisse entendre qu'il ne s'agit 1'"
d'une approximation, mais nous chiffrerons plus loin cette appe®'
malion et nous verrons que l'expression « presque égale » signiii®
« égale à moins de 10 p. 100 près».
b ) « autres effets »: '
Il arrive cependant — en dehors de l'escompte des traites dont

nous venons d'exposer le mécanisme — qu'une banque accorde à un
de ses clients un « découvert ».
Dans ce cas, contrairement à la traite qui porte deux signa'ures»

celle du tireur et celle du lire, l'effet qui matérialise le prêt ne i rle
qu'une seule signature, celle du débiteur.

■ La Banque dé (France admet cependant ces effets à l'esconipt®
sous réserve qu'ils portent deux signatures supplémentaires, ïuM
part celle du banquier prêteur et d'autre pari celle d'une caution, ce
qui porte à trois —- nombre réglementaire — le -nombre ies
signatures.
c) les obligations cautionnées:
La rubrique «ICHets escomptés» du bilan de la banque rente"16

également les « obligations cautionnées ». Il s'agit de traites sous
crites envers le Trésor par des contribuables — en pratique <W
entreprises — en représentation du montant des taxes et iro""®
indirects dont ils sont redevables. Ces effets sont ainsi «ppf'f
parce que le Trésor n'accorde celle faculté qu'après présentât'1"1
d'une caution solvable qui est généralement une banque.
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Au cours des dernières années, le montant des obligations cau
tionnées n'a pas dépassé 20 p. 100 du compte « Effets escomptés »;
actuellement, leur montant est de l'ordre de 10 p. 100 du total.
On remarquera que si, matériellement, l'avance du montant

d'une obligation cautionnée est faite par la Banque de l'État, en fait,
en dépit des apparences, l'avance est réellement destinée à l'éco
nomie.

En effet, l'État ne reçoit en l'occurence une avance que dans la
mesure où lui-même a consenti un crédit à un contribuable; c'est
donc bien le contribuable qui est le bénéficiaire.

2° Effets garantis par l'O. N. I. C.
Sont inscrits dans celte rubrique spéciale les effets de commerce

auxquels l'office des céréales a donné son aval.

. 3° Effets négociables achetés en France.

En application du décret-loi du 17 juin 1938, la Banque de France
est autorisée à acheter et à vendre sur le marché:

a) D'une part « des effets privés admissibles à l'escompte »;
b) D'autre part, des « effets négociables publics à court terme ».
Ces derniers se subdivisent eux-mêmes en:
— acceptations du crédit national;
— bons du Trésor.

Soit au total trois catégories d'effets dont les caractères sont tiès
ûiil'érents.

Nous allons examiner successivement chacune de ces catégories:
a) Elfets privés:

Ces effets comprennent des acceptations et avals de banques
relatifs au commerce extérieur (exportations et importations) et des
acceptations et avais inconditionnels à la caisse nationale des mar
chés de l'État.
Bien que celte rubrique comprennent des avances faites a la

caisse des marchés de l'État, établissement public, en fait il s'agit
bien d'avances à l'économie, parce que la caisse des marchés ne
bénéficie d'un prêt de la Banque de France que dans la mesure où
elle-même a consenti un prêt de même montant à un industriel
fournisseur de l'État.

b) Acceptation du crédit national:

Nous n'insisterons pas puisque ces avances, qui atteignaient
158 milliards en 1952, ont maintenant été apurées.

c) Bons du Trésor :

Pour apprécier le caractère de cette opération « d'achats » de
bons du Trésor par la Manque de France, on doit se souvenir que
les banques sont tenues de consacrer une fraction de leurs dépôts
à la souscription de bons du Trésor; cette fraction qui était de
22 p. 100 jusqu'en juillet 1955 a été portée à 25 p. 100 à cette
époque.
Il est aisé de comprendre que cette opération constitue un

emprunt forcé: l'Étal puise dans la caisse des banques à. concur
rence de 25 p. 100
Cependant, si on rapproche cette opération de celle qui nous

occupe dans la présente noie et selon laquelle la Banque de France
achète à la banque des bons du Trésor, l'ensemble des deux opéra
tions constitue un mécanisme extrêmement dangereux.
Un ne manquera pas d'observer en outre que le montant des

crédits de l'espèce est rapidement croissant il a plus que quadruplé
en moins de quatre ans, passant de 56 à 222 milliards.
Ainsi, il s'agit d'un mécanisme d'inflation camouflé qui tend à

s'amplifier très rapidement.

VI. — ANALYSE DU POSTE « CRÉDITS A MOYEN TERME »

Le poste intitulé « effets de mobilisation des crédits h moyen
terme provient, lui aussi, d'opérations d'escompte ou de réescompte.

U est relatif à quatre sortes d'activités nettement distinctes:

1° L'équipement du secteur privé (agriculture, commerce, indus
trio) ;

L'exportation;
3° L'aide à la construction de logements;
4° Le secteur nationalisé,

que nous étudierons d'abord ensemble, puis séparément.
Mais auparavant remarquons que le poste « moyen terme » du

bilan de la Banque de France ne rassemble pas toutes les opérations
de crédit à moyen terme effectuées en France. En effet, les banques
d'une part et de nombreux établissements de crédit d'autre part,
dont les principaux sont: les caisses régionales de crédit agricole,
la caisse nationale de crédit agricole, le crédit foncier de France, le
crédit national, la caisse des dépôts et consignations sont habilités
à consentir des prêts 4 moyen terme. Ces prêts donnent lieu à
l'acceptation d'effets par les soins du débiteur, mais parmi ces
effets seuls ceux que la banque ou l'éiablissement de crédit estime
devoir escompter près de la Banque de France entrent dans l'actif
du bilan de l'institut d'émission.
C'est pourquoi il n'est pas sans intérêt de situer le poste « moyen

terme >• du bilan de la Banque de France dans ce domaine plus vaste
que constitue l'ensemble des crédits à moyen terme accordés en
France.

1° L'ensemble des crédits à moyen terme.
Le volume global des crédits à moyen terme n'a cessé de croître

depuis 1952 : la fraction non escomptée, c'est-à-dire celle que les
banques et établissements de crédit alimentent avec leurs ressources
propres a doublé, passant de 129 à 268 milliards entre le 31 décembre
1952 et le 30 août dernier et celle qui est financée par l'escompte à
la Banque de France a à peu près triplé, passant de 313 à
901 milliards.

On notera également qu'en matière de crédits à moyen terme, la
Banque de France joue un rôle prééminent puisque, au 30 août
dernier, sur 1.169 milliards d'elTets à moyen terme la Banque da
France en détenait 901, soit environ les quatre cinquièmes.

2° Le financement de l'équipement du secteur privé
par le crédit à moyen terme.

Dans le secteur privé (agriculture, commerce, industrie) le crédit
à moyen terme a pour objet l'équipement des entreprises.
On constate que suivant les époques, et en fonction de leurs

besoins de liquidité, les banques el établissements de crédit portent
à la Banque de France, pour être escomptés, entre le quart et la
moitié du montant des effets de cette sorte qu'ils détiennent. Cette
proportion n'appelle aucune observation; en gros, ce sont bien les
banques et établissements de crédit qui prêtent aux entreprises, la
Banque de France intervenant, dans une proportion raisonnable —
comprise entre le quart et la moitié — pour jouer un rôle d'adjuvant
ou de régulateur.

3° Le financement de l'exportation.

Le financement des exportations par le moyen terme constitue
un procédé qui prend une amplitude rapidement croissante puisque
son montant a «té multiplié par 7 en cinq ans; on oihserve aussi
que la Banque de France joue un rôle de premier plan dans co
mécanisme puisque, au 30 août dernier, elle détenait presque les
neuf dixièmes des effets de celle sorte.

Le financement des exportations se fait non seulement par les
banques, mais aussi par certains établissements spécialisés dont le
principal est la « Banque française du commerce extérieur ».

4° L'aide 1 la construction de logements.

«) Dans une proportion qui atteint actuellement 85 p. 100 (ill mil
liards sur 520), les établissements de crédit portent à l'escompte de
la Banque de France les elfets relatifs au financement de la cons
truction immobilière.

Rappelons, schématiquement, le mécanisme de l'opération. Les
candidats propriétaires empruntent au Crédit foncier en vue de
faire construire des immeubles d'halbitation ; cependant, comme cet
établissement financier ne dispose pas de ressources propres en
volume sullisant pour satisfaire à toutes les demandes, il escompte
près de la Banque de iFrance les traites qui lui ont 51é remises par
les emprunteurs et celte opération se traduit finalement par une
sortie de billets de ibanque.
Ainai, en l'occurence, on peut dire — si on considère le fond

des choses et non les apparences — que tout se passe comme
si la Banque de France imprimait directement les billets de banque
pour les remettre en prêts aux candidats propriétaires. Le Crédit
foncier, en l'occurence, ne joue que le rôle d'un intermédiaire et,
dans une très large mesure, le financement de la construction immo
bilière s'opère purement et simplement par l'inflation;
b) On constate également que le volume de ces effets réescomptés,

c'est-à-dire l'ampleur de ce mécanisme inflationniste, augmente. 11
est passé de 48 milliards à 411 milliards en quatre ans et demi, il a
donc presque décuplé et cet accroissement tend à prendre une
forme de plus en plus galopante: en huit mois, le montant de ces
crédits inflationnistes s'est gonflé de 135 milliards.

1l est même à craindre que ce phénomène dangereux ne prenne
prochainement une ampleur encore jamais atteinte. En effet, comme
nous l'avons vu ci-dessus, il existe actuellement 235 milliards de
prêts qui sont juridiquement consentis par la Caisse des dépôts
mais non effectivement versés et ceci en raison de la lenteur des
formalités administratives inhérentes à la construction. Or, la loi-
cadre qui va cire discutée prochainement a pour objectif — d'ailleurs
louable — de simplifier les formalités et de réduire les délais. Il
en résulte qu'il existe, latente, une masse de quelque 200 milliards,
de billets dont l'émission est sur le point de se déclencher.

5° Le financement du secteur nationalisé.

Mais ce n'est pas tout car ce mécanisme s'étend au secteur
nationalisé.

Pour l'équipement du secteur nationalisé, se passe le même phé
nomène d'inflation caractérisé que pour la construction d'habita
tions.

Celui-ci tend, lui aussi, à prendre une ampleur de plus en plus
grande, puisque, en trois ans et demi, le montant de ces crédits
inflationnistes a crû de 215 - 121 = 124 milliards (soit 35 milliards
par an en moyenne) tandis .qu'au cours des huit premiers mois de
cette année seulement, il s'est gonflé de 245 - 197 = 48 milliards.
On observe en outre qu'en ce domaine, la proportion des effets

gardés par les banques est particulièrement faible et tend même à
devenir dérisoire. C'est ainsi qu'au 30 août 1956. sur 240 milliards
de crédits de celle espèce, pas moins de 245. c'est-à-dire 99 et demi
pour cent, étaient réescomptés par la Banque de France et corres
pondaient à une sortie de billets.
Le rôle de l'établissement de crédit en l'occurrence relève donc de

la fiction puisqu'en pratique il ne prête rien du tout.
Là aussi, si on regarde le fonds des choses sans se laisser abuser

par les apparences, l'établissement dit prêteur, en l'occurrence géné
ralement une banque, ne joue qu'un rôle d' « homme de paille ».
Le mécanisme pratique est en effet le suivant:
Premier stade: la Société nationale des chemins de fer français

constate qu'elle a besoin de 10 milliards — dont elle ne dispose pas
— pour son équipement;
Deuxième stade: la Société nationale des chemins de fer français

emprunte 10 milliards à la Banque nationale de crédit industriel
(pour prendre un exemple) ;
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Troisième stade: le lendemain, la Banque nationale de 'crédit
industriel porte reflet à la Banque de France, et se fait ouvrir un
^Ouatrfme stade: cet effet étant entré à l'actif pour 10 milliards,
la Banque de France . imprime des billets pour un montant presque,
égOn *o b s0e rve ra"a que tout ce mécanisme constitue ce que, dans les
affaires privées, on appelle familièrement « dé la cavalerise ».
ll reviendrait exactement au même que, pour combler les
de la Société nationale des chemins de fer français, -la Banque de
France imprime des billets de banque qu elle lui remettrait direc-
^o'n^doit même, observer qu'en raison du principe de l'unité de
trésorerie, les prêts ainsi consentis par la Banque de France aux
entreprises nationalisées tombent dans la caisse commune de cha
cune de ces entreprisess. et servent à solder aussi les dépenses
d'exploitation que les dépenses d'équipement et par conséquent a
nuancer les nombreux abus dénoncés à jet répété par la cour des
comptes, dans chacun de ses rapports annuels, si bien que Ion
peut dire par exemple, pour citer des exemples concrets, que îinon
en droit, du moins en fait, c'est au moyen de l impression de billets
de banque par la Banque de France que l'État accorde aux dactylo
graphes des Charbonnages de France, le statut et les avantages du
mineur, que c'est également par le même processus coupable que
l'État — car la Société nationale des chemins de fer français c est,
en fait l'État — s'offre le luxe de rémunérer à la Société nationale
des chemins de fer français 413 directeurs dont les traitements sont
supérieurs à ceux des plus hauts fonctionnaires du même Etat.

VII. — LE MÉCANISME D'ÉMISSION DES BILLETS
ET LES CAUSES DE LA VARIATION DE LEUR MONTANT

A. — La loi de correspondance entre le montant de l'actif
et le montant des billets.

Ainsi nous avons vu que l'actif se compose de quatre grands
postes:

1® Or et devises;
2> Avances à l'État;
3° Escompte des effets à court terme ;
4° Escompte des ell'ets à moyen terme.
Dès lors une question se pose: quelle est la corrélation entre

l'actif et, d'autre part, — non pas le passif, car bien entendu, arith
métiquement, l'actif et le passif sont égaux — le montant des
billets !
L'émission des billets constitue en effet l'objet principal d'un

Institut d'émission; en outre, le volume de la monnaie fiduciaire
constitue un des éléments de l'économie qu'il importe de surveiller
attentivement; on connaît, en effet, dans l'histoire bien des exemples
des crises monétaires et économiques qui ont été déclenchées par
des émissions excessives de billets de banque.
Or on constate qu'il existe une relation très étroite entre le mon

tant de l'actii et celui des billets.

On constate, en fait, que dans le total du bilan, la fraction du
passif groupant tous les postes du passif autres que les billets est
remarquablement constante, puisqu'elle s'est maintenue pendant
trois ans et demi entre 7,3 p. 100 et 8,1 p. 100; on peut donc dire ,
qu'elle est en moyenne — avec une précision vraiment exception
nelle dans la science économique, — pratiquement constante et
égale à 8 p. 100. Complémentairement la proportion des billets,
rapportée au total du bilan, présente la même remarquable cons
tance puisqu'elle oscille entre 91,9 p. 100 et 92,7 p. 100.
Ainsi se trouve mise en lumière une loi empirique, mais d'une

précision vraiment exceptionnelle, selon laquelle le pourcentage: des
billets est pratiquement constant et égal à 92 p. 100 du montant
total du passif (ou de l'actif).

Dès lors, le mécanisme correspondant a l'entrée d'une valeur de
un milliard dans un poste quelconque de l'actif est, en fait —
statistiquement — le suivant:

1° Le poste en question de l'actif augmente de 1 milliard (exac- '
tement) ; ,
2» Le total général de l'actif augmente de 1 milliard (exacte

ment) ;
3® Le total du passif augmente aussi de 1 milliard (exactement)

en raison de l'égalité arithmétique de l'actif et du passif; .
4» En pratique, le montant des billets s'élève de 92. p. 100 de

1 milliard, soit 920 millions. ..
Ainsi, à quelques pour cent près, toutes les augmentations de
l'actif se traduisent par des sorties presque égales de billetss

B. — L'influence de chacune des quatre grandes catégories
d'opérations sur le montant des billets.

Nous allons examiner les conséquences, sur le volume monétaire, :
de chacune des quatre grandes catégories d'opérations qui corres
pondent aux quatre grandes catégories de l'actif.
«) Or et diverses. Toute entrée d'or et de devises se traduit, en

fait, par une émission « presque égale » de billets.
Pas d inconvénients, ces billets sont « gagés » par de l'or ou des

valeurs or;

b) Escompte d'effets à court terme:

Ces elïets étant à moins de trois mois, leur remboursement
s'effectue dans un délai très court. Dès lors — sous réserve qu'on
n'en abuse pas, ce qui est le cas puisque nous avons vu au tableau .
n° 32 que le montant de ce poste est stable — il n'y a non plus
aucun inconvénient; les billets émis retournent à la Banque en
moins de trois mois et leur volume reste mesuré:

c) Escompte d'effets à moyen terme:
("est là que commence le danger; remarquons d'abord que iiilci

Etats-Unis,ni l'Allemagne de l'Ouest, ni la Grande-Bretagne ne
pratiquent ce genre d opérations, ce qui est une compaiaison mquiê-
^D'autre part, si on compare la conséquence de 1 escompte des
effets à moven terme avec celui des effets à court terme sur la
niasse de monnaie en circulation, on doit observer que cette consé
quence est toute différente. En effet dans l'un et l'autre cas, mus
avons vu que l'escompte d'un effet correspond à cette émission -de
billets d'un montant à peu près égal, mais la différence fondamen
tale c'est que dans le cas des effets à court terme ces billets
reviennent dans les caisses de la banque -dans un court délai-
moins de trois mois — de sorte .que leur- montant total na pas
tendance à augmenter, dans le cas de l'escompte des. effets à
moyen terme, au contraire, les billets émis ne reviennent qu au
bout de quelques années ; uais pendant ce temps on continue à en
émettre, de sorte que leur volume total augmente continuellement.
L'escompte des effets à moyen terme constitue donc en sorte, quant
au volume des billets, une sorte de mécanisme d'émission de billets
« à jet continu ».
Ainsi l'escompte des effets ?i moyen terme, même pour les besoins

de l'économie est une opération délicate sinon dangereuse, que «
voisins ne pratiquent pour ainsi (lire pas, et qui conduit à un gonfle
ment continu de la masse des billets; il constitue donc un processus
inllalionniste.

d) Billets émis en contrepartie, des avances à l'État:
Les avances à l'État constituent également un mécanisme dan

gereux; l'histoire nous enseigne, en effet, que c'est par le jeu
d'avances excessives aux gouvernements dans maints pays qu'ont eu
lieu les grandes crises d'inflation. C'est si vrai que la loi entoure
l'octroi d'avances à l'État de garanties formelles; il faut une
convention entre la Banque et l'État, convention qui doit tira
approuvée par une loi.
Ainsi, en la matière, l'exécutif n'a le pouvoir d'opérer que dans

les limites d'un cadre tracé par le législatif.
Cependant pour que cette règle, pleine de sagesse, puisse effecti

vement jouer, encore faut-il que l'État ne se fasse pas attribuer far
des artifices, par de véritables « tours de passe-passe » des avants
occultes qui, n'étant pas inscrites sous la dénomination « Avances!
l'État », échappent à l'attention du public et sont contraires, sinon
à la lettre de la loi, au moins à son esprit.

VIII. — LE MONTANT TOTAL RÉEL DES AVANCES

DE LA BANQUE DE FRANCE

Nous avons annoncé au début de ce chapitre que nous entendions
grouper les divers postes de l'actif du bilan selon quatre grandes
masses:

- or et devises;
— avances à l'État;

— crédit à court terme à l'économie;
— crédit h înoyen terme.

Cependant, nous avons découvert, tout au long du bilan, qu'il
existe des avances de la Banque à l'État non seulement dans tes
postes ainsi officiellement dénommés — ce sont les avances pudi
ques — mais encore dans deux autres postes:
— parmi les effets négociables achetés en France: des bons dl

Trésor,
— parmi les « crédits à moyen terme », d'une part pour. le finan

cement de la politique sociale, d'autre part, pour le financement de
la politique industrielle de l'État.
En somme, à côté des avances officielles à l'État, il existe if

avances occultes.

Certains discuteront peut-être le bien-fondé de cette addition.
On dira, par exemple, la S. N. C. F. ce n'est pas l'État, c'est un®
entreprise distincte. Du point de vue juridique sans doute, mats d»
point de vue comptable — et C'est celui qui nous occiipe dam
l'analyse d'un bilan — on doit bien reconnaître que la S. N. C. F-
ce n'est que l'État « déguisé » et que c'est bien l'État qui con)il«
les déficits.

Certains diront aussi que les dépenses faites pour la constructii® '
de logements sont des crédits à l'économie et que par conséquent
les billets émis en contrepartie servent à l'expansion de l'économie;
ce raisonnement est fallacieux, car un logement — quel que soit soi
intérêt social, qui n'est pas contestable — ne constitue pas un outil
lage productif; il ne produit rien, il n'accroît pas le montant de la
production nationale — ce que ferait une machine — de sorte illS
l'accroissement du volume des billets n'est pas gagé par un accrois
sement de la production nationale.
On dit aussi parfois que l'escompte des effets à moyen f'™®

des entreprises nationalisées est une opération saine parce qu<™
sert à financer des investissements, c'est-à-dire à développer rouln-
lage productif du pays — réserve faite des abus qu'on finance
même temps en vertu du principe de l'unité de trésorerie - c 'es
oublier que sur le plan financier il s'agit à peu près toujours d'une
entreprise dont l'exploitation est déficitaire; rien que pour I»
S. N. C. F. le déficit annuel est de l'ordre de 200 milliards. i"'.s
lors l'opération consiste à imprimer des billets pour les prêter' 1
une entreprise qui est hors d'état de rembourser ce prêt; J1 *1 ®
opération de ce genre n'est soutenue que par la garantie de l'E' 3 '!
c'est donc un prêt à un insolvable — la S. N. C. F. — qui ne v.™
que par la caution de l'État; autrement dit, en fait, c'est un pw
à l'État.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 227

Compte tenu de ces justifications, ce tableau nous conduit à un
certain nombre de conclusions :

1» Alors <fue les avances officielles à l'État sont allées en dimi
nuant depuis trois ans, tombant de 919 à 724 milliards, par contre
les avances occultes sont allées en augmentant; depuis quatre ans,
elles ont presque quadruplé;

2° Alors que depuis le 31 décembre 1953, l'État a remboursé
officiellement à la Banque de France 919 — 724 = 195 milliards,
avec la publicité de force communiqués triomphants dont chacun
a gardé le souvenir, dans le même temps l'État empruntait à la
Banque de France, mais d'une manière occulte:
925 — 369 = 556 milliards, soit presque trois fois plus.

■Autrement dit, au moment où l'État remboursait h la Banque à
son de trompe « sur le devant de la scène » 195 milliards, sans rien
dire à personne, il lui empruntait 556 milliards, « dans la coulisse ».
3° Les avances occultes ont fini par prendre une importance telle

que maintenant elles dépassent en volume les avances officielles
puisqu'elles atteignent 925 milliards contre 724 milliards, soit 200 mil
liards de plus; ainsi le mécanisme inavoué — parce qu'inavoua
ble — a fini par prendre le pas sur le mécanisme légal.

.4» Si on passe maintenant à l'examen des billets qui ont été émis
par ce qu'il faut bien appeler « un tour de passe-passe», selon le
calcul que nous avons fait ci-dessus, on doit dire que corrélative
ment il y a actuellement en circulation environ 925 x 0,92 = 851
milliards de billets de mauvais aloi émis en quelque sorte par une
espèce de fraude comptable qui consiste à affecter aux comptes des
étiquettes qui ne correspondent pas à leur véritable contenu.

IX. — CONCLUSION

Appréciation et proposition de redressement.

Devant cette situation, votre rapporteur général s'est reporté k
certaines déclarations officielles.

Tout d'abord à la lettre — rendue pulblique — en date du
22 juin 1953, adressée par le gouverneur général de la Banque de
France au chef du Gouvernement de l'époque, et dans laquelle
celui-ci déclarait:

« En manifestant son désir de voir affectées, dans la convention
qui devra être conclue avec le prochain Gouvernement, des ressour
ces nouvelles au remiboursement des concours qui lui ont été
demandés au cours de ces derniers mois, la Banque a voulu
marquer que toute aide qu'elle consent pour la couverture d'un
déficit est contraire aux intérêts véritables de la Nation. »

Votre rapporteur général ne peut penser que, selon son appré
ciation personnelle, les organes directeurs de la banque qui se sont
opposés, si fermement à l'extension des avances publiques h l'État
n'aient pas — avec la discrétion qu'on ne saurait leur reprocher —
lait remontrance au Gouvernement d'une extension aussi massive
d'avances occultes.

Il s'est reporté, en outre, i cette sorte de demi-aveu auquel,
avec une proibité intellectuelle à laquelle il doit être rendu hom-
mag, M. le ministre des finances lui-même s'est résigné à la tribune
de notre Assemblée (séance du 6 novembre 1956, J. O. page 2168) :

« Il se produit que les prêts correspondant aux primes à 600 F
et dans une moindre mesure à 1.000 F sont financés purement et
simplement par un processus que je ne voudrais pas appeler inflation
niste, mais, au fond, quand j'y réfléchis, c'est peut-être encore cet
adjectif qui est le plus modéré. »
C'est pourquoi votre rapporteur général incline à penser qu'aussi

bien le gouverneur général que M. le ministre des finances sont
les premiers à regretter cette lâcheuse situation.
Quoi qu'il en soit, votre commission des finances, après en avoir

délibéré, a chargé votre rapporteur général de dire et d'écrire en
son nom qu'elle adjure le Conseil de la République de prendre
position avec la plus grande fermeté pour qu'il soit mis fin, dans le
plus court délai à une situation qui est de nature à saper la
confiance des Français dans leur monnaie et à jeter à l'étranger
un discrédit durable sur le caractère de sérieux de nos insti
tutions.

C'est dans cet esprit qu'au nom de votre commission des finan
ces, votre rapporteur général vous propose un article additionnel
à la loi de finances tendant à la rationalisation de la présentation
du bilan de la Banque de France.
Le moins que l'on puisse dire, c'est que, sous sa forme actuelle,

le bilan de la Banque de France ne correspond pas à la réalité des
choses. Dans certains comptes, sont sciemment mélangées des opé-

■rations qui sont les unes des avances à l'économie, les autres —
et ce sont celles qui tendent à s'amplifier — aboutissant en pratique
à l'impression massive de billets en vue de réaliser la politique,
soit générale (escompte de bons du Trésor), soit sociale (loge
ments), soit industrielle de l'État (entreprises nationalisées). A la
limite même, ces émissions de billets servent, en fait, à faire indi
rectement les frais des abus caractérisés, maintes fois dénoncés par
la cour des comptes.
Du sentiment de votre commission des finances, le bilan de la

Banque de France relève d'une mauvaise technique comptable, car
la première qualité d'une comptabilité c'est d'être claire et de ne
renfermer, dans un même compte, que des opérations de même
nature.

Une réforme s'impose donc, du même genre que la réforme pres
crite par l'article 68 du décret organique n° 57-601 en date du
19 juin 1956 pour la comptabilité du Trésor public, qui est, elle
aussi, dans le plus grand désordre. Aux termes de ce décret, une
commission d'experts doit établir un cadre normalisé et rationnel

pour la présentation des comptes de l'État. Ce cadre comptable sera
approuvé par un arrêté pris sur avis conforme — donc sous contrôle
— des deux commissions des finances du Parlement.
S'agissant du bilan de la Banque de France selon lequel l'État

a pu se faire consentir des avances occultes s'élevant au 30 août
dernier à 925 milliards, sans que rien dans ce bilan ne permette
pour un seul de ces milliards de ce rendre compte qu'il s'agit, en
fait, d'avances à l'État, il semble que le Parlement ne peut admet
tre qu'une institution dans laquelle le pays doit avoir pleine et
entière confiance présente des comptes couvrant des pratiques
aussi anormales.

C'est- pourquoi le cadre comptable dans lequel il serait désirable
que fut désormais présenté le bilan de la Banque de France doit
faire l'objet d'une étude de la part d'une commission d'experts qui
s'attacheront à ce que ce dernier soit clair, honnête, objectif et se
garde de mélanger — sans le dire — les crédits réellement affectés
à l'économie et les avances inflationnistes à l'État.
Votre commission des finances vous propose que le ministre des

finances soit habilité à fixer par arrêté cette sorte de « plan
comptable » selon lequel le bilan de la Banque de France devra
être désormais présenté.

CHAPITRE VI

Les échanges extérieurs.

I. — L'AGGRAVATION DU DÉFICIT COMMERCIAL

Depuis 1952, jusqu'au milieu de 1954, la balance du commerce
extérieur n'avait cessé de s'améliorer, le déficit mensuel tombant
de 50 milliards l environ 10 milliards.
Et même pendant dix-huit mois (deuxième semestre de 1954 et

toute l'année 1955) la balance du commerce extérieur a été prati
quement équilibrée. (On ne doit pas oublier, en effet, que les'
exportations sont estimées fob. et les importations C. A. F. de
sorte qu'un déséquilibre apparent de 10 p. 100 correspond en réalité
à l'équilibre.)
Cependant, depuis le début de cette année, le déficit est réap

paru au niveau d'une trentaine de milliards par mois avec une
tendance nette à l'aggravation. Parti d'une moyenne mensuelle d£
29 milliards pour le premier semestre de cette année, il est passe,
à 37 milliards pour le troisième trimestre.
Il faudrait remonter jusqu'aux époques les plus sombres de 1952,

caractérisées par une véritable fuite devant le franc pour retrouver
une pareille hémorragie de devises. Tout permet de penser que
pour l'ensemble de l'année 1956, nous perdrons au titre de notre
commerce extérieur, environ 400 milliards de francs de devises.
Cependant le déficit commercial avec l'étranger vient d'atteindre

un sombre record puisqu'en octobre il a été de 51,6 milliards,
contre (voir tableau n° 43) 37 milliards pour la moyenne du tri
mestre précédent. Le déficit de ce mois d'octobre 1956 n'a été
dépassé qu'une seule fois : en février 1B52, il avait atteint
77,5 milliards.
Cependant il apparaît évident, comme nous le verrons plus loin .

(5e partie, chapitre II) que la crise du Moyen-Orient va entraîner
des conséquences inévitables qui auront pour effet d'alourdir encore
ce déficit déjà, catastrophique.

II. — ANALYSE DES CAUSES DU DÉFICIT
DU COMMERCE EXTÉRIEUR

C'est seulement depuis le début de cette année que le déficit
commercial a pris une ampleur considérable; en effet, du deuxième
semestre de 1955 au premier semestre de 1956, le déficit a brusque
ment à peu près sextuplé, passant de 5 à 29 milliards.

Tès lors, l'analyse comparée des divers postes de la balance
commerciale pour ces deux semestres doit donner l'explication du
déséquilibre :
1» Le déficit de notre balance commerciale est essentiellement

d'origine industrielle ; pour le premier semestre de cette année,
sur un déficit total de 29 milliards, 1 milliard seulement provient
de l'agriculture et 28 de l'industrie;
2° Toutefois le gel a eu pour effet qu'en matière agricole, d'expor

tatrice (+ 5 milliards pendant le deuxième semestre de 1955), la
France est devenue importatrice ;
3° Le renversement de la balance est essentiellement dû à

l'action concomitante des trois postes qui constituent la balance
industrielle:

— nous avons importé plus d'équipements et nous en . avons
vendu moins,
— nous avons importé plus de produits industriels de consom

mation et nous en avons vendu moins,
— mais surtout — c'est le facteur prépondérant — nous avons

vendu moins de matières premières et nous en avons acheté
davantage.
Le Gouvernement prétend expliquer l'apparition de ce déséqui

libre par le développement économique intérieur auquel il a été
nécessaire de faire face par des importations.
Cette explication est manifestement tendancieuse, ,pour ne pas

dire foncièrement inexacte. C'est oublier, en effet, que l'expansion
économique consiste non seulement dans l'accroissement de la
consommation mais aussi dans celui de la production; c'est si vrai
que nul ne songe à contester que les indices de production ont
atteint en 1956 des niveaux records. Dès lors une expansion harmo
nieuse eut dû faire croître parallèlement la consommation et la
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tre, nos importations de charbon et de rétrolc ont atteint f30 mil
liards (déduction faite des exportations); dès maintenant, i1 est 
Certain quo ln crise du Moyen-Orient vn provoquer un alourdissement 
de cc pos(o qui est déjà le plus lourd. do nolro balnr.-~e cClmmerciale. 
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do nos · Jmporlations de matière energéUqucs1 ·non s~ulemen.t so 
maintienne mais _s'aggrave. · . 

Ainsi, pendant tO ~U _~2o· ans. ce.!l Importations nécessaires ne pour_~ 
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L'un ~os_ objectifs_ du deu:dèmo plan de mndernls~llon et d'éq~l
·pP.mcnt conslslaH. cm s'cu som·lont, dnns l'cxportnhon de prrldUIIS 
ngrlcoles. Nous avons mis en lumière cl-dessus les difficultés qu'aura 
à exporter des dehrécs agricoles de gronde rroduclimï un PD)":S• l]ul 
emr,loie tians l'ngrlru11urc :& peu près dcu.'t f01s plus de mnln-d œuvre 
qu'Il n'est n6ccssaire. -

Au· contrnltc, le problème est tout diiTérenl et tes espoirs sont 
plus-_ sondes coucçrnnnt "les. pr•Jduils agricoles de qualité (Vin:;, r.ro
mnges, · fruits, pnmeurs) nmsl que ln produellon nnlnmlo (bovms 
notmnmcnt), cc,; objecllrs sont ceux du trolslètne Jll_tm, 

Par contre llJ)us·· n'avons pns cu connnlssnnco 'JUO le trohièmo 
plan ·au lnll ln plnc{! qu'ils tn~rllcnt nmr. produits alimentaires trans
formés ·teonscrv11s. biscuit~, J1rot1uils do régime, cbocol_atcric, ~-onn
scrics, fruits coilnts, ote.) ont l'e.xpo~:tnlion est cependant rému~ 
nératrlcc parce qu'ils ont une yaleur ~lcvér ou kilo. · 

Mnls c·c~t surlout sur les produi~'i labrlqu~s <tc l'Industrie quo 
]d lroh:ième ''Inn Ytmt - B\'Cc J·nlso.-'H - lalrl} porter son ndltlll: 
J'objccm est "t]Uc ces CXJlllrlullon.:i doublent en cinq ans cl à cet 
err et un irnmense elforf doit tHro demandé notamment b. la mét:a· · 
nique. Tout un pnl!!t"nmme o élé dressé dont les 9randcs lignes sont: 

Appel non seulement aux grandes firmes mnJs aussi aux entre
prises_ moyènncs ;· 

Garanti6 so:ennelle dU Gouvernement de- ne p~s modiHer I"a.lde 
à l•exr,ortatlon silns -p-rénvL-,; 

Facilités- pnrliclùll:res d'Investissements aux - entreprises cxpOr- · 
ta triees; · _ , 

Gnraclère sélcctU de_-l'nldc h. l'exportation. 
Toutes ces Intentions nous paraissent excellentes sous rtlser\'e que 

la dernière soit exempte d'arbitraire. . _ 
Il nous parait cepcm1ant ·r.é·:r~snire d'y njoutcr une mr.sure m1intcs 

fois demandée par les- commissions COIDJlélcntes· du- Con~eil de 
Jn Rl!publlqu·o: In coriccntrnllon des 5 ou ti services '/ni s'oœupent 
peu _ou.prou d'exportation ct qui s'ignorent quand a guerre des 
c-tirlons -verts ne ueutrnllso pa.!: l'~:!ficadté des uns ct des au~rc_3; 
el l"orgnnlsatlun SlStémntique, da.us DIJS reladsenl:nlons dlplcma
tiques a. ans les divers pays do services campé ents dont les préoccu~ 
palions constr.antbs s~nl~nt d'assurer des débmJchés à nos produits,· 
cl (JUi serii.Icnt jugés d'aprbs leut efflcacit~ . 

.c) _Actions simultanées sur les _importations et les exportallons: 
.Mais . toutes les nie_sures do cnrnctère lecnnJque concernant tant 

ln réduÇIIon des lmportiJtlons que l':tccrolssement des exporlations 
s'avèr~Jrnient stliriles si, pnr .suite de l'incidence- d'UJlC mauv&i-sa 
jjOiilique écohomique Cl flnancJère, nos prix restnient aussi éle-vés, 
par rapport à œux de l'élrilngcr,. L'étude de la variation des divers -
postes de ln halilnce · commerciale A laquelle nous 'avons pwtéd4 
ei-d;,.~~u..;, a mt>nlré en eifel que, ce sont nos prix trop élcYés qW 
sont la GttU~e cEscnli&Ue do nos~ dUIIcult~3. . 
.n rnut bien qu·vn t::omprc:me que -toutes les dépenses hudg~talres. 

excessives se répercutcut ::~.!nlemr.nt un jour ou l'au1re, par -un 
circuit· plus ou moins complexe, dans les prix. 1t 110 sawnit - en 
quelque sorte mnlh~mnliqucment - en l:lrp autrement. Te! est lo 
c&s n.Jtamment des dépenses d1tcs • de lTnnsrert • (chl!rges sociales 
et subvenlions économlques directes ou lndire~tes) dont on r. lmpru
drmment gonflé le montant au Cimn des derni!!res années. La cüuso 
fondamentale de nos prix 6Ievé~ résHo · dons Je gonflement des 
dépensea put,JiquP-S. -__ . -

Or, _çur le mnrrh!! lnlerm.ti<JmL tl qun11té égale, on achi!le nu 
moin-s ther; lt'U5 le·s comités d'cxportatton, toutes lrs expositions 
ilinéro.nt~s. ne .changeront r1cn à çe. principe de bon sens. 

B. - Les l>roblêmes du mnrcl11! commun. 

Ces considérations prennent une_ Importance toute prnllculière an 
moment où H est question, plus que jamais, de l'ou,..-erlurc d"un 
mai'ché commun. · · · . ._ . 

Pol'r inesurcr Jcs .iQcid.enccs qui pourraient Otre celles de l'inslitu:
tion d'un marché- commun Jntégrnl, il est iqstruclif de. 'iC reJwrter 
à' t--tnclques mois_ f'n -_arrière ct de rappeler quelles ünt été les c9nsé~ 

, quences de l'a~eroissement progrc_ssif du -laux de libération des~ 
échoriges qni olœila maintenant ~ommc cm soU 8-i p. 100. 

Nous examinerons plus particulièrement le sec(eur de-s industries 
·mécaniques qui, par H!. main-d'œuvre nc.mbrr.use qu'elles emploient, 
par' le_ caractère ·particulièrement é\·olutll de lçurs J•roductions, 
;.onsutuent à lu fois un secteur-clé ct un échnnlillon-l)·pe d'ùne 
é('.onomie moderne. 

Or;: alors que ln production de cette branche a augmenté seule-
. ment de 5,2 p. fOO de :195~ à 1955, dans le mr-me temps Je volume~ 
. des Importations de produits 61rangers a crl1 de i26 milhnrds, c'est-à
dire de 20 p. JOO. Amsi dans la compl'!lition entre l'industrie natio- _ 
nole .et l'industrie étrangère, en vue de servir notre propre consom4 -

mntion, c'ost l'élrnngc:r. qui mürque des JlOiills: à peu près quatro 
fois plus de points que nos hidustricls puisque les imporlatîons 
crofssènt quatre fols plus vite que ln. production Intérieure. Et 
encOre avons-nous YU que l'année f9J6 sera pire eJlCOrc. 

En outre ce chiUre de 20 p. 100 _n'a· que la Yaleur d'une moyenne; 
eortaincs bronr-hes sont litlt'ira]emenl submcr~écs par l'ou\·erturo 
Inconsidéré,} dos digues quo cQnsliluaicnt les licences: c'est 11insi 
que l'lmportntlon des ouvrages en IOle n ·en). de Gi p. 100, c.~lle des 
machines pour lü snvonnerle de J28 p. 100, celle_ des machines à 
Imprimer de 233 p. :\00, celle des rasOtrs de sùreté de 637 n. 100 et 
mOrne celle des mliliers à filer tes fibres ,utfflcieHes de 2.88!.1" p. 100 ( 

On imagine 11nr une l('tle nVil~anchc de produitS étrangers, Io 
coOl des re<•om·ersions que doivent nl!cessolrement opl!rer Jtos ncll
vltés francaises aussi lourdement touchl!es pnr cette concurrence 1 

Dôs maintenant,- ·1es Produr:lions mécaniques ronstHucnt un poste 
largement d61lcltalrc de notre balance commerciale, qui représente 
à lui seul le quart du déficit de la balance des échanges de-- Ht. . 
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France. Ainsi notre commerce extérieur affecte de plus en plus le
'caractère d'une économie de pays sous-développé; de plus en plus
en échange de nos matières prentières, c'est-à-dire de nos richesses,
nous offrons du travail à la main-d'œuvre étrangère; tel est le point
où nous a conduits une politique de doctrinaires ou de visionnaires
sans contact avec les réalités.
Est-il besoin d'ajouter qu'une telle évolution va à rencontre du

progrès mécanique, c'est-à-dire de l'expansion du bien-être et du
progrès social ?
La libération intégrale, sans précautions suffisantes, produirait des

conséquences plus dommageables encore. En effet, à mesure que le
taux de libération s'élève, ce sont les activités les plus fragiles qui
vont se trouver atteintes. En considérant ce qui est arrivé aux plus
résistantes, par les chiffres que nous venons de citer, il est facile
d'imaginer les graves répercussions que menace d'entraîner cette
imprudence — pour ne pas dire cette folie — l'inondation risque de
devenir un raz-de-marée.

'Mais diront certains, c'est bien leur faute à nos industriels,
ils n'ont qu'à se moderniser I Ils n'ont qu'à accroître leur produc
tivité et alors ils seront compétitifs vis-à-vis de leurs concurrents
étrangers !
Faut-il rappeler tous les handicaps qui pèsent sur notre industrie,

qui l'oppriment, qui l'écrasent ? Tous les frais généraux excessifs de
l'État si souvent dénoncés, par exemple, par la cour des comptes ou
iar nos commissions, les prix élevés de toutes les fournitures ou
services des activités industrielles qu'il exploite et qui renferment le
prix de tous les abus, de toutes les erreurs qui s'y perpétuent, tous
les frais d'une politique d'outre-mer certainement généreuse mais
coûteuse pour nos finances; tous les frais d'une politique sociale
que le coeur ne saurait qu'approuver mais qui est largement en
avance sur celle de tous les pays européens; le coût excessif du
crédit, conséquence de l'aspiration par l'État d'une part trop large
des disponibilités ; le coût des assurances qui sont elles aussi sous
la dépendance de l'État; la parité des salaires féminins que la
France est seule à respecter ? Toutes ces charges anormales repré
sentent largement — et même au-delà — le faible taux de l'aide à
l'exportation, lequel en -1 n'a pas dépassé en moyenne 6,5 p. 100
[(55 milliards d'aide pour 850 milliards de produits vendus).
Bref, ce n'est pas l'industrie française qui est responsable de

l'impossibilité de se montrer compétitive par ses prix avec l'étranger.
C'est l'État et uniquement l'État. Faites donc courir Mimoun avec
des boulets aux pieds et vous verrez s'il arrivera premier!
Or, la poursuite, contre vents et marées, de cette politique

aveugle ne pourrait qu'aggraver une situation déjà sérieuse. Les
■développements d'une fiscalité ou parafiscalité aberrante; l'insuf
fisance des investissements — fruit d'une mauvaise politique du
crédit et de la monnaie — qui interdit à terme la modernisation;
l'accroissement imprudent des charges sociales sans allégement
corrélatif des autres charges pesant sur l'économie (fonds de soli
darité nationale et troisième semaine de congés payés) ; la réduction
annoncée de l'aide à l'exportation — cependant bien minime; les
conséquences économiques et financières des événements du Moyen-
Orient : tout cela ne peut que concourir à accentuer les phénomènes
inquiétants que l'on a déjà observés.
Et si l'on ajoutait u tout cela la libération complète des échanges,

cela reviendrait à poignarder un certain nombre d'industries déjà
agonisantes, et surtout les industries qui emploient une forte pro
portion de main-d'œuvre féminine: tel est le cas de la petite méca
nique et de la construction électrique, activités localisées principa
lement dans la Tégion parisienne.
L'union douanière de deux zones inégalement douées, que ce

soit du fait de la nature ou bien parce que les maladresses des diri
geants neutralisent le bénéfice de certains dons ou vocations natu
rels, constitue une expérience qui a déjà été laite par l'union de
l'Italie du Nord et de l'Italie du Sud.

Prenons garde que la France ne devienne la Calabre ou les Pouilles
le t Europe 1
Les partisans du marché commun, auquel cependant votre rap

porteur n'est pas systématiquement hostile, mais sous la réserve
expresse que soient prises un certain nombre de précautions et
apportés un certain nombre de remèdes à nos faiblesses écono
miques, font valoir un certain nombre d'arguments qui nous sem
blent d'un grand poids.
Deux guerres, en 25 ans, ont ravagé les économies nationales

européennes. Certaines d'entre elles, ont perdu depuis quelques
années, les apports et les débouchés de leurs territoires d'outre-iner.
Les découvertes scientifiques à une cadence sans cesse accrue,
poussent toujours plus avant les conquêtes industrielles et exigent
un élargissement des conceptions e.t des réalisations nationales.

Les économies nationales européennes étouffent dans les fron
tières qui leur sont assignées géographiquement et doivent être
mises dans des conditions qui leur permettent de lutter, c'est-à-dire
de concurrencer les puissances économiques que représentent actuel
lement les Etats-Unis, la Russie soviétique et, dans l'avenir, la Chine.
C'est ainsi que fut envisagée, pour écarter enfin la perspective de

ces sortes d'étranglements nationaux, la réalisation d'un marché
commun, en groupant dans une politique économique commune les
Etats participants. Mais une politique économique commune doit
conduire avant de jeter en commun les productions sur un marché
élargi, à harmoniser les facteurs qui interviennent pour l'établisse
ment des prix de revient, aussi bien qu'à supprimer les douanes —
qui opposent non seulement des barrières à la libre circulation des
marchandises, mais contribuent par les taxations, à l'augmentation
de ces prix de revient — à supprimer les contingentements — qui
empêchent le libre jeu de la concurrence — ou à faciliter la libre
circulation des travailleurs.

Il faudra également, dans cette harmonisation des productions,
continuer à tenir compte — tant sur le plan industriel qu'agricole —
des ressources naturelles des participants, concilier, avec les possi
bilités régionales, le développement des méthodes modernes de pro
duction et commercialisation, abolir les monopoles ou les cartels
qui faussent eux aussi le jeu de la concurrence.
La libre circulation des travailleurs devra permettre une meil

leure répartition de la main-d'œuvre, et les avantages sociaux
s'harmoniser avec le progrès. Cela signifie par exemple que les Fran
çais conserveront sans doute les avantages acquis, et seront amenés
ultérieurement à bénéficier de certaines réformes réalisées dans
d'autres nations, mais que les travailleurs de ces dernières devront
être eux aussi alignés sur la situation de leurs collègues français.
Un fonds d'investissements communs devra permettre le déve

loppement des régions sous-développées, ainsi que les travaux d'inté
rêt commun, tels" que réseaux routiers et ferroviaires, production et
transport de l'énergie, installations portuaires, moyens de transmis
sion, opérations de drainage, d'irrigation, d'amélioration du sol, voire
même créations d'hôpitaux où recherches et découvertes seront
effectuées.

L'opposition au marché commun provient quelquefois de l'igno
rance de ce que doit être une telle entreprise, et plus souvent des
craintes, hélas trop justifiées, qu'inspire le manque de clairvoyance
et de réflexion dont ont fait preuve les pouvoirs publics, depuis des
années, dans la conduite de notre politique économique.
Essayons de dégager, du point de vue français, quelques-unes des

-conditions que l'on peut considérer au nombre des plus importantes
pour l'institution d'un marché profitable pour tous et non d'un
marché dont nous ferions les frais. Ces dernières sont nombreuses
mais elles tendent toutes vers un objectif unique: assurer les bases
d'une concurrence loyale. Énumérons les principales :
— harmonisation des conditions de travail;
— harmonisation des charges sociales;
— harmonisation des salaires, ce qui exige l'harmonisation de la

politique des prix, c'est-A-dire en fait, de .toute la politique écono
mique; •
Harmonisation des politiques financières et monétaires qui sont

des facteurs déterminants de la formation des prix;
Harmonisation des possibilités d'investissements et par consé

quent de la politique du crédit et notamment du loyer de l'argent.
On reconnaîtra, par la simple -énumération de ces têtes de cha

pitre, que leur contenu aboutit finalement à recouvrir toute la
politique intérieure d'un pays: financière, économique et sociale.

IV. — LE DÉFICIT DE LA BALANCE DES PAYEMENTS
AVEC L'UNION EUROPENNE DES PAIEMENTS

1° La balance de la France près de PU. E. P. qui avait été cré
ditrice pendant une année consécutive (le dernier trimestre de

et les trois premiers trimestres de 1955) est, depuis un an,
redevenue déficitaire;

2° Ce déficit ne cesse d'augmenter. De 7 4 S millions de dollars
par mois à la lin de 1955, il atteint 35 à 40 millions de dollars
par mois pendant le premier semestre de cette année. Actuelle
ment, il défasse 70 millions de dollars par mois;
3° Son montant se rapproche de celui des plus mauvais jours

de 1952. C'est ainsi que le mois d'octobre détient un fâcheux record
avec un déficit de 78,4 millions de dollars. La persistance du déficit
et sa tendance constatée à l'aggravation constituent une menace
pour la monnaie ;

4» Les hausses ré -entes et en cours des prix intérieurs, les
hausses nouvelles, qui se produiraient en cas de déclenchement
de l'échelle mobile, risquent encore d'accélérer ce processus et
de rendre inévitable la constatation officielle de la dévaluation

monétaire déjà inscrite dans les faits.
Quant aux événements du Moyen-Orient, en aggravant nos prix,

en alourdissant nos charges publiques, ils ne peuvent que . jagir
défavorablement sur une situation déjà sérieuse.
Il est bien évident qu'en dépit des crédits qui nous sont consentis

par l'Union européenne des paiements, cette balance exagérément
négative a pour conséquence une hémorragie de devises que nous
ne pourrons plus supporter bien longtemps. Nous en avons parlé
ci-dessus.

V. — LE DÉFICIT DE LA BALANCE GÉNÉRALE DES PAYEMENTS

La balance commerciale et même la balance des payements avec
l'U. K. P. que nous avons l'une et l'autre étudiées ci-dessus ne
donnent qu'une vue partielle du problème des échanges extérieurs.
La synthèse complète des échanges extérieurs réside dans la
a balance générale des payements » dont les différents postes sont:
Exportations et importations;
Frais accessoires du commerce extérieur (fret, assurances, transit) ;
Transferts relatifs à la propriété intellectuelle (brevets, licences,

droits d'auteurs) ;
Revenus du capital;
Rémunération de services (banques, compagnies d'assuran

ces, etc.);
Tourisme ;
Opérations internationales du Trésor public;
Investissements français à l'étranger ou investissements étrangers

en francs;
Emprunts étrangers;
Mouvement des avoirs or et en devises.
Or, votre rapporteur général a le regret de vous déclarer qu'il

n'est pas en mesure de vous apporter la moindre inforuiaiicu
sérieuse sur ce sujet, cependant très important.
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En effet, le ministère des finances publie chaque année deux .
balances des payements, l'un pour le premier trimestre, lau'rt>
pour l'année entière.
Malheureusement ces deux publications sont affectées d un retard

excessif: c'est ainsi que le dernier document publia est relatif
à l'ensemble de l'année 195Ô. Nous ne possédons pas le moindre
chiffre pour 1956. . . . , „
Or nous avons vu ci-dessus à propos de la balan *e commerciale

. qui const it ue le poste le ylus important de la balance des pa\e-
menls _ que la fin de i 9J5 a constitué un tournant dans l'équilibre
le nos échanges extérieurs puisque du deuxième semestre de 1955
au premier semestre de 195C, le déficit commercial a été multiplié

*k'l'l e.st vraisemblable, sans qu'on puisse en dire plus, que notre
balance < g én.érale des payemenls a subi le même fAcheux retoui-
nement : c'est-à-dire que les chiffres de les seuls que votre
rapporteur général serait en mesure de vous communique, sont
absolument dépourvus d'intérût.
Celle si tua lion est due au retard apporté par le ministère des

finances à l'établissement et a la publication de la balance générale
des payements, retard qui est de l'ordre de huit mois.

A noter que ce retard est d'autant vins surprenant que la publi
cation de la balance commeiciale se fait dans le délai d'un mois
et demi et celle de la balance des payements U. E. P. en trois
semaines.

Votre commission des finances estime qu'à l'époque des machines
à calculer électroniques un retard de huit mois dans l'établisse
ment de comptes relève d'une routine qui doit être redressée. Les
comptes économiques — et la balance des payements constitue une
des pièces essentielles des comptes économiques — forment un des
éléments essentiels de gestion des affaires publiques, c'est pour
quoi voire commission estime que cette situation appelle une
réforme: la balance générale des payements doit êlrc établie men
suellement et publiée dans un délai qui ne doit pas excéder deux
mois. •

Votre commission des finances se propose de demander au ministre
des affaires économiques et financières de prendre un engagement
en ce sens au cours de la discussion en séance publique.

DEUXIÈME PARTIE

LES FINANCES PUBLIQUES:
LE SECTEUR ADMINISTRATIF TRADITIONNEL

CHAPITRE I"

La présentation budgétaire.

Avec le projet de budget de 1957 commence la mise en œuvre
de la nouvelle procédure de présentation budgétaire instaurée par le
décret organique du 19 juin 1950, en application de l'article 16 de
la Constitution et des lois des 2 avril et 6 août 1955.

Le Conseil de la République a été très minutieusement informé
des modalités de cette procédure, dès avant l'intervention du décret
du 19 juin, tant par la proposition de résolution n» 407 . présentée
par le président, le rapporteur général et les membres de la com
mission des finances que par les débats publics qui ont eu lieu le
14 juin 1950 au sujet de cette résolution. Il n'est pas question de
reprendre ici la totalité de cet exposé, mais nous en retrouverons
les principaux éléments en examinant au présent chapitre l'appli
cation faite par le Gouvernement des dispositions du décret. Bien
entendu, cet examen ne portera que sur la présentation proprement
dite, autrement dit sur la forme des documents, l'appréciation des
éléments du fond faisant l'objet des autres parties du présent
rapport.

Dans ce cadre, nous allons voir, dans un premier paragraphe,
quels sont les documents budgétaires dans lesquels sont contenues
les propositions budgétaires du Gouvernement.
Un second paragraphe sera affecté à l'appréciation de la confor

mité générale de ces documents avec les stipulations du décret du
19 juin.

Enfin, il ne parait pas superflu ii votre rapporteur général de rap
peler dans un troisième paragraphe, en insistant sur les points
concrets, les nouvelles modalités de la fixation des dotations bud
gétaires tant par les deux Assemblées parlementaires que par leurs
commissions des finances.

I. — LES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES

Au lieu de la quarantaine de fascicules bleus entre lesquels se
trouvaient, jusqu'en 1955, réparties les propositions budgétaires, nous
ne trouvons plus maintenant que trois documents priscipaux : le
premier volume et les annexes I el ll.

Premier volume: Projet de loi de finances contenant, outre les
articles des dispositions financières afférentes à l'exercice 1957, la
ventila lion des crédits demandés par titres et, à l'intérieur de cha
que titre, par ministères.

Ce projet est précédé d'un rapport économique et d'un rapport
financier décrivant le cadie dans lequel il s'établit.
Deuxième volume ou annexe I. — Ce volume est consacré essen

tiellement à justifier les différences entre les crédits ouverts pour
19!>(> et les crédits demandés pour 1957 (art. 52 du décret orga
nique).

Noton* d'abord que les dotations de référence se trouvent, comme
par le passé, détaillées par chapitres et par subdivisions de chapitres
dans les fascicules verts qui sont relatifs aux budgets votés pour
chacun des différents départements ministériels pour 1956; ces fasci

cules ne font pas partie des documents budgétaires proprement dits
afférents à l'exercice 1957; leur connaissance n'en constitue pu
moins un subslrali/m indispensable, comme an le verra, pour
l'étude du projet de budget de cet exercice.
Pour 1957. en effet, la présentation est plus condensée que par

le passé.
Nous avons vu que le premier volume donne sous forme Je

tableaux (p. 222 et suivantes), les chiffres globaux des crtdiis
demandés par titres et ministères.
L'annexe I en offre une répartition.
En ce qui concerne le titre 111 « Moyens des services », par

exemple, elle indique pour chaque ministère les postes: « l'er-
sonnel », « Matériel et travaux d'entretien », « Subventions (de
fonctionnement) » et « Dépenses diverses ».
Pour le titre IV « Interventions publiques » elle dislingue, pour

chaque ministère également, les différentes catégories d interven
tions: politiques, sociales, éducatives, etc. C'est pour chacune des
grandes rubriques ainsi définies qu'est fournie la justification de u
différence des dépenses avec l'exercice précédent, en considérant en
ou Ire séparément, d'une part l'augmentation des services vote,
d'autre part les autorisations nouvelles.
La définition et les limites des services votés sont contenues

dans les articles 53 et 54 du décret organique; on les résumera hum
mot en disant qu'il s'agit de la reconduction en année pleine dei
mesures en vigueur pour l'exercice en cours.
L'annexe I décrit également (art. 52 du décret) :
Le coût des services par grandes fonctions; ,
L'échelonnement sur les aimées futures des payements restant

des autorisations de programme; ... „ ...
La liste des comptes spéciaux du Trésor faisant apparaître M

montants des recettes, des dépenses et des découverts.
Troisième volume ou annexe ll. — Dans ce document figurai

les annexes aux rapports économique et financier:
Le budget social de la nation (art. 3 du décret), page 5;
Les avances, les subventions et les investissements économiques

et sociaux effectués par la métropole dans les territoires d 'outre-mer
de l'Union française (art. 3), page 17;
La situation financière des organismes du secteur public R»

ciant du concours de l'État (art. 3 et 4), page 23;
Les éléments essentiels de la situation économique et budgétaire

des principaux pays d'Europe (art 5), page 37.
Les avantages de cette présentation par rapport à la précédente

sont évidents. Le Parlement va pouvoir beaucoup plus facilement
que par le passé avoir une vue d'ensemble des projets budgétaire
et, surtout, il pourra relier ces projets, d'une part aux comptes Éco
nomiques de la nation au sein desquels leur place est marquée par
le rapport économique, d'autre part à l'évolution financière aes
satellites de l'État: entreprises nationales et sécurité sociale, tm
tion qu'on ne peut dissocier de celle des finances publiques »
peine de n'avoir qu'une vue fragmentaire de la réalité.
Ce sont d'ailleurs ces avantages, qui, avec d'autres, ont conduit

voire commission à donner son accord à la presque totalité »
dispositions qui sont devenue" le décret du 19 juin 19oG, et qui, M
ailleurs n'ont donné lieu à aucune remarque défavorable du W"1 ™
de la République lorsque les mêmes dispositions lui ont été pr^"'
tees, ainsi qu'il a été rappelé ci-dessus, dans le cadre de la propo
sition de résolution n° 407.

Est-ce à dire pour autant que la mise en œuvre des nouvelle)
procédures ait atteint du premier coup à la perfection ! Il
quelque peu aventuré de le prétendre et le Gouvernement lui-mei
reconnaît qu'il n'en est rien. Nous allons en juger en abordant»
second paragraphe du présent chapitre.

II. — L'APPRÉCIATION GÉNÉRALE DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES
AU REGARD DU DÉCRET ORGANIQUE DU 19 JUIN 1056

a) Les rapports économique et financier.

Le Gouvernement expose à propos de ces rapports qu'à prendre *
la lettre les dispositions de l'article 67 du décret du 19 juin, Un®,
pas obligé de présenter dès cette année un rapport économique «
un rapport financier. Néanmoins. il a jugé utile, de le faire, i'1, '
en raison de la brièveté des délais qui se sont écoulés entre la da1 °
de dépôt du projet de loi de finances, il ne lui a pas été
de produire l'intégralité des documents prévus; toutefois, d alla
lui, les carences seraient mineures.
Le Conseil de la République ne saurait approuver ni le -Jl

fecit que se décerne généreusement le Gouvernement, ni les
ses qu'il invoque, ni son appréciation sur le peu d'importance u
manquements constatés.
Sur le premier point, en effet, c'eût été trahir d'une façon_P.

trop éclatante l'esprit de la réforme du 19 juin que de présenter
présent projet sans le faire précéder de rapports économie 1 ? „
financier. Bien plus, même à s'en tenir à la lettre du texte, '.".g
c'e 7 du décret, d'ores et déjà en vigueur, prévoit que 1#
finances arrèle les dépenses « par référence au revenu naboiai >
or, comment pourrait-on faire celle référence sans présentation
rapport économique qui est « fondé notamment sur les conif
économiques de la nation » ? On n'insistera pas toutefois su:
pjiut, puisque le Gouvernement lui-même n'a pas donné »11
cation à son interprétation restrictive. Mais nous verrons vj
s'abrilant derrière tout -un ensemble de généralités, pour ne 1
dire de banalités, il a satisfait plus, à la forme qu'au fond, s
on chercherait vainement dans ces documents à quel ")
il fait ie fa^on précise « référence au revenu national », et tm
sur « les comptes ce la nation ».
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Quant S l'observation sur la brièveté des délais qui est invo
quée, elle n'est pas -davantage recevable. Sans doute, c'est le
19 juin seulement que le décret a été publié. Mais dès les pre
mières lectures du projet, en juillet 1955, les deux commissions
des finances avaient approuvé le principe des rapports économique
et financier et c'est le 24 février 1950 qu'elles ont arrMé défi
nitivement le texte des articles 3 et 4, et le Gouvernement ne
l'ignorait point. 11 a donc disposé de tout le temps voulu pour
pivparer les documents <iui lui étaient demandés et il est regret
table qu'il s'en soit soucié trop tard, leur donnant une forme et
une consistance dont nous ne saurions nous contenter.

Il est toutefois un argument qu'il aurait pu faire valoir, mais
il s'en est gardé, sans doute volontairement. En effet, l'article 63
du décret organique prescrit que des arrêtés du ministre des
finances, pris après avis conforme des commissions des finances
exprimé dans les conditions prévues à "l'article 00 dudit décret,
préciseront la nomenclature comptable et les conditions dans les
quelles seront présentés le budget de l'État, les rapports économi
que et. financier et les comptes de la Nation. Ces arrêtas ne sont pas
encore intervenus et, sans doute, leur complexité peut constituer
une excuse. Cela explique peut-être le caractère un peu sommaire
des rapports économique et financier. Votre commission des finan
ces ne peut en tout cas admettre que ces errements se prolongent.
S'ils apparaissent, à la rigueur, admissibles pour le budget de îtir.7,
ils ne le seraient plus du tout pour le 4>uJgel de I'I.'IS. Votre commis
sion entend donc être saisie au détint de la prochaine année des
projets de textes nécessaires, et en lera prendre l'engagement devant
l'Assemblée par le Gouvernement.

Peut-on dire enfin avec le Gouvernement que les points sur
lesquels les dispositions du décret da 10 juin n'ont pu,, pour cette
«nuée, être intégralement respectées sont mineurs ? Kn ce qui
concerne les rapports économique et financier, la réponse est sans
conteste négative.

Le Gouvernement indique lui-même que ces rapports ne décrivent
pas les perspectives prévues par les articles 3 et i, pour les années
postérieures à 1U57. Mais il y a plus grave : on ne saurait aucune
ment dire, Comme on l'a déjà souligne, que le rapport économique
est réellement fondé sur les coin pies économiques de la nation; ou
lie saurait pas davantage «lire que le rapport financier marque de
façon évidente les liens qui unissent le budget et la comptabilité
nationale. Ce n'est pas le lieu, dans ce chapitre consacré à la pré
sentation, de discuter au fond des deux rapports. Mais il suffira de
remarquer que l'ensenuble de ceux-ci tient en une soixantaine de
pages. Certes il n'est pas question d'apprécier la valeur de ces
documents par le seul nombre de leurs lignes et la densité est
préiérable au délayage et aux effets de. rhétorique auxquels on nous
a trop souvent habitués. 11 semble toutefois difficile de soutenir que
l'exposé d'une situation économique et.financière aussi complexe
que celle de notre pays à l'heure actuelle peut tenir en un aussi
jtelil nombre de pages, sans sacrifier ou omettre 'bien des points
essentiels.

b) Le projet de loi.

Ce projet, conformément aux dispositions de l'article 50 du décret
organique, se divise en deux parties, dont l'une concerne les
conditions générales de l'équilibre financier et l'autre les moyens
des services et dispositions spéciales. Celte présentation, précisée
ci-après au paragraphe 111 devait, permettre éventuellement de traïs-
loriier la première partie en un projet spécial transmis par priorité
au Conseil de la République. Sa contexture générale répond donc
aux prescriptions du décret..

Mais nous venons de dire que la première partie du projet de
loi « concerne » les conditions générales de l'équilibre financier, et
nous avons employé volontairement le mot « concerne » au lieu du
mot « décrit », qui figure dans le décret organique.
il est indiscutable en effet que, là aussi, l'esprit du décret orga

nique n'a pas été respecté, car il n'est pas possible à un esprit non
averti de se rendre compte, à la lecture des articles de ce tle pre
mière partie, des conditions dans lesquelles l'État entend, au cours
de I exercice, équilibrer ses recettes et ses dépenses.
la chose est d'autant moins possible que les chiffres qui sont

présentés ne représentent eux-mêmes, comme nous le verrons plus
loin, qu'une partie des dépenses aussi bien que des recettes
escomptées.

Voire rapporteur général veut bien croire que l'inexpérience, et
non le calcul, est à l'origine de cette présentation défectueuse, dont
les Assemblées ne sauraient à l'avenir se contenter.

c) Annexe I.

Aucune remarque ne peut être formulée en ce qui concerne la
contexture générale de cette annexe, l'échéancier des payements
et le taibleau des comptes spéciaux du Trésor.
_En revanche, la justification des différences entre les crédits
Budgétaires demandés pour 1957 et les crédits votés est, dans de
nombreux cas, 'beaucoup trop succincte. 11 n'est certes pas question
de revenir, par une voie détournée, et une ventila lion aussi détaillée
que les années précédentes. On ne saurait toutefois se contenter de
mentions aussi vagues que, par exemple:

« Création de 102 emplois administratifs et de service et trans
formation de 36 emplois d'enseignement: 19 millions;

« Augmentation des dotations de matériel en raison des événements
<1 Algérie: 108.0 millions.»

On peut même se demander si les services publics n'agissent
pas d'une manière un peu cavalière et même irrévérencieuse pour
le i arlement lorsqu'ils fournissent des justifications de la nature
(le celle-ci.

« Tour le bon fonctionnement des services, diverses transfor
mations d'emploi sont demandées. Elles portent sur:

a Emplois créés: services extérieurs du Trésor, 40; administration
centrale, 1. Total, 41.

« Emplois supprimés: services extérieurs du Trésor, 40; adminis
tration centrale, 1. Total, 41.

« Ces modificalions d'effectifs conduisent à demander un supplé
ment de crédits de plus 7 ,9 millions. »
On trouve dans les documents budgétaires de nombreux exemples

analogues, qui traduisent de la part de leurs auteurs une méconnais
sance tota'e de leurs obligations vis-à-vis des assemblées parlemen
taires; on ne saurait le tolérer.
Quant aux autres justifications Irop sommaires auxquelles nous

avons lait allusion, elles constituent la règle.
On aboutit alors à ce dilemme' ou bien les rapporteurs sort

obligés de demander de très nombreux renseignements complémen
taires, d'où complexité et perle de temps, ou bien, si aucune mise
au point n'est faite avant Je vote de la loi de finances, de graves
difficultés pourront s'élever entre le Gouvernement et les commis
sions des finances, lorsqu'il s'agira d'appliquer aux différents cha
pitres, comme le prescrit l'article 59 du décret, « les modifications
proposées par le Gouvernement dans les annexes ». l'es améliora
tions devront donc ctre nécessairement recherchées sur ce point.

Par ail'eurs, le Gouvernement n'a pu présenter, dans les condi
tions prévues à l'article 52 du décret organique le « coût des ser
vices par grandes fonctions et les éléments qui permettent, selon
leur objet, d'apprécier leurs activités ». On trouvera seulement à ce
titre (Annexe 1, page 273 et suivantes) d'une part la ventilation par
services et par titres des crédits demandés, ce qui n'apporte aucune
innovation, ' car cette ventilation était déjà fournie les années
précédentes, d'autre part, quelques indications fragmentaires el diffi
cilement utilisables concernant certains services du secrétariat
d'Klat à l'industrie et au commerce et les services du Trésor.

Nous ne reviendrons pas sur l'excuse de brièveté des délais
invoqués par le Gouvernement, mais nous demanderons à ce
dernier de tout mettre en œuvre dès maintenant pour fournir an
Parlement, à l'occasion du budget de 1958, les renseignements
nécessaires. Votre commission des finances saura y veiller.

d) Annexe ll.

C'est également une simple ébauche qui est présentée dans l«
cadre de cette annexe au titre de la situation budgétaire des orga
nismes du secteur public pour lequel il est prévu dans le projet
de budget un concours financier ou une garantie de l'État. D'une
part, en effet, les indications données ne concernent pas l'inté
gralité des organismes en cause. D'autre part, et surtout, elles
n'ont trait qu'aux comptes de 1955 et 1950 et non, ce qui est
cependant l'essentiel, aux prévisions budgétaires de 1957; on ne
voit pas en effet par quoi on peut rationnellement justifier un
concours de l'Elat à un organisme et déterminer son montant
pour 1957 si- l'on est dans l'ignorance, même à titre prévisionnel,
des conditions dans lesquelles se présentera sa situation financière
au cours de cette meme année. Il s'agit donc d'une lacune très
grave qui ne peut que donner une factieuse impression à l'opinion
sur les condilions dans lesquelles l'État dispense les fonds à son
secteur nationalisé ou aux compagnies subventionnées.
Les autres parties de l'annexe il n'appellent pas d'observation

aussi importante. On peut noter cependant qu'elles sont un peu
succinctes et gagneraient à être développées et expliquée 1:, notam
ment en ce qui concerne le budget social de la nation, qui mérite,
par certains cotés, que le Parlement fixe sur lui son attention.
En conclusion, et sans méconnaître l'effort fait par le Gouver

nement pour fournir au Parlement, avant la date limite, un projet
de budget établi conformément aux dispositions du décret organique
du 19 juin 1950. on doit noter, à côté d un certain nombre d'im
perfections inévitables plus ou moins importantes, qui devront être
corrigées lors de la présentation du budget de 1958, compte tenu da
l'intervention des arrêtés prévus par l'article 08 du même décret,
ne traduisent pas une méconnaissance erave de l'ontinu» et do
l'esprit nouveau dans lesquels devra être désormais élaboré et
examiné le budget.

III. — LA NOUVELLE PROCÉDURE DE FIXATION
DES CREDfT6 BUDGÉTAIRES

Aux termes de l'article 55 du décret organique, le projet de loi
de finances doit être déposé et distribué au plus tard le l"r no
vembre de l'année qui précède celle de son exécution En dépo
sant le 1<! octobre 1950 le projet de budget de 1957 et en distribuant
effectivement du 23 au 20 octobre 1950 le premier volume et les
annexes l et ll. le Gouvernement a donc satisfait à cette obligation
et, de ce point de vue, à placé 1 applicalion'de la nouvelle pro
cédure budgétaire sous d heureux auspices dont votre commission
espère qu'ils ne seront pas démentis par le déroulement ultérieur
des événements.

Votre rapporteur général vous propose d'examiner successive
ment, dans ces condilions, les deux grandes phases de la fixation
des crédits budgétaires: la détermination des masses par les A**em-
blees parlementaires et la répartition de ces niasses entre les
différents chapitres par décrets soumis à l'avis de la commission
des finances. il vous rappellera ensuite l'état aclueî des nr.mosi-
lions faites par le Conseil de la République aux fins d'instaurer, par
la modifient km de l'article 00 du décret organique, une procédure
plus régulière dans le cas de désaccord en tre les deux commis
sions parlementaires des finances.
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1» Première phase ou phase législative: la fixation
des grandes masses de crédits budgétaires par le Parlement.

, Le projet de loi de finances, qui détermine ces masses, le fait
lui-même à deux échelons différents : .
Celui des totaux généraux par très grandes catégories de dépenses,
Celui des dotations applicables, au sein de chaque titre budgé

taire (voir note 3, p. 100, la liste de ces titres), à chacun des
départements ministériels. .
A ces deux objets correspondent les deux parties de la loi de

finances, dont la seconde ne peut être mise en discussion dans
chaque Assemblée avant le vote sur les articles constituant la
première.

PREMIÈRE PARTIE DE LA LOI DE FINANCES :

LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

Cette première partie comporte, outre l'article 1er, simple intro
duction, les articles 2 à 13 de la loi, eux-mêmes groupés de la
manière suivante:

Titre Ier. — Dispositions relatives au budget.

A. — Voies et moyens :
Paragraphe premier. — Impôts et revenus autorisés (art. 2 à 7).
L'article 2 est la disposition traditionnelle autorisant la percep

tion des impôts au cours de l'année 1957.
Les articles 3 à 7 ont trait à différents aménagements de

recettes concernant non seulement le budget général, mais éga
lement le budget annexe des prestations familiales agricoles et le
fonds d'investissement routier.

Paragraphe II. — Il contient le seul article 8, qui présente
l'évalua lion des voies et moyens. Cette évaluation est donnée glo
balement par l'article, d'une part pour les recettes non effectées,
d'autre part pour les recettes affectées. Mais les états A et B
annexés la ventilent par lignes, une annexe à la loi des finances
(dont nous avons dit qu'il serait préférable qu'elle portât un numéro)
fournissant toutes précisions utiles sur les évaluations. Notons en
passant que, bien que cela ne résulte pas expressément des dis
positions du décret organique, il apparaîtrait opportun de prévoir
également, au présent article en recettes, et à l'article suivant en
dépenses, les masses globales des budgets annexes civils et mili
taires dont la ventilation est donnée à la deuxième partie. Cette
présentation compléterait la vue d'ensemble du budget donnée par
la première partie; elle se justifierait également par le fait que
plusieurs budgets annexes interviennent dans l'équilibre budgé
taire, soit par les versements qu'ils font au budget général, soit
par les subventions qu'ils en reçoivent. Enfin, disparaîtrait la
discordance résultant de ce que le Gouvernement à prévu — à
juste titre — aux articles 3 et 4, les dispositions relatives à l'un
des budgets annexes, celui des prestations familiales agricoles alors
qu'aucune évaluation de ces budgets ne figure à la même partie.
B. Charges budgétaires:
Cette rubrique ne compte également qu'un article, l'article 9,

fixant, outre le montant des dépenses correspondant aux ressources
affectées prévues à l'article 8, les quatre grandes masses des
Repenses budgétaires proprement dites:
Dépenses civiles ordinaires;
Dépenses civiles en capital;
Dépenses militaires ordinaires;
Dépenses militaires en capital.

Titre II. — Dispositions relatives au Trésor.
A. — Charges de trésorerie :

L'article 10, seul inclus sous cette rubrique, fixe les plafonds
des charges imposées par la gestion des comptes du Trésor, en

1 s 1 1 n u n 1 1 1 r

Les versements effectués au titre des H. L. M.;
Les versements au fonds de développement économique et social:
Les comptes spéciaux. 1 '

B. — Ressources de trésorerie (art.11 à 13) :
Les articles 11 et 12, textes traditionnels, autorissnt le Gouver

nement d'une part à procéder aux émissions et aux opérations de
aV^Tancaisse uiutonomeà conclure une convention d'amortissement

l? ntv i ins" lion dans , l'article 5e0 du décret o?Kani«ïife ; il évalue
le total des dépenses qui, non couvertes par les rrecettes budgétaires

16 :Ccours aux différentes

buSwef'rip' ""Roulement logique l'économie générale dubudget de d abord 1 autorisation des recettes bund"élaires
mtioM|0S en--niipUVielled,-.et 1<1|Jr r^ valuatinn par référence au revenu
ta ires et de trésorerie'! etemminallon corrélative des charges budgé- .
w2eË f)ns P'-éjudice des observations particulières qui trou-
JM™" J, ' l1 ace ci-npros lors de l'examen des différents airticles,
file appelle plusieurs remarques d'ordre général:

' Wri^?Th'prert r«ma !7V'e - T Contrairement au principe ancien du vote
la nouvelle procédure budgétaire convie le

iîVihiÏÏ -L? tse Jr" n.)nrcer ( d abord «T le volume des recettes pré
visibles avant d arrcier celui des dépenses. II importe, en elle t.

dans une conjoncture économique aussi rigide que celle que nous
connaissons actuellement, d'éviter au premier cher toute dépense
qui ne pourrait être couverte ni par les recettes budgétaires, ni
par les ressources d'emprunt ou de trésorerie normalement prévi
sibles. Dans cet esprit, l'article 13, évaluant ces dernières ressources,
ne se trouve pas à sa place normale. 11 devrait être inséré avant
les articles 9 et 10, fixant les plafonds des charges du budget et
de.? comptes spéciaux, puisque c'est en fonction de ces ressources
possibles que les plafonds de dépenses devraient être fixée.
Cette présentation est d'ailleurs poslulée par l'article 50 du

décret organique qui vise l'évaluation du montant des ressources
d'emprunt et de trésorerie au premier alinéa de son paragraphe H,
alors que la fixation des plafonds de dépenses n'est prévue qu'au
troisième alinéa. Elie évite, en outre, aux dispositions de l'article 0
d'apparaître, quelque peu fâcheusement, comme le simple résultat
arithmétique d'une différence entre des charges et des recei!«
évalués indépendamment les unes des autres.

On pourra objecter sans doute que l'état actuel de nos connais
sances en matière économique rend assez arbitraire l'évaluation, un
an à l'avance, de ressources aussi mouvantes qu'e celles de l'em
prunt et de la trésorerie. Cette considération est fort exacte: ruais
il faut bien reconnaître aussi que si l'on ne peut ellecturr une
telle évaluation, on doit s'interdire par là même de dresser un
budget, car il ne serait pas concevable qu'un Parlement autorise
des dépenses sans avoir aucune idée, même lointaine, de la maniât
dont elles pourront être couvertes.

Au demeurant, i! ne faut pas donner au nouveau principe Se
primauté de détermination des recettes le caractère rigide qu'un
attribuait selon les conceptions traditionnelles à la règle inverse de

•la préséance des dépenses, lin réalité, il y a entre recel« et
dépenses des interactions très complexes; ce qui, véritob!ei«iit,
s'impose c'est, comme l'indique l'article 50 du décret, d'arrcltr
« les données générales de l'équilibre financier ». Celte détermina
tion d'équilibre est grandement — et volontairement — facilitée par
la limitation de la première partie de la loi de finances à un petit
nombre d'articles qui peuvent Cire étudiés sinon simultanément,
ce qui est évidemment impossible matériellement, au moins dans
un laps de temps suinsamm'ent court permettre une vue d'ensemble.
Deuxième remarque. — Si le Gouvernement a présenté — encore

que d'une manière trop sommaire — les perspectives économiques
et financières dans lesquelles s'insère le budget de ISO", il ni
pratiquement pas fait apparaître les motifs qui, partant de ces
données, permettent d'évaluer aux chiffres qu'il a avancés, les
différentes ressources de l'État. Votre rapporteur général s'effor
cera ci-après de combler cette lacune; mais il demeure bien entendu
qu'il l'avenir un tel exposé doit incomber au Gouvernement et
non au rapporteur général, dont ce n'est pas le rôle normal de
se substituer à un gouvernement défaillant.

Troisième remarque. — Sur un autre point aussi, le Gouverne
ment a méconnu les dispositions du décret organique dans leur
esprit, voire même dans leur lettre: c'est en maintenant en dehors
du budget qu'il a dressé ies dépenses dites « dépenses spéciales
d'Algérie ». Sans doute, ici encore, on dira que, faute (lu dm
de prophétie, il est impossible de fixer exactement le montant de
ces dépenses. Certes! Mais il est toutefois possible de parvenir S
une évaluation approchée, et c'est ce que fait le Gouvernement
lui-même en donnant pour cette prévision de dépenses une « four-
chelte » de 310 à 360 milliards.

En excluant des grandes masses budgé'aires une fraction rosi
imputante de dépenses, on ne saurait prétendre qu'on a liruiiu'te-
ment arrêté les données générales de l'équilibre financier pour J&
En vérité, dès le départ — et sans même parler de la profonde
incidence des événements internationaux qui se sont produits depuis
le dépôt du projet de loi — on se trouve en face d'un budget W»
et d'une évaluation de ressources nécessaires sans aucun rapport
avec la réalité.

Notons enfin que l'incorporation de ces dépenses aurait pu parfai
tement se concilier, d'une part avec le souci très légitime de M
pas ouvrir de crédits qui pourraient, par suite d'une évolution si
désirable de la situation dans un sens favorable, se révéler fi" 1 '
lement inutiles et, d'autre .part, avec les difficultés certaines de
ventilation immédiate des crédits exceptionnels entre les différents
secrétariats d'État et litres budgétaires. Il suffisait, en effet, t™ 1
en incluant ces crédits dans les grandes masses fixées par l'article 8,
d'en prévoir la répartition, non dans la deuxième partie de la 101
de finances, mais par une ou plusieurs lois ultérieures.
Quatrième remarque. — La discussion de la première partie it

la loi de finances devant l'Assemblée nationale a fait éL'alenie 1 "
apparaître une autre méconnaissance assez grave du décret
nique. Il est advenu en effet que la commission des finance; de
cette Assemblée a disjoint les articles de cet'e partie relatifs aus
recettes nouvelles (articles 3, 4, 5 et 7) dans l'attente soit de ]a
fin de pourparlers avec le Gouvernement, soit d'examen par»
commission de la justice. Ces disjonctions ont été confirmées ef
séance publique, avec l'accord du Gouvernement mais, ce faisant,
on ne s'est pas rendu compte, dans la rapidité des débats, qu'on
entreignait l'article 50, paragraphe III, du. décret selon lequel: > »
seconde partie de la loi de finances ne peut Cire mise en discus
sion avant le vote sur chacun des articles constituant la premier®
partie ».

Sans doute, dans une acceptation étroitement littérale, peuf-M
considérer que la disjonction d'un article constitue un vole sur
ccl i ii -c i. Au surplus, cela aurait été combtement vrai s'il s'ét'l
agi d'une disjonction définitive. Mais tel n'était ,pas le cas puW.»
avait été entendu d'un commun accord que la question s,' r i
reprise au fond au cours d'une seconde délibération. Gomme, «B'8'
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mentairement, cette seconde délibération n'a pu intervenir qu'immé
diatement avant le vote sur l'ensemble du projet, il se trouve
nécessairement que les articles en cause n'ont pu être adoptés
qu'après discussion sur la deuxième partie et non avant comme
l'exigeait l'article 50.
Cette difficulté n'a d'ailleurs pas échappé à l'Assemblée nationale

qui, voulant se conformer à l'article 50, a déclaré irrecevable la
réserve provisoire de l'article 8. Elle a considéré le sort différent fait
à cette disposition par rapport aux articles 3, i, 5 et 7 justifié par
le fait que, d'une part, il s'agissait d'une réserve (qui n'est pas un
vote) et non pas d'une disjonction, et d'antre part que l'article 8,
présentait l'évaluation des recettes, constituait une disposition
essentielle de la première partie, alors que les autres dispositions ne
présentaient pas le même caractère.

■ Celle dernière distinction apparaît comme non fondée. Elle est
en contradiction avec l'article 50 qui vise «chacun des articles consti
tuant la première partie ». En outre l'adoplion (ou le rejet définitif)
de l'article 7, qui vise le relèvement de certaines amendes pénales,
commandait celle de l'article 8, où la mesure se trouve traduite par
une majoration d'évaluations de 1,5 milliard.
En bonne règle, trois solutions seulement pouvaient être envisa

gées pour les articles 3, 4, 5 et 7.
— soit l'adoption, avec ou sans modifications,

. — soit Ta disjonction définitive, sur laquelle il appartenait au
Gouvernement de prendre position, sans atermoiement,
— soit enfin la réserve provisoire, mais à condition qu'une décision

définitive soit prise avant la mise en discussion de la deuxième
partie.
Il n'est pas surprenant que de telles difficultés de procédure se

soient manifestées à l'occasion de la première discussion d'un texte
présentant la caractéristique, unique dans le droit français, d'être
composé de deux parties autonomes quoi que faisant, sous les
réserves que nous allons voir, l'objet d'un seul projet de loi. Mais
il importe de bien prendre conscience de ces particularités pour
établir une jurisprudence correcte.
Cinquième remarque. — Comme on vient d'y faire allusion, il

peut arriver, aux termes de l'article 5i du décret organique, que les
deux parties de la loi de finances fassent l'objet de textes distincts.
Si en effet l'ensemble <iu projet n'avait pas été transmis au Conseil
de la République à la date du 10 décembre, l'Assemblée nationale
aurait été tenue d'émettre un vote séparé sur l'ensemble de la
première partie du texte (y compris, dans le cas particulier que nous
venons d'exposer, les articles provisoirement disjoints) et de nous
transmettre ce nouveau projet de loi au plus tard le 15 décembre.
Le surplus de la loi aurait ensuite été discuté selon la procédure
d'urgence.
Sixième remarque. — Ainsi que l'a rappelé noire regretté collègue,

M. Grumbach, en présentant l'un des rapports qui ont conduit i la
fixation de notre règlement « si les limites en matière d'initiative
des membres du Parlement sont fixées par les textes constitution
nels, ce sont les règlements des Assemblées qui doivent préciser les
conditions d'application des principes ain-i posés ». Il sera donc
nécessaire que les dispositions de notre règlement soient dès que
possible mises en harmonie avec celles du décret organique, ainsi
que le prévoit au demeurant l'article 58 de ce texte.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter longuement de la constitu-
tionnalilé du décret organique, ou, plus précisément, des lois des

. 2 avril et G août 1955 qui ont haibililé le Gouvernement à prendre
par décret, en accord avec les commissions des finances, les mesures
prévues par l'arlicle, lf de la Constitution. Celte question a été

.amplement déibattue dans notre enceinte lors de la discussion de la
. proposition de résolution n» 101 rappelée en tète de ce chapitre. Elle
a été évoquée devant l'Assemblée nationale à l'occasion de la dis

. «ussion du présent projet de toi. En se prononçant par W5 voix
contre 1U2 contre la question préalable posée par M. Tourtaud,
l'Assemblée a donné son approbation au décret.
Enfin, notre commission du suffrage universel et du contrôle

constitutionnel a récemment eu l'occasion, en chargeant son éminent
président, M. de Monlalemtfmrt, de se prononcer favorablement au

. sujet d'une proposition de loi n» 7-U modifiant l'article {Ri du décret
organique que nous examinerons ci-après (p. 202) de « se féliciter
que le Parlement ait autorisé le Gouvernement à prendre par décret,
dans le cadre de la loi du 2 avril 1955 sur les pouvoirs spéciaux, les
dispositions nécessaires pour que l'article 16 de la Constitution soit
enfin appliqué ».

Le' décret organique doit donc être traduit dans le règlement.
Mais, en attendant ces modifications, qui ne pourront matériellement
être réalisées, que l'année prochaine, il s'agit d'appliquer dès main
tenant le décret, comme en dispose son article 67. ,

Saisie de ce problème, la commission du suffrage universel de
' l'Assemblée nationale a « constaté que les dispositions du décret,
pris en vertu d'une délégation de pouvoirs, priment le règlement,
et que ledit décret s'impose même comme une loi, puisqu'il se réfère
à l'article 10 de la Constitution qui dispose, dans son alinéa 3 qu'une
loi organique réglera le mode de présentation du budget. 11 doit donc

■ être 'appliqué par lé Parlement et la prochaine discussion budgétaire
doit se dérouler dans le cadre qu'il détermine. »

Votre commission des finances pense ne pas sortir indiscrètement
de son rôle, mais au contraire interpréter fidèlement la pensée de

• notre propre • commission du suffrage universel en considérant que,
par les ternies dans lesquels celle-ci a donné son approbation à la

, proposition de loi n» 731, elle s'est par avance prononcée dans le
même sens que son homologue de l'autre Assemblée.

Rien entendu, ces doux commissions' ne /perdent, ce faisant,
aucun de leurs droits concernant les mises au point des règlements

qui interviendront ultérieurement; tout au contraire, e. les dispo
seront de plus d'éléments pour se prononcer, grâce à l'analyse
critique des jurisprudences qui se seront instaurées — non sans
quelques tâtonnements, comme nous l'avons signalé ci-dessus —
lors de la discussion du présent budget.
Les grandes lignes de la discussion de la première partie de la

loi de finances se trouvant de la sorte tracées, nous pouvons passer
à l'examen de la seconde partie, qui, rappelons-le, peut, dans les
conditions prévues à l'article 50, se trouver transformée en un texte
particulier.

DEUXIÈME PARTIE DE LA T.OI DE FINANCES
MOYENS DES SERVICES ET MSI US1TIONS SI'ÉLIM.ES

Les 91 articles constituant initialement cette partie ont été ainsi
groupée :

Titre Ier. — Dispositions relalives au budget.

1° Dispositions générales:
Les articles li à 24, figurant sous celte rubrique, donnent la

décomposition, par titre et par ministère, des dépenses civiles et
militaires, y compris les budgets annexes et les autorisations de
programme.

2° Dispositions spéciales:
a) Dispositions communes: articles 25 et 20 relatifs aux dépens

ses accidentelles et au plafond des virements de crédits pouvant
être effectués par le Gouvernement.
b) Dispositions particulières: articles 27 à 59, classés par dépar-,

tements ministériels.

Titre Il. — Dispositions relatives au Trésor.

Les articles prévus sous ce titre fixent par catégories les autori
sations afférentes aux comptes spéciaux du Trésor (art. 00 à 75) et
arrêtent certaines dispositions spéciales (art. 70 à Si).

Titre III. — Dispositions diverses. \

Sous cette rubrique figurent, d'une part un assez grand nombrn
de textes de détail relatifs à la fiscalité (art. 85 à 89) et aux person
nels de l'État (art. H) à 90), d'autre part, sous les il 03 (J7 à 107 les
dispositions rebelles à toute classification. i
L'une de ces dernières doit particulièrement attirer l'allention.

U s'agit de l'article 97 autorisant la perception des taxes parafiscales.
En effet, l'article 50 du décret organique prévoit expressément que
celle autorisation doit ê're incluse dans la première partie de la
loi de finances. 11 conviendra, à l'avenir, de veiller au respect do,
cette disposition. Certains autres des articles du même titre ne pré-;
sentent pas le caractère financier exigé par l'article 10 de la ConstiJ
lution et l'article 51 du décret organique et ont, en conséquence, été
écartés du présent projet.
Au demeurant, l'existence même du présent titre III apparaît

difficile à justifier. Non seulement, en effet, on ne voit pas très bien
ce qui distingue, dans la terminologie gouvernementale, les « dispo-:
silions spéciales particulières » des « autres dispositions diverses »,
celle répartition artificielle présentant en outre des inconvénients,
pratiques certains, en séparant les articles relatifs à un même dépar
tement ministériel, mais encore — et surtout — elle est inconci
liable avec les dépositions de l'article 51 du décret organique en
sémillant indiquer que la loi de finances pourrait contenir des dispo
sitions autres que celles qui sont relatives au budget ou au Trésor. Il
conviendrait donc, l'an prochain, de supprimer ce titre en le fondant
avec le 2° « Dispositions spéciales » du litre 1 er. Les articles
relatifs l la fiscalité prendraient place parmi les dispositions com
munes (et encore à condition qu'elles n'influent pas directement sur
l'évaluation des voies et moyens, faute de quoi. elles devraient être
insérées à la première partie). 11 en irait de même des articles con
cernant le personnel. Quant aux « autre* dispositions », elles
seraient classées, avec, les dispositions particulières, par département
ministériel. On pourrait mémo envisager la suppression du titre nffé-i
rent aux dispositions concernant le Trésor en réunissant celles-ci
avec celles du budget, dans les dispositions communes ou dans les
dispositions spéciales aux différents ministères, suivant le cas.
Comme pour la première partie, les remarques spéciales qu'ap

pellent ces différentes dispositions seront examinées ci-après
(tome Il), mais nous allons voir dès maintenant les observations
d'ordre général touchant leur présentation.
Première remarque. — Il résulte de la conception synthétique de .

la nouvelle procédure budgétaire devant le Parlement que l'examea
des dispositions relatives à chaque ministère doit être axé sur 1^9
lignes essentielles de la politique de ce département, confrontée
avec les objectifs économiques et financiers définis en tête de la
loi de finances; il doit conduire essentiellement à juger si let
moyens demandés au Parlement pour les différentes fonctions de
l'État permettront de bien atteindre les objectifs assignés.
L'intérêt d'agir en celte direction apparaît particulièrement grand

pour le Conseil de la République, si l'on analyse attentivement le
conséquences de la réforme constitutionnelle de décembre 195i,
11 ne s'agit plus pour nous en effet, tout au moins en première lec
ture, pendant le délai dit « d'examen », d'émettre un avis sur les!
positions déjà prises par l'Assemblée nationale, mais bien d'examiner,
en lui-même le texte présenté par le Gouvernement. C'est aux leo-j
tures suivantes, pendant le délai « d'accord » Qu'il conviendra de
réaliser la conciliation entre les positions définies par les deux
assemblées.
Deuxième remarque. — . Dans cet esprit, le président de votre

commission des finances a demandé, dés le 9 novembre, aux présic
dents des différentes commissions spécialisées de bien vouloir exaij
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miner, sans.-atlendre le vote de l'Assemblée nationale sur 1 eivemble,
«les dispositions budgétaires les concernants, en conviant a cet exa
men tes rapporteurs particuliers de la commission des finances selon
la procédure de l'article 25, îtfinéa i. du règlement.
En possession des observations des commissions techniques, et

toujours avant le vole de l'Assemblée nationale, la commission des
finances a procédé à l'élude des dilférenls budgets, en présence des
délégués des commissions intéressées (art. 20, alinéa 3). • '
Il a été de la sorte possible, d'une part d'ajuster très rapidement,

dès le vole délinilil de l'Assemblée nationale, les propositions à
faire en fonctiun dus décisions prises par cet te Assemblée, d autre
part et surtout de présenter au Conseil nie la République, pour cha
que ministère, le fruit du travail en commun de la cuinmisaion spé
cialisée cl de la commission des finances. -

La nouvelle procédure se caractérise donc, sur ce point, par une
collaboration beaucoup plus étroite que par le passé entre les com
missions, ce dont chacun aura certainement à se louer.

■ Troisième remarque. — Toujours d'tns cette op'ique d'examen
global de la'polilique des différents départements iiiiiiiflériel®, votre
ci.miuission des finances est inoins que jamais encline à renoncer à
l'examen par ministère des propositions budgétaires qu'elle avait
<îié. conduite, depuis plusieurs années, à vous proposer pour dés
motifs de commodilé pratique. S'il est opportun en eiet, pour avoir
des vues générales par grandes fondions, de présenter dans la loi
«Je finances, comme le prévoit le décret organique, les crédits par
titres, il est en revanche assez artificiel de discuter, par exemple,
Ses crédits d'investissement d'un département ministériel sans avoir,
au même moment, la connaissance du personnel appelé à les mettre
en o uvre: la réciproque es! également vraie. J'ar conséquent, votre
commission vous demandera de maintenir, sur ce point, l'utile tra
dition d'examiner à la suite les dispositions dee différents articles
relatifs à chacun des départements ministériels.
Quatrième remarque.; — Rappelons mainlenant les principales

modifications apportées aux règles de la discussion budgétaire ,par
l'article 58 du décret organique. ,

■Dans son premier 'alinéa, cet article -interdit de la façon la plus
formelle, dans le cadre du budget et.des collectifs, la présentation
de foule proposition ou motion, sous quelque forme que ce soit,
tendant à augmenter les dépensée prévues par le Gouvernement ou
à créer des dépenses nouvelles. .

. Se trouvent, en conséquence, désormais interdites les motions
préjudicielles tendant à suspendre l'examen d'un budget, dont
l'Assemiilée nationale faisait un usagé de plus en plus fréquent; pour
«bleuir du Gouvernement que, par lettre rectificative, il consente à
augmenter les crédits qu'il avait demandés. Cetle procédure était
— nul n'en fait mystère — un moyen de tourner l'article 17 de
la tlom-titution. Sa disparition aura donc pour effet de renforcer à
la fois l'.uitoiité de la Constitution et les barrières contre l'accrois
sement des charges publiques. Elle n'aura toutefois pas d'incidence
pour noire Assemblée qui, tenue par les délais constitutionnels, ne
luisait pas usage de telles motions.
La même interdiction frappe des mesures de portée beaucoup plus

rruxleste, les réductions indicatives .qu'il était, depuis la mise en
vigueur de la Constitution de ltJHi, devenu peu à peu d'usage de
voler pour signifier au Gouvernement que les crédits demandés
par lui devaient <lre augmentés sur tel ou tel point. A vrai dire,
ftemswine, à commencer par leurs auteurs, ne se dissimulait qu'il
s'agissait de ce qu'on est convenu d'appeler « un vécu pieux » dont
la réalisation dépendait entièrement du bon vouloir d'un Gouverne
ment. Leur suppression n'apportera donc aucune diminution réelle
de s pouvoirs du Parlement, dont nous verrons, ci-après, comment
ils puuiront désormais s'exercer.

deuxième alinéa de l'article '58 applique h la discussion parle
mentaire la disposilion générale de l'article 51 (explicitant elle-même

■ l'ariicle 10 de la Constitution) suivant laquelle la loi de finances
ne petit contenir que des dispositions d'ordre strictement économique
et financier concernant les recettes ou dépenses de l'année budgé
taire ou tendant à améliorer le contrôle de l'emploi des fonds publics.
. A cet effet, il est décidé que., non seulement aucun' article addi
tionnel, mais encore aucun amendement ne pourra élre présenté
aux lois financières s'il ne remplit l'une des trois conditions sui
vantes:

— supprimer ou réduire effectivement une dépense de l'exercice;
— créer ou accroître une recette pour l'exercice;
— assurer le contrôle des dépenses publiques, ou, en d'autres

termes, renforcer le«s moyens utilisés pour exercer ce contrôle. ...
Cinquième remarque. — Voyons, maintenant comment vont s'exer

cer les pouvoirs du Conseil de la République lors des débats budgé
taires.

Le premier de ces pouvoirs, qui n'est en rien contesté, et dont
les circonstances actuellee rendent l'exercice plus désirable que
jamais, consiste dans la suppression des crédits correspondant à
une dépense jugée non nécessaire.

slais il peut advenir également que, h bon droit, un f^.nateur
estime que le crédit alfec'é à un titre déterminé pour un ministère
est insuffisant, ou encore qu'il y aurait intérêt à remplacer certaines
des dépenses qui y sont prévues par d'autres plus utiles. 11 convient
désormais, dans ce cas, de présenter au Gouvernement des obser
vations motivées. «Ainsi sollicité, le Gouvernement — c'est-à-dire,
aux termes de l'article 49 du décret, le ministre des finances assisté
du minisire gestionnaire du budget en discussion — peut, soit répon
dre favorablement, en prenant un engagement formel, soit refuser
plus ou moins catégoriquement.
Dans la première hypothèse, le résultat sera le même qu'avec

une réduction indicative recopiée par le ministre des finances (le
cas était rare). L'augmentation ou la modification pourra être réali

sée de trois manières (mais jamais par lettres rectificatives, 'ar 
ticle 11 de la constitution interdisant d en déposer devant le séant
en matière financière), à savoir;

— par un projet de lui collectif ultérieur, si le montant total des
crédits doit se trouver accru; ' '
- sinon par l'aménagement, en conséquence, des décrets de

répartition des crédits budgétaires. Celte manière de proi/eder,
particulièrement intéressante à étudier ici puisqu'elle rentre dans
le cadre de la fixation des crédits budgétaires que nous exami
nons actuellement, fera ci-après l'objet de développements plus
étendus.
— enfin, après l'intervention des décrets de répartition, par des

.arrêtés de virements de chapitre à chapitre dans ies conditions pré
vues par l'article 21 du décret organique et l'article 26 du présent
projet de loi (maxima: 10 p. lutf de chacun des chapitres et. 100
millions*. ■

Dans la seconde hypothèse, où le ministre refuse plus ou moins
nettement de donner suite aux observations présentées, il appar
tiendra à leur auteur, compte tenu de leur importance et du degi-é
de satisfaction qu'il a pu obtenir, de décider si ce refus peut le
conduire à propose;1 au Conseil de la République de ne pas voler le
crédit demandé pour le titre en discussion. . Si le Conseil le suit
en celle voie et si l'Assemblée nationale manifeste à son tour ««
intention 'dc confirmer celle décision, le Gouvernement ne peut
qu'être amené à revoir la question de très près, afin de ne pas se
trouver privé des crédits du titre en discussion.

C« remarque. Rappelons enfin, avant d'en finir avec la pliage
parlementaire, que, si l'Assemblée nationale 1 n'avait pas pour le
1« janvier volé l'ensemble de la loi de finances, elle aurait pu
être tenue, soit par le Gouvernement, 1 soit par sa commission (lts
finances, de nous envoyer, au fur et à mesure de 1 ses votes, ort
lois séparées, pour éviter que nous n'ayons à attendre trop k-uj.
temps la transmission des différentes parties du budget.
Bans l'hypothèse où le budget ne serait pas définitivement volé

avant le début de l'année budgétaire, le Gouvernement pourrait
prendre, dès le 1er janvier, des décrets portant répartition. >at
chapitre ou par compte spécial du Trésor, des crédits ou des auto
risations applicables aux seuls services votés au sens des articles 33
et M du décret organique, c'est-à-dire à la reconduction des mesures
antérieures approuvées par le Parlement

2° Deuxième phase ou phase de contrôle:' répartition des crédits
entre les chapitres par décrets soumis aux commissions des
finances.

Plaçons-nous maintenant dans l'hypothèse normale où l'ensemble
de la loi de finances (première et deuxième parties) est votée pott
le 1er janvier. Le Gouvernement va prendre, alors, des décrets por
tant . répartition, par chapitre, des crédits votés et, par compte
spécial, des autorisations prévues pour les différentes catégories de
ces comptes. Hans les huit jours, il les soumettra à l'avis des (Ici®
commissions des finances du Parlement. Deux voies seront aloisj
ouvertes à ces commissions, celle de l'opposition provisionnelle «C
celle de l'examen au fond.

«) Opposition.

A partir de la communication des décrets aux commissions de*'
finances, les membres de ces dernières — et aussi, il faut le sou
ligner, ceux des commissions spécialisées auxquelles il est dan? les|
intentions de la commission des finances de communiquer les testes
— disposeront, en application de l'article 00, §§ I et Xlf, d'un délai
de quinze jours, prolongé éventuellement des interruptions de «s-
sions, pour procéder à une étude sommaire. S'il résulte de celle
élude que le Gouvernement a fixé d'une manière qui peut être crh
tiquée les crédits d'un ou (Je plusieurs chapitres (ou comptes ^'j

.ciaux), la commission de? finances peut faire opposition à l'ulHisa-
• lion .des .crédits litigieux. 11 est important de souligner que le décret;
.organique accorde expressément aux deux commissions financières1
du Parlement un même droit d'opposition qui sera, en fait, exerce 1
par chacun des présidents, sur la demande qui leur en sera faite.
A défaut d'opposition à l'expiration des quinze jours, les dotations!

inscrites dans les. décrets de répartition seront utilisables de plein
droit.

b ) Examen au fond.

Avec même point de départ au jour de la communication des
décrets aux commissions court parallèlement un autre délai, relW
fois de deux mois, avant le terme duquel les commissions doivent
faire conmi Ire l'acceptation ou le rejet définitif des propositions d"1
Gouvernement.

Une procédure assez complexe est, à cet égard, fixée minuti
sèment par l'article CJ, §§ Il à XII, du décret organique. un peut

• la schématiser ainsi:

La commission des finances de l'Assemblée nationale, saisie en?
premier lien, a un mois pour se prononcer, faute de quoi son
est réputé favorable. .

La commission des finances du Conseil de la République disp1159
ensuite de dix jours, en première lecture et de cinq jours en deu
xième lecture.

Entre ces lectures, la commission de l'Assemblée bénéficie d»
dix jours pour sa deuxième lecture. Enfin, elle pourra prendre ci»1!
jours pour une .troisième lecture, qui sera la dernière. ■
Chaque décret de répartition devient définitif, en tout ou pariie,

soit après notification de l'accord des deux commissions des finances
ou après notification de l'avis favorable de la commission des liii'i'î"
ces de l'Assemblée nationale en troisième lecture, soit après Wfl
ration du délai de deux mois.
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L'article 60 règle également le cas des dépassements de délai,
des prolongations accordées par une commission à une autre, et des
suspensions liées aux interruptions de sessions.
Nous rappellerons plus loin quelle est la position du Conseil de

la République à l'égard de cet article 00 qui a été imposé par la
•commission des finances de l'Assemblée nationale. 11 reste, en atten
dant, à préciser cinq points:
lo Indiquons d'abord que, en toute hypothèse, l'élude de la

répartition des crédits se fera d'accord entre la commission des
finances et les commissions spécialisées, de même que se sera faite
leur fixation par grandes masses.

2" Examinons maintenant selon quels critères pourra s'exercer
l'appréciation par les commissions de la régularité des décrets.
En vertu de l'article 59 du décret organique, ces décrets ne peuvent

apporter aux chapitres ou comptes, par rapport aux dotations corres
pondantes pour le budget précédent, que les modifications proposées
par le Gouvernement dans l'annexe I à la loi de finances, compte
tenu des votes du Parlement.
D'un examen superficiel de cette disposition, il résulte que le

rôle des commissions des finances serait simple. D'ordre purement
comptable, il se bornerait à une vérification de conformité entre la
loi de finances et les décrets et ne devrait donner lieu à aucune
difficulté d'interprétation.
En fait, les choses se passeront d'une manière plus complexe et

cela pour trois motifs.
Le premier tient à ce que, comme nous l'avons signalé à propos

de l'annexe I, les explications des différences contenues dans ce
document sont souvent présentées d'une manière globale ou impré
cise, qui ne permet pas de les transposer sans risque de contes
tation dans les différents chapitres.
Le second est que les modifications apportées par des votes du

Parlement ne seront pas non plus toujours facilement transposables.
Le troisième, enfin, tient aux engagements que le Gouvernement

pourra prendre au cours des débats devant l'une et l'autre des
Assemblées et qu'il devra donc traduire dans les décrets. C'est
évidemment sur la portée exacte des modifications faisant l'objet de
ces engagements qu'il sera le plus délicat d'interpréter l'intention
du Parlement.

Dans l'ensemble, donc, le chemin sera loin d'être tout tracé et il
ne sera pas surprenant qu'il se manifeste des divergences de vues
entre les commissions financières de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République, ainsi qu'entre elles deux et le Gouverne
ment.

3» Lorsque, à la suite de la procédure prévue à l'article 60,
actuel ou futur, un tel désaccord irréductible se manifestera entre
les commissions des finances et le Gouvernement, une seule voie
sera ouverte: c'est cetle de l'arbitrage par le Parlement auquel, en
application de l'article il, un projet spécial devra dans cette hypo
thèse être soumis.

4® A compter de la notification d'un désaccord, les dispositions
qui en font l'objet cesseront, de plein droit, d'avoir effet en ce qui
concerne les autorisations de programme et ouvertures de crédit'
correspondant à des mesures nouvelles, sauf dans la mesure où celle
suppression aurait pour effet de porter atteinte aux droits acquis
par des tiers. llien entendu, cetle situation ne pourra se manifester
que dans le cas où le crédit faisant l'objet du désaccord n'aura pas
été antérieurement frappé d'un opposition, laquelle aurait empêché
son utilisation.

5° Indiquons, pour terminer, ce qui se passera dans tous les cas
où le Gouvernement ne pourra utiliser un crédit inscrit dans les
décrets de répartition:
— soit que le délai de quinze jours prévu pour l'opposition ne

soit pas encore expiré;
— soit que le crédit ait donné lieu Si opposition;
— soit, enfin, qu'il ait été l'objet d'un désaccord.
Dans ces trois cas, le Gouvernement pourra disposer des crédits

correspondant aux services volés, ci-dessus définis. A cet effet, il

Ïiourra,anavuixertermes de l'article 62, ouvrir ces crédits par décret dèse isr janvier.

3» La modification de l'article 60.

Votre rapporteur général vous a rappelé, ci-dessus, que les
commissions financières du Parlement qui étaient arrivées, pour la

: presque totalité du décret organique, à adopter des textes communs,
n'ont pu cependant s'accorder sur la procédure à suivre lorsqu'un
accord unanime n'était pas réalisé à propos des dotations fixées par
les décrets de répartition des crédits globaux volés par le Parlement,
du fait d'une divergence de vues entre ces deux commissions.
Selon les dispositions finalement incluses dans l'article 60 du

. décret organique, à la suite des décisions de la commission des
finances de l'Assemblée nationale, dispositions résumées ci-dessus,

. page 189, il s'instaure dans ce cas, entre les deux commissions, une
« navette » réduite comportant au maximum trois lectures pour
l'Assemblée nationale et deux pour le Conseil de la République. Si,
à l'issue de ces examens successifs, dont la durée totale ne peut
excéder deux mois, une rédaction commune n'a pu être adoptée,
la commission des finances de l'Assemblée impose sa décision, soit
d'acceptation des proposition? du Gouvernement, auquel cas ces
propositions deviennent définitives, soit de non-acceptation, et le
différend est alors arbitré par le Parlement qui doit être saisi, à cet
elfet, d'un projet de loi.
Cette procédure n'a pas été acceptée jusqu'à présent, non seule

ment par la commission des finances du Conseil de la République,
mais encore par le Conseil hii-même, tous deux continuant 1 penser
qu'en la matière, dans tous les cas où un désaccord subsiste de la
part de l'une des commissions avec le Gouvernement, il doit être

fait appel ii l'arbitrage du Parlement. Nous allons résumer ci-aprts
les arguments, A notre avis décisifs, qui justifient une réforme de
la procédure actuellement prévue par l'article 00 et préciser, ensuite,
quelle est la situation actuelle en ce qui concerne la réalisation de
cette réforme.

a) Justification d'une réforme de l'article 60.
L'éminent rapporteur général de la commission des finances de

l'Assemblée nationale, M. Leeniiardt, a analysé dans son rapport
général sur le présent projet de loi les considérations
qui ont conduit sa commission à donner à l'article 60 sa rédaction
actuelle; cet excellent expo*5, cernant les difficultés du problème,
permettra à votre rapporteur général de disposer d'une base de
départ solide pour développer sa propre démonstration.
Les arguments à examiner sont de trois ordres; à les prendre

par importance croissante. l'un est fondé sur les faits, le second sur
les textes législatifs, le troisième sur les principes constitutionnels.
Premier argument. — Dans la pratique, l'un des dangers que

semble présenter la nouvelle procédure est qu'elle donne à la majo
rité de la commission des finances de l'Assemblée nationale la

faculté de réduire à néant, et sans appel, les objections que pourrait
élever la commission des finances du Conseil de la République à
l 'encontre des propositions gouvernementales. Or, en agissant ainsi,
elle peut atteindre non seulement votre commission, mais aussi le
Conseil lui-même, dont celle-ci n'est que l'interprète.
Sans doute cette dernière considération n'est-elle pas toujours

exacte, car il arrive qu'une commission parlementaire soit désa
vouée par son assemblée Mais cela est vrai pour l'Assemblée
nationale comme pour le Conseil de la République, si bien que, dans
certains cas, il pourrait arriver que la commission des finances de
l'Assemblée nationale imposai sa volonté, 1 l'encontre de la volonté
de cette dernière.

M. Leenhardt, tout en reconnaissant la possibilité théorique d'une
telle éventualité, la considère néanmoins comme fort improbab'e et
il ajoute que, si l'on voulait laisser l'imagination évoquer d'éventuels
« sabotages », on pourrait envisager le cas où la commission des
finances du Conseil de la République refuserait, par principe, son
approbation à tous les décrets de répartition et contraindrait par là
le Gouvernement à saisir le Parlement de l'ensemble du budget
plus de deux mois après l'ouverture de l'année budgétaire.
Nous pourrions peul-êlre faire, nous aussi, un nouvel assaut

d'imagination en la matière; nous nous en abstiendrons toutefois,
pensant qu'il nous suffira de nous arrêter aux quelques remarques
suivantes pour clore sur ce point la controverse.

1. Nous serons tous d'accord, aussi bien à l'Assemblée nationale
que dans cette enceinte, pour estimer que les suppositions précé
dentes revêtent, comme le dit M. Leeniiardt, « un aspect peu
vraisemblable lorsque l'on considère le comportement des deux
commissions des finances du Parlement au cours des dernières

années ». Aucune des deux en effet ne peut être, suspectée d'avoir
voulu, à un moment quelconque, « saboter » le moins du monde
le travail législatif.
2. On pourrait donc, sans que les mêmes suppositions présentent

le moindre caractère désobligeant pour quiconque, puisqu'elles
ne s'appliquent pas aux parlementaires actuellement en fonction,
imaginer qu'un jour le même « sabotage » pourrait provenir de la
commission des finances de l'Assemblée nationale.

Nous pensons qu'il s'agit là d'un argument qui ne mérite pas
que l'on s'y attarde plus longuement.

3. Mais, en dehors de ce « sabotage systématique », il n'est pas
douteux que des contestations portant sur un terrain beaucoup plus
limité peuvent se produire, en ce qui concerne l'affectation par le
Gouvernement de tel ou tel crédit déterminé.

Et il est bien certain que la fixation de dispositions de caractère
organique, dont on doit souhaiter qu'elles régissent les travaux du
Parlement pendant une longue période de temps, ne peut dépendre
de considérations simplement subjectives reposant sur le compor
tement des commissions au cours des dernières années. 11 ist,
au contraire, nécessaire qu'elle obéisse à une stricte et froide
objectivité, quelqu'improbables que soient les éventualités auxquelles
elle Yipond. A titre de comparaison, il n'est actuellement demandé
par aucun Français d'abandonner le drapeau tricolore ou de modifier
l'hymne national; il n'a cependant pas été jugé superflu de traiter
de ces deux questions dans l'article 2 de la Constitution.

En conclusion, il paraît impossible d'admettre un texte qui peut
permettre à une commission des finances de l'Assemblée nationale
d'imposer dans l'avenir, à sa seule discrétion, sa volonté à cette
Assemblée comme ou Conseil de la République et ainsi donner à
celle volonté force supérieure à celle de la loi. L'éventualité d'une
obstruction systématique par une commission des finances du Conseil
de la République, même si l'on devait en envisager l'improbable
éventualité, est, en regard, d'une importance infiniment moindre.
Elle aboutirait, certes, à une mauvaise organisation du travail par
lementaire, mais non à une irrégularité constitutionnelle, car elle
conduirait simplement à un retour au régime jusqu'ici en vigueur
de la fixation par le Parlement des dotations des différents chapitres
du budget.
Deuxième argument. — Venons-en maintenant au second argu

ment, celui qui s'appuie sur les textes législatifs antérieurs, et en
l'espèce l'article 40 de la loi du 3 avril 1955 modifié par l'article 8
de la loi du 6 août 1955.

Ces deux articles déterminent la procédure qui doit être suivie
« dans tous les textes législatifs prévoyant l'intervention de décrets
ou d'arrêtés après avis des commissions du Parlement ». On nous a
donc objecté que, celte disposition prévoyant elle-même qu'elle
s'applique d'une manière très générale dans tous les cas d'avis
des commissions financières, il convient de l'appliquer à la répar
tition par décret des dotations budgétaires.
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Votre rapporteur général ne veut pas reprendre ici toute I argu
mentation qu'il a déjà développée, pour démontrer 1 erreur d'opti
que que commettait la commission des finances de 1 Assemblée
nationale en ce qui concernait le champ d'application de cet arti
cle 40. Nos collègues pourront s'y reporter s'ils le désirent. (1 im
position de résolution destinée A assurer le respect^ des dioits du
contrôle parlementaire. Document n° 407, session 195o-1956).
Il se bornera à dire que cet argument a perdu maintenant toute

valeur.

En effet,le même raisonnement aurait dû conduire — et cela a
d'ailleurs été envisagé à un certain moment — à appliquer cette
procédure de l'arlicle 40 à l'approbation du décret organique lui-
même. Or, à l'époque, la commission des finances de l'Assemblée
nationale a reconnu elle-même de bonne grûce, et fort justement,
que, dans ce cas particulièrement important, l'application <ie 1 aru-
cle 40, prévu pour des mesures de portée limitée, devait êire
écartée et qu'il convenait d'y substituer une procédure reprodui
sant celle de l'article 20 de la Constitution, et cette position a été
sanctionnée par un vote du Parlement.

De même, la commission des finances de l'Assemblée nationale
s'est finalement résolue à renoncer à l'extension de l'article 40 à la
procédure d'examen de la répartition dos crédits budgétaires puis
qu'elle a instauré proprio moti, pour cette dernière, une procédure
spéciale, consacrée par l'article CO du décret, qui n'a aucun rapport
avec la procédure de l'arlicle 40 précité Elle a eslimé à bon droit,
ou du moins plus ou moins confusément senti, que l'article 40,
(élaboré pour mettre rapidement tm terme à des discussions s'ins
taurant sur des questions mineures, ne pouvait s'étendre de piano
à des divergences de vues portant sur des dispositions budgétaires
qui ne pouvaient raisonnablement Être justiciables de cette procé
dure un peu sommaire, s'agissant de l'interprétation de la volonté
du Parlement.

Tout ce que votre commission demande, c'est de substituer à
cette procédure spéciale, fixée par la commission de l'Assemblée
nationale en raison de l'importance de la question en cause, une
autre procédure spéciale, mais qui lui parait plus normale, plus
régulière, comme votre rapporteur général se propose maintenant
de rétablir en abordant l'étude des principes.

Troisième argument. — Sur ce terrain des principes, à l'évidence
le plus important, la position de la commission des finances de
l'Assemblée nationale est simple et peut paraître, de prime abord,
logique. Elle consiste d'abord a constater que notre Constitution, et
tout spécialement son article 20, permettent à l'Assemblée natio
nale, en cas de divergences de vues persistantes avec le Conseil de
la République dans l'établissement de la loi, d'imposer finalement
sa volonté, et ensuite à tirer de cette constatation la conclusion
que, si les deux commissions financières sont en désaccord entre
elles à l'occasion de la répartition des crédits budgétaires, c'est la
commission des finances de l'Assemblée nationale qui semblable
ment imposera sa volonté.

La prémisse est irréfutable et votre commission des finances ne
conteste, en aucune manière, la primauté de l'Assemblée nationale
en matière législative. Mais, en revanche, elle conteste formellement
la conclusion qu'on pense pouvoir en tirer, et cela pour plusieurs
motifs.

Le premier motif, et qui suffirait h lui seul, est que nous ne
nous trouvons précisément pas en matière législative. Selon la
doctrine française, confirmée par l'article 13 de la Constitution, le
critère de la loi est purement formel: est loi ce qui est voté par
l'Assemblée nationale, avec le concours du Conseil de la Républi
que dans les conditions fixées par l'article 20. Un décret de répar
tition de crédits budgétaires, de quelque manière qu'on l'envisage,
n'est pas une loi. Nous ne pouvons absolument pas suivre
M. Leenhardt quand il affirme que « l'avis formulé sur les décrets
constitue un transfert, des Assemblées à leurs commissions, de
la prérogative d'autorisation des dépenses », car un tel transfert
constituerait une violation certaine de l'article 13 de la Constitution,
qui interdit la délégation du pouvoir législatif, non seulement au
Gouvernement, mais aussi, bien entendu, aux commissions parle
mentaires.

On ne contredira pas, en revanche, la suite de l'analyse du rap
porteur général de la commission des finances de la première Assem
blée lorsqu'il déclare: « En acceptant le crédit d'un chapitre, les
commissions autorisent la dépense qui s'exécute; elles transforment
l'autorisation générale donnée par le Parlement en autorisation parti
culière ». Il y a, certes, une transformation dans le degré de l'auto
risation, mais il y a en même temps différence entre les natures
juridiques du texle qui prévoit l'autorisation générale et de celui qui
prévoit l'autorisation particulière. Ce dernier texte, le décret de
réparlition, n'est pas une loi, ni un décret-loi; ce n'est pas non
plus un décret au sens habituel, puisque ses dispositions ne pour
ront plus ultérieurement être modifiées par un tel décret, mais
seulement par une loi. Votre rapporteur général laisse aux juristes
le soin de pousser plus avant l'analyse de celte catégorie nouvelle
d'actes juridiques qui vient enrichir l'éventail de nos textes de
droit public, mais il dira et répétera qu'à aucun point de vue les
décrets de cette catégorie ne peuvent êlre assimilés à la loi.

Le rapporteur général de la commission des finances de l'Assem
blée nationale confirme lui-même ce point de vue en qualiliant de
phase « réglementaire » celle de la répartition des crédits et en
insistant fortement sur la considération que, aux termes de l'arlicle
59 du décret organique, ces décrets de répartition ne peuvent appor
ter aux chapitres ou comptes, par rapport aux dotations correspon
dantes pour le budget précédent, que les modifications proposées
par le Gouvernement dans l'annexe I à la loi de finances, compte

tenu des votes du Parlement. Il déclare en propres termes: «L'Admi
nistration est donc placée sur des rails bien précis et les commis
sions des finances veilleront à ce qu'elles ne les quittent pas. Leur
rôle se réduira, le plus souvent, à un visa de conformité» et
encore « Vous vous méprenez complètement sur le rôle de la com
mission des finances dans la phase réglementaire. A ce moment-là,
la commission des finances aura un devoir de contrôleur, et non
pas d'arbitre, pour apprécier si les dotations des chapitres respectent
les décisions de l'année précédente, si le Gouvernement, en ce mu
concerne les mesures nouvelles qu'il a prises, s'est conformé aux
décisions de l'assemblée ».

Votre rapporteur général a indiqué ci-dessus qu'il ne fallait pas
s'illusionner sur l'automaticité purement apparente de la traduction,
dans les décrets, des propositions budgétaires et des engagements du
Gouvernement ainsi que des décisions du Parlement. Mais, si délicate
que puisse être dans certains cas 1'interprétaliun de la volonté du
législateur, il n'en reste pas moins qu'il s'agit d'une interprétation
et non de la substitution ou même de l'adjonction d'une décision
d'une commission à celle du Parlement. Au moment du vote défi
ni! if de la loi de finances nous sommes sortis sans retour de k

phase de la confection de la loi.
Mais dire que nous sommes sortis de la phase de la confection

de la loi, c'est dire que nous sommes entrés dans celle de son
application et de son contrôle, application pour le Gouvernement
qui prépare les décrois, contrôle pour les commissions financiers
qui s'assurent de leur conformité avec les dispositions de la loi
de finances. C'est d'ailleurs ce terme de contrôle qui a été employé
par le Gouvernement, dans l'exposé des motifs du décret organique,
à propos de la présentation aux commissions des décrets de répar
tition ainsi que par le rapporteur général de la première assemblée,
comme nous venons de le voir.

Or, en cette matière de contrôle, nous pouvons vainement cher
cher dans la constitution un texte qui consacre une prééminence
quelconque de l'Assemblée nationale sur le conseil de la Républi
que. M. Leenhardt parle — sans s'y appesantir d'ailleurs — a'uce
certaine « hiérarchie des contrôles ». Mais cette hiérarchie est
assez hypothétique et se trouve au contraire formellement contie-
dite par de nombreux textes.

Dès le 21 mars 1947, alors que l'on en était encore tout au début
de l'application de la nouvelle constitution, le Parlement a décidé
par la loi n° 47-520 de définir les modalités du contrôle parlemen
taire; il n'a fait alors absolument aucune différence entre les pou
voirs des deux commissions financières en ce qui concerne le
contrôla des budgets, des crédits militaires ou des entreprises natio
nalisées. In peu plus tard, la loi n» 50-928 du 8 août 1950 a donné
un droit égal aux deux commissions à être saisies des constatations
de la Cour des Comptes. Bien plus, le décret organique lui-même,
par le paragraphe I de son article 60, habilite au même titre 'une
et l'autre des deux commissions à faire opposition dans les mêmes
conditions à ' l'utilisation des crédits inscrits dans les décrets de
répartition. On ne voit vraiment pas pourquoi cette mesure, toute
provisionnelle qu'elle soit, rentrerait dans le domaine du contrôle
simple alors que l'approbation définitive se situerait en dehors du
même domaine.

Enfin — et surtout — la théorie juridique de la commission des
finances de l'Assemblée nationale postule impérieusement que les
deux commissions des finances, en se prononçant sur le montant
des crédits par chapitres prennent des décisions au sens plein du
terme. En fait, nous avons vu que, sous peine de violer l'article 13
de la constitution, elles ne peuvent faire que de simples visas de
conformité, selon l'expression même de M. Lccnliardt, ou des
constatations de non-conformité.

Si elles n'aboutissent pas à la même conclusion, c'est nécessaire
ment que la volonté du législateur n'a pas été clairement exprimée.
Quelque haute que soit l'estime que l'on porte aux membres de

la commission des finances de l'Assemblée nationale, il est impos
sible de supposer qu'ils disposent pour interpréter cette volonté du
législateur de lumières plus vives que leurs collègues du Conseil
de la République, surtout si, comme cela peut arriver, la disposi-
lion en discussion est de l'initiative du Conseil.

Bien plus, c'est plutôt à votre commission qu'il faudrait recon
naître une prééminence chaque fois qu'il s'agirait d'une mesure de
réduction des dépenses publiques, car il ne peut être contesté pat
personne que la Constitution, en refusant en toute ii vpothèse à
notre Assetn'blée, comme à l'ancien Sénat, l'initial ive des dépensé,
lui confère par là même des attributions particulières pour veilief
à leur compression.

Mais nous n'irons pas si loin, et nous dirons simplement que pMf
Interpréter, dans le cas de doute, la volonté du législateur, le moyen
le plus expédient est de s'adresser à ce même législateur, c'est-à-dire
au Parlement dans son ensemble.
En nous en remettant ainsi à la volonté du Parlement, nous jvr iS

le sentiment de marquer, à l'évidence, envers la Constitution; un
respect (beaucoup plus grand que nos collègues de la commission
des finances de l'Assemblée nationale lorsqu'ils s'estiment qualifias»
dans les cas où la volonté du Parlement n'est pas établie sans
conteste, pour se prononcer à sa place.
Pour synthétiser nos observations, nous dirons que, dans sot

ensemble, la thèse qui nous est opposée se condamne par une con
tradiction interne: il n'est pas possible en elfet d'affirmer P ie la
répartition des crédits par chapitres est une opération importante,
participant de la « prérogative d'autorisation des dépenses • ,
comme telle donnant une prééminence à ceux qui 1 "e (Icc tuont ai
nom de la première Assemblée et simultanément que c'est 8»
simple travail de « contrôleur » qui tout naturellement alors s'excr-
cerait dans le cadre de l'article 40 de la loi du 3 avril 1955.
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Bien plus, si ces deux parties de la thèse s'annulent l'une l'autre,
on ne peut même pas dire que l'une d'entre elles au moins soit
exacte. La vérité se trouve, comme souvent, entre ces deux extrêmes.
La fixation des crédits par les commissions n'est ni discrétionnaire ni
automatique; elle est interprétative et, à mesure nouvelle, il faut
une procédure nouvelle. On pourrait même ici reprendre, dans un
sens plus exact, l'expression de M. Lecnhardt sur « la hiérarchie des
contrôles » en disant qu'il s'agit d'une forme supérieure du contrôle
parlementaire qui ne peut, comme telle, être exercée par les com
missions seules que si la volonté du Parlement est clairement expri
mée, mais qui exige le concours à ce dernier dans les cas douteux.

Pour tous ces motifs, votre commission a le ferme espoir qu'après
une étude plus approfondie de cette question — aussi délicate
que nouvelle dans notre droit français, nul ne songe à le nier
— l'Assemblée nationale sera d'accord avec nous pour modifier la
procédure prévue à l'article 60 du décret organique ; nous allons
voir maintenant par quel moyen cette modification pourra s'effec
tuer.

b) L'état actuel de la question de la réforme de l'article 60.

Certaine de défendre, non seulement les droits que notre Assem
blée lient de la Constitution, mais même, comme on vient de le
voir l'esprit même de cette dernière, votre commission des finances
vous a demandé, le 23 mars dernier, par une proposition de réso
lution 407, d'inviter « le Gouvernement à ne publier qu'un
texte de décret organique dans lequel la procédure fixée pour le
contrôle des commissions des finances sur l'utilisation des crédits
budgétaires ne portera aucune atteinte ni restriction à l'égalité
actuelle de chacune des commissions vis-à-vis de leurs Assemblées
respectives et au libre exercice des droits et prérogatives qui
résultent actuellement pour celles-ci de la loi, en vue d'assurer le
fonctionnement correct de nos institutions parlementaires, dans
le respect des décisions des Assemblées. »

Lors de la discussion de cette proposition de résolution, le 14 juin
1956, le ministre des finances et des affaires économiques constata,
d'une part que les deux commissions financières s'étaient mises
d'accord sur la rédaction de tous les articles du décret organique,
sauf un, et d'autre part que les délais prévus par l'article 8 de la
loi du 6 août 1955 étaient expirés, ce qui permettait la publication
de la totalité du décret, mais nécessairement dans la forme que lui
avait donnée la commission des finances de l'Assemblée nationale.
Fort désireux de voir intervenir ce texte, il déclara donc qu'il le
publierait sous cette forme.

En ce qui concerne l'article en litige, qui portait alors le n° 62
et qui est devenu dans le texte définitif le n» 60, il déclara ne pas
prendre parti quant au fonds entre le texte de l'Assemblée natio
nale et le nôtre, précisant à ce sujet: « Je comprends très bien
votre position relative à un problème dans lequel le Gouvernement
est un tiers. Je ne peux que vous donner mon sentiment. Le décret
sera publié. Je comprends fort bien que vous vouliez, après cela,
que ce fameux article 62 soit modifie. N'ayant pas pris parti, je
ne m'oppose pas. a priori, h une modification, surtout si, grâce à
Dieu, cette modification pouvait réunir l'assentiment unanime des
deux commissions des finances des deux assemblées. En ce cas,
je vous bénirais, M. Pellenc, et je bénirais le ciel avec vous pour
avoir provoqué par cette initiative un accord qui jusqu'à présent
n'a pas pu être réalisé. Mais vous avez une méthode très simple
pour saisir de la question le Parlement et le saisir conformément
à vos travaux et à vos volontés. Il faudrait que la commission
des finances du Conseil de la République, ou vous-même, vous
preniez l'initiative d'une proposition de loi, laquelle, une fois
votée par le Conseil de la République, viendra en discussion
devant l' Assemblée nationale. Si elle a quelques atomes crochus
qui finissent par entraîner l'attention et la sympathie de la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale, vous arriverez à vos
fin C'est la seule solution constitutionnelle possible ».
Par 273 voix contre 14, la quasi-totalité du Conseil de la Répu

blique a bien voulu approuver la position prise par sa commis
sion des finances. Cependant, comme l'avait annoncé M. le mi
nistre des finances et des affaires économiques, le décret fut publié
en date du 19 juin 1956, et il faut objectivement reconnaître
que, du moment qu'on ,entendait bénéficier des améliorations de
procédure qu'il instaurait, il n'était pas possible de le publier
sous une autre forme. Restait alors comme solution celle qui
avait été indiquée par M. Ramadier lui-même et qui était réel
lement la seule possible à ce moment: le dépôt d'une proposition
de loi.

N'abandonnant pas la défense de leur point de vue qu'ils esti
maient légitime et conforme aux intérêts de nos institutions, les
membres de votre commission des finances déposèrent donc le
3 août, sous le n° 731, une proposition de loi à l'effet de donner
à l'article 60 la rédaction suivante:

« Les décrets de répartition ne peuvent devenir exécutoires, en
totalité ou en partie, qu'après nolillcation de l'accord des deux
commissions compétentes, ou après un délai de deux mois à
compter de leur transmission aux commissions si celles-ci ne se
sont pas prononcées. En cas de désaccord entre l'une ou l'autre des
commissions et le Gouvernement, celui-ci saisit le Parlement des
points en litige par un projet de loi spécial. »
Cette proposition de loi fut renvoyée à la commission du suffrage

universel et du contrôle constitutionnel, étant donné qu'il ne s'agis
sait pas seulement d'une question de procédure financière, mais
bien, selon les termes mêmes de cette commission, « du respect
des droits de tous les parlementaires et des assemblées elles-mêmes,
et tout autant ceux de l'Assemblée nationale que ceux du Conseil
de la République ». En son nom, notre distingué collègue, M. de
Montalembert, vous a proposé le 6 novembre dernier. par un rapport

n» 62 dont votre rapporteur général a repris la forte argumentation
dans l'exposé ci-dessus, de voter cette proposition de loi et celle-ci
vous a été soumise le 6 décembre dernier; par une majorité accrue
par rapport au débat du 14 juin —-de 290 voix contre li — vous
avez bien voulu lui accorder votre haute sanction et la question est
maintenant en instance devant l'Assemblée nationale.

Le Conseil de la République est en droit de compter qu'une dispo
sition de caractère organique, qu'il a adoptée à sa quasi-unanimité,
sera étudiée par les juristes de la première Assemblée avec tout
le sérieux qu'elle mérite et que la dérision finale sera prise après
un examen approfondi, par l'Assemblée, des thèses en présence.

CHAPITRE II

L'exécution du budget de l'année 1956.

En 1956, la procédure budgétaire a revêtu un caractère très spî-
cial puisque la grosse majorité des crédits a été déterminée dès le
mois d'août 1955.

D'une part, en effet, le budget des dépenses civiles a été recon
duit de l'exercice 1955 à l'exercice 1956 par l'article 7 de la loi
n» 55-1013 du 6 août 1955, dans la limite toutefois — et sur l'initiative
du Conseil de la République — d'un plafond fixé à 2.720 milliards.
D'autre part, le budget des dépenses mililaires a été arrêté, pour

les deux exercices 1955 et 1956, par les lois n03 55-10ii et 55-1046
du 6 août 1955.

Ainsi dès l'été 1955, plus de quatre mois avant l'ouverture de
l'année budgétaire, le budget de 1956 était déjà fixé dans ses grandes
masses. Celles-ci, toutefois, malgré les décisions prises qui ne cons
tituaient qu'une barrière morale, ont été sensiblement modifiées
ultérieurement en raison soit des nécessités des services, soit de la
politique sociale du nouveau Gouvernement et notamment de la
création du fonds national de solidarité, soit des événements d'Al
gérie qui ont exigé un etfort militaire considérable.
Aussi bien, trois textes législatifs ont-ils, essentiellement, apporté

des aménagements en augmentation aux prévisions faites en août
1955.

Le premier en date est la loi n" 56-639 du 30 juin 1956 qui a créé
un fonds national de solidarité et institué corrélativement des res
sources nouvelles destinées à faire face aux dépenses supplémen
taires lui incombant. Évaluées à 140 milliards environ en année

pleine, ces charges ne pouvaient atteindre — théoriquement — que
105 milliards en 1956 puisque les nouvelles dispositions ne sont
entrées en vigueur qu'à compter du 1er avril 1956.
Le deuxième texte, dans l'ordre chronologique, est la loi n° 56-

760 du 2 août 1956 ou « collectif militaire » qui a ouvert, en les
assortissant également de ressources nouvelles, les crédits supplé
mentaires destinés à permettre la poursuite des opérations en Algérie.
Le troisième, enfin, est la loi n° 56-7K0 du 4 août 1956 ou « collectif

civil » qui a apporté au budget civil des augmentations sensibles
imposées, à défaut de réorganisation, par les besoins nouveaux des
services.

Du point de vue pratique, on peut donc dire que l'ensemble de
tous ces textes — textes de reconduction et textes modificatifs —

constitue ce que l'on aurait appelé, si la procédure avait été normale,
la loi de finances de l'exercice 1956. C'est donc à partir de cet
ensemble que nous examinerons dans le présent chapitre, l'évolution
du budget de 1956 jusqu'à la fin de l'année et que nous ferons, dans
le chapitre suivant, la comparaison avec les prévisions pour l'année
1957.

Au cours des derniers mois de 1956, les charges budgétaires se
sont encore alourdies et ont entraîné l'ouverture de crédits supplé
mentaires; mais parallèlement, les recettes ont été en excédent par
rapport aux prévisions faites au cours de l'été et en fin d'année —
malgré les événements internationaux récents — des plus-values de
ressources devraient compenser une partie des charges nouvelles.

SECTION I. — Les opérations budgétaires.

Sous-section I. — Les crédits.

Situation après le vote des collectifs, 3.938 milliards.
Prévisions actuelles, 4.211 milliards.

En plus. 276 milliards
Cette forte augmentation des dépenses enregistrée depuis le mois

d'août tient, pour partie seulement, aux événements d'Algérie
(115 milliards). Le reliquat est imputable, d'une part à un accroisse
ment des dépenses civiles dont le gonflement réel se trouve masqué
par un jeu d'écritures transférant au budget militaire certaines dota
tions relatives aux soldes et au remboursement de tarifs réduits en

matière de transports, et d'autre part à la non-réalisation d'écono
mies qui avaient été prescrites, pour un montant de 25 milliards,
par l'article li (§ II) de la loi du 2 août 1956. ,

Paragraphe I. — Dépenses civiles.

1° Dépenses de fonctionnement:
Situation après le vole des collectifs, 2.213 milliards.
Prévisions actuelles, 2.279 milliards.

En plus, 66 milliards.
Cette augmentation de 66 milliards est, en réalité, le résultat de

deux mouvements en sens contraire:

— d'une part, une augmentation de 101 milliards;
— d'autre part, une diminution de 38 milliards.
Cette diminution, ainsi qu'il vient d'êlre indiqué, ne traduit pas

des économies effectivement réalisées mais constitue simplement un
jeu d'écritures. Dans le projet de budget de 1957, en effet, le Gouver
nement a inclus dans les budgets militaires les dotations relatives
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à la revalorisation des soldes des personnels militaires au cours de
l'année 1956 ainsi que celles destinées à compenser la perte de
recettes subie par la S. N. C. F. au titre des réductions de tarils
consenties à ces même personnels.
Cette modification de présentation, qui n est pas l eliet a1 un

hasard, appliquée à l'exercice 1956, conduit à minorer 1 augmentation
effective des dépenses civiles de 38 milliards (28 milliards pour les
traitements et 10 milliards pour la S. N. C. F.) et à augmenter, a
due concurrence les crédits militaires. . .
Quant à l'augmentation de 104 milliards, elle s analyse ainsi qu il

Sua) 30.3 milliards de crédits supplémentaires ont été ouverts par
le décret d'avances du 28 septembre 1956 se décomposant de la
manière suivante:
— 10,8 milliards au titre des subventions économiques propre

ment dites (s'ajoutant au crédit primitif de 40,2 milliards). Ce
crédit supplémentaire — compensé par ailleurs par quelques légères
réductions — s'applique essentiellement aux opérations suivantes:
— pour les alcools de vin: 2,1 milliards; il s'agit de la liquidation

d'une opération d'indemnisation des distiliateurs_ par rachat de
leurs droits effectuée au tiire du 2e trimestre de 1955;
— pour le gaz: 2.5 milliards à titre de compensation de la perte

imposée à Gaz de France par la baisse des prix du gaz décidée par
Je Gouvernement; .
— pour le charbon: 6,4 milliards, en raison de la nécessité d im

porter un volume plus important de charbon, notamment des Etats-
Unis; . „.
— 14,5 milliards au titre des garanties de prix dont peuvent être

assorties les opérations d'exportation (s'ajoutant au crédit initial de
12 milliards) ;
— 11 milliards au titre du remboursement des charges fiscales a

certaines activités industrielles et agricoles (s'ajoutant au crédit ini
tial de 44 milliards) ;
b) 6~,7 milliards de crédits supplémentaires qui doivent être ou

verts ultérieurement par un collectif qui vient d'être déposé (projet
«• 3230).
En constatant ainsi que plus de 35 milliards de crédits supplé

mentaires ont été ouverts par un décret d'avances, votre commission
des finances tient à protester très énergiquement contre le recours
abusif, par le Gouvernement, à une procédure qui revêt un carac
tère très particulier. Depuis plusieurs années, en effet, les Gouver
nements successifs ont utilisé les décrets d'avances non pas de
façon exceptionnelle comme le prévoit la réglementation, pour parer
À des circonstances imprévues, mais de manière systématique dès
que le Parlement s'est séparé ou quelques jours avant sa rentrée.
afin d'éviter que s'engage, devant les Assemblées, une discussion
publique sur les crédits en cause.
. 2° Dépenses en capital:
Le collectif qui vient d'être déposé doit également ouvrir 9 mil

liards de crédits supplémentaires au titre des dépenses en capital,
portant ainsi leur total de 404 milliards à 413. milliards.
3° Réparation des dommages de guerre:
Le même collectif, enfin, doit ouvrir 15 milliards de crédits sup

plémentaires au titre de la réparation des dommages de guerre,
le montant des dépenses passant ainsi de 221 milliards à 236 mil
liards.

Paragraphe II. — Dépenses militaires.

Situation après le vote des collectifs, 1.125 milliards.
(Prévisions actuelles, 1.286 milliards.

En plus, 161 milliards.
Ainsi qu'il a déjà été dit, cette augmentation de 1C1 milliards est

due, à concurrence de 115 milliards, aux dépenses d'Algérie dont le
velume passera ainsi de 200 milliards à 315 milliards.
Quant au reliquat, soit 46 milliards, il résulte surtout, ainsi qu'il

a déjà été indiqué, d'un transfert de 38 milliards du budget civil:
28 milliards pour la revalorisation des soldes et 10 milliards pour la
compensation des réductions de tarifs consenties aux personnels
militaires.

L'ouverture des crédits supplémentaires est demandée dans le
colle 3 tif qui vient d'être déposé.

Sous-section II. — Les recettes.

1° Les recettes budgétaires:
Situation après le vote des collectifs, 3.352 milliards.
Prévisions actuelles, 3.504 milliards.

En plus, 152 milliards.

Selon les prévisions figurant dans le collectif qui vient d'être dé
posé (projet n° 3230) — mais qui ne tiennent pas compte des inci
dences des événements internationaux récents — le rendement des
recettes budgétaires, sur la base des recouvrements constatés, aurait
dû se traduire par une augmentation de 152 milliards de francs. Le
Gouvernement attendait notamment une soixantaine de milliards de
plus-values au titre de la taxe sur la valeur ajoutée (évaluation
initiale: 1.142 milliards) et une trentaine de milliards sur le produit
des douanes (évaluation initiale: 318 milliards).
Ces prévisions ne se réaliseront vraisemblablement pas; mais à

1 heure actuelle, en l'absence de chiffres rectifiés plus précis, nous
ne pouvons que retenir, comme élément de comparaison, le chiffre
indiqué par le Gouvernement.
2° Aide américaine:

.i* e ? reliquats à percevoir au titre de l'aide américaine, nui avaient
bard'n évalués à 25 milliards, doivent atteindre 50 mil-

Sous-section III. — Le déficit budgétaire.

La récapitulation des dépenses et des recettes fait ainsi ressortir
pour l'année 1956 un déficit prévisible de l'ordre de tw0 milliards
s'établissant ainsi qu'il suit;
Dépenses, 4.214 milliards.
Recettes, 3.551 milliards.

Déficit, 660 milliards.
Mais ce chiffre, en raison des observations que nous avons for

mulées touchant l'évaluation des recettes, ne doit être considère que
comme un chillre minimum.
Ainsi malgré la volonté affirmée par le Parlement, dans la loi

de reconduction, de limiter très strictement les dépenses de l'an
née 1956, on est arrivé, par une voie biaise, en recourant à toutes
les opérations fragmentaires analysées précédemment: lois spéciales,
décrets d'avances, collectifs — qui éludent parfois à peu près com
plètement les critiques des Assemblées et leurs répercussions sur
l'opinion — à enfler les dépenses de plusieurs centaines de milliards
au lieu de s'engager dans la voie des économies qui n'ont, cepen
dant, jamais été aussi impérieuses qu'au cours de la présente
année.

SECTION II. — Les opérations de trésorerie.

Les opérations de trésorerie ne font apparaître aucune modi
fication par rapport aux prévisions initiales.

Le total des opérations de trésorerie doit donc s'é'ever ainsi l
397 milliards se décomposant de la manière suivante:
Fonds de développement économique et social, 200 milliards.
H. L. M., 107 milliards.
Comptes spéciaux, 90 milliards.

Total, 397 milliards.

SECTION III, — Total des charges incombant au Trésor.

Le total des charges devant incomber au Trésor au cours d»
l'année 1956 s'établit ainsi à 1.057 milliards dont:

660 milliards au titre des opérations budgétaires;
397 milliards au titre des opérations de trésorerie.
Ce chiffre représente le volume du découvert des caisses publi

ques par rapport au montant global des charges auxquelles elles
ont à faire face.

Cela correspond en moyenne à 3 milliards par jour, que l'État
doit se procurer par n'importe quel moyen s'il veut faire honneur
à ses obligations.
Mais, comme on le verra dans la quatrième partie relative à la

synthèse financière de toutes les activités de l'État, ces d.057 mil
liards ne constituent encore qu'une partie des sommes qui lui sont
nécessaires, en sus de ses ressources normales, pour l'ensemile
de ses activités administratives, industrielles et sociales.
Les chiffres que nous avons fournis ci-dessus sont relatifs à la

situation budgétaire, c'est-à-dire à la situation comptable des
crédits ouverts ou qui seront ouverts au titre de l'année 1956.
Pour avoir une vue d'ensemble des opérations financières de

l'État, il faut également essayer d'établir la situation de trésorerie,
c'est-à-dire la situation des payements effectivement réalisés an
cours de l'année au titre soit des crédits ouverts en 1956, soit
des crédits ouverts antérieurement.

Les deux situations bien entendu, ne peuvent jamais coïncider
exactement car il y a toujours un décalage dans le temps entre
l'ouverture des crédits et les mouvements de fonds correspondants.
Par ailleurs les situations de trésorerie ne sont dressées qu'aveo

un certain retard imputable aux centralisation.? d'écritures et, S
l'heure actuelle, on ne peut disposer que de renseignements
remontant au 30 septembre dernier.
En matière de dépenses, les comptes spéciaux s'élèvent à

110 milliards alors que, selon les prévisions, le solde débiteur de
fin d'année ne devrait être que de l'ordre de 93 milliards. Cet»
situation exceptionnelle à la fin du mois de septembre est due nu
lait que le Trésor a dû consentir d'importantes avances sur centi
mes aux collectivités locales en raison du retard apporté à l'émis
sion des rôles des patentes. Le nouveau régime des patentes devait,
en effet, prendre effet à compter du lor janvier 1956, mais l'arti
cle 128_ de la loi du 4 août 1956 a reporté cette date du 1« jan
vier 1957 et les rôles n'ont donc pu être émis qu'après l'interven
tion de cette disposition. Au cours des derniers mois de l'année,
les collectivités locales seront ainsi en mesure de rembourse'
une partie des avances, ce qui entraînera, sur ce point, une dimi
nution du solde débiteur des comptes spéciaux.
Quoi qu'il en soit, il ressort que le Trésor, au cours des ne'

premiers mois de l'année 1956, a dû faire face, au titre de l'c.v-
cution du budget, à des découverts s'élevant à 707 milliards.
Pendant la même période, il a dû également achever le rembour

sement de 210 milliards d'avances que la Banque de France lui
a consenties en juillet 1953, soit une charge supplémentaire de
4o milliards.

A quels moyens les caisses publiques ont-elles recouru poUI
faire face à ce découvert ?

Ces moyens se répartissent, à peu près par parts égales, de la
manière suivante:

Emprunts à moyen et long terme, 259 milliards.
Bons du Trésor et traites des dépenses publiques, 259 milliards-
Correspondants et divers, 231 milliards.
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1 a) Pour les emprunts: à moyen et long terme, la situation à la fin
da mois de septembre .n'avait pas enregistré la totalité des sous
criptions à l'emprunt national s'élevant à 320 milliards. En raison
des. délais accordés aux banques, le versement de ces sommes au
Trésor a été, en effet, échelonné sur trois mais selon — en chiffres
■arrondis — la décomposition suivante: septembre: 80 milliards,
octobre: 180 milliards et novembre: 60 milliards. Par conséquent
dans les 259 milliards d'emprunts à moyen et long terme dont fait
état la situation au 30 septembre, l'emprunt national n'apparaît
q u.; pour 80 milliards. Parmi les autres ressources d'emprunt, il
faut souligner le produit des bons d'équipement industriel -et
agricole qui s'est élevé à SG milliards - et celui des titres 11/ L. M.
qui a atteint 04 milliards. '
: b) En ce qui concerne les moyens de. trésorerie à court terme,
(bons du Trésor et traites publiques), il convient de rappeler que
le régime du> payement par traites a été supprimé par un ' décret
da 30 janvier 1955 et que les dernières/ traites en circulation ont
été remboursées à la fin de juin 1956. .
c) Quant aux sommes utilisées par le Trésor,, en provenance de

ses correspondants, elles tirent leur origine, pour une très large
part,, de la caisse des, dépûlt» et consignations — c'est-à-dire essen
tiellement des dépôts dans les caisses d'épargnes — et des chèques
postaux.
En l'état actuel des prévisions, il ne semble pas que la tré

sorerie doive éprouver des difficultés jusqu'à la fin de l'année. Sans
doute aura-t-elle à supporter des charges totales de l'ordre- de
.'XJO milliards, dont 300 pour le dernier trimestre; mais les moyens
d-mt elle dispose devraient lui permettre d'y taire lace. L'emprunt
national a connu un grand succès et a fourni au Trésor une masse
importante de ressources. 11 restait, nous l'avons vu, encore
210 milliards, qui devaient être touchés dans les derniers mois de
l'année. Les souscriptions aux bons- du Trésor et le.s dépôts dans
les caisses d'épargne qui avaient marqué un arrêt dans leur
progression pendant l'émission de l'emprunt et ait cours, des
semaines qui ■ l'ont suivie, semblent devoir reprendre leur mou
vement.

Ces perspectives ne doivent cependant pas inciter à l'euphorie,
car il n'en reste pas moins que l'État, pour couvrir cette
« impasse » de 1.000 milliards, est dans l'obligation de prélever
su,- le marché financier et le marché monétaire des sommes dont
s uit privées les entreprises ou les collectivités qui souhaiteraient
développer leur équipement.
Tant qu'une telle hypothèque pèsera sur les finances publiques,

la situation sera bien loin d'être assainie. Il eût été souhaitable

que le budget de 1957 marquât une amélioration.: il n'en est
maiheureusement rien ainsi qu'on va le voir dans le chapitrî
suivant, . ; 1

CHAPITRE IH ~

Le budget le 1957.

Ainsi qu'il a déjà été précisé dans le premier chapitre de celie
partie, le budget de 1957 est le premier à élre présenté selon la
procédure instituée par le décret organique du 19 juin 1950. -
... 'Sur le plan comptable — le seul qui nous intéresse dans le présent
chapitre — la nouvelle présentation ne gêne en aucune façon les
comparaisons, par grandes' masses, avec le budget de l'exercice
précédent. D'une part, en ettet, la classification des catégories de
dépenses est la même et d'autre part, les documents budgétaires
fournis en même temps que le projet de loi de finances 'permettent
de retrouver les explications des différences d'une année a l'autre.

Aussi votre rapporteur général, comme il • le fait tous les ans,
continuera-t-il à établir un tableau général du budget de 1957 avant
d'analyser, dans le détail, les . modifications qu'il enregistre par
rapport à celui de 1950, c'est-à-dire, ainsi qu'il a été indiqué au
chapitre précédent, en raison de la procédure spéciale suivie l'an
dernier, par rapport à la situation budgétaire après le vote des
collectifs civil et militaire du mois d'août 1956.

Note importante. — Votre rapporteur général croit toutefois devoir
vous signaler que les comptes qu'il se propose d'établir présen
teront d'assez grandes différences avec ceux du Gouvernement tels
qu'ils figurent dans le projet soumis à discussion. Cette divergence
est due au fait que le présent projet de loi, contrairement aux dispo
sitions de l'article 50 du décret organique, ne récapitule pas toutes
les dépenses et toutes les recettes de l'État pour l'année 1957, car
il ne tient pas compte, des opérations d'Algérie. Il ne soumet donc
pas nu vote du Parlement ni les dépenses entraînées par ces opé
rations et qui peuvent, selon le Gouvernement, osciller entre 310 et
300 milliards, ni les recettes qui ont été créées à leurs propos et dont
le rendement, en 1957, avait été évalué à 107 milliards.
Le présent projet de loi laisse ainsi le Parlement dans l'ignorance

des moyens qui seront utilisés pour combler un « trou » de 200 à
250 milliards et l'équilibre qu'il présente ne correspond pas à la
réalité.

Votre commission des finances aurait souhaité pouvoir rendre à
•la loi budgétaire son caractère d'universalité; mais constitivlion-
nellement elle n'avait pas la possibilité de rectifier, en augmentation,
les chiffres qui nous sont soumis, afin de les mettre en concordance
avec la réalité. ■ .

Par contre, elle a considéré qu'elle avait le devoir de vous pré
senter des comptes généraux et non des comptes tronqués n'ayant
aucune valeur.

Ce sont ces chiffres réels que votre rapporteur général s'est
efforcé d'établir dans le présent chapitre. ~ r

SECTION I. — Les opérations budgétaires.

Sous-seclion I. — Les crédits. ;

• Crédits ouverts en 1950, 3.903 milliards (situation après le vot».
des .collectifs). .
> Crédits demandés pour 1957, 4.105 milliards.

En plus pour 1957, 502 milliards.
■ Trois remarques préliminaires et d'ordre général . s'imposent.
En premier lieu, pour pouvoir effectuer des comparaisons entra

les grandes masses de dépenses, il n'a pas été tenu compte, dans le
calcul des crédits ouverts en 1956, des économies qui avaient été
prescrites par le paragraphe II de l'article 14 de la loi du 2 août 195G
et qui devaient atteindre 25 milliards. '
Une fois de plus, en effet, la volonté du Parlement n'a pas été

resipeclée et les , économies prescrites- n'ont pas été réalisées. Indé
pendamment des" observations qu'elle peut susciter sur le plan poli
tique, celle carence du Gouvernement nous oblige, sur le plan
comptable, à ne retenir . que les seuls chiffres dont nous ayons
connaissance, c'est-à-dire le montant des crédits dont la répartition
figure dans les divers documents budgétaires mis a la disposition
des Assemblées.

En second lieu, il convient de signaler que le Gouvernement
dans le rapport financier constituant l'une des parties de l'exposé
des motifs du projet de loi dé finances signale que l'augmentation
des dépenses par rapport à l'an dernier, pour importante qu élie soit,
n'en demeure, pas moins bien inférieure à ce qui avait été initiale
ment prévu. Si les propositions primitives avaient été adoptées,
l'accroissement de dépenses aurait encore été supérieur de quelque
300 milliards. Le Gouvernement a donc été contraint de procéder à.
des abattements. Sans entrer, pour le moment, dans le détail de
ceux-ci, signalons seulement que certains d'entre eux ne corres
pondent qu'à des économies illusoires et constituent beaucoup plus •
des reports de payement ou des échelonnements de dépenses, qui
ne sont pas sans danger pour l'économie du pays. Nous reviendrons
sur .ee point, d'une manière plus approfondie, lors de l'examen de
chacune. des catégories de crédits.
Troisième observation enfin — se rattachant d'ailleurs à la pré-

cédenle — la diminution apparente des charges de l'année 1957 n'a
été obtenue, en matière de dépenses d'équipement, qu'au moyen
d'un transfert de certains prêts du fonds de développement écono
mique et social, aux grands établissements financiers publics,
c'est-à-dire, pour traduire l'intention du Gouvernement en langage,
clair, en. supprimant dans le budget les crédits qui leur corres
pondaient, et en laissant les bénéficiaires anciens « se débrouiller.»
comme ils pourraient pour les trouver. L'Assemblée nationale a
heureusement remédier à cette situation en accordant aux prêts
ainsi transférés la garantie de l'État.
Ces transferts atteignent, au total 57,5 milliards..
A l'origine, le Gouvernement avait proposé de transférer ainsi

19 milliards concernant l'équipement rural. En cours de. discussion,
il. est revenu sur sa proposition. Toutefois. ces 19 milliards n'ont pas
été réintégrés dans le budget, mais mis à la charge du fonds de
développement économique et social duquel ont été retirés, en
contrepartie, des prêts d'égal montant intéressant les Charbonnages
de France, Air France et le gaz de Lacq.

Paragraphe I. — Dépenses civiles.

... I. — Dépenses de . fonctionnement.

Crédits ouverts en 195G, 2.213 milliards (situation après le vote
des collectifs). .
Crédits demandés pour 1957, 2.Î08 milliards.

En plus pour 1957, 195 milliards.

L'augmentation de 195 milliards qui apparaît en 1957 par rapport
à 1950 concerne à concurrence de:

94 milliards, les services volés;
KU mj]]iards, les autorisations nouvelles.
En ce qui concerne,, les services volés, l'augmentation résulte

essentiellement de l'accroissement de la charge de la dette, et des
dépenses en atténuation de recettes, en augmentation de 02 milliards
par rapport à l'an dernier ainsi que de l'application aux fonction
naires et, par le jeu de la péréquation et du rapport constant, aux
retraités et aux victimes de la guerre, des dispositions du décret du
30 juin 1955 qui avait prévu une revalorisation échelonnée des traite
ments (22 milliards).

Il faut souligner, St cet égard, que l'augmentation des charges serait
apparue plus importante encore, dans le budget civil, si l'on n'avait
pas transféré du budget des charges communes aux budgets mili
taires les crédits destinés d'une part à assurer le relèvement à des
soldes (34 milliards) et d'autre part i compenser les réductions de
tarifs dont bénéficient les personnels militaires (10 milliards).
En ce qui concerne les autorisations nouvelles, les principales

causes de dépenses, en dehors des créations d'emplois jugées indis
pensables au ministère de l'éducation nationale (4 milliards) sont:
Le nouveau plan fe revalorisation de la fonction publique, des

retraites et des pensions de .guerre, 42 milliards.
Le versement d'une subvention d'équilibre à l'Algérie, 18,5 mil

liards.

L'ajustement des subventions économiques, 16 milliards.
Pour prendre une vue d'ensemble du budget des dépenses de

fonctionnement, nous allons examiner successivement les grandes
catégories de dépenses.
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A. — La dette publique.

Les crédits demandes pour 1957, au titre de la dette
et îles dépenses en atténuation de recettes (litre I du budj,el),
s'élèvent à' 377 milliards en augmentation de 02 milliards par rapport
à l'année dernière.

Celte somme de 02 milliards se répartit ainsi qu il suit:

Dette perpétuelle et amortissable, plus 32 milliards.
Pet te flottante, plus 12 milliards.

Dette extérieure, moins 1 milliard.

Garanties, plus 1 milliard.

, Dépenses en atténuation de recettes (dégrèvements d'impôts, etc.).
plus 1« milliards.

Total, 02 milliards.

11 est bon à cette occasion de rappeler, pour donner à l'expression
« dette publique » sa signification exacte, ce que nous disions à ce
gujel l'au dernier:

« La notion de « dette publique » de même que l'appellation ofTi-
cielle qui lui correspond est une notion ancienne, traditionnelle,
remontant à une période où l'Elat, pour faire face à ses obligations,
te itifocurait les fonds qui lui étaient nécessaires en sus de ses res
sources normales, essentiellement par le mécanisme de l'emprunt. Le
nontant de la « delle publique » donnait ainsi une idée assez exacte
de la situation des finances publiques.

Depuis la Libération, avec la nationalisation du crédit, des banques,
des assurances, le développement des activités de l'État dans
le secteur industriel et social, l'Elat qui gère directement ou indi
rectement des fonds afférents à ces diverses activités en dispose
d'une manière inapparenle et s'en sert, en particulier, pour apporter
aux emprunts, qu'il continue toujours à lancer dans une certaine
mesure, le complément nécessaire pour faire face à ses diverses obli
gations.

C'est ainsi que, par exemple, les déposants dans les banques ou
les caisses d'épargne, les détenteurs de comptes de chèques postaux
deviennent prêteurs de l'État, généralement à leur insu, celui-ci uti
lisant leurs fonds et devenant dai:s celte mesure leur débiteur, sans

. que cela apparaisse aucunement dans le montant de la dette
■ publique.

Cette « dette publique » ne comprend pas davantage la dette que
l'État contracte au titre de ses activités industrielles (emprunts
d'équipement par exemple, prêts bancaires, etc.)

On voit que celle appellation a, à l'heure actuelle, un caractère
• très restrictif et que son évaluation n'a qu'une signification et une
• portée relatives.

•Ainsi l'augmentation de la « dette publique » au cours d'un exer
cice ne constitue qu'une fraction de l'« endettement public » au
cours de ce. même exercice, et si traditionnellement on continue à
présenter des tableaux de la de I le publique et de sa décomposition,
cela permet de se rendre compte essentiellement de l'évolution du
montant de la dette extérieure et de l'importance de la charge
d'intérêts que le budget doit supporter, puisque les crédits destinés
au payement de ces intérêts y figurent sous une rubrique spéciale.
Mais ces tableaux et ces chiffres ne permettent plus actuellement
de se faire une idée exacte de la situation réelle des finances de
l'État. »

Nous évaluerons dans la quatrième partie, « Synthèse financière
de l'ensemble des activités financières de l'État » (chapitre il), le
montant de l'« endettement public » qui seul peut donner une idée
exacte du « compte débiteur de l'État ».

L'année 1957 est marquée par un accroissement très important
<LI la charge résultant de la delle perpétuelle et amortissable :
(plus 32 milliards).

La part la plus importante de cette augmentation — 19,5 mil
liards — découle de l'émission en 1950, de l'emprunt national et
des bons d^équipement industriel et agricole. Par ailleurs, 6 mil
liards constituent la conséquence de l'eilort de construction immo
bilière accompli sous forme d'encouragements à la construction
[(intérêts des avances et des prêts H. L. M.).
L'augmentation des charges au titre de la dette flottante —

42 milliards — est assez réduite. Elle résulte essentiellement, pour
1 milliards, de l'accroissement du montant des sommes déposées
au Trésor (notamment par les chèques postaux) et pour 3.5 mil
liards des intérêts des bons du Trésor.

Quant à la dette extérieure, en raison des remboursemerTs effec
tués en 1950, sa charge sera inférieure d'un milliard à celle de
J an passé.

L'accroissement continu de la dette publique, s'il facilite dans
I immédiat les opérations de la trésorerie, fera, dans quelques
années, peser une menace sur les finances publiques. Nous n'avons
«as encore atteint le moulant des sommes consacrées au service
de la delte en 1938 (350 milliards environ de francs actuels), mais
mous nous en rapprochons avec une vitesse de plus en plus alar
mante.

Il faut signaler, par ailleurs, qu'une partie importante du rem
boursement de la dette est supportée par la caisse autonome
a amortissement dont les charges sont évaluées à 142 milliards
pour 1957 et ont presque Jriplé depuis 1952 où ellqs n'étaient que
de 56,3 milliards. ~

B. — Les dépenses Je personnel et la revalorisation
de la /onction publique et des pensions.

En ce qui concerne les personnels, deux questions doivent élu
examinées successivement .

Ol'e des effectifs;
■ Celle des traitements.

« 1"- Les effectifs.

Le dernier recensement des fonctionnaires de l'État a été effectué
en 1952. Les résultats enregistrés à l'époque ont évidemment
perdu de leur valeur en raison des modifications intervenues depuis
dans les structures des services et dans les effectifs:

Ainsi, et compte tenu du fait que certains emplois figurant dans le
budget sont vacants, on peut dire qu'un million et demi «min*
de personnes sont payées par le budget de l'État. Sur ce total,
toutefois le nombre des fonctionnaires titulaires n'atteint qui)»
peu plus de la moitié: 800.000 à 850.000 environ.
Dans les propositions pour l'année 1957, le Gouvernement bit

état:

— d'une part, de la suppression de 9.486 emplois entraînant, pat
rapport à l'an dernier, une économie de 4,2 milliards;
— d'autre part, de la création d'emplois dans divers ministères

et notamment les suivants:

Agriculture, 595 emplois (dans le cadre du décret-programme du
20 mai 1955).

Éducation nationale, 21.677 emplois (dont 20.158 emplois au titre
des quatre directions d'enseignement).
Services financiers, 400 emplois.

Aviation civile, 70 emplois.

Soit au total, 22.712 emplois
Ces créations d'emplois — qui intéressent essentiellement le

ministère de l'éducation nationale — entraînent un accroissement
de dépenses de 4,5 milliards dont 4,2 milliards au titre de l'édua-
tion nationale.

Ainsi le budget de 1957, malgré la création de 60.000 emplois tu
195G, en dépit des observations du Conseil de la République, entrât
iera encore un nouvel accroissement du nombre des personnels it
l'État puisque les suppressions (9.480 emplois) sont loin de comp®

' ser les créations (22.742 emplois au moins),

2° La revalorisation de la fonction publique et ses répercussions
sur les retraites et les pensions de guerre.

Le décret n° 55-800 du 30 juin 1955 avait prévu un échelonnement
de la revalorisation de la fonction publique qui peut être résumé
schématiquement de la manière suivante:
— au 1er janvier 1956, hiérarchisation d'un traitement de M

annuel de 160.000 F;
— au 1er juillet 1950, atributlon à tous les fonctionnaires dW>

complément de traitement fixé uniformément à 10.000 F;
— au 1er juillet 1957, hiérarchisation d'un traitement de ï>ase

180.000 F avec réduction corrélative du montant de l'indemnité M
résidence.

Dans le projet de loi initial, le Gouvernement a proposé'
— au 1er janvier 1957, de hiérarchiser un traitement de isse

170.000 F en supprimant le complément uniforme de traitum®
de 10.000 F;
— au 1er mai 1957, d'avancer l'échéance fixée primitivement M

1 er juillet 1957, c'est-à-dire la (hiérarchisation d'un traitement M
base de 180.000 F avec réduction de l'indemnité de résidence.

Ultérieurement, le Gouvernement a déposé une lettre reclifica-
tive tendant à ratribution au 1er novembre 1957, d'un compléin™
uniforme de traitement de 20.000 F.

Bien entendu, ces projets imposent la modification corrélative:
— des retraites civiles et militaires par le jeu de la « pérfqui-

tion automatique » prévue par le code des pensions civiles et » 1"'
taires;
— des pensions de guerre, en application du « rapport constant •

fixé par le plan quadriennal.
Au total, ces différentes mesures entraînent, en 1957, une dépense

globale de 101,2 milliards se décomposant comme suit:
— extension, en année pleine, des mesures mises en appli ,;l1 '011

au cours de l'année 1950, 13,7 milliards; . .
— application normale du décret du 30 juin 1955 au 1er j- 1®

1957 (services votés), 45,5 milliards;
— propositions contenues dans le projet de loi, 34 milliards; ,
— propositions contenues dans la première lettre rectiliLàtiïfe

8 milliards.
Total, 101,2 milliards.

Indépendamment des mesures qui viennent d'être analysées
qui ont leurs répercussions sur les retraites et les pensions »
guerre, les crédits affectés au service de ces prestations ont
être relevés.

Pour les pensions de guerre, l'extension. en année pleine, des
dispositions prises en faveur des anciens combattants et victime
de la guerre (achèvement du plan quadriennal à compter du lr J 1111'
let 195G) se traduit par une dépense de 8,3 milliards.
Quant aux retraites civiles et militaires, l'ajustement aux bcsM0'

nécessite un crédit supplémentaire de 18.5 milliards.
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C. — Les dépenses de matériel.

Les dépenses de matériel et de gestion des services ne présentent
pas de modifications notables par rapport à l'an dernier. 11 faut
toutefois noter que le fait même qu'elles ne soient pas en augmen
tation souligne qu'un certain "effort de compression a été réalisé et
que les services publics sont plus enclins à s'y prêter que lorsqu'ils
s'agit de réduire le nombre des personnels qui y sont utilisés.

D. — Collectivités locales.

L'an dernier, pour assurer à 101 p. 100 par rapport à 1954 la garan
tie des ressources des collectivités locales ayant enregistré des
moins-vnlues de recettes à la suit de la réforme de la taxe locale,
un crédit de 11 milliards avait été inscrit dans le budget.
Cette année, le Gouvernement, en attendant les résultats défini

tifs de l'année 195G pour fixer la participation de l'Elat, en applica
tion du mécanisme de garantie institué par l'artice 12 du décret du
30 avril 1955 modifié par l'article 124 de la loi du 4 août 1956, n'a
prévu aucune dotation à ce titre.
Il demandera un crédit ultérieurement et selon les déclarations'

, faites devant voire commission des finances par le ministre de
• l'intérieur et le secrétaire d'État' à l'intérieur, ce crédit devra cer-
Jainement être supérieur à celui de 1906.

E. — Subventions économiques.

Le volume global des subventions économiques n'accuse qu'une
variation assez faible d'une année à l'autre ainsi qu'il ressort du
tableau de la page suivante. Celui-ci, qui récapitule en elîet les
principales subventions économiques allouées par le budget, fait
apparaître un total de 293,5 milliards pour 1957 contre 286,7 mil
liards en 1956. Mais cette stabilité relative masque les mouvements
contradictoires — et parfois très importants — qui ont alfeclé un
certain nombre de subventions.

Dans un souci de clarté, il semble de bonne méthode d'examiner
successivement, parmi les plus Importantes des subventions, celles
qui sont en augmentation et celles qui sont en diminution ou même
sont supprimées.

1° Sont en augmentation par raport à l'année dernière:
a) La subvention au charbon qui doit passer à 17.950 milions

(+ 1.500 millions);
b) La subvention au gaz destinée à compenser la baisse du prix

de vente du gaz et qui atteint 500 millions par mois. Cette baisse a
pris effet à compter du 1er mai 1956, mais n'avait pas encore donné
lieu, an moment du vote des collectifs, à l'inscription d'un crédit
budgélaire. Il en résulle que. dans les propositions de cette année,
apparaît, à ce titre, une augmentation de 6 milliards;

c) Les subventions allouées à l'aéroport de Paris et t Air France
sont en augmentation de 680 millions dont 630 millions pour la
seule compagnie Air France;

d) Les primes à la construction, compte tenu des engagements
actuellement pris, entraînent une majoration de crédits de 5,5 mil
liards, la charge pour 1957 s'établisant ainsi à 22 milliards;
e) La subvention pour le blé la farine et le pain passe de

42.950 millions à 20.000 millions, soit une augmentation de 7.050 mil
lions ;

/) Les crédits destinés au versement des primes pour la reconsti
tution des olivaies, à la suite du vole de l'article 101 (§ 111) de la
loi du 4 août 19:i6 — dont l'initiative a été prise par le Conseil de la
République — sont augmentés de 400 millions et passent à 410 mil
lions;

0) La subvention pour les amendements calcaires est doublée et
passe de 500 millions à 1 milliard;

h) Enfin, le Gouvernement propose de créer une subvention en
faveur des produits textiles d'outre-mer — c'est-f-dire essentielle-
ment le coton — pour laquelle serait ouvert, en 1957, un crédit de
1.400 millions.

2» Par contre, sont en diminution les subventions suivantes:

a) La subvention allouée au titre des papiers de presse réduite
de 400 millions ;

b ) La subvention à la S. N. C. F. —• fi l'exclusion de la compen
sation des tarifs réduits — qui passe de 130 milliards à 125 mil
liards compte tenu du nouveau régime fiscal des transports et des
économies de gestion que la S. N. C. F. doit réaliser (20 milliards).
Sans mettre en doute la volonté d'économies de la S. N. C. F., on
peut craindre que celles-ci ne soient pas intégralement réalisées
et que, par suite, la diminution de la subvention soit plus appa
rente que réelle;

c) La subvention pour la détaxation du carburant de l'aviation
civile, cet avantage devant être limité aux besoins de l'aviation
légère sportive, ce qui entraine une réduction de 550 millions;
d) La subvention aux sucres qui, en raison notamment de l'évo

lution des cours mondiaux, se trouve ramenée de 9.200 millions à
C. 500 millions, soit une diminution de 2.700 millions;

e) La participation de l'État au fond de garantie mutuelle agri
cole dont la réduction est proposée — 3 milliards au lieu de 7 mil
liards — en raison de la diminution des exportations de blés et du
versement, à ce fonds, de la prime à l'hectare ;

1) L'aide à l'exportation, qui apparaît en. augmentation légère
par rapport aux prévisions initiales de 1950, est, en réalité, réduite
par rapport aux crédits, tels qu'ils, ont été complétés par le décret
d'avances du 28 septembre 1956.
3° Deux subventions sont supprimées:
11 s'agit:
a) Ue la dotation de 2,5 milliards qui avait été accordée, l'an

dernier, aux Charbonnages de France pour compenser les disparités
de leurs charges salariales et qui avait été versée, pratiquement, à
la Caisse autonome de sécurité sociale dans les mines;

b) De la subvention au nickel qui, par suite de la hausse des
cours mondiaux, se trouverait devenue sans objet.
4« R. A. T. P.:

Une mention spéciale doit être faite en ce qui concerne la
subvention à la K. A. T. P. qui demeure inchangée à 3 milliards.
Son montant, en effet, est fonction non du déficit; mais des recettes.
Or, les recettes de la R. A. T. P., en l'état actuel des tarifs, demeu
rent à peu près stables. Son déficit, par contre, ne cesse de s'accroî
tre et, en 195G, la Régie n'a pu faire face à ses échéances que
grfee à des avances de trésorerie d'un montant total de 6,5 mil
liards faites par l'intermédiaire de la Ville de Paris et du départe
ment de la Seine. Le Gouvernement annonce qu'un projet de loi
tendant à remédier à celle situation est actuellement en cours
d'élaboration et doit élre soumis prochainement au Parlement.

11 n'est peut-être pas inutile de rappeler ici les prévisions pour 1957;
Industrie, 25.370 millions.
Transports, 110.015 millions.
Construction, 22.000 millions.
Agriculture, 41.410 millions.
Aide h l'exportation, 5S.900 millions.
Outre-mer, 2.200 millions. -

Total, 293.195 millions.

F. — Les dépenses de caractère social.

Quatre faits dominent essentiellement l'évolution des dépenses
de caractère social:

1° L'extension, en année pleine, des dépenses du Fonds national
de solidarité, institué à compter du 1er avril 1950; 35 milliards
supplémentaires sont prévus à ce titre; ■ •
2° La proposition du Gouvernement de supprimer, à compter

du 1 er janvier 1957, la surcompensation en matière de prestations
familiales agricoles; cette proposition entraînerait, pour le budget
de l'État, une diminution de crédits de 3,3 milliards, mais implique
la création de ressources nouvelles qui, dans le prochain Gouver
nement, faisaient l'objet de l'article 4 du présent projet de loi;
- 3» La nouvelle augmenlalion de la subvention il la Caisse auto
nome de sécurité sociale dans les mines qui atteindra 23 milliard^
en 1957, soit 2,8 milliards de plus qu'en 1956;
4° L'accroissement continu des dépenses d'assistance qui, pas

sant de 78.100 millions à 86.000 millions, sont majorées de 8. 500 mil
lions par rapport à l'an passé.
Les trois premières questions seront reprises plus en détail,

dans les chapitres consacrés u la sécurité sociale.

G. — Algérie.

Le budget ordinaire de l'Algérie de l'exercice 195G-1957 se soldera
par un déficit de 18.575 millions. Pour le couvrir, le Gouverne
ment demande l'ouverture, dans le budget métropolitain, d'un cré
dit de même montant.

H. — Divers.

Parmi les mesures diverses, trois méritent d'être signalées:
1° L'accroissement de 3.100 millions, de la participation de

l'État aux dépenses. ordinaires du commissariat à l'énergie atomique,
en sensible augmentation en raison de la réalisation du plan de déve
loppement de l'énergie atomique; en 1957, cette participation de
l'Elat atteindra ainsi 8.700 millions;
2» L'attribution proposée par le Gouvernement, d'une subven

tion de 2 milliards au Cameroun pour lui permettre d'apurer son
déficit budgétaire de 195G;
3° La réduction de 1.700 millions de l'aide militaire — qui est

ainsi ramenée de 4.700 millions à 3 milliards — que la France con-
senlait au Vietnam, au Cambodge et au Laos, sous forme de missions
d'encadrement des armées nationales et de l'instruction en France
des stagiaires de ces armées.

II. — Dépenses en capital.

En ce qui concerne les autorisations de programmes, la diminution
apparente enregistrée en 1957 résulte essentiellement :
D'un part, du fait que les crédits de 1956 avaient été gonflés

de 23 milliards correspondant à la régularisation d'autorisations de
programme concernant le premier degré, qui avaient été accordées
en 1955;

D'autre part, de la « débudgétisation » de certains prêts des
tines à l'agriculture (alimentation en eau potable, voirie et électri
fication) qui, au lieu de figurer dans les dépenses en capital, seront
pris en charge soit par les établissements de crédits spécialisés, soit
par le fonds de développement économique et, social.
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Quant aux crédits de payement, il semble que le Gouvernement
en fait une évaluation très restrictive en faisant état de l'importance
des reports au tilre de 1956 et d'une, appréciation plus exacte des
cadences effectues de payement. Ne s'agit-il pas, au contraire, d'un
nouvel expédient qui, s'ajoutant à la « débudgétisation » de certaines
dépenses est uniquement destiné à minimiser le déficit budgétaire ?
l'exécution du budget nous l'apprendra, mais malheureusement un
peu tard.

■ D'une manière générale, les crédits destinés aux dépenses en
capital ont été conditionnés par les décrets-programmes du 20 mai
19&5 relatifs à l'agriculture, à l'équipement scolaire, à l'équipement
sanitaire et hospitalier, à l'équipement des territoires d'outre-mer,
au développement de l'énergie atomique, à la construction navale.
Par ailleurs, ainsi qu'il a déjà été indiqué, les crédits de payement

des dépenses en capital se trouvent amputés de 19 milliards corres
pondant aux opérations agricoles qui avaient été « débugtétisées » et
qui, en cours de discussion devant l'Assemblée nationale, ont été
réintégrés, non pas au budget, mais au tonds de développement éco
nomique et social.
D'une manière générale, les dispositions des décrets-programmes

ont été respectées et les autorisations de programme prévues n'ont
subi aucune amputation. Bien au contraire, dans un cas, celui de
l'énergie atomique, on enregistre une accélération des programmes.
Par ailleurs, sur les 150 milliards d'autorisations de programme

demandés au. titre de l'éducation nationale, 30 milliards constituent
une provision pour la réalisation de la réforme de l'enseignement.
Selon les explications fournies par le Gouvernement, ces 30 milliards
pourraient être débloqués en cours d'exercice par décrets et assortis
de crédits de payement lorsque, la réforme de l'enseignement ayant
été effectivement votée avec un mode de financement approprié,
ce déblocage apparaîtrait compatible avec les possibilités effectives
du marché du bâtiment, qui doivent être appréciées périodiquement
par une commission spécialement créée à cet effet.
Au titre du ministère de l'intérieur, est demandée une autorisation

de programme de 72 milliards destinée à consentir des subventions
et des prêts à l'Algérie dont 53,5 milliards au titre des services votés
et 18,5 milliards au titre des autorisations nouvelles.
Enfin, au budget de l'industrie et du commerce est inscrite une

somme de 2 milliards, aussi bien en autorisations de programme
qu'en crédits de payement, ii titre de subvention au fonds d'amor
tissement des -charges d'électrification rurale dont le bon fonction
nement intéresse tous les représentants des collectivités locales.

. III. — Réparation des dommages de guerre.

Crédits ouverts en 1950, 221 milliards (situation après le vote des
collectifs).
Crédits demandés pour 1957, 231 milliards.

En plus pour 1957, 10 milliards.
Les crédits demandés pour 1957 résultent des:
Services volés pour 218 milliards.
Autorisations nouvelles pour 13 milliards.

Total, 231 milliards. .'
La répartition de ces crédits «s'établit ainsi qu'il suit:
Dépenses de la caisse autonome de la reconstruction, 100 milliards.
Mobilisation des titres, 60 milliards.
Reconstitution de la S. N. C. F., 8,7 milliards.
Marine marchande, 2,5 milliards.

Total, 231,2 milliards.

Paragraphe II. — Dépenses militaires.

I. — Dépenses autres que celles d'Afrique du Nord.

Crédits ouverts en 1956, 925 milliards (situation après le vote du
collectif).
Crédits demandés pour 1957, 1.002 milliards.

En plus pour 1957, 77 milliards.
Il faut souligner que l'augmentation réelle d'une année sur l'autre

n'atteint pas 77 milliards car la comparaison des chiffres comptables
de 19o8 et 1957 n'est pas homogène. En effet, dans le budget de 1957,
le Gouvernement a transféré deux dotations dont le total cette
année s'élève à 44 milliards et qui figuraient, l'an dernier, dans
le budget civil -
.— l'une destinée à couvrir l'incidence des augmentations de rému
nérations accordées de mai 1954 à juillet 1950 était inscrite au
budget des charges communes (34 milliards) ;
— l'autre, prévue pour assurer le versement à la S. N. C. F.de

1 indemnité compensatrice des réductions de tarifs accordées pour le
transport des militaires était inscrite au budget des travaux publics
(10 milliards). r
La comparaison doit donc se faire entre 925 milliards et 958 mil

liards (1.002 — 41) ce qui ne représente plus qu'une augmentation de
33 milliards.

I ar ailleurs, il faut rappeler que, dans ses prévisions initiales, le
Gouvernement, compte non tenu de ce transfert de 44 milliards,
ÎTv'n ( 'e porter les dépenses militaires de 925 milliards à
1.OJO milliards. Pour les ramener \ 958 milliards — toujours compte
I tenu du transfert — il a dû réaliser 72 milliards d'abattements

sur les premières propositions, dont 50 ont été obtenus — ainsi que
le précise le Gouvernement dans le rapport financier — sur les
crédits de payement des opéra lions en capital par « un examen serré
rtvial pfmT.ois d 'V lléaii'' fer et ^ Possibilités de modifications et
d étalement dans la cadence des fabrications ».

II. — Dépenses d'Afrique du Nord.

En 1950, le gouvernement,' lors du vote de la loi du G août 1953
qui avait iixé les dépenses militaires pour les exercices 1iC5 et ijjti,
avait tablé sur 200 milliards de dépenses au titre de l'Afrique du
Nord. Lors du vote du collectif militaire du 2 août 1950, il avait
précisé que ces dépenses atteindraient sans. doute 282 milliards;
mais selon les prévisions les plus récentes, il semble qu'elles doivent
s'élever en réalité à 315 milliards.

Cela correspond très exactement à ce qu'avait déclaré à l'époque,
malgré les dénégations gouvernementales. votre rapporteur général,
qui ne peut que regretter d'avoir eu en la circonstance plus de clair
voyance que le gouvernement. - . . >
Pour 1957, le Gouvernement indique que les dépenses d'Afrique

du Nord oscilleront entre 310 et 300 milliards. A la lumière des
résultats des années précédentes, il semble prudent de retenir le
montant le plus élevé, soit 300 milliards.
Que penser, d'une manière générale, de l'ensemble de ces

déepnses ?
Le ministre des finances a signalé, à maintes reprises, que s'il

n'avait pas fait des efforts considérables pour en limiter l'exten
sion, elles auraient été supérieures encore de plusieurs centaines de
mil lia rds.

Cela est rigoureusement vrai. On a l'impression que le ministre
des finances et le secrétaire d'État au budget doivent tenir tète
constamment à une meute toujours prête à la curée. Et parfois —
trop souvent hélas! — ils succombent à la force du nombre et sont
obligés de « faire la part du feu », de « transiger ».
Et puis, la solidarité ministérielle à laquelle on voudrait parfois

que tous les ministres soient aussi attachés qu'eux-mêmes, les
conduit à défendre loyalement devant le Parlement les dépenses
correspondant aux mesures demandées par leurs collègues et qu'ils
ont acceptées. Alors, aiîarés qu'ils sont par l'effet psychologique que
peut présenter auprès des Assemblées et de l'opinion un budget plus
mauvais que celui de l'année précédente, ils en arrivent, tout natu
rellement, à recourir à toutes sortes d'artifices pour en améliore!
l'aspect.
C'est ainsi, en particulier, qu'ils sous-estiment ou oublient des

dépenses qu'on régularisera .plus tard, par petits paquets, en cours
d'année dans les « collectifs » dont ils savent que la discussion est
beaucoup plus facile devant les Assemblées.
Nous verrons plus loin, au paragraphe correspondant au « déficit

budgétaire », que cette sous-estimation peut , à l'heure actuelle étn
évaluée à quelque 70 milliards.
Mais du moins les dépenses retenues dans le budget sont-elles

vraiment incompressibles, correspondent-elles toutes à des nécessités
impérieuses, qui seules dans les circonstances actuelles devraient
intervenir pour les motiver ?
A cela votre rapporteur général répond catégoriquement « non »!
Croit-on par exemple que, dans la grande détresse des finances de

l'État, il n'est pas indécent de recourir d'une manière systématique,
dans presque tous les ministères, à un usage abusif de la loi du
17 août 1948 — votée pour effectuer des réductions de services ou
d'effectifs par mesure d'économie — pour procéder à l'intérieur de
nombreux services à la suppression de 10 « lampistes » qui, eux,
font le travail, pour pouvoir nommer un « général », un » colonel'
et « quelques commandanls » pourvus ainsi d'avantages conforlablcs
et d'un avancement abusif qui se travestit sous des dehors d'éco
nomie ?

Que penser de ce ministère où il faut 12.000 F par an et par unilé
pour réparer les chaises, les tables et les classeurs, si ce n'est qu'on
doit s'y livrer de temps en temps à des batailles rangées ?
Et de cet autre à qui il faut: 20.000 F par an et par personne

pour le nettoyage, ce qui peut faire penser a certaines écuries!
Et puisqu'il s'agit de ce sujet, que penser du milliard et demi

prévu pour organiser dans les « grandes écuries » de Versailles une
« morgue militaire », des services d'archives et on ne sait quelles
autres annexes encore, disséminées, pour qu'on n'en trouve pas tracs,
un peu partout dans le budget.
Et ces six conseillers de ministre, maintenus en activité sans

poste effectif, aux émoluments de plus de trois millions chacun,
sont-ils d'une absolue nécessité.
On pourrait en écrire des pages!
Croit-on que pendant qu'on se bat sur le front d'Algérie, sur le

front des Nations Unies et sur le « front du franc », on puisse tolérer
de telles extravagances ?
Croit-on que le Gouvernement ne devra pas revoir, une fois encore,

sérieusement, ses propositions et faire des coupes sombres dans son
budget 1

Sous-section II. — Les recettes,

I. — Recettes budgétaires.

Prévisions 1500 après le vote des collectifs, 3.352 milliards.
Rendement probable en 1950, 3.504 milliards.
Évaluations pour 1957, 3.820 milliards.

En plus pour 1957, 310 milliards.
En matière de recettes, le Gouvernement n'a proposé la création

de ressources nouvelles — curieusement appelées « recettes de
poche » par le secrétaire d'État au .budget — que pour assurer 1»
financement du budget annexe des prestations familiales agricoles.
Celles-ci seront examinées en détail lors de l'examen de
I>u dge t et des articles correspondants du projet de loi. Étant donne
quelles sont affectées h des démentes déterminées faisant l'objci
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d'un buoiget annexe, elles n'ont aucune incidence sur le volume
des recettes du budget général, pour lequel la législation an 'Prieure
est simplement reconduite à l'exception de la majoration des
amendes pénales prévue par l'article 7 du projet de loi et qui doit
produire 1,5 milliard.

Il faut seulement souligner à ce sujet:
D'une part, que vont jouer, en année pleine, les impôts créés-

lors de l'institution du fonds national de solidarité;
D'autre part, que le Gouvernement compte mettre en recouvre

ment les impôts prévus dans le collectif militaire (prélèvement
temporaire sur les bénéfices industriels et commerciaux et des
sociétés, taxe sur les réserves des sociétés). Ces impôts, ainsi que
la majoration du prix des tabacs et celle de la taxe sur l'essence
décidées J'été dernier, doivent produire 107 milliards.

D'une manière générale, les évaluations de recettes pour 1067
ont été faites en parlant des hypothèses suivantes:
1° Revenus de 1956 supérieurs, en moyenne, de 9 p. 100 aux

revenus de 1955;
2" Production industrielle en progression de 10 p. 100 en volume

et en ,prix par rapport à 1)50;
3» Masse des salaires en augmentation de 9 p. 100 de 1956 à 1957.
Bien entendu, comme nous l'avons indiqué dans le préambule,

ces hypothèses ne correspondent à plus rien de réel. Et nous
verrons quelles précautions a pris votre commission des finances
pour pallier les inconvénients d'augmentations de dépenses qui ne
seraient pas couvertes par des recettes correspondantes.
Mais force est pour votre rapporteur général de faire l'analyse

du budget et des documents qui nous sont présentés, dans l'optique
dans laquelle le Gouvernement s'est lui-même placé.

H. — Aide américaine.

Dans les évaluations de 1957, l'aide américaine n'est pas chiffrée.
En 1956, elle avait été retenue, à l'origine, .pour 25 milliards et

semble devoir procurer, selon , les dernières prévisions, 50 milliards.

Sous-section III. — Le déficit budgétaire.

La récapitulation des dépenses et des recettes analysées ci-dessus
lait apparaître un déficit budgétaire de 615 milliards s'établissant
ainsi qu'il suit :
Dépenses, 4.465 milliards.
Recettes, 3.820 milliards-

Déficit budgétaire, 615 milliards.
Quelque considérable que soit ce chiffre, la détermination du

déficit budgétaire n'a conduit à un chiffre apparent aussi faible que
parce qu'à l'aide d'un certain nombre d'artifices on en a diminué
dans la présentation — mais non dans la réalité, hélas! — Je
montant.

Nous avons déjà vu en .effet que, grâce à la « débudgétisation »
de certains investissements, on l'avait allégé de 19 milliards. (Les
38,5 milliards qui restent se trouvent dans les comptes spéciaux
du Trésor et non dans le budget. C'est la trésorerie qui en est
allégée et non le budget).
Au cours de l'examen à l'Assemblée nationale, cette dernière a

voté des dispositions astreignant l'État à donner sa garantie à ces
investissements, ce qui rétablira, en fait, la situation.
Mais, par ailleurs, il faut observer:
1° Que les crédits nécessaires pour la garantie des ressources aux

collectivités locales (page 231) s'avèrent d'ores et déjà nécessaires
et correspondront encore à un minimum de 11 milliards.
2° Que la mise en application de la loi-cadre aux territoires

d'outre-mer nécessitera l'ouverture de crédits supplémentaires de
l'ordre de 20 milliards.
3° Que le budget des anciens combattants comportant payement
dépenses obligatoires a été sous-estimé d'environ 15 milliards.

4° Que le budget des P. T. T. est en déséquilibre de 4 milliards.

Cela fait donc, au total, un supplément de 69 milliards.

Ainsi donc, c'est à 71 i milliards au moins que devrait ressortir le
déficit d'un budget correctement établi et présenté au Parlement.
Tel est le budget «d'austérité» qui nous est présenté 1
Bien entendu, comme ces évaluations correspondent à l'optique

optimiste antérieure aux événements de Suez, et si, comme il est
à craindre, 'une moins-value dans les recettes fiscales primitivement
escomptée se manifestait (certains l'évaluent à 200 milliards), c'est
an voisinage de 900 milliards que s'établirait le déficit.
Il n'est aucune habilité financière qui pourrait sauver la monnaie

dans une telle éventualité.

SECTION Il. — Les opérations de trésorerie.

I. — Fonds de développement économique et social.

Les dotations du fonds sont fixées, pour 1957, à 205 milliards,
en augmentation de 5 milliards par rapport à l'année dernière.
Il faut toutefois signaler que certains prêts ont été « débudgé

tisés » et seront désormais pris en charge par les établissements
financiers. Ces prêts s'élèvent à 57,5 milliards et sont répartis ainsi
qu'il suit:
Habitat rural, 8 milliards.
Sidérurgie, 8 milliards.
Énergie atomique, 6,5 milliards.
Gaz de Lacq, 24,1 milliards.
Charbonnages de France, 4 milliards.
Air-France, 6,9 milliards.

Total, 57,5 milliards.

II. — ll. L. M.

Pour les II. L. M., les dotations prévues pour 1957 sont de
120 milliards, en augmentation de 13 milliards par rapport à l'année
dernière.

III. — Comptes spéciaux du Trésor.

Selon les prévisions actuelles, les comptes spéciaux du Trésor
doivent présenter en 1957 un solde débiteur de 80 milliards, se
décomposant comme suit
Comptes de commerce, 14 milliards.
Comptes d'affectation spéciale, 10 milliards.
Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers,

2 milliards.

Comptes d'opérations monétaires, 1 milliard.
Comptes d'avances, 51 milliards.
Comptes de prêts et de consolidation, 1 milliard.
Comptes de liquidation, 2 milliards.

Total, 80 milliards.

1° Comptes de commerce (14 milliards) :
Le solde débiteur doit provenir essentiellement de deux comptes:
— le compte «Fonds national d'aménagement du territoire»:

10 milliards ;
— le compte «Subsistances militaires»: 2 milliards, avec possi

bilité d'augmentation de 3 milliards selon l'évolution de la situation
en Algérie ;
2° Comptes d'alîcctalion spéciale (10 milliards) :
La charge provient du compte de l'allocation scolaire (9,5 mil

liards) et "du fonds forestier (2,5 milliards) et se trouve atténuée
par un excédent de recettes du fonds national pour le dévelop
pement des adductions d'eau (2,C milliards) ;
3° Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers

(2 milliards) :
La charge sera imputable au compte d'exécution des accords

conclus avec divers pays étrangers pour l'indemnisation d'intérêts
français et du compte relatif à l'échange des marks des anciens pri
sonniers de guerre ;

4° Comptes d'opérations monétaires (1 milliard) :
La charge provient du compte « Pertes et bénéfices de change »;
5° Comptes d'avances (54 milliards) :
Cette charge se répartit ainsi qu'il suit:
Avances sur centimes aux collectivités locales, 8 milliards.
Avances courantes de trésorerie aux collectivités locales et aux

établissements publics, 31 milliards.
Avances aux régimes sociaux, 15 milliards

Total, 5-i milliards.

IV. — Récapitulation des opérations couvertes par la trésorerie.

Fonds de développement économique et social, 205 milliards.
ll. L. M., 120 milliards.
Comptes spéciaux, 80 milliards.

Total, 405 milliards.

SECTION III. — Total général des charges incombant au Trésor.

Il ressort de l'analyse qui précède que, d'après les documents
qui nous ont été soumis et selon les prévisions dans leur forme
actuelle, le Trésor aura à supporter, en 1957, une charge totale de
1.050 milliards en décomposant ainsi qu'il suit:
Au titre des opérations budgétaires, 615 milliards.
Au titre des opérations de trésorerie, 405 milliards.

Total, 1 .050 milliards.
Par rapport à la charge qui était prévue pour 1956, lors du vote

des collectifs, et qui s'établissait à 983 milliards, les évaluations
pour 1957 accusent un nouvel accroissement de 67 milliards.
En réalité, l'augmentation est plus importante car, à ces

■67 milliards, il faut ajouter, pour rendre la comparaison homogène,
les 57,5 milliards de prêts du fonds de développement économique
et social qui ont été «débudgétisés» ainsi que les sous^évaluations
dont nous avons parlé à propos du déficit budgétaire (collectivités
locales, loi-cadre des T. O. M., anciens combattants, postes, télé
graphes et téléphones), en tout 50 milliards.
Cela porterait le total des endettements à plus de 1.150 mil

liards, correspondant à une augmentation sur 1950 de plus de 150
milliards.

Voilà le chiffre réel qui traduit, là encore dans les faits, les
occupations « d'austérité » qui ont présidé à l'élaboration de ce
budget 1
Cela, toujours sous la réserve que les événements de Suez

n'occasionneront pas un ralentissement économique et une moins-
value de recettes dont nous avons dit qu'elle était évaluée, par
certains, à 200 milliards.
Ainsi ce total de 1.150 milliards dans la meilleure hypothèse,

exagérément optimiste, de plus de 1.300 milliards dans l'hypothèse
la plus vraisemblable, représente ce que doit être le découvert de
la trésorerie en 1957, c'est-à-dire le total des sommes que, pour
que la caisse ne « saute pas », le Trésor devra se procurer par
n'importe quel moyen.
Au terme de cette analyse objective des propositions gouverne

mentales, le rapporteur général ne saurait que rappeler une fois
encore leur « fiction », en même temps que ses craintes réelles»
Ces propositions présentent, en effet, deux défauts.
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D'une part, elles ont été faites avant la crise de Suez qui a
complètement bouleversé les données du problème en faisant peser
de graves menaces sur l'activité économique de la France.

Le Gouvernement, qui avait tablé sur la poursuite de l'expansion
économique au même rythme exceptionnellement favorable que
celui des deux dernières années, ne bénéficiera pas des plus-values
fiscales — considérables puisqu'elles étaient de 9 p; 100 par rapport
au rendement probable de 1956 — qu'il avait escomptées. Par contre,
il peut être appelé à faire face à des dépenses supplémentaires.
Ainsi la charge incombant au Trésor peut accuser un alourdis
sement dont il n'est pas possible, à l'heure actuelle, de prendre
l'exacte mesure, mais qui risque d'être important.

D'autre part, le projet qui nous est soumis ne comporte aucun
crédit au titre des opérations en Algérie pour lesquelles le Gouver
nement a seulement indiqué que les dépenses pourraient osciller
entre 310 et 360 milliards, tandis que les ressources nouvelles
instituées à leur propos devaient produire 107 milliards environ.
Ainsi, le présent projet laisse le Parlement devant un « trou » cie
l'ordre de 2X) à 250 milliards dont on ignore complètement com
ment il sera comblé.

Si l'on veut résumer, pour prendre une notion exacte de la
gravité de notre situation financière, les chiffres les plus caracté
ristiques du budget qui nous est soumis et les remarques qu'ils
appellent, on arrive aux conclusions suivantes:

1» Si l'on s'en tient aux chiffres avancés par le Gouvernement
mais qu'on restitue au budget de 1957 sa physionomie officielle
intégrale, on aboutit, avec un chiffre total de dépenses de 4.465
milliards, à une augmentation de 502 milliards par rapport à ce qui
constituait la loi de finances de 1956 et à un déficit de 6S5 milliards,
lui-même en augmentation de quelque soixante milliards sur l'an
dernier;

2° Mais ces divers chiffres. n'ont été maintenus à ces niveaux:
apparents que parce qu'on a recouru à de multiples artifices per
mettant de sous-évaluer certains postes, ne plus prendre en
comptabilité certaines opérations, de reporter certains payements,
etc.

En réalité, établi dans les mêmes conditions que le budget de
1956 et présenté d'une manière correcte, le chiffre des dépenses
du budget de 1957 devrait être majoré de plus de 70 milliards et
conduire à un déficit de plus de 700 milliards;
3° Bien entendu, ces chiffres, quoique atteignant, et de loin, des

niveaux records, ne sont cependant aussi bas que parce .ju'on
est parti de l'hypothèse d'un développement ininterrompu et au
même rythme de l'expansion économique, assurant un dévelop
pement de recettes de plus de 9 p. 100 correspondant à une plus-value
fiscale de plus de 316 milliards par rapport au rendement escompté
de 1956 et de l'ordre de 14 p. 100 correspondant à une plus-vjlue
de quelque 470 milliards par rapport aux prévisions initiales de 1956.
: Si cette plus-value, à la suite des événements de Suez, n'atteint
seulement que la moitié de cette somme — ce qui n'est hélas que
trop probable — c'est au voisinage de 900 milliards que s'établira
le déficit proprement dit du budget.
On juge par là de la situation critique, dans laquelle pourrait

nous pjonger ce budget si les dépenses qu'il prévoit étaient toutes
eucctuees ;

■ Si .maintenant on examine le montant total des obligations
et des découverts auxquels auront à faire face les caisse 1: 1 publi
ques en 1957, — que l'on a appelé parfois 1'« impasse » de la tréso
rerie et qui correspond à des sommes que l'État n'a pas en sa
possession mais qu'il devra se procurer par n'importe quels
moyens corrects ou anormaux — on arrive au total impressionnant
de près de 1.100 milliards — toujours dans l'optique officielle lave--
râble, antérieure aux événements de Suez;
5» En réalité, ce total de IV impasse » doit s'élever plus certai

nement à un minimum de 1.300 milliards, si l'on tient compte de
fr®s , modérée, comme nous l'avons fait pour l'évaluai ion du

déficit budgétaire, des répercusison économiques et fiscales des
événements de Suez;
6° Mais, malgré son énormité, cette somme ne représente encore

p ir'le ^ l'endettement total qui résultera pour l'État, en
1J&7, du fait du fonctionnement de ces diverses activités adminis
tratives, industrielles et sociales, les deux premières ayant en naiti-

p0.11?. leur' compte, à faire lace à des obligations ou des
déficits résiduels nécessitant encore un appel supplémentaire au
Cl BUt publiC.

la .ï^rième partis de ce rapport, intitulée «Synthèse
S hifànrede[ ®nsemsbl® des activités de l'État», nous Établirons
je bilan global de ces dernières;

Vainntpnt o? i»e fait ^ chatque année, les dettes
rfpntoJ ?1 „ • masse déjà énorme des dettes des années précé
dentes, il arrive nécessairement un moment où, devant la progres
sion croissante des découverts, on n'est plus en mesure de trou-
face auÇnèsn^nts ?p et ie rs ^eîltu®Is les fonds suffisants pour y faire

V.- P * demander, dans le cas où l'on s'entêterait k
JL cnter un budget -qui ne subirait pas dans ses dépenses
amputations héroïques qui sont indispensables, l'année 1957

p as , dans les plus grands désordres financiers et
sociaux, l. écroulement de ce système insensé de vie à crédit.
4 raison pour laquelle, ne pouvant donner son adhésion
h,»d^ ions laissant planer une aussitgrande incerlitude sur
ïfr dt!fnS.es les de l'®tat au cours é l'année 19d57 el
sur les conséquences redoutables qui peuvent en resu ler viotr ee

rnivirrfnr, e^ ® l'article 9, vous demandera, pour limilor au
maximum les risques que courent actuellement nog finances publi

ques, de procéder au blocage d'une fraction importante des dépej.
ses et de n'autoriser le déblocage qu'en fonction des pius-vato
fiscales qui pourraient être effectivement enregistrées par rapport
à l'année 1956.

Note importante. — Nous répétons ici ce que nous avons déjà
dit au début de ce chapitre, que les chiffres que nous avons pre-
sentés en regroupant des chiffres qui résultent de divers- ta-
ments officiels relatifs au budget ne correspondent pas avec lej
chiffres qui figurent dans la loi de finances aux articles 9 à 13, et
que nos collègues pourraient s'en étonner.

C'est que, comme nous l'avons indiqué, la loi de finances, pré
sentée de façon quelque peu incorrecte, ne reproduit pas l'unhw
salite des opérations budgétaires, laissant de côté une grosse- parlie
des dépenses (Algérie) et une petite partie des recettes.
Les chiffres que l'on trouve dans le projet de loi de finances

modifié par la lettre rectificative n" 3239 sont les suivants:
Art. 8. — Évaluation des recettes.

3.820 milliards dont 107 milliards pour l'Algérie. Seule la diffé
rence, soit 3.713 milliards, est retenue dans l'équilibre de la isi
de finances.

Art. 9. — Dépenses des services civils et militaires.

NATURE DES DÉPENSES
PROJET DE LOI

de finances.

LETTRE

rectificatif

n* oi>9.

(En milliards de francs.)

TV< r> « fi r. o *ïno r 1

Dépenses militaires en capital*. ^ A»

Totaux ... 4.089,6 4. 105

Art. 10. — Opérations de trésorerie montant de 410 milliard)
dans .le projet de loi de finances ramené à 405 milliards par 1»
lettre rectificative n° 3289.

Art. 14. — Ressources de trésorerie.
Montant de 787 milliards dans la loi de finances porté à 797 mi

liards par lettre rectificative n° 3289.

Les chiffres du rapport général ont été établis en réincorporanl
les opérations d'Algérie tant en recettes qu'en dépenses, ce qui
donne :

Art. 8: — Évaluation des recettes: 3.820 milliards.

Art. 9. — Dépenses des services civils et militaires.
Chiffre total porté à 4. 405 milliards compte tenu de 360 mil

liards de dépenses au titre de l'Algérie.

Art. 10. — Opérations de trésorerie : 405 milliards, chiffre conforme
à celui du Gouvernement.

Art. 14. — Ressources de trésorerie:

Déficit budgétaire (4.465 — 3.820) milliards = 615 milliards.
Opérations de trésorerie, 405 milliards.

Total, 1.050 milliards.

TROISIÈME PARTIE

LE SECTEUR DES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES

ET LE SECTEUR DES ACTIVITÉS SOCIALES DE L'ÉTAT

CHAPITRE I' r

Le secteur industriel de l'État.

I. — SITUATION ACTUELLE DES ENTREPRISES PUBLIQUES

A côté de ses attributions administratives, l'État a la charge
d'ensembles industriels dont l'importance n'a cessé de croître ces
dernières années et qui sans qu'on en prenne bien souvent cons
cience représentent un volume de dépenses supérieur à la totalité
des dépenses des services administratifs traditionnels.
On constate que, d'une année à l'autre, les dépenses totales '»

secteur nationalisé passent de 2.398 milliards à 2.514 milliards, su"
une augmentation de 4,8 p. 100.

Presque toutes les entreprises prévoient une progression de leu r]
dépenses. Une seule semble a priori, faire exception: la Société
nationale des chemins de fer français; mais c'est là ine simple
apparence. En 1957, cette société nationale va bénéficier, en effet
de deux importantes mesures d'exonération fiscale: la supPKf
sion de la taxe sur les prestations de services pour les transpor's
de marchandises et la suppression de la redevance d'usage ®
la voie. Au total, son compte d'exploiiation de 1957 se trouvera
allège d'une quarantaine de milliards. Si l'on tient comple de
correctif, on s'aperçoit que loin d'avoir diminuées, les dépenses
te la Société nationale des chemins de fer français marquent,
lait, un accroissement d'environ 27 milliards entre l'exercice ?,

1®7. soit en pourcentage 4 p. 100 ce qui est tout i m
comparable à la moyenne générale,
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Les principales causes d'augmentation des dépenses du secteur
industriel de l'État peuvent s'analyser comme suit:

1» Développement de la production:
Un certain nombre d'entreprises pensent avoir en 1957 une

activité accrue, soit qu'elles escomptent, bénéficier normalement du
développement espéré de la production industrielle, soit qu'elles
se trouvent, elles-mêmes, placées dans un secteur où la conjoncture
est particulièrement favorable. Ce cas est notamment celui des
sociétés nationales de constructions aéronautiques qui du fait,
en particulier, des importants programmes militaires qui leur ont
été confiés possèdent, dans l'ensemble, des carnets de commandes
largement garnis. A titre d'exemple, on peut citer la Société Ouest
Aviation qui prévoit une augmentation de 57 p. 100 de ses achats
de matières et équipements en liaison avec l'avancement de ses
fabrications et une majoration de 71 p. 100 de ses impôts sur le
chiffre .d'affaires. Il est à noter toutefois que les effectifs n'aug
mentent que de 4 p. 100 ce qui laisse espérer une nette améliora
tion de la productivité de l'entreprise.
De même, Électricité de France — en présence d'une consom

mation dont l'augmentation régulière confirme largement, Jusqu'ici,
la règle du doublement en dix ans — peut prévoir un accroissement
certain de son activité. Les recettes afférentes aux ventes d'énergie
électrique qui sont estimées à 283 milliards pour 1)56 doivent
atteindre 309 milliards en 1957 (soit une augmentation de plus de
9 p. 100) ;
2° Augmentation des prix:
L'amplitude des majorations escomptées S ce titre sur le poste

« Achat de matières » est relativement réduite. Elle est toutefois
assez variable suivant les entreprises et ce n'est que très approxi
mativement qu'on peut en chiffrer la moyenne aux environs de
3 p. 100;
3° Majoration des salaires :
De nombreuses progressions sont constatées sur ce poste. A titre

d'exemple, on peut citer:
La Société nationale des chemins de fer français où les frais de

personnel (charges sociales comprises) passent de 353 milliards en
1956 à 375 milliards en 1957, soit une augmentation de 0,2 p. 100,
et ce, à effectifs constants;
Électricité de France, où l'on constate une situation analogue;

les dépenses de personnel de cette entreprise augmentent d'un
exercice à l'autre de plus de 5 milliards, soit également environ
0,2 p. 100 ;
Les sociétés de constructions aéronautiques où des majorations de

salaires de l'ordre de 4 p. 100 à 5 p. 100 sont prévues.
En résumé, et bien qu'il soit délicat de faire toujours un partage

exact entre les différentes causes de progression des dépenses d'une
entreprise, on peut estimer que, dans l'ensemble, l'augmentation
globale de 1956 à 1957 des comptes d'exploitation du secteur indus
triel de l'État résulte davantage de majorations de prix de salaires
que du développement escompté de l'activité économique.
Quoi qu'il en soit et ainsi que votre rapporteur général a eu à

maintes reprises l'occasion de le signaler, cette masse considérable
de dépenses échappe pratiquement à tout contrôle, car, les diri
geants des sociétés nationales qui ne sont, ni stimulés par la
recherche du profit, ni retenus par la crainte de la faillite comme
un industriel privé, ne sont pas davantage soumis aux règles très
strictes imposées aux fonctionnaires de l'État. Pour eux, n'existent
ni crédits limitatifs, ni contrôle des dépenses engagées, ni un ensem
ble des procédures administratives, peut-être dans certains cas trop
lourdes, mais qui n'en constituent pas moins une garantie de
bonne gestion et un frein contre le gaspillage et les dépenses
somptuaires.
On ne doit pas s'étonner, dans ces conditions, si les résultats

financiers du secteur nationalisé sont, dans leur ensemble, peu bril
lants. Or, c'est à l'État, et par conséquent le contribuable, qui en
définitive est appelé à couvrir, sous une forme ou une autre, les
résultats de cette gestion.
Jusqu'à maintenant, et malgré les nombreux avertissements qui

ont été donnés par différentes autorités et notamment par la com
mission de vérification des comptes et entreprises publiques, aucun
effort vraiment sérieux n'a été entrepris en vue d'une remise en
ordre de ce secteur. Sans doute, a-t-on pu constater des tentatives
fragmentaires en ce sens, des mesures isolées ont été édictées, mais,
en général, leur application a été décevante. Non seulement le pro
blème reste entier, mais la situation va en s'aggravant chaque
année davantage et les .déficits ne cessent de croître.
Alors que, d'une manière générale, l'activité économique du pays

s'accroît, la situation des entreprises publiques ne fait, par contre,
que se dégrader chaque jour davantage.
Très prochainement, votre sous-commission chargée de suivre et

d'apprécier la -gestion des sociétés nationalisées, doit déposer, confor
mément à la loi du 3 avril 1055, un rapport sur la situation particu
lière de chacune des grandes entreprises publiques. Votre rapporteur
général se bornera donc, dans le cadre du présent chapitre, à
évoquer quelques questions générales concernant le contrôle de la
gestion des entreprises publiques, les concours financiers de l'État
au secteur nationalisé, la rémunération du personnel et le pro
blème des filiales.

II. — LE CONTROLE DE LA GESTION DES ENTREPRISES PUBLIQUES

La gestion des entreprises publiques pose des problèmes qui, il
faut le reconnaître, n'ont jamais été résolus. Jusqu'à présent, le plus
grand empirisme a régné dans ce domaine, où l'on s'est contenté
de solutions fragmentaires, parfois contradictoires, et où, au surplus,
la réglementation existante n'a jamais été sérieusement appliquée.
L'entreprise nationale est, de par sa nature, placée dans une

situation hybride à mi-chemin entre le secteur privé et le secteur
administratif traditionnel. De cette situation, elle a cherché à pro
fiter au maximum, invoquant sa qualification de « publique » lors
que celle-ci lui paraissait la plus avantageuse, faisant valoir au
contraire son caractère industriel et commercial lorsqu'il s'agissait
d'échapper aux impératifs de la tutelle administrative. N'ayant ni
les sujétions des services de l'État, ni à tenir compte des néces
sités financières qui s'imposent d'une manière absolue au secteur
privé, les entreprises nationales, tout au moins celles qui ne se
trouvent pas dans le secteur concurrentiel, ont pu poursuivre à leur
guise une politique conteuse, où la technique a eu la primauté sur
l'économique, et où la réalisation d'investissements somptuaires
parait avoir fait l'objet de plus de préoccupations que la recherche
de la rentabilité et de l'équilibre financier.
Une telle situation était, du reste, fatale à partir du moment où

l'on créait des organismes, juridiquement mal définis, et pour
lesquels aucnn mode, de gestion propre n'était prévu.
Ce n'est pas, en effet, par un pur hasard que notre administra lion

traditionnelle se trouve régie à l'heure actuelle par des règles
strictes, souvent fort éloignées des usages du commerce et de l'in
dustrie; c'est au contraire l'aboutissement de tâtonnements et
d'efforts poursuivis pendant des siècles en vue de résoudre le pro
blème complexe que pose le fonctionnement financier des services
administratifs.

Ceux-ci, qui ont un rôle essentiellement dépensier, ne sont pas
chargés de pourvoir à leur propre financement. Même lorsque leur
activité consiste justement à procurer à l'État les ressources qui lui
sont nécessaires — comme c'est le cas pour les services fiscaux —
il n'y a aucun lien direct entre les produits encaissés et les frais
de fonctionnement. Cette absence de but lucratif aurait favorisé
abus et gaspillages, si des procédures- strictes, fruits de l'expérience,
n'avaient été .instituées pour limiter et contrôler les dépenses.
Le problème se pose de la même manière en ce qui concerne les

entreprises publiques. Lorsqu'en nationalisant les secteurs de base
de l'âctivilé économique on a entendu les « placer au service de la
nation », et les soustraire à une gestion orientée vers la recherche
du profit, il aurait été nécessaire, en contrepartie, de les soumettre
à une réglementation destinée à assurer leur fonctionnement dans
les conditions les plus économiques possibles.
Or, il n'en a malheureusement rien été. Les lois de nationali

sation se sont bornées, pour la gestion des nouvelles entreprises,
à renvoyer, par quelques formules vagues, aux règlements et
usages du secteur privé, alors que le fondement même de ce sec
teur est la notion de profit capitaliste que les nationalisations enten
daient précisément abolir. On pensa résoudre toutes les difficultés
en plaçant à la tête des entreprises des conseils d'administration tri
partis, où à côté de fonctionnaires, siègent des délégués du per
sonnel dont la tendance est fatalement de rechercher pour leurs
mandants l'octroi d'avantages aussi élevés que possible, et, des
représentants des usagers qui pour leur part, ne peuvent que
souhaiter un abaissement des prix de vente, sans un souci tuojours
suffisant des intérêts financiers de l'entreprise.
Le seul frein aux gestions les plus aventureuses était le contrôle

financier, réorganisé en contrôle d'État, par l'ordonnance du
23 novembre lJH, mais dont le rôle, comme il le sera indiqué, est
limité.

Quant à la sanction de la faillite que certains, avec beaucoup
de naïveté, présentaient comme une garantie de bonne gestion, elle
ne pouvait évidemment pas jouer; car il est inconcevable qu'une
entreprise comme Électricité de France, les Houillères ou la Société
nationale des rhemins de fer français puisse être amenée à fermer
ses portes. L'État allait donc être entrainé à apporter son concours
financier aux sociétés nationales, sans avoir, par ailleurs, la possi
bilité de s'opposer aux gestions les plus dispendieuses.
Des contradictions aussi flagrantes ne pouvaient aboutir qu'à

des résultats déplorables, et si l'on doit s'étonner d'one chose, c'est
qu'ils n'aient pas été pires.

11 est d'autant plus regrettable que les nationalisations n'aient pas,
à l'origine, été accompagnées de mesures propres à assurer une
gestion aussi rigoureuse que possible des entreprises, qu'il existait
déjà, en la matière, le précédent des offices.
On se rappelle que, dès 1932, les abus constatés dans la gestion des

offices ii caractère industriel ou commercial avaient entraîné une
réaction contre l'autonomie financière accordée à certains ser
vices d'État et provoqué l'institution d'un contrôle financier sur
ces organismes. Ce contrôle réalisé par les décrets-lois de 1935
devait subsister ju«qu'en novembre l lJii, époque u laquelle il fut
remplacé par le contrôle d'État.
Le contrôle d'État s'est malheureusement montré souvent impuis

sant à assurer une saine gestion financière des entreprises publi
ques. En effet, malgré son titre, le contrôleur d'État est beaucoup
plus un informateur qu'un véritable contrôleur; s'il possède les
pouvoirs d'investigation les plus étendus, s'il a accès aux séances
des conseils d'administration, par contre, dans la plupart des cas,
il n'a ni droit de visa, ni droit de veto. Tout au plus peut-il donc
signaler les décisions qui lui paraissent dangereuses ou inopportunes
aux pouvoirs publics, mais ces derniers sont, également, dans bien
des cas, démunis de moyens d'action.
L'insuffisance du contrôle d'État est du reste pour une bonne

part imputable au Gouvernement, car l'ordonnance du 23 novembre
19-H avait prévu que des arrêtés ultérieurs fixeraient par entre
prise, ou groupe d'entreprises, les modalités du contrôle; or, en
règle générale, ces arrêtés n'ont pas été pris.
Quoiqu'il en soit, la gravité de la situation financière des entre

prises publiques entraîna finalement l'intervention de différentes
mesures destinées à pallier l'insuffisance du contrôle.
Dans le domaine législatif, on doit citer, en particulier, la créa

tion des sous-commissions parlementaires chargées de suivre et d'ap
précier la gestion des entreprises nationalisées et l'institution de ti.



246 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

commission' de vérification des comptes. Mais dans l'un et l'autre
cas, il ne peut s'agir que de contrôles a posteriori; or, s'il importe
de pouvoir reconnaître et dénoncer les abus, il serait indispen
sable de pouvoir surtout empêcher leur naissance, car il est tou
jours difficile et par fois impossible de revenir sur les erreurs de
gestion. Une véritable tutelle du secteur industriel de l'État est
donc indispensable Après divers tâtonnements et l'intervention de
quelques mesures séparées, une tentative sérieuse fut faite en ce
sens par le décret n» 53-707 du 9 août 1953. Malheureusement celle
œuvre était sur certains points incomplète et par ailleurs son applica
tion n'a pas été jusqu'ici poursuivie avec toute l'énergie désirable.
Néanmoins on doit considérer ce texte comme le premier essai
important pour soumettre, à des règles de caractère public, la gestion
des grandes entreprises nationales.
Avant d'aborder les critiques que l'on peut faire au décret du

9 août 1956 et d'envisager les réformes à y apporter, on rappellera
brièvement les grandes lignes de ce texte qui peuvent se résumer
comme suit: approbation par les ministres intéressés des budgets,
comptes et prises de participalions des entreprises publiques: fixa
tion par les ministres de tutelle du montant des jetons de présence
des administrateurs et de la rémunération des présidents et direc
teurs généraux; institution d'une commission de coordination des
salaires chargée de donner un avis sur les mesures relatives aux
rémunérations (ces mesures, par ailleurs, ne pouvant devenir exé
cutoires^ dans les entreprises dites à statut, qu'après approbation
niinislérielle) : enfin, le contrôle d'État et le contrôle de là' commis
sion de vérification des comptes peuvent être étendus aux filiales
des sociétés nationales.

(le texte a donc donné au Gouvernement des pouvoirs impor
tants à l'égard des entreprises publiques, mais son application a été
jusqu'ici incomplète; c'est ainsi que l'exlension du contrôle d'État
aux filiales n'a été que très fragmentaire les plus grandes entre
prises comme Électricité de France ou les Houillères y ayant
échappé; d autre part, l'action do la commission de coordination
des salaires a été souvent contrariée soit par des décisions gouver
nementales passant outre à ses avis, soit môme par les entreprises
la mettant en présence du fait accompli

• Par ailleurs, le décret du 9 août 1953 présente deux lacunes
importantes.

Ea premier lieu, toute réglementation aussi parfaite soit-elle
est inefficace si elle est dépourvue de sanction; or il en est ainsi
dans le cas présent. Les dirigeants des entreprises publiques peu
vent, en fait, se soustraire impunément aux prescriptions qui leur
•sont imposées et de trop nombreux exemples prouvent qu'ils pro
ies rt-' Lf f;'!' lhlé - 11 serait donc indispensable que
r\n PV H ls ' ^recteurs généraux et administrateurs soient res-
d i décret du %/1cnr-?u ' ilS.. apporteraicnt à l'^servation stricteliront !, Va 19.>t) , cette responsabilité devant être sanc
tion rite par des mesures rigoureuses: renvoi devant la cour de
discipline budgétaire et même révocation.

I autie part, l'approbation des budgets des entreprises natio
nale* présentent en fait peu d'intérêt, c"ar ce sont nde simples étals
é va luati i s L 'entrem-1 s e° ' n'1 ' ? I" y sont inscrits sont purementévaluants. Lenticpiise peut donc en cours d'année dépasser
comme elle le veut, ses prévisions budgétaires. C'est là une lacune
?>aZXyPA lG c?n,r0-le Sans doule ne ..peut-on donne?
iu badfeet d une entreprise à caractère industriel une rigidité aussi
fn ceUc du budget de l'Elal; certains chapitrés varient
en effet, d une façon importante en fonction de la conjoncture
onormque et il serait impossible de vouloir les limiter; par contre

postes- qui pe uventfairedès le début
de 1 exeruee 1 objet de prévisions suffisamment rigoureuses-
dopenses de personnel, trais immobiliers, publicité, missions elc"
Us chapitres devraient avoir un caractère limitatif et leur dotation
une fois approuvée par les ministres de tutelle, ne pourrait
cire mmorce sans une nouvelle autorisation
*i}«L iJ A\ ' i SlA AS domaine des rémunérations proprement
dites le décret du 9 août 19; >3 a donné au Gouvernement des
Trf^ r I e Co] trule. sérieux, par contre, en ce qui concerne les
e ffc. ■ t tfs, les entreprises jouissent d'une entière liberté: or les deux
questions sont lises car il est facile de camoufler sous forme d'avan
cement une augmentation de rémunération en substituant à une
mesure générale une série de mesures individuelles. Il y aurait donc
le plus grand intérêt à ce que des tableaux d'effectifs soient établis
pour les grandes entreprises publiques, avec, le cas échéant, fixa
tion de réglés pour la résorption des surnombres que la situation
actuelle ferait apparaître.
Bien entendu, ces différentes mesures ne devraient pas dispenser

le Gouvernement d'appliquer les textes déjà existants, en parti
culier votre rapporteur général croit devoir insister tout spécialement
sur la nécessité de prendre, enfin, les arrêtés fixant les pouvoirs
des contrôleurs d'État, arrêtés qui devraient notamment donner à
ces hauts fonctionnaires un droit de veto.

_ Telles seraient, dans un premier stade, les réformes qu'il paraît
indispensable d'apporter à la réglementation régissant les entre
prises publiques si l'on veut mettre un terme aux errements actuels.
toutefois la tutelle du secteur nationalisé ne saurait incomber

uniquement au pouvoir exécutif et le Parlement doit, lui aussi,
exercer en la matière un contrôle a priori.
En effet, il est paradoxal, dans la situation actuelle, de cons-

taler qu aucun service administratif ne peut obtenir un crédit sans
une autorisation législative, alors que plus de 2.500 milliards de
fonds ayant exactement le même caractère que les fonds publics,
sont en définitives dépensés chaque année sans que le Parlement
ait même à en connaître. Le caractère industriel et commercial des
entreprises nationales, ne saurait, au surplus, être invoqué pour
i s ,s,lo, aire à ce contrôle, puisque certains services traditionnels
de 1 Elat, qui ont également un caractère industriel, les postes,
lelegrapnes et téléphones par exemple, ont toujours été soumis à
la procédure budgétaire. Votre rapporteur général pense donc, pour

sa part, que le Parlement devrait être amené, chaque année, à se
prononcer, au moins par grandes masses, sur les budgets des prin
cipales entreprises publiques. Sans doule certains chapitres ne pour
raient avoir qu'un caractère évaluaiif, mais néanmoins une telle pro
cédure donnerait l'assurance au pays que les sacrifices demandé
aux contribuables ne servent pas à couvrir les résultats d'une gesiina
insuffisamment rigoureuse du secteur industriel de l'État et per
mettrait, enfin, d'espérer le redressement d'une situation qui n'i
que trop dure.

III. — LES CONCOURS FINANCIERS DE L'ÉTAT
AUX ENTREPRISES NATIONALISÉES

L'État est amené h accorder, chaque année, au secteur nationalisé,
une aide financière importante, mais dont les modalités diverses et
luême parfois le caractère occulte masquent l'ampleur réelle.
Votre rapporteur général a donc estimé nécessaire de fournir

quelques précisions à ce sujet.
Les concours financiers de l'État aux sociétés nationales peuvent

revêtir quatre formes distinctes: les subventions, les prêts du Trésor,
les emprunts garantis et une formule nouvelle qui doit entrer en
application pour l'exercice 1957 : les dotations en capital.
a) Les subventions:
Les subventions proprement dites ne constituent pas la totale de

l'effort de l'État dans ce domaine, car certaines entreprises béné
ficient d'une aide indirecte sous forme d'exonérations fiscales, dt
droit ou de fait.

C'est ainsi que, depuis plusieurs années, l'État s'est abstenu d'eïi-
ger de la lt. A. T. P. le payement de ses impôts. A l'heure actuelle,
les dettes de la régie, à ce titre, s'élèvent à environ 9.300 millions;
or, il ne s'agit pas là de simples délais de payement, mais bien
d'une remise d'impôts définitive, car il est exclu que la régie puisse
jamais rembourser un tel arriéré. 11 y a donc, en l'espèce, octroi
d'une véritable subvention occulte dont le montant ne cesse Se
s'accroître, sans qu'aucune mesure ait été jusqu'ici envisagée pat
régulariser celle situation.
Un autre exemple est fourni par la S. N C. P. Aux termes il

décret du 19 septembre 195f, la taxe sur les prestations de servi*!
a été supprimée à compter du 24 septembre 195C pour l'ensemble
des transports de marchandises. Or, cette taxe a été remplacée,
pour les transports routiers et la batellerie, par des imposition»
compensatrices. Par contre, aucune taxe nouvelle n'est demandée
aux chemins de fer qui bénéficient ainsi, par rapport à leur connir-
rents, d'un régime fiscal privilégié. La S. N. C. F. profile donc in!é-
gralement de la suppression de la T. P. S. ce qui constitue en défi
nitive pour elle une subvention occulte de quelques 23 millMi
par an.

Il n'est donc pas étonnant que la société nationale puisse pré
senter, pour 1957, un budget moins déficitaire que celui de M
surtout si Ion tient compte du fait que l'avenant du 25 octobre iS
à la convention du 31 ao't 1937 vient de supprimer la redevance
d'usage de la voie et décharger, au détriment du budget généra,
la S. N. C. F. d'une contribution annuelle d'une vingtaine de mil
liards.

b) Les prêts du Trésor aux entreprises publiques:
I>e son côté, le Trésor apporte au secteur nationalisé une aide

importante par le jeu des prêts du fonds de développement écono
mique et social.
Ces prêts qui sont normalement consentis pour une durée de trente

ans portent intérêt à 4,50 p. 1U0, taux qui est, dans la situation
actuelle, extrêmement avantageux, surtout si l'on tient compte ®
fait que ces emprunts ne sont assortis d'aucune clause d'indexation.
ll est certain que les entreprises ne pourraient trouver sur le marc™
financier des conditions aussi intéressantes. Sans doute le liénéM
du fonds n'est pas exclusivement réservé aux entreprises puUP
mais néanmoins leur part est prépondérante: environ 75 p. 100M
montant des prêts.
c) Les emprunts garantis:
Indépendamment des prêts faits aux entreprises publiques, pi'

le canal du fonds de développement économique et social, le Trésor
donne sa garantie à de nombreux emprunts émis par ces en'8,
prises. Le prêteur est donc assuré que l'État, le cas échéant, inter
viendrait pour suppléer à une éventuelle défaillance de son em
prunteur.
En fait, l'intérêt de cette garantie est réduit en ce qui concerne

les souscriptions du public; la mise en faillite d'E. D. F. ou ®
la S. N. C F.parait impensable à la masse des épargnants et '•
fait que le Trésor pourrait théoriquement être appeler à assura
la bonne fin de l'opération n'influe pas, en pratique, sur le conji"
portement des souscripteurs. Par contre, cette garantie présent»
une grande importance pour le placement d'emprunts auprès »
certains organismes financiers importants, telles que les tiUf
gnies d'assurances, qui sont, pour la gestion de leur portefeml e,
soumises à des règles strictes et ne peuvent investir tout ou PMl"
de leurs fonds qu'en des titres d'État ou garantis par l'État.
Les entreprises nationales disposent ainsi "d'un marché financier

particulier auquel les entreprises privées ne peuvent que bca^-ouf
plus difficilement accéder.

Quoi qu'il en soit, on ne doit pas oublier que dans tons les""
les emprunts garantis constituent, pour l'État, un véritable engage
ment « hors bilan » à inscrire au passif du Trésor.
d) Les dotations en capital:
A diverses reprises, les grandes entreprises nationalisées se sont

plaintes d'être placées dans une situation défavorisée par rapport»11
sociétés du secteur privé, du fait qu'elles ne pouvaient avoir rccoirs,
pour financer leurs investissements, à des augmentations de cap'"1 '
Elles sont obligées, dans tons les cas, de procéder à des emp"inl!
dont les remboursements viennent grever leurs comptes d'eïl™1'
talion.
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' affirmations sont en elles-mêmes assez discutables. Bien qu'il
«°-î,5 ttiuJ°urs délicat de comparer .entreprises publiques et sociétés
u.1 ? valoir deux arguments à l'encontre des plaintes
le* soc-ieies nationales.

l i eu 'lessociétés privées .financent leurs investisse-
^oeu frnt?i - ai- mo >' en d'augmentation de capital mais

ffial me i- • ? s émiss ions d'emprunts; or, pour ces dernières,
? ! L f déposent pas, en général, des facilités réservées en priorité
paragrapiles'^précédents e. que nous venons d 'exaniiner dans les deux

D autre paît, les entreprises publiques, il faut le reconnaître, ont
reçu au moment de la nationalisation des actifs considérables dans
des conditions financières particulièrement avantageuses, car du
''ai animent de la dépréciation monélaire, la charge des indem
nités- a verser aux .anciens propriétaires est très probablement infé
rieure aux dividendes qu une entreprise privée devrait normalement
assurer à ses actionnaires. ..

Quoi qu'il en soit, et sans entrer dans une plus longue discussion
théorique, on ■_ se bornera à enregistrer le fait que satisfaction sera
donnée en à la demande des entreprises nationales
^ lieux décrets 55-492 et 55-4U3) en date du 14. mai 1955 pris
dans le cadre de la loi du 17 août l'.t/i8 ont prévu que le capital
des Charbonnages de France et des houillères de, bassins, d'une
part, d Elec Incite de France et de Gaz, de France, d'autre part,
pourrait être complété « dans les limites fixées par la loi » par des
dotations. Ces dotations doivent donner lieu, au profit du Trésor, au
versement d'un intérêt fixe et, le cas échéant, d'un dividende com
plémentaire prélevé sur les bénéfices, sans toutefois que le taux global
de l'intérêt et du dividende puisse excéder 6 p. 100.
. En outre, l'excédent éventuel des bénéfices, après prélèvement du
dividende, devra, à concurrence de 50 p. 100, être affecté à l'amor
tissement de la dotation en capital. . - : ,
Par ailleurs, l'article ItO de la loi du 4 août 195G a prévu que

des. arrêtés pris après avis des commissions des finances de l'As
semblée nationale et du Conseil de la République procéderaient,
au titre des augmentations de capital des entreprises nationales,
à l'ouverture, de crédits, dans la limite des sommes remboursées au
Trésor par ces entreprises sur les prêts d'équipement qui leur ont
été .consentis antérieurement au 1er janvier 1956. Un projet d'arrêté
en ce sens vient d'être soumis par le Gouvernement aux commissions
financières des deux Assemblées. -
En pratique, le mécanisme de l'opération est fort simple: l'en

treprise rembourse au Trésor tout ou partie des prêts qui lui ont
été consentis, et, en contrepartie, reçoit immédiatement, à titre de
dotation en capital,, une subvention d'égal montant. Tout se résume
donc en un jeu d'écritures et aboutit, en définitive, à la trans
formation en subvention des avances du fonds de développement
économique.

i L'opération projetée porte sur un montant de 650 milliards, répartis
comme suit:

Charbonnages, 2f5 milliards;
E. 1). F., 31.5- milliards;
G. D. F., 70 milliards. '
Par ailleurs, le taux de l'intérêt fixe doit être de:
1 p. 100 pour Charbonnages;
3 p. 100 pour E. D. F. ;
1 p. 100 pour G. D. F.
La différence de taux est justifiée, non par des considérations

Vfiéoriques, mais simplement par la situation financière de chaque
; entreprise.
( Le régime des dotations en capital, en diminuant leurs charges
financières, va apporter aux trois entreprises une aide qui peut Cire

. ch titrée pour 1051 à;
■ 10,7 milliards pour les Charbonnages;

t'i.4 milliards pour E. D. F.;
2,5 milliards pour G. D. F.
C'est donc, au total, un concours supplémentaire de près de

.20 milliards que l'État' apportera durant te prochain exercice au
secteur nationalisé. On ne mentionnera évidemment que pour mé
moire l'éventualité. d'un dividende complémentaire et, à plus forte
raison, d'un remboursement de la dotation; la situation financière
présente et passée des trois entreprises permet de considérer cette

: éventualité comme purement théorique.
i- Si, comme il a élé précédemment indiqué, les dotations en
■ capital peuvent, dans leur principe, être discutées, les modalités
d'application retenues enlèvent, . au moins pour Charbonnages et
G. 1». F., toute justification au système. On a théoriquement voulu

■ placer les entreprises nationales dans la même situation que les
Sociélés privées, mais quelle société anonyme pourrait se permettre
de ne verser à ses actionnaires, d'une manière constante, qu'un

. dividende égal à 1 p. 100 du nominal des actions ?
On est donc amené à conclure que les dotations en capital ne

sont en définitive qu'un prétexte pour apporter à certaines entre
.prises publiques une aide financière sous une forme moins voyante

• que la subvention budgétaire pure et simple.
Ainsi, les concours financiers de l'État au secteur nationalisé

révèlent des formes multiples et font peser sur le budget et sur le
Trésor des charges considérables qui aggravent sérieusement une
situation déjà difficile par ailleurs.

IV. — LES RÉMUNÉRATIONS DANS LE SECTEUR NATIONALISE

Dans les grandes entreprises nationales, les charges de salaires
constituent certainement le poste du compte, d'exploitation qui a,
en proportion, le plus -augmenté au cours de ces dernières années.
Il paraît donc intéressant d'examiner les conditions dans lesquelles
ont été accordées de substantielles majorations de rémunération
aux personnels du secteur nationalisé.

Ces personnels se divisent, on le rappelle, en deux catégories
suivant qu'ils sont ou non soumis à. la législation de droit commun.
En effet, si aux termes de l'article 310 du code du travail les

entreprises publiques sont placées, en principe, dans le champ d'ap
plication de la loi sur les conventions collectives, certaines d'entre
elles, dont la liste a été fixée par décret, en sont exclues et leurs
agents bénéficient alors d'un régime statutaire particulier.
Les entreprises publiques soumises au droit commun ont, en

général, accordé à leur personnel les augmentations de salaires qui
intervenaient dans le secteur d'activité économique dont elles relè
vent. Certaines d'entre elles se sont même placées en flèche dans
ce domaine, notamment la Régie nationale des usines Renault qui,
profitant d'une conjoncture favorable sur le marché de la construc
tion automobile, a .fait bénéficier son personnel d'avantages impor
tants.

Le leur côté, les entreprises dites à statut ont également procédé
à des relèvements de traitements d'une grande amplitude. Or, ce
fait est pour le moins surprenant. En effet, la politique constante du
Gouvernement depuis 1955 a été d'exclure toute augmentation géné
rale des salaires. Seules étaient préconisées les augmentations' que
les sociétés étaient susceptibles d'effectuer par prélèvement sur leurs
bénéfices. Malheureusement, les marges bénéficiaires des entreprises
nationales sont le plus souvent négatives et c'est l'État, sous une
forme ou une autre, qui doit, comme nous venons de le. voir, couvrir
leur déficit. Dans ces conditions, toute augmentation de salaire est,
en définitive, supportée par le budget ou le Trésor, Mais cette consi
dération ne parait avoir arrêté ni les dirigeants des entreprises, ni les
pouvoirs publics.

On s'est. donc trouvé , dans la situation paradoxale suivante:
alors qu'invoquant les difficultés financières, hélas trop réelles, 1«
Gouvernement se refusait à toute amélioration sérieuse de la situa
tion des fonctionnaires et étalait largement dans le temps les mesures
qui étaient finalement prises en leur faveur, les personnels du secteur
nationalisé se voyaient accorder, avec l'argent du Trésor, des avan
tages substantiels. Or, ces personnels jouissaient déjà de rémunéra
tions supérieures à celles de la fonction publique, sans même parler
des autres avantages qui découlent de leurs statuts,
A titre d'exemple, depuis le 1e" janvier 1955, les augmentations

moyennes suivantes ont été accordées dans le secteur nationalisé:
S. N. C. F., 20 p. 100.
R. A. T. P., 22 p, 100. ■
Houillères, 22,8 p. 100. ' ■
E. D. F., 13,5 ip. 100.
Dans ces grandes entreprises, les relèvements de rémunération

ont pris une double forme : pour une partie, la plus faible en général,
on a procédé à des augmentations directes de salaire, le surplus de
la hausse a été camouflé sous l'appellation de primes de rendement
ou de paris de productivité qui sont, ensuite, progressivement inté
grées dans le traitement principal.
Étant donné l'importance prise par ces augmentations déguisée*

et les dangers graves qu'elles présentent quant à la situation finan
cière des entreprises, il parait nécessaire d'y consacrer un déve
loppement spécial. •
Le principe de l'intéressement du personnel au développement

de la productivité est, en lui-même, excellent. D'une part, il est
équitable de faire bénéficier les travailleurs des conséquences de
l'amélioration de leur rendement, d'autre part, c'est là le moyen
d'inciter la main-d'œuvre à améliorer la qualité de son travail et
à se plier aux adaptations nécessaires.
Par contre, on ne doit pas perdre de vue que le développement

de la productivité est, dans bien des cas, indépendant des efforts du
personnel, soit qu'il résulte simplement de la modernisation des
installations, soit même qu'il provienne de causes économiques
générales absolument étrangères à l'entreprise.
Un exemple très simple, mais particulièrement frappant est fourni

par Électricité de France. Le remplacement d'une centrale thermique
vétuste par des installations modernes permet, sans augmentation
du personnel ni de l'effort demandé à chaque agent, une production
considérablement accrue arc un rendement énergétique supérieur.
De même, la mise en service d'un grand barrage procure, avec un
personnel très réduit, une production nouvelle d'un à deux mil
liards de fcAVh : mais dans l'un et l'autre cas, des investissements
considérables ont été nécessaires et leur coût vient en diminution

des économies d'exploitation réalisées par ailleurs. C'est seulement
la différence qui constitue la rentabilité de l'opération.
D'autre part, cette production accrue devrait logiquement béné

ficier, sons forme de réductions de tarifs, aux utilisateurs puisque
ce sont eux qui, -en définitive, en sont la cause indirecte. Lorsque
l'agent d'Électricité de France trouve. -h chaque relevé, dans les
compteurs, un nombre croissant de kilowatls, il n'est évidemment
pour rien dans celle situation, qui ne lui occasionne aucun travail
supplémentaire, mais procure, en revanche, à l'entreprise des recet
tes nouvelles. Le consommateur devrait donc, en équité, être lui aussi
intéressé à la productivité. . ;
Or, ces notions élémentaires paraissent avoir été perdues de vue

par' certains dirigeants du secteur nationalisé. Pour eux. le consom
mateur est presque un contribuable taillable à merci, qu'il n'est pas
question de faire profiler de l'augmentation de la production.
D'aulre part, l'incidence des charges financières est systémati

quement ignorée. Est considérée comme économie net le, toute
économie d'exploitation indépendamment des investissements qui
en sont à l'origine. 11 parait alors tout naturel d'allribuer au per
sonnel le bénéfice de ces économies. Ainsi, frais financiers et dépen
ses de personnel croissent parallèlement et la situation des grandes
entreprises nationales ne peut que s'aggraver d'une manière conti
nue; on aboutit alors au résultat absurde de voir la ren'abilité
des entreprises publiques diminuer en fonction même du développe
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ment de leur modernisation. La commission de vérification des
comptes des entreprises publiques a déjà signalé celle situation
paradoxale, mais en vain.
Par ailleurs, à différentes reprises, le Gouvernement a été conduit

à promettre le maintien de parités entre les rémunérations' des
personnels de diverses entreprises: E. D. F. et S. N. C. F., S. N.
C. F. et li. A. T. P., etc. Or, l'existence môme de ces parilés est
incompalible avec l'octroi de primes de productivité pusque logi
quement celles-ci doivent varier en fonction de la situation propre
de chaque entreprise
Pour concilier deux facteurs aussi opposés, l'on a eu recours à

un subterfuge. Dans chaque cas particulier, on a institué des primes
calculées suivant des formules telles que la prime devait au même
moment atteindre le même taux dans les différentes entreprises inté
ressées. Mais les événements sont venus déjouer celle combinaison.
Dans certains secteurs, l'augmentation de la production a été plus
rapide que les prévisions (peut-êlre du resle volontairement sous-
estimées) et le taux des primes a augmenté plus vite que prévu.
Pour éviter que les autres entreprises ne se trouvent en retard et
sans se soucier des formules initiales, on a délibérément accordé à
tous les personnels en cause les mêmes taux de primes que dans
l'entreprise la plus favorisée. C'est ainsi, par exemple, que l'aug
mentation du trafic de la S. N. C. F. a profilé, automatiquement,
aux agents de la R. A. T. P.
En définitive, on est donc conduit à constater que le vocable

de primes ou parts de productivité recouvre dans le secteur public
d'importantes augmentations de salaires déguisées qui sont d'autant
plus graves qu'elles sont attribuées en fonction de la situation de
l'enlreprise où la production se développe le plus rapidement. Il
suffit de rappeler que la consommation d'électricité double en dix
ans pour imaginer à quoi va conduire ce système s'il est maintenu.
Il y a là une menace sérieuse pour les finances de l'État sur

laquelle votre rapporteur général se doit d'attirer tout particulière
ment l'attention. Il lui paraît indispensable que le Gouvernement
mette sans tarder un terme à de telles pratiques.

y. - LE PROBLÈME DES FILIALES DES ENTREPRISES NATIONALES

: La nomenclature des établissements publics et semi publics de
l'État, des sociétés d'économie mixte et des fondations et associa
tions subventionnées d'intérêt national, que le Gouvernement a
déposée en annexe à la loi de finances, par application des dispo
sitions de la loi du 18 juillet 1949, révèle le nombre considérable des
filiales de certaines entreprises publiques:
24 pour la S. N. C. F.;
45 pour Électricité de France;
22 pour Gaz "de France;
36 pour l'Agence H avas ; .
54 pour l'ensemble des charbonnages de France et des houillères

de bassins.

Ainsi, le secteur public est-il, en fait, beaucoup plus étendu qu'il
ne paraît au premier abord. Par le biais des prises de participations,
les grandes sociétés nationales contrôlent de nombreuses entreprises
dont les activités sont fort- diverses et parfois bien éloignées de
l'objet social de l'entreprise mère. Parmi les filiales de t'Agence

-Havas, on trouve la société les « Diffusions modernes », spécialisée
dans les fabrications mécaniques, et au nombre des filiales d'Elec-
itricilé de France, figure la Société agricole du Bec d'Ambès; l'on
pourrait multiplier ces exemples.
En outre, certaines filiales prennent à leur- tour des participations

dans d'autres sociétés qui deviennent par conséquent des filiales au
second degré de l'entreprise publique. Ainsi les ramifications tenla-
culaires du secteur nationalise s'insinuent chaque jour davantage
dans la vie économique du pays.

Les critiques qu'appelle le développement des filiales dans le
secteur nationalisé sont triples.
Tout d'abord, ce procédé permet aux grandes sociétés nationales

de tourner les dispositions légales qui limitent le champ de leur
activité ou qui leur imposent certaines règles de gestion. Une parti
cipation fortement majoritaire assure, à l'entreprise mère une main
mise absolue sur sa filiale; elle peut alors, sans aucune difficulté,
s'en servir absolument à sa guise pour réaliser par son intermédiaire
toutes les opérations possibles: activités étrangères à l'objet social
de l'entreprise mère, prise de participation dans d'autres sociétés
sans avoir recours à la procédure d'approbation prévue par le décret

■ du 9 août 1953, etc. Par exemple, la S. N. G. F. a utilisé sa filiale,
la société de contrôle et d'exploitation de transports auxiliaires pour
prendre une participation dans la société Air-Inter, que les dispo
sitions législatives en vigueur ne lui permettaient pas d'effectuer
directement. .

1 D'autre part, dans un certain nombre de cas, la création ou le
- maintien de filiales semble, en fait, être motivé par le souci de
procurer des postes d'administrateurs et des emplois de direction à
certains agents supérieurs de l'entreprise mère. Toute filiale de quel
que importance possède un président directeur général, un conseil
d'administration de 6 ou 8 membres, sans parler des directeurs
généraux adjoints, secrétaires généraux, elc. Or, toutes ces places
sont dotées de rémunérations, tantièmes et jetons de présence dont
le montant échappe pratiquement à tout contrôle des pouvoirs
publics. Il y a là pour l'enlreprise nationale le moyen de procurer
des débouchés avantageux -à ses principaux collaborateurs ou, tout
au moins, de majorer indirectement et discrètement leurs émolu
ments.

Enfin, et c'est certainement la plus grave objection qu'on puisse
faire à la politique suivie par les enlreprises publiques en matière de
filiale, ce procédé permet de gonfler chaque année davantage l'impor- :
tance du secleur nationalisé et d'y introduire des activités que le
Parlement n'avait jamais eu l'intention de lui confier.

Bien entendu, toutes les filiales ne sauraient être mises surie
même plan et l'existence de certaines d'entre elles est parfaitement
justifiable. C'est notamment le cas des sociétés d'il. L, M. ou de
crédit immobilier destinées à faciliter le logement du personnel et
les filiales étrangères qui sont souvent indispensables à l'entrepris)
mère pour pouvoir exercer une activité sur les marchés extérieurs.
De môme, certaines sociétés d'études ou d'approvisionnement com
munes avec d'autres entreprises ne sauraient appeler de réserves
lorsqu'elles permettent d'assurer, dans de meilleures conditions, lt
gestion de la société nationale.
Par contre, il y a certainement dans ce domaine des abus mani

festes et l'on ne peut qu'inviter le Gouvernement à user pleinement
des pouvoirs que lui donne le décret du 9 août 1953 pour s'opposer
à toute nouvelle participation qui n'apparaîtrait par rigoureusement
indispensable. De même, certaines participations actuelles des entre
prises nationales devraient être liquidées.

CONCLUSIONS

Comme on vient de le constater, les grandes entreprises publique)
font peser sur les finances de l'État des charges extrêmement impor
tantes au regard desquelles les versements effectués au Trésor par
les quelques sociétés nationales bénéficiaires sont plus faibles: pour
l'exercice 195(i, 6 milliards de revenus en contrepartie de plus de
165 milliards de subventions. Le bilan de l'opéralion est donc très
largement déficitaire.
Or, ce résultat pourrait être amélioré d'une manière importante

par une gestion plus stricte des entreprises. La suppression de toute
dépense somptuaire, la recherche d une rentabilité maximum des
Investissements, une politique de personnel qui n'aboutisse pas i
annuler intégralement, par des augmentations de salaires, les éco
nomies réalisées par ailleurs, permettraient certainement de redres
ser la situation présente. Mais l'expérience a démontré que lts
dirigeants du secteur nationalisé n'ayant aucun intérêt direct à
rechercher l'équilibre financier des entreprises sont enclins à
préférer une gestion dispendieuse mais « sans histoire » à une
politique de rigueur et d'austérité. Il est donc nécessaire qus
l'État, par son action constante et une vigilance de tous les instants,
impose une telle politique. Cette œuvre doit être poursuivie à la lois
par le Gouvernement — auquel incombe, en premier lieu, la tutelle
des entreprises publiques — et par le Parlement qui se doit d'assurer,
sur un plan supérieur, le contrôle du secteur industriel de IM
par analogie avec le contrôle qu'il exerce normalement sur les
administrations traditionnelles.

CHAPITRE II

Le secteur social.

Au cours de l'exercice 1956, les dépenses des différents régimet
de la sécurité sociale ont été en augmentation constante et, malgré
un accroissement important des ressources, le solde dans la plupart
des cas reste toujours négatif. La sécurité sociale ne peut dont
cesser d'avoir recours à l'aide de l'État et son déficit vient aggraver
la situation déjà critique des finances publiques.
Les prévisions de l'exercice 1957 ne font, malheureusement, P

confirmer la permanence de celle situation et rendre impérieuse la
nécessité de réformes profondes dont le caractère inéluctable a ça
maintes fois souligné, mais dont, jusqu'à présent, personne f'i
voulu prendre la responsabilité.
Dans le cadre du présent chapitre, votre rapporteur général

, exposera tout d'abord la situation financière, actuelle de la sécurité
socia'e en fonction des résultats comptables de l'exercice 1955, dei
prévisions rectifiées de 1956 et des perspectives de 1957 — P llis
étudiera dans un second titre quelques réformes, d'application rela
tivement simple, mais susceptibles néanmoins d'améliorer d'uM
manière non négligeable l'équilibre financier du système.

I. — LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

A. — La sécurité sociale des salariés.

1° Le régime général.
On constate que, dans son ensemble , le régime général es'

marqué par une très nette progression des recettes entre lft* "
1957 (19,8 pour 100), tandis que l'augmentation gloibale des dépense)
est un peu moins rapide (17,G pour 100).
La progression des ressources lient, d'une part, au développe"!™'

général de l'activité économique et aux augmentations de salaireï
intervenues depuis deux ans; d'autre part, au relèvement du pjj"
fond des cotisations qui est passé, à compter du mois d'octobre lft
de 456.000 francs à 529.000 francs par an. r
Du côté des dépenses, le fonds « assurances sociales » présenl®

une augmentation particulièrement sensible (près de 21 pour M
due no-lamment:

—: aux relèvements de salaires, qui ont eu une incidence dir<"'te
à la fois sur les allocations journalières versées en cas d ii)IW ''
lion de travail, et sur les. prestations vieillesse (ces prestations SM'
Indexées sur les ressources de la sécurité sociale);
— à la réforme du régime maladie réalisée par le décréta11

20 mai.1955;
— à l'accroissement constant du coût des dépenses médical

déjà constaté les années antérieures el qui a .continué à se pour
suivre en raison, d'une part, d'un recours sans cesse plus fréquent
des assurés soeiaux aux services médicaux et plinnnfmiliqiH*
d'autre part, du développement des techniques médicales coûti'ii"®1
En ce qui concerne les accidents du travail, on relève une évo

lution encore plus rapide des dépenses de ce fonds. 1/cs motifs e»
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sont, comme pour les assurances sociales, d'une part, la majo
ration au coût moyen des traitements médicaux et pharmaceutiques,
u auire part, I augmentation des rentes, en fonction des majorations
de salaires.

Par contre, les dépenses d'allocations familiales restent relative-
1* ?' a Y*es - Dans ce domaine, le taux des prévalions est, en effet,

resté inchangé et les seules causes de variation sont les consé
quences de 1 Lvolution démographique et les réductions des abatte
ments de zones opérées en 1955 et en 1956.
Ji1 ii eV,- ' ou ' e ' ,J is, de noter que les prévisions de l'exercice 1937

ont été étaiblies dans 1 hypothèse de la suppression de la surcompen-
salion des prestations familiales agricoles; si cel le-ci était maintenue
les dépenses du régime général devraient être majorées à ce titre
d une vingtaine de milliards.

Équilibre financier du régime général:
Au cours des trois exercices considérés, seules les prestations

Iamilta.es présentent un excédent, qui pour 1957, est évalué à
. . J1 ' , ^es recolles ; par contre, les' accidents du travail se
BOident par un déficit moyen de l'ordre de 0 milliards par an; quant

'smrance-nialadie, sa situation ne cesse de s'aggraver puisque
uviic.it passe de 57 milliards en 1 955 à environ"76 milliards en

1 sont donc les excédents du fonds allocations familiales qui
equiluhrent en partie les perles des autres secteurs.
Pour sa part, l'État a été obligé de venir en aide au régime géné

ral au moyen d'avances du Trésor. En 1905, des avances d'un mon
tant total de '!0 milliards ont été accordées et en 1956, deux avances
de chacune -S, G milliards ont été faites à ce régime. Compte tenu d'un
reliquat de 16 milliards provenant d'avances consenties en 1951 et
non encore remboursées, la de Ue glcubale du régime général vis-à-vis
du Irésor, s'éléve donc à l'heure actuelle à 55,2 milliards. Or, les
perspectives de l'exercice 1957 non seulement ne permettent pas
d'espérer un remboursement même partiel de ces sommes, mais bien
au contraire, le projet de loi de finances prévoit, au titre des comptes
spéciaux du Trésor, de nouvelles avances et, rien ne permet d'affir
mer qu elles seront suffisantes pour faire face au cours de l'année
prochaine au déficit du régime généra! de la sécurité sociale.

2° Les régimes spé.iaux. .

Les charges supportées par les différents régimes spéciaux et qui,
pour 1 exercice 1955, avaient été de 722 milliards, s'élèveront en 195G
à 771 milliards et alleindront environ 822 milliards en 1957.
Par ailleurs, la participation normale de l'État aux dépendes de ces

régimes, qu'elle soit légale, réglementaire ou convenliunnelle. s'est,
en proportion. accrue d'une manière sensible entre 1955 et 1950.

il'aulre part, certains régimes spéciaux demeurent redevables .
envers l'État d'importantes avances du Trésor consenties antérieure
ment et non encore remboursées :

■Régime des agents des collectivités locales, 5 milliards.
Hégime des marins, G milliards.

_ltégime des mineurs, IV», G milliards.
Total, 30,6 milliards.

3° Les régimes complémentaires

Les charges des régimes complémentaires de la sécurité sociale
représentent, pour 1950, un total d'une cinquantaine de milliards.
Il n'a pas élé possiihlo de chiffrer encore les prévisions 1957 mais
tout porte à penser qu'en raison des hausses de salaires, elles seront
en sensible augmentation.

4° Le régime agricole de la sécurité sociale.

Comme pour le régime général, on a retracé les résultats de
l'exercice 1955 du régime agricole ainsi que les prévisions afférentes
aux exercices 1951; et 1957.

La progression globale de 1955 5 1957 des recettes et des dépenses
du régime agricole de sécurité sociale est du même ordre de gran
deur que pour le régime général: recettes + 19,6 pour 100;
dépenses + 10,2 pour 100.
Par ailleurs, l'examen de la situation des différents fonds appellent

certaines remarques suivantes.
En ce qui concerne les « assurances sociales », l'augmentation

importante des recettes est due, d'une part, à la réduction des
«battements de zones dont l'elfet a été particulièrement sensible
dans l'agriculture, d'autre part, à la modification des ibascs de calcul
des cotisations. Celles-ci sont, on le rappelle, établies sur un salaire
forfaitaire fonction du salaire minimum interprofessionnel garanti
(S. -M. J. G.). La prise en compte de l'indemnité honoraire pour la
lixalion du salaire forfaitaire a entrainé un relèvement substantiel
des rentrées.

Par contre, les dépenses ont poursuivi leur progression, tout spé
cialement en raison de la réforme de l'assurance-maladie.
Les dépenses du fonds « accidents du travail » ont, pour les mêmes

raisons que dans le régime général, . augmenté régulièrement. La
majoration des salaires forfaitaires a toutefois procuré un accroisse
ment parallèle des recettes.
Enfin, les charges d'allocations familiales se sont trouvées accrues

d'une manière sensible par l'institution en 1955 de l'allocation de la
mère au foyer dont l'incidence ne jouera d'une manière complète
qu'en 1957.

•En outre, les réductions des abattements de zone ont eu, lîi aussi,
des répercussions plus importantes pour le régime agricole que pour
le régime général.

Équilibre financier du régime agricole:
Les déficits globaux du régime agricole s'élèvent pour:

. — 1955 à 8,5 milliards;
. — 1950 ft 4,8 milliards; .
~ 1957 à 5,1 milliards.

D'autre part, au cours des années 1955 et 1950, l'équiliibre, au
moins approximatif, du fonds des prestations familiales agricoles n'a
pu être réalisé que grâce au système de la sut-compensation. Le
Gouvernement a proposé, la suppression à compter du l«r janvier
1957, de ce système en ce qui concerne le régime agricole, et pro
posé des ressources de remplacement que l'Assemblée nationale
a rejetées en faisant de nouvelles propositions.
La discussion au fonJ de cette question est exposée dans le tome IL

du présent rapport général qui traitera de l'examen des articles.

Le régime agricole est par ailleurs redevable envers le Trésor
d'importantes avances, non encore remboursées. Celles-ci sont, à
l'heure actuelle, pour les dilférents fonds de:
Assurances sociales. 17. i5 milliards.
Accidents du travail, 1 milliard.
Prestations familiales, 35,2 milliards.

Soit au total, 53,05 milliards.

5° La surcompensation en matière de-prestations familiales:
On rappelle qu'en raison de la composition des familles qui leur

sont affiliées, certains régimes de sécurité sociale ont à supporter des
charges de prestations familiales nettement plus lourdes que la
moyenne. Pour tenir compte de cette situation, une surcompensation
portant sur la masse des prestations familiales servies aux salariés
des différents régimes a été instituée par le décret du 17 octobre
1953.

Limité d'atoord aux professions non agricoles, ce système a été
par la suite étendu aux salariés de l'agriculture. Toutefois, cette
extension n'a pas été sans soulever des critiques, car certains lui ont
reproché d'englober dans une même péréquation des régimes de
sécurité sociale très différents puisque, faisant exception à la règle
générale qui est d'assurer le financement de la sécurité sociale dans
le cadre de la profession, le régime agricole bénéficie, pour une part
importante, de ressources fiscales à caractère général.
Le Gouvernement, pour sa part, a proposé dans l'article 3 du

projet de loi de finances — comme il vient 4 e l'être indiqué —
l'exclusion du régime agricole du cadre de la surcompensalion à
compter du 1er janvier 1957.

11 convient de faire observer que le but principal de la mesure est
de palier en partie d'une manière indirecte et inapparente les
très graves difficultés financières du fonds « assurances sociales » du
régime général, et d'éluder ainsi une charge qui se répercutait dans
les chiffres budgétaires, puisque c'est le Trésor qui le couvre dans
ses comples spéciaux. Ce fonds « assurances sociales » dont le
déficit propre sera en 1957 de 76 milliards profile, en effet, en pui
sant dans une caisse commune, des excédents du fonds « presta
tions familiales du régime général »; or, ce dernier devrait, si la
surcompensation avec le régime des prestations familiales agricoles
était maintenu, verser, h ce titre — en plus des 10 milliards déjà
prévus — une contribution de quelque 20 milliards qui viendrait
diminuer d'autant sa trésorerie et par conséquence les fonds dans-
lesquels, sans aucun droit d'ailleurs, puisent les assurances sociales;
celles-ci se contentent dans leur comptabilité d'inscrire ces sommes
à un compte d'avances, qui 'bien entendu ne sera jamais apuré.
C'est donc pour camoufler cette opération, et s'en tirer en mino

rant d'une vingtaine de milliards les chiffres de son ibudget, et
pour aucune autre raison, que le Gouvernement, au mépris des
dispositions de l'article 9 de la lui du G août 1955, a proposé dans
le présent budget la suppression de la surcompensation et l'insti
tution sous l'appellation de « recettes de poches » d'impôts nouveaux,
dont il veut, en déplaçant les causes, attriihuer la nécessité à sa
préoccupation de satisfaire aux besoins d'une institution intéres
sant l'agriculture.

B. — La sécurité sociale des non-salariés.

. Les résultais financiers de l'exercice 1955 et les prévisions de
recolles et de dépenses pour 1950 et 1957 des divers organismes
d'allocation vieillesse des non-salariés sont résumés ci-;.' res. On

rappelle que ce fonds est financé principalement au moyen de
contributions versées par les principaux régimes de retraites.
On constate:

1° Que les régimes d'allocation vieillesse des artisans, commer
çants et industriels et des membres des professions agricoles sont
en moyenne équilibrés; leur lonclionnement n'appelle donc pas
d'observation sociale ;
2° Que le régime agricole, par contre, présente d'une manière

constante des déficits importants, dus principalement aux diffi
cultés d'assurer le -recouvrement des cotisations à la charge des
agriculteurs. Le régime n'a donc pu assurer le versement de ses
prestations qu'en ayant recours largement à des avances du Trésor.
Ces dernières se montent à l'heure actuelle à 15 milliards (dont
5 milliards accordés en 1950 pour permet Ire au régime agricole de
régler l'arriéré de ses contributions au fonds spécial) ;
3° Que par contre, le fonds spécial, dont l'équilibre- budgétaire

paraît maintenant assuré, a pu en 1950 rembourser à l'Ktat l'avance
de démarrage de 5 milliards qui lui avait été consentie par la
loi du 10 juillet 1952, au moyen du versement du régime agricole
mentionné ci-dessus.

C. — Le fonds national de solidarité.

L'année 1950 a été marquée dans le domaine de la sécurité sociale
par la création et la mise en oeuvre du « Fonds national de soli
darité » qui marque à tous points de vue une évolution importante ■
dans les conceptions.
D'une part, en effet, il s'agit pour la première fois de l'institution

d'une prestation identique pour tous régimes. Jusqu'à- présent, la
sécurité sociale avait été rattachée il un cadre professionnel et
conservait, au moins en théorie, la notion d'assurance entre les
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membres d'un même groupe social; le fonds de solidarité aban
donne cette notion et englobe maintenant dans un méme système
la nation entière. '
D'autre part, les principes de son financement sont nouveaux.

Les ressources des différents régimes de la sécurité sociale avaient
toujours été, en règle normale, constituées par des cotisations à la
charge directe ou indirecte des assujettis (même les cotisations
versées par les employeurs représentent un accessoire de salaire et
se répercutent en lait sur le montant des rémunérations nettes).
Sans doute, déjà pas mal d'exceptions existaient en l'espèce, notam
ment le financement des prestations familiales agricoles qui fait
appel à des taxes fiscales, le régime minier qui perçoit des « contri
butions n de l'État, etc. Mais dans tous ces cas, le principe de
la contribution des intéressés dans le cadre professionnel reste
néanmoins à la base du système.
Le fonds de solidarité, par contre, abandonne complètement cette

notion et est financé, dans son intégralité, par une contribution
du budget général. Bien que le fonds ne bénéficie pas, stricto sensu,
de ressources alteclées, sa création a necessité, néanmoins, en
contrepartie, l'institution de mesures fiscales nouvelles; or, celles-ci
ont, en fait, le cara'tère d'impôt directs.
, On peut donc dire que renonçant délibérément au principe de
l'assurance qui avait été jusqu'ici à la base de la sécurité sociale, '
le fonds de solidarité s'oriente vers un régime fondé sur la redis-
tribu I ion, par l'Étal. dès revenus et des fociunes. C est la un tour
nant très imporlant de notre politique sociale et qui peut marquer
le point de départ d'une fiscalisation généralisée de la sécurité
sociale.
Quoiqu'il en soit, le fonclionnement du fonds de solidarité, en

raison même de l'aspect exclusivement fi-eal de son financement,
mériterait, plus que tous les autres régimes de sécurilé sociale,
une étude approfondie. Mais l'instilution est encore trop nouvelle
pour que l'on puisse dès maintenant porter un jugement valable
sur son fonctionnement.
La mi-if en roule de ce nouveau système niVessite fatalement

d'assez longs délais et l'examen d'un nombre considérable de
dossiers ne pourra, surtout dans les grands centres, être achevé
avant au minimum plusieurs mois. 11 est donc pratiquement impos
sible de savoir dès maintenant quel sera le poureentage d'alloca
tions finalement attribuées par rapport aux demandes présentées.
D'autre part, il est très probable que de nombreux bénéficiaires

éventuels ne se sont pas encore fait connaître. Les intéressés ont
le droit, en effet, de percevoir rétroactivement l'allocation à comp
ter du ior avril 1t5G dans la mesure où leur demande sera déposes
avant le 1 er avril 1957. Or, l'expérience en matière de législation
sociale a montré que bien des bénéficiaires attendaient souvent
l'extrême limite des délais pour faire valoir leurs droits.
Quoiqu'il en soit, d'après les statistiques au 31 'octobre 195G, le

nombre des demandes reçues par les différents organismes de
sécurité sociale s'élevait à 2.i>92.<*iO, se décomposant comme suit:
Régime général. 1.305.000; régime agricole des salariés, 150.000;

régime agi ieole des non-salariés, 500. 00O; artisans, commerçants et
professions libérales, 283.000; fonds spécial (caisse des dépôts et
consignations), 215.000; mines, 20.000; S. N. C. F., 21.000.

Total, 2.592.000.

A ces demandes, il convient d'ajouter celles des fonctionnaires,
des agents des collectivités locales et des ressortissants de la caisse
des retraites de la France d'outre-mer dont le nombre n'est pas
encore connu d'une manière exacte, mais qu'on peut évaluer, au
Jotal, 'i environ 150.000.
En définitive, les demandes dont on peut être, dès maintenant,

certain ne dépassent pas le total de 2.750.000, nombre très infé
rieur aux chiffres initialement avaocés.
; 11 est néanmoins encore trop tôt pour vouloir tirer une conclu
sion de celle situation, car la fin de l'exercice 1956 et le premier
trimestre 1957 peuvent amener, dans ce domaine, d'importantes
modifications. C'est donc seulement dans quelques mois qu'il sera
possible de vérifier la réalité des estimations présentées par le
Gouvernement lors de la création du fonds de solidarité.
On est toutefois en droit d'estimer, dès à présent, que le fonds

disposera, au moins en trésorerie, d'excédents importants pendant
les exercices 195G et 1957.
Par contre, il conviendrait d'éviter que cette aisance, au moins

temporaire, n'incite à des gasoillaaes et à une trop grande libé
ralité dans l'attribution des allocations. Votre rapporteur général
pense donc que les organismes chargés de recevoir les ler.andes
devraient être invités à examiner avec une vigilance toute parti 1
culière celles oui seront présentées tardivement, c'est-à-dire, par
exemple, postérieurement à novembre 1950 ; on peut penser, rn
effet, que le manque d'empressement montré par certains bénéfi
ciaires éventuels est dû non à une ignorance de leurs droits, mais
à la possession d'un niveau de vie relativement satisfaisant et, par
eonséouent, de ressources réelles supérieures aux ressources
déclarées.

Enfin, il convient de signaler que l'extension à l'Algérie des allo
cations du fonds de solidarité prévue par le décret n» 50-1192 du
24 novembre 1950 entraînera pour le budget métropolitain une
charge supplémentaire de -1.500 millions en 195G et 4.500 millions
en l;57.

D. — Récapitulation des charges de la sécurité sociale.

Aux termes de cet examen de la situation financière des diffé
rents régimes de la sécurité soeial", il parait ulile de totaliser tes
éléments re 'ucillis pour pouvoir dégager une vue d'ensemble de
l'institution.

On constate que de 1955 ?i 1957, les charges totales de la sécurité
'sociale croissent d'une manière très importante, passant de 2.000
milliards etn 1955 a 2.310 milliards en 1950 et 2.ii5 milliards en 1957.

Encore faudrait-il ajouter à ces chiffres les dépenses du fonds de
solidarité; mais comme on l'a précédemment indiqué, elles ne
peuvent faire, «mur le moment, l'objet d'une évaluation précisé.

Par contre, le déficit a tendance à diminuer puisquil s'abaisse
de 51,0 milliards en 1955 à 29 milliards en 1957. Ce lle diminutif
tient essentiellement aux ressources supplémentaires procurées par
le relèvement du plafond des colisations et par les auguieiitaliijns
de salaires et non à un redressement réel de la situation.
Par rapport aux dépendes totales de la sécurité sociale, le déficit

présente en pourcentage l'évolution suivante:
1955, 2.51 p. 100; 195G, 1 ,S1 p. 100; 1957, 1,18 p. 100.
Mais la diminution du déficit ne doit pas mener i irop d'içtl-

misme; d'une part, à son niveau actuel, il représente encore, en
valeur absolue, un montant important ; d'autre pari, li s&uriti
sociale reste redevable vis-à-vis du Trésor de sommes consMérables
au litre des avances qui lui ont été consenties antérieurement
Ces avance* se montent, à l'heure actuelle, à plus de J5G milliards.
Enfin, et c'est là sans doute La.-pèel le plus grave de la question,

le delle il croissant des assuran-es sociales, dans le régime général,
atteindra quelque 70 milliards en i 057 et uhsrubera, par consé-
quenl, p'us que l'excédent du fonds « pieslations familiales ■
(60 milliards*. Dans ces conditions, si un relèvement du taux des
prestations familiales venait à; intervenir, l'en<eniti!e du régime se
trouverait placé dans une position des plus critiques.
La situation de la sécurité sociale demeure donc extrêmement

préoccupante et la nécessité' de sérieuses mesures de redressement
se présente toujours avec la même acuité.

II — OUELOUES REFORMES POSSIBLES EN MATIÈRE
DE SMCI IU'1'E SOCIALE

La situation financière de la sécurité sociale motive, comme on
vient de le voir, l'intervention de réformes profondes. Or, celles-ci
posent généralement des problèmes lies dHieats. telles la quHinn
de la diminution de certaines prestations ou celle de la fiscalisation
totale ou partielle des ressources.
Voire rapporteur général a déjà eu l'occasion, lors de la discus

sion du précédent" budget (i apport général de l'exercice IM,
page 1GG), de souligner l'impérieuse nécessité d'une refonte da
système, tout en précisant que celle-*! était, avant tout, subor
donnée à un choix politique et qu'il fallait d'abord se prononcer
sur l'orientation de l'ai- lion réformatrice avant d'en rechercher
les movens. Mais une bus encore rien n'a été fait. t'n exercice
s'est écoulé. les déficits se sont accrus et le problème reste entier.
Bien plus, il n'a même pas été abordé : aucune étude sérieuse n'i
été entreprise, aucune mesure préliminaire n'a été ébauchée.
Une carence aussi complète est d'aillant plus inexcusable qu'indé-

pendarnment des grandes réformes dont la simple évocation ne
manque pas de soulever des débats passionnés, des mesures de
portée plus restreinte, et qui ne présenteraient pas les mêmes
difficultés, pourraient déjà apporter des améliorations sensibles 1
la situation actuelle.

Trois de ces mesures, qui ont paru particulièrement intéres
santes à votre rapporteur général, seront seront examinées ei-npr^s:
une meilleure gestion du personnel des caisses de sécurité sociale,
l'amélioration du recouvrement des cotisations dans le régime
général, une utilisation plus rationnelle de l'équipement hospi
talier.

A. — Les conditions d'une meilleure gestion
du personnel des caisses de sécurité sociale.

L'administration du personnel des organismes de sécurité sociale
est assurée dans des conditions particulières. Si. en principe, ce per
sonnel relève direelement des conseils d'administration des caisses,
le ministère du travail dispose néanmoins, à son égard, de pouvoirs
de tutelle importants. En effet, les nominations aux emplois de
direction (directeur, directeur adjoint et agent comptable) sont sou
mises à l'agrément du ministère du travail. Par ailleurs, ce dernier
possédant, d'une manière générale, un droit de vélo sur les déci
sions des conseils d'administration des caisses, peut intervenir de
ce fait en matière de gestion du personnel.
Ce système présente, en pratique, de sérieux inconvénients. H

est d'abord illogique de vouloir gérer de la mêine manière l'ensemble
des personnels de la sécurité sociale, sans tenir compte de l'impor
tance relative des différentes caisses. Une telle manière de faire
aboutit à des assimilations d'emplois abusives qui se traduisent,
dans les petits organismes, par des surelassemenls manifestes.
Au surplus, l'obligation d'agréer le personnel de direclion entraîne

pour les peliles caisses un? procédure administrative superflue, alors
qu'au contraire, dans les grands organismes, la nomination de chefs
de division qui ont des responsabilités très importantes échappe &
tout contrôle.

D'autre part, on doit reconnaître que les conseils d'administration
des caisses étant donnée leur composition, qui réserve une lai'- ,fl
place aux représentants • syndicaux, sont, en fait, inaptes à jouer
le rôle d'employeur qui leur est 'dévolu, et ont tendance, dans
la .quasi-totalité des cas, à donner satisfaction à toutes les reven
dication de leur personnel.
Or, le moindre avantage accordé par une caisse fi un de ses

agents ou à une catégorie d'agents est immédiatement revenitiipié
par l'ensemble du personnel de la sécurité sociale; le ministère du
travail est, par conséquent, obligé -pour éviter des répercussions sur
le plan national de toutes les inesures locales d'annuler de nom
breuses décisions des conseils d'administration. 11 en résulte un
travail stérile aussi bien pour l'administration que pour les caisses,
en même temps qu'un climat fatalement assez tendu. En fai!, le
ministère ne peut pas se substiluer intégralemenl, dans ce domaine,
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aux conseils d'administration et c'est pratiquement lui qui, à la
longue, finit par être battu. 11 en résulte une gestion du personnel
a la fois assez arbitraire et anormalement coûteuse.
Dans ces conditions, une réforme des errements actuels paraît

souhaitable. Votre rapporteur général pense, pour sa part, qu'elle
pourrait tout d abord consister, comme l'ont proposé certains spé
cialistes de la question, en l'adoption d'un système de gestion du
personnel différencié suivant l'importance des organismes. 11 paraît,
en eJlec, désirable que le statut du personnel de direction des
grandes caisses soit mieux adapté aux responsabilités réelles des
iiilere*>ses et notamment que la nomination des principaux chefs de
service soit soumise a l'agrément ministériel. Par contre,pour les
P ismes,cetteformalité ne serait maintenue que pour les

Far auteurs les directeurs devraient statutairement Jouir d'une
plus grande indépendance vis-à-vis de leur conseil d'administration.
/* plafonds d'effectifs- pourraient êlre imposés à chaque
caisse. Toutefois pour éviter une trop grande rigidité, ces plafonds
^ fi ,x? s ' non p 'ar catégories d'agents, mais en « points
oe u alternent ». (Il est rappelé que les rémunérations du personnel
tïïie » s '^ uri ly. sociale sont fixées en points). En contrepartie, la

^ ministère du travail pourrait être relâchée, les conseils
t;ri ! 10rl disposant de toute liberté pour répartir leurs effec-
- L remun>erer leur personnel dans la limite du nombre de
« points » attribué a chaque caisse.
_ „ r<5f°rmes, bien que limitées, contribueraient certainement à
améliorer la gestion administrative de la sécurité sociale et, par
lant, procureraient certaines économies.

B. — Le recouvrement des cotisations dans le régime général.

♦iin/o-reMn°UrCes du r^S irne général de la sécurité sociale sont cons
enti ^ uniquement par les cotisations versées par les employeurs,
l'exnéHence r i c riLf ?it Ktre de précomlte > sur les salaires. Or
«2 révélé que bon nombre d'employeurs ne mettaient
tiôn t s ' acquit ter de leurs obligations. Une frac-
Î^LHO. J cotisations est encaissée avec des retards inad-
si sarié n'ay daannts d é 1 n 'y amêmeaucun versement, le
tn .nt,r été déclaré aux organismes de sécurité sociale.

sii.i^iinn riifLi S s /etard s constatés n 'ont P as pour ori e in e llne
fniiarp^o entreprises, mais simplement le souci des
i, ifS ,gurer au mieux leur trésorerie. Étant donnée l'orga
nisation défectueuse de nombreux services de recouvrement ainsi
n inûfr4ionn , iS; i?i„eX Hesi ive d,ont font Preuve certains conseils d'ncl-
Snnn tpl? * é to drd des cotisants débiteurs, un employeur habile,
f11 " ^ cniputeux, a souvent avantage plutôt que de recourir
de la sécurité asonccia'lree. s à avoiruncompte débiteur dans les écritures

mîi l0,n-c ^venue, pour certains, un véritable organisme
auxcW-cltes i 1 pr> ê -feV en °" lre > J'avantage d'échapper totalement
reste fvoli-dinriimp .banca ' r e normal. Celte pratique semble, du
débUetirl riel rnmni a s ce dévelsopper, puisque le total des soldes
oçbiteurs des comptes cotisants est passé de 96 milliards au
livemen1/1 irfiK 1 miui ards au 31 décembre 1955, soit respec-
I année P .100et10,93 P.100 du total des encaissements de
Ce pourcentage est du reste très inégal suivant les régions

seulemmt ?é -orr«|seoUl^ner q "e les chiffres ci-dessus commennentseulement les estes à recouvrer comptabilisés par les caisses à la
suite d'une mise en demeure et des démarches consécutives Les
r,SSs v«enl lduesl PUr les e.mp loye" rs sont de loin supérieures

? iel?n les 0,;t:anisrnes. Une évaluation faite par le
contiole général de la sécurité sociale a permis de chiffrer, pour la
fÇme région de Paris, à 72.500 millions les restes à recouvrer au
31 décembre l,.>i (contre 44.H29 millions comptabilisés).
Une amélioration des méthodes de recouvrement est donc à tous

points de vue désirable. Or, dés à présent, un progrès sensible pour
rait cire réalise par la mise en place de nouvelles « Unions pour le
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations fami
liales » (U. H. S. S. A. F.).
On rappelle que l'article 23 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 oc

tobre 1915 a autorisé les organismes de sécurité sociale A créer
des services communs chargés du recouvrement simultané des coti
sations de sécurité sociale et d'allocations familiales.
Cette faculté 'devait, dans l'esprit du législateur, permettre aux

caisses d organiser un système rationnel de recouvrement des coti
sations tout en sauvegardant leur autonomie.

Les avantages des U. R. S. S. A. F. sont nombreux, aussi bien
pour les caisses que pour les assujettis.
En premier lieu, elles permettent une meilleure organisation du

travail administratif. Il est en effet illogique d'avoir dans une
même ville deux services distincts qui s'adressent aux mêmes
employeurs pour recouvrer des cotisations assises sur les mêmes
bases. Ce dédoublement, que l'alfectation distincte des fonds ne
justifie en rien, entraine des frais inutiles de personnel, d'imprimés,
de locaux, diminue le rendement des contrôles et occasionne des
achats inconsidérés d'un matériel mécanographique qui, en défini
tive, est utilisé très au-dessous de ses possibilités.
D'autre part, l'existence de services communs simplifie le for

malités demandées aux cotisants: déclarations et versements sont
faits en un seul exemplaire, les recours gracieux ou contentieux sont
uniques, etc.

En outre, une unité de vue est indispensable quand il s'agit de
problèmes identiques, tels que l'assiette des cotisations ou les condi
tions matérielles de recouvrement. Les employeurs sont souvent
déroutés par les interprétations divergentes données à la réglemen
tation par les différentes caisses. De même une politique unique doit
.être pratiquée en matière de recouvrement: rythme des rappels et

des poursuites, choix des procédures, délais, remises de majorations
de retard, etc. Le débiteur tire toujours parti de la différence dans
les attitudes des deux organismes pour retarder le plus possible ses
versements.

Pour toutes ces raisons, le rendement financier des unions de
recouvrement est supérieur au rendement moyen de deux services
distincts. L'amélioration n'est pas toujours immédiate, quelquefois
même d'assez longs délais sont nécessaires pour permettre au nou
vel organisme de travailler dans de bonnes conditions (réadapta
tion du personnel, fusion des fichiers, liquidation de l'arriéré). Dans
le cas d'une bonne direction et d'un ensemble de circonstances
favorables l'amélioration du rendement peut être de l'ordre de
10 p. 100 dès la deuxième année de fonctionnement.
A titre d'exemple, on citera le cas de l'U. R. S. S. A. F. de l'Eure,

créée le 1« mai 1i'53 et qui est parvenue déjà dans ce domaine à
des résultats intéressants.

En règle générale, on a observé que la création d'une U.R.S.S.A.F.
donnait comme premier résultat une amélioration dans le recouvre
ment des cotisations d'allocations familiales. Ainsi, à l'U. R. S. S. A. F.
de Paris — dont cependant le fonctionnement a prêté ces dernières
années à de sérieuses critiques — le rapport entre les cotisations
familiales et les cotisations d'assurances sociales encaissées était,
en 1953, de 101,9 p. 100, pourcentage qui correspond au rapport
théorique normal, alors que pour l'ensemble des caisses ce rapport
est seulement de 100.09 p. 1u0, ce qui traduit une déficience relative
dans le secteur des cotisations d'allocations familiales. .
Ce phénomène est du reste facilement explicable, la non-décla!-

ration du salarié étant particulièrement fréquente en matière d'allo
cations familiales. En effet, la crainte des responsabilités en cas
d'accidents du travail et les sanctions pénales qui frappent la réten
tion frauduleuse des précomptes effectués sur les salaires, incitent
généralement les employeurs à déclarer leurs salariés aux caisses
de sécurité sociale; par contre, assez souvent, ils s'abstiennent de
faire la même déclaration aux organismes d'allocations familiales,
lorsque le salarié n'a pas lui-même droit aux prestations. Sans doute,
des comparaisons sont toujours possibles entre les fichiers-employeurs
des organismes d'assurances sociales et d'allocations familiales, mais
en pratique elles sont rares et beaucoup de situations irrégulières
passent inaperçues, tant que n'existe pas d'U. R. S. S. A. F.
On doit malheureusement constater que les caisses de sécurité

sociale n'ont pas montré beaucoup d'empressement à profiter des
avantages importants présentés par les services de recouvrement
communs. Pour remédier à cette carence des intéressés, l'article 14
de la loi de finances du 14 avril 1952 a donné la possibilité au Gou
vernement, par voie d'arrêté interministériel, d'imposer aux caisses
primaires de sécurité sociale et aux caisses d'allocations familiales
l'organisation d'U. R. S. S. A. F.
Or, l'administration n'a, jusqu'à présent, que très peu usé de ce

pouvoir. En effet, sur 23 unions de recouvrement actuellement exis
tantes, trois seulement ont été créées par voie d'autorité. Dans la
grande majorité des circonscriptions, les cotisations de sécurité
sociale et les cotisations d'allocations familiales continuent donc tou
jours à être recouvrées par deux organismes distincts.
Ainsi, une situation anarchique, à la fois onéreuse pour la sécurité

sociale, et incommode pour les usagers, tend à se perpétuer bien
que l'administration dispose des moyens nécessaires pour y mettre
fin.

On ne peut que déplorer vivement cette négligence, car bien que
toute évaluation précise soit en la matière difficile, on peut estimer
à plusieurs dizaines de milliards, l'amélioration annuelle des recou
vrements que provoquerait une généralisation des U. R. S. S. A. F.
et ce, indépendamment des économies de gestion qui en résulteraient
par ailleurs.
Dans ces conditions, votre rapporteur général croit devoir insis

ter très vivement auprès du Gouvernement pour que, sans tarder,
celui-ci use pleinement des pouvoirs qui lui ont été donnés par
l'article 14 de la loi de finances du 14 avril 1952 en vue d'une

extension du système des U. R. S. S. A. F. à toute la France.
D'antre part, il serait indispensable que les mesures les plus

sévères soient prises pour mettre un terme aux véritables facilités
de crédit dont bénéficiaient certains cotisants peu scrupuleux. Sans
doute, est-il indispensable de tenir le plus grand compte des situa
tions particulières dignes d'intérêt et de né pas mettre systémati
quement en faillite les entreprises qui connaîtraient des difficultés
passagères; en revanche, les employeurs qui utilisent dans des condi
tions anormales la sécurité sociale comme banquier devraient Cire
pourchassé avec la plus grande rigueur.

C. — Une meilleure utilisation des hôpitaux.

Parmi les différentes charges qui incombent à la sécurité sociale,
les frais d'hospitalisation méritent de retenir spécialement l'atten
tion; leur montant est important et représente pour le régime général
plus de 15 p. 100 des dépenses du risque maladie-maternité ( en 1955,
95 milliards sur un total de 616 milliards). Or, il est certain que
dans ce domaine, une meilleure organisation du régime hospitalier
permettrait de réaliser des économies non négligeables.
Contrairement à ce qui a été fait en Grande-Bretagne, la création

de la sécurité sociale n'a été accompagnée en France d'aucune modi
fication profonde du système hospitalier. Une réforme de structure
aurait été justifiée, cependant, aussi bien par l'importance de la
charge financière supportée par la nouvelle institution que par la
forte élévation du niveau de la demande en matière de soins de
santé qui allait être provoquée. Cette dernière est liée également au
progrès des techniques médicales qui, dans certains cas, accroît
considérablement les frais des examens et des traitements et rend
le recours à l'hôpital indispensable. Le développement de la méde-
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■tine préventive, lie dans l'esprit de ses promoteurs a l'institution
de la sécurité sociale, aurait pu, d'autre part, être facilité par la
réorganisation des services de consultation.

A la suite d'une lonuue carence des responsables de notre poli
tique sanitaire, l'hôpital français est maintenant à mi-chemin entre
l'asile pour nécessiteux, qu'il était il y a quelques siècles, et le
centre de santé que le progrès ihédical et l'évolution sociale lui
commandent de devenir.

L'absence de réformes hardies non seulement prive malades et
médecins d'un système hospitalier moderne, mais en même temps
laisse se perpétuer des dépenses inutiles que supportent à la fois le
contribuable et l'assuré social

Envisagé du point de vue financier, le problème le plus inquiétant
est celui des hospitalisations injustifiées et de la prolongation abusive
des séjours.
Il a été établi que la durée moyenne d'hospitalisation est beaucoup

plus longue pour les malades relevant de l'assistance médicale gra
tuite que pour les assurés sociaux.
Une si grande différence montre que le séjour à l'hôpital est

souvent prolongé pour des raisons d'ordre social.
Une autre enquête faite dans un service chirurgical de l'hôpital

Necker aboutit à la conclusion que plus de la moitié des malades
■hospitalisés dans le service le jour de l'enquête n'auraient pas du
s'y trouver:
D'après les auteurs de cette enquête, l'utilisation des hôpitaux

comme hospices et asiles de nuit occasionnerait une dépense inutile
de l'ordre de 3 milliards par an.
Il serait donc souhaitable, du point de vue financier, de séparer

nettement médecine et assistance et de créer des établissements

spéciaux pour les vieillards, les malades et les convalescents qui
ne peuvent être soignés à leur domicile et dont cependant l'état
n'exige pas leur présence dans un hôpital. Le fonctionnement de
ces établissements, sensiblement moins onéreux que celui d'un
hôpital, permettrait de réaliser des économies substantielles tout
en assurant aux intéressés, sur le plan psychologique, une meilleure
ambiance que celle de l'établissement hospitalier.
C'est du reste dans cette voie que l'assistance publique de "Paris

semble s'orienter puisque le plan hospitalier prévoit la création de
7.000 lits pour les personnes fgées et de 3.450 lits seulement pour
les soins aux malades. (A l'heure actuelle, les hôpitaux parisiens
comprennent 32.791 lits dont 29. 1 i6 lits budgétaires et 3.i'jô lits
supplémentaires.) Ainsi donc, l'administration elle-même estime
qu'an moins un cinquième des malades actuellement hospitalisés
pourraient être soignés dans des établissements plus appropriés à
leur éiat et dans des conditions finalement plus économiques. Il est
du reste très probable que cette proportion est inférieure à la
ïéalité.

Quoiqu'il en soit, il y a un intérêt certain à ce que les projets
de l'assistance publique de Paris reçoivent une prompte application
-et eue cette réformé soit étendue à toute la France. Les services
du ministère des affaires sociales devraient, sans tarder, se pencher
sur ce problème pour que le maximum soit fait en vue de réduire
les dépenses hospitalières inutiles et d'alléger ainsi la sécurité sociale
de la charge anormale qui lui incombe.

CONCLUSION

Les charges de la sécurité sociale représenteront en 1957, comme
on vient de le voir, une masse de près de 2.500 milliards, non

■compris le fonds de solidarité, du même ordre par conséquent que
•le total des dépenses des budgets civils. Cette simple comparaison
suffit \ démontrer l'ampleur des problèmes posés. Or, la situation
financière de la sécurité sociale est, dans l'ensemble, des plus pré
caires; les principaux régimes ne peuvent finalement faire face à
leurs obligations qu'avec une importante aide de l'Elat sous forme,
soit de subventions pour certains régimes spéciaux — quelque
75 milliards en 1957 — soit d'avances du Trésor dont le total s'élève
à l'heure actuelle à plus de 156 milliards.
La situation est particulièrement alarmante pour certains sec

teurs. C'est d'abord le cas pour le régime général du fonds « assu
rances sociales » dont les dépenses croissent plus vile que les
recettes et dont le déficit représentera en 1957 plus de 13 p. 100
des ressources, défiicit qui absorbe, par suite d'une fâcheuse con
fusion de trésorerie, les excédents des allocations familiales. Par
ailleurs, le déséquilibre des principaux régimes spéciaux (marins,
mineurs) va en croissant régulièrement.
Dans ce domaine, une mention spéciale doit être faite sur le

Tegune de retraites de la S. N. C. F. dont une partie des charges
incombe au budget général en application de l'article 19 ouater
, ia Convention c' u "1 août 1937. Or, les dépenses de pensions de
la S. N. C. F. ne font que croître en raison notamment de l'exten
sion progressive aux retraités de « parts de productivité ». Si en
ce qui concerne tes agents actifs ces parts appellent, comme on
1 a indiqué au chapitre Ier de cette troisième partie, les plus
expresses réserves, leur prise en compte pour le calcul des retraites
est absolument aberrant.

-„Enfln.' ^nsemhle du régime agricole, aussi bien en ce qui con-
nîmme salariés. que les non-salariés, présente des déficits cliro-
î-ess ,mescIn', "i? 'R re t une fiscalisation de plus en plus poussée des
essources du budget annexe des prestations familiales.

i» uen'? n0 actu(;lle . de la sécurité sociale ne saurait, en tout
ferait ino^fi, Pro onger indélmiment, car nonusaeulement il
serait anormal de vouloir imposer d'une manière constante aux
finances publiques les charges qu'elles supporetent à l?heure
l'hrun 1e , » ce„ '"re • mais dans l'équilibre instable où se trouve à
iéaf.r"' n l t>nsem !' ,e de l'inslilution, le moindre accident,
catastrophe. économique par exemple, pourrait entraîner une

Si l'on veut éviter un jour ou l'autre la faillite de la sécurité
sociale, des réformes sont donc indispensables ; or, si certaines
nécessitent des choix toujours douloureux, d'autres, comme on l'a
indiqué, peuvent être appliquées sans difficulté majeure et l'on ne
peut, en particulier, que déplorer la carence du Gouvernement Qui
n'utilise même pas les pouvoirs dont il dispose pour améliorer, dans
le cadre de la législation actuelle. l'équilibre financier de l'institu
tion.

QUATRIÈME PARTIE

LA SYNTHÈSE FINANCIÈRE DE L'ENSEMBLE

DES ACTIVITÉS DE L'ÉTAT

CTUPITI'E I,T

Les dépenses globales de l'État.

Il faut toujours avoir à l'esprit le fait que, depuis la Libération,
l'État a pris, dans le cadre de l'activité nationale, la charge d'une
part importante des fonctions ou des attributions qui relevaient
autrefois du domaine des activités pri\ées.

11 convient donc, pour prendre une notion exacte de l'importaM
•et des résultats de ces activités gérées par l'État ou sous son égfeie,
d'en faire une synthèse, puis de les replacer dans les comptes géné
raux de la Nation, travail que le Gouvernement, et non votre rap
porteur général, aurait du effectuer à l'intention du Parlement.
Dans les chapitres précédents, nous avons déterminé le volume

des dépenses de chacun des secteurs administratif, industriel ou
social.

11 nous fvit maintenant en faire la récapitulation.
On ne pent toutefois, pour obtenir la somme des dépenses assu

mées par L'État, faire purement et simplement le total de ces trois
chifires. Il y a, en effet, des interprétations entre les trois secteurs.
C'est ainsi, pour prendre un exemple, que les dépenses de U
S. N. C. F. ont, pour contrepartie partielle, la subvention versée par
l'État, laquelle est elle-même prise en compte dans les dépenses d«
l'État. En totalisant les dépenses de l'Elat et les dépenses de la
S N. C. F., on aboutirait ainsi à compter deux fois, une fois pour
l'État et une fois pour la S. N. C. F., une somme correspondant au
montant de cette subvention.

De même, dans le secteur social, nous avons récapitulé toutes le»
dépenses sociales y compris, d'une part, celles supportées direct*-
ment par l'État et qui figurent déjà dans le budget et, d'autre part,
celles qui ont pour contrepartie une subvention de l'État ou une
avance du Trésor.

Pour éviter ainsi les doubles emplois et les chevauchements, votre
rapporteur général a été conduit à introduire, pour ces secteurs
industriel et social, certains correctifs.

Atteignant maintenant ,p!us de 9.1>0 milliards, les dépenses glo
bales de l'ensemble des diverses activités de l'État s'enflent d'année
en année dans des proportions inquiétantes.

De 1956 à 1957, elles grossissent de près de 800 milliards — dont
500 milliards pour le secteur administratif, 130 milliards pour le
secteur industriel, plus de 120 milliards pour le secteur social.
Ces divers chiffres, dont on peut dire qu'ils n'ont aucun sens m

eux-mêmes, prennent par contre toute leur signification lorsqu'on
les projette dans le cadre des comptes économiques de la Nation.
Le Gouvernement ne l'a pas fait. Il n'i même pas publié ses

comptes. 11 a fallu que votre rapporteur général pallie sa carence,
tant bien que mal, avec les seuls documents dont il disposait.
C'est ce qu'il a fait au chapitre III, où nous verrons fi quelles con

clusions assez somtbres conduisent ces chiffres tant en ce qui
concerne la stabilité de nos structures économiques que la stabilité
de la monnaie.

*
* *

Celte récapitulation des dépenses de l'État conduit tout natu
rellement à se préoccuper des moyens par lesquels il s'arrange pouf
y faire face; ses ressources normales et régulières sont insufîisantes
pour y satisfaire. 11 faut bien alors qu'il "s'adresse à des concours
extérieurs pour lui venir en aide. 11 en devient débiteur. La diffé
rence existant entre les charges et les ressources normales consti
tue ce que votre rapporteur général a appelé « L'endettement
public •».

CHAPITRE H

L'endettement public en 1956 et 1357.

Cette notion d'endettement public a été longuement explicité
dans le rapport général sur le budget de 1955 (pages 115 et 117
Sans reprendre ici toutes les explications détaillées qui figurent dans
ce document, il parait cependant nécessaire de rappeler que l'en
dettement public a été défini comme étant « l'excédent de toutes
les dépenses et obligations contractées durant l'année au titre des
diverses activités administratives, industrielles ou sociales de l' Elat
par rapport au produit normal des impôts, taxes, perceptions o"
recettes de toute nature afférents à ces mêmes activités ».
Sans doute, comme toute notion nouvelle, celle de l'endettement

public peut appeler certaines modifications ou corrodions.
rapporteur général, pour sa part, renouvelle son souhait de recueilli'
toutes les critiques ou suggestions qui lui permettraient de mieux
exprimer la préoccupation qui l'a guidé lorsqu'il s'est attaché à
ûb terminer 1 écart existant entre, d'une part, les charges corres*
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pondant aux activités administratives, industrielles et sociales de
l'État et, d'autre part, les recettes certaines dont il dispose pour y
faire face. 11 n'a encore recueilli rien de constructif.

En ce qui concerne le secteur administratif proprement dit, cet
écart est constitué par le total du déficit budgétaire et des opéra
tions de trésorerie, c'est-à-dire par le montant total des charges
incombant au. Trésor tel qu'il a été défini dans la seconde partie
de ce rapport.

j sep'ellr industriel, cet écart est représenté par la somme
des déficits d exploitation des entreprises nationales et des emprunts
qu'elles ont dû émettre pour réaliser leurs investissements.
Quant au secteur social, cet écart est égal au déficit résiduel qui

apparaît, pour l'ensemble des régimes, lorsque l'on compare le
montant global des dépenses qu'ils ont effectuées et celui des res
sources qu'ils ont encaissées, que celles-ci soient constituées par
des cotisations, le produit de certaines taxes affectées, des subven
tions de l'État ou même des avances de trésorerie.

,, ^endettement public doit marquer une nouvelle progression en
iJoi. Encore doit-on souligner que les chiffres indiqués ci-dessus
sont ceux qui correspondent, en ce qui concerne le secteur admi
nistratif proprement dit, à l'hypothèse la plus favorable, c'est-à-dire
aux prévisions faites avant les événements de Suez et de plus à des
®*®lua{ l0ns r.es .'an t très en-deeà de la réalité. Or, ainsi que votre
rapporteur général l'a rappelé dans la seconde partie de ce rapport,
ces événements aggraveront les charges du Trésor et — par voie de
conséquence l'endettement public — de 200 milliards au moins.
'-enn -i'10 * un endettement qui sera en réalité de l'ordre de
l aJO milliards que l'État, sous ces divers aspects, devra faire faco
eu 19o7.

L'énormité de ce chiffre permet de prendre conscience des diffi
cultés qui ne peuvent manquer de surgir au cours de l'année pro
chaine iorsqu il s'agira de combler ce « trou », alors surtout qu'une
opération d'envergure comme l'emprunt national de 1956 risque fort
de ne pouvoir Être renouvelée.

Pour en mesurer la gravité, il convient de rechercher justement
les artifices, les moyens ou les expédients auxquels il faudra recourir
pour que le montant de l'endettement public soit finalement cou
vert en 195G.

Bien entendu. les chiffres oni suivent, étant donné la période de
1 année où est établi ce rapport, constituant des extrapolations, n'ont
qu'un caractère très approximatif, les 'chiffres définitifs ne pouvant
être connus que dans quelques mois. Ils permettent cependant de
dégager les tendances, de situer l'ordre de grandeur de ce que l'on
peut appeler les moyens sains et de les distinguer de ceux qui ne le
sont pas et qui sont même dangereux.
a) Opérations correctes:
Seules peuvent être considérées comme correctes les ressources

d'emprunt dont le remboursement ne doit intervenir qu'à terme
éloigné, à une condition toutefois, c'est qu'elles aient servi à couvrir
des frais d'équipement productifs, et n'aient pas été consommées
dans la couverture des déficits des divers budgets.
En 1956, les ressources semblent correspondre à des emprunts

corrects seront de l'ordre de 570 milliards, soit 48 p. 100 du total.
Ce pourcentage apparaît élevé si on le compare à celui des années
précédentes qui se situait autour de 25 p. 100.
Il ne faut cependant pas oublier qu'il est dû essentiellement à

une opération présentant un caractère très particulier et excep
tionnel — l'emprunt national — en raison tant des circonstances
dans lesquelles elle a été décidée que de ses modalités très avan
tageuses d'émission.

b) Opérations malsaines:
Quant au reliquat, il ne pourra être couvert que par des moyens

quelque peu périlleux sinon franchement condamnables.
Les bons du Trésor, dont l'émission est justifiés lorsqu'il s'agit

de pallier une insuffisance momentanée de trésorerie, deviennent
dangereux lorsqu'ils constituent un moyen normal pour boucher
les trous de la trésorerie car en cas de crise, leur remboursement
ne pourrait que précipiter l 'effondrement de la monnaie.
fie leur côté, les emprunts bancaires des entreprises nationale.*,

lorsqu'elles ne peuvent placer dans le public leurs émissions de
titres, revêtent un caractère malsain car ils conduisent, par le
jeu du réescompte auprès de la Banque de France, à un gonflement
des disponibilités monétaires. Nous en avons donné l'exemple.
Enfin le poste « divers de composition très variée, est constitué

essentiellement par le solde des opérations que le Trésor effectue
avec ceux que l'on appelle ses « correspondants ».

Ceux-ci, par l'intermédiaire de leur compte courant, laissent leurs
disponibilités dans les caisses du Trésor qui s!en approprie, à leur
insu, une partie. Le poste « divers » correspond donc, en réalité,
à une série de prélèvements dont les plus importants.sont ceux
effectués :

Sur les fonds de la caisse des dépôts et consignations qui est ali
mentée par les dépôts dans les caisses d'épargne;
Sur les chèques postaux;
Sur les ressources de la caisse autonome d'amortissement;
Sur les fonds de la caisse nationale de crédit agricole;
Sur les fonds des instituts d'émission des territoires d'outre-mer;
Sur les fonds des collectivités locales.

Il s'agit donc surtout d'engagements A vue envers une masse
considérable de déposants. C'est dire le danger qu'il pourrait cons
tituer pour la stabilité monétaire si la confiance de ces déposants
venait à diminuer ou — ce qui serait pire — à disparaître.
Il ne faut pas oublier, en effet, que chaque année on ne « passe

pas l'éponge » sur l'endettement de l'année précédente. On ajoute au
total précédent l'endettement de Tannée en cours.

Or nous avons évalué, dans le rapport général concernant le
budget de lt>56 (page 252), à 3.600 milliards le montant de l'endet
tement légué par la précédente législature à la législature actuelle.
L'année 1956 ajoutera à cette somme 1.200 milliards, l'année li«57-
vraisemblablement 1.500 milliards. Croit-on que même si on trouve
chaque année le moyen de se procurer ces sommes astronomiques
— par des procédés qui parfois mèneraient en prison ceux qui tente
raient de les transposer dans leurs affaires privées — on pourra,
continuer longtemps encore à charger de façon inconsidérée la
sommet monstrueux de la pyramide des déficits, sans qu'un jour
elle ne s'écrase avec beaucoup d'éclats, de dommages et de bruit.

CHAPITRE III

Les comptes économiques de la nation
et la projection tics dépenses de l'État dans ces comptes.

I. — L'INSUFFISANCE T»E L'INFORMATION PARLEMENTAIRE
EN MATIÈRE DE COMPTES DE LA NATION

Dans son rapport général sur l'exercice 1956, votre rapporteur
général avait consacré un chapitre à l'analyse des comptes écono
miques de la Nation en soulignant toute l'importance au point de
vue de la gestion des affaires publiques de cette documentation de
premier ordre qu'il n'avait pas hésité à appeler « le tableau de bord
de l'activité économique ». Cette année, en dépit de l'importance du
sujet — importance que maintenant tout le monde reconnaît —
votre rapporteur général est au regret de ne pouvoir vous apporte!
à peu près aucune information en cette matière.

En effet, alors que les années précédentes, tant en 1955 qu'en
1957, les comptes économiques avaient été publiés en novembre,
celle année, la publication n'en est pas encore effectuée. Ainsi le
Parlement est appelé à voter le budget sans les informations essen-
tillcs destinées à l'éclairer. Le Gouvernement nous demande de nous
prononcer, de décider d'une politique pour 1957, dans l'obscurité,
sans repère. Et, sans doute, lui-même n'est-il pas mieux informé..
Cette carence est. d'autant plus inadmissible que le décret

n» 56-001 du 19 juin 1956 déterminant le mode de présentation du
budget de l'État, liécret dit « décret organique » pris en application
des lois du 2 avril et du 6 août 1955, avait à cet égard, comme on,
l'a vu par ailleurs, expressément édicté des obligations précises»
dont on ne s'est pas soucié.
A vrai dire, le rapport économique servant d'exposé des motifs

à la loi de finances cite — par ci par là — quelques chiffres relatifs
aux comptes économiques, sortis d'on ne sait où.
Alors que l'an dernier les comptes économiques avaient faif

l'objet d'une publication en trois volumes:
Volume I. rapport et comptes, 178 pages;
Volume H, méthodes, 3:i0 pages;
Volume III, rapport sur un projet de budget économique pour-

1956, 19 pages;
Soit au total, 527 pages de documents,

cette année votre rapporteur général n'a obtenu en votre nom
du ministre des finances, et après beaucoup d'insistance, que deux
pauvres tableaux — soit deux pages au lieu de 527.
Tout en se gardant de juger une documentation d'après son-

volume, il est permis d'estimer que celle qu'il a eu en sa possession
est plutôt insuilisaïue.
Ce retard dans la publication d'un document essentiel a été jugé

extrêmement regrettable par votre commission des finances, qui a
décidé, pour éviter dans l'avenir pareille carence, d'insérer dans le
projet de loi un article additionnel selon lequel les comptes écono
miques seront publiés tous les ans le 1er octobre.

De cette manière, le Parlement pourra en disposer lors des tra
vaux relatifs au budget.

II - LES PRÉVISIONS GOUVERNEMENTALES PLACÉES DANS LB4
CADRE DES OBLIGATIONS ÉDICTÉES PAR LE DÉCRET ORGA

NIQUE

Ainsi en résumé. le projet de loi budgétaire contient bien un
« rapport économique », mais comme il n'y a pas de publication
récen'e, à jour, des « comptes économiques » les quelques chiffres
avancés dans le « rapport économique » ne se prêtent à aucun recou
pement, à aucune confrontation, donc à aucune vérification sérieuse.

Votre rapporteur général ne peut, dans l'ensemble, que les accepter
sous toutes réserves.

Cependant, il est un point très important sur lequel votre rap
porteur général a entrepris de recouper les chiffres du Gouvernement
et il doit vous dire que, sur ce point au moins, les chiffres ainsi
avancés par le Gouvernement dans l'exposé des motifs — sans
l'appui de la documentation solide des comptes économiques — lui
paraissent appeler les doutes les plus sérieux.
Il s'agit de l'importance relative du prélèvement opéré par

l'État sur le produit national. Cette estimation est fondamentale;
l'expression de la part du produit national consacrée aux dépenses
publiques consiilue la synthèse la plus poussée et la plus impor-
tanle de tout le budget; si le Parlement ne votait qu'un seul chilfre,
c'est celui-là qui devrait êlre soumis à son vote.

Au surplus, nous rappelons encore que si on se reporte aux termes-
de l'article 7 du décret organique, ces derniers précisent bien que
les « charges de l'Elat » doivent être estimées par référence aux
comptes de la Nation.

Dans cet esprit, le seul- renseignement qui nous est fourni réside
dans le taux du prélèvement fiscal.
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Cette présentation appelle les réserves ci-après:

1° Puisqu'il s'agit de voter le budget de 1957, il eût été essentiel
de faire figurer lés chiffres prévisionnels de 1957. Or, ce sont préci
sément ceux qui manquent;
2° Pour apprécier le prélèvement opéré par l'État, s'il est logique

— comme le fait l'exposé des motifs — de prendre en considération
une fraction dont le dénominateur est le produit national brut, à
notre sentiment, il conviendrait d'inscrire au numérateur non pas
les recettes mais les dépenses de l'État, ce qui n'est pas du tout
la même chose, attendu qu'entre les unes et les autres, il y a
hélas! toute l'énormité du déficit.

Ce qui est prélevé par l'État sur le produit national ce n'est
pas seulement le montant des ressources fiscales, mais aussi, et
en plus, le montant des emprunts plus ou moins volontaires, forcés
ou ignorés, résultant de la mise en œuvre de tous les moyens ou
artifices qui permettent à l'État de se procurer toujours les sommes
qui lui manquent.

D'ailleurs, cette thèse que soutient votre rapporteur général,
selon laquelle ce qui compte en l'occurrence ce sont les dépenses et
non pas les recettes est celle des experts tant de l'O. N. U. que
de l'O. E. C. Ë. car dans les documents statistiques de ces deux
organismes, pour apprécier l'emploi du produit national on le divise
en trois parties:

Consommation privée ;
Consommation publique (c'est-! -dire dépenses) ;
Investissements.

Ces observations nous conduisent 1 signaler encore une fois
tout l'intérêt qu'il y a à ce que soient le plus tôt possible pris les
arrêtés du ministre des finances, prévus par l'article GS du décret
organique selon lequel doivent être précisés la nomenclature comp
table et les cadres normalisés» dans lesquels:

a) sera présenté le budget et s'exécuteront les comptes de l'État;
b) seront présentés les comptes de la nation;

■ c) seront présentés les rapports économiques et financiers.
L'article 68 du décret organique, dont l'initiative revient à votre

commission des finances, a précisément pour objet d'obliger le
Gouvernement à fournir au Parlement une information sérieuse, sys
tématique, dans un cadre qui permette les comparaisons d'une année
À l'autre et non pa", comme aujourd'hui, quelques vagues chiffres,
venus d'on ne sait où, jetés par ci par là, comme pour émailler une
rélhorique qui n'est susceptible d'aucune utilisation pratique, donc
sans portée.

III. — LES DEPENSES DE L'ÉTAT COMPARÉES A QUELQUES
CHIFFRES JALONS DES COMPTES DE LA NATION

Votre rapporteur général s'est donc efforcé de déterminer:
1» Quelle est la part du produit national qui est absorbée par

l'État, pour ses activités traditionnelles, c'est-à-dire pour les dépenses
publiques au sens juridique du terme, qui sont les seules dépenses
administratives;

2» Quelle est la part du produit national qui est absorbée par
l'État, pour l'ensemble de ses activités administratives, sociales et
industrielles, c'est-à-dire en comprenant cette fois dans l'addition en
plus des dépenses publiques (au sens juridique du terme) également
les dépenses de la sécurité sociale et celles des entreprises nationa
lisées.

A. — Dépenses budgétaires.

Période 1952-1953-1954-1955. En dépit d'une certaine augmentation
des dépenses de l'État, l'expansion économique très brillante com
pense — et môme au delà — les prélèvements que l'État opère sous
forme de dépenses dans le produit intérieur. La fraction prélevée par
l'État diminue et tombe progressivement de 25,81 à 22,2 p. 100.
Période 1956-1957. Depuis la nouvelle législature, on perçoit un

changement très net dans l'orientation politique. De 1955 à 1956, les
dépenses publiques croissent de 617 milliards, cet accroissement de
dépenses a pour effet de faire croître le taux du prélèvement de
22,2 p. 100 à 23,6 p. 100, et ceci en dépit de l'expansion économique
qui se poursuit.

Quant à 1957, la seule chose que nous puissions prévoir avec cer
titude, c'est l'augmentation des dépenses; selon le projet de loi
budgétaire, celle-ci sera de 500 milliards; en fait, compte tenu des
événements du Moyen-Orient, ce sera sensiblement plus, mais tenons-
nous en à ce chiffre qui est donc certainement en dessous de la
réalité.

En regard, quel sera le taux d'expansion de l'économie ? Nul
ne le sait désormais, surtout compte tenu de la pénurie de pétrole
et des désordres que ce goulot d'étranglement va causer — et cause
déjà — dans la production. Votre rapporteur général a donc été
conduit à faire trois hypothèses:
a) Hypothèse d'un taux d'expansion annuel de 10 p. 100, c'est-à-

dire du taux exceptionnel que nous venons de connaître. On cons
tate que même dans cette hypothèse, qui est de toute évidence
en dehors des possibilités, et pour ainsi dire impensable, la frac
tion du produit intérieur prélevée par l'État irait en s'aggravant:
24 p. 100 au lieu de 23,6 p. 100 ;
b) Hypothèse d'un taux d'expansion annuel de 4 p. 100, ce qui

est le taux d'une bonne année, mise à part la période extraordi
naire que nous vivions depuis trois ans. Dans ce cas le prélève
ment de l'État, monte à 25,6 p. 100, c'est-à-dire à peu près le taux
de la période qui a tellement malmené l'économie et les contri
buables qu'il en est résulté' le violent mouvement de réaction
antifiscale que l'on connaît;

c) Hypothèse de stagnation de l'expansion:
Compte tenu de la multiplicité des répercussions des événements

du Moyen-Orient sur l'économie, multiplicité dont nous donnerons
un aperçu plus -loin (5® partie, chapitre II), cette hypothèse n'est,
hélas! pas à exclure. Dans ce cas le taux du prélèvement opéré par
l'État monterait à un niveau encore jamais atteint.
En résumé, en proposant un accroissement aussi démesuré des

dépenses budgétaires, le Gouvernement avait misé sur une expan
sion économique de caractère exceptionnel, à moins qu'il n'ait
misé sur rien du tout et se soit contenté de totaliser des dépenses
sans avoir où il allait. Si les récents événements entraînent la
stagnation, ces dépenses risquent de constituer pour l'économie
un fardeau qu'elle ne pourra jamais supporter.

B. — Dépenses de l'ensemble des activités de l'État.

Nous avons vu qu'à la participation de l'État au fonctionne,
ment de notre économie ne correspondent pas seulement les
« dépenses publiques » au sens classique et limité du terme, mais
aussi les dépenses des activités sociales et les dépenses du secteur.,
nationalisé.

Nous avons, au chapitre Ier de cette quatrième partie, déterminé
quel en était le montant.

11 était de 8.394 milliards pour l'exercice 1956.
Il est évalué à 9.160 milliards pour l'exercice 1957.

Si l'on se réfère aux chiffres correspondants du produit inté
rieur tels qu'ils figurent au tableau n° S5 précédent on peut en tirer
les conclusions suivantes :

1° En 1956, les dépenses totales de l'État atteignant le montant
énorme de 8.394 milliards représentaient 45,5 p. 100 du produit
intérieur.

Il est permis, quand on observe une pareille proportion de se
demander si sur le plan économique — ne parlons pas du régime
politique —* notre structure diffère autant qu'on le croit de celle
des pays de l'Europe de l'Est. En effet presque la moitié de notre
économie est nationalisée ou étatisée;
2° L'an prochain, en 1957, le total des dépenses de l'État s'élè

vera à 9.160 milliards et encore celte estimation est faible atténua
qu'elle repose en particulier sur un projet budgétaire, dans lequel
les suppléments imprévus ne sont pas compris.
Dans le cas — impensable désormais — d'une expansion écono

mique au taux de 10 p. 100 ces dépenses eussent consommé 45 pour
100 du produit intérieur; en cas de stagnation de l'économie — ce
qui, hélas! n'est pas impossible — la proportion absorbée par
l'Elat s'élèverait à 49,6 p. 100.
Ainsi nous sommes arrivés au point où un État dévorant, hyper

trophié, qui touche à tout — et ceci dans le désordre, souvent dans
les pires abus, sans la moindre volonté de réorganisation — con
somme à peu près la moitié de la richesse de la France. Le secteur
privé — qui dans l'ensemble, fait les frais des dérèglements du sec
teur public — ne représente plus à peu près que l'autre moitié.
Il est permis de se demander si cette ligne médiane, caractéri

sant l'égalité du secteur public et du secteur libre étant atteinte, et
— comme nous l'avons montré dans nos rapports depuis sept ans -
le secteur public ne cessant de croître au détriment du secteur de
la libre entreprise d'un mouvement lent mais continu, et jusqu'à
présent irréversible, le fléau de la balance ne va pas pencher brus
quement, autrement dit si par le jeu d'un phénomène naturel le
secteur privé étant écrasé par le secteur public, nous ne serons

Eabs biteiontôt antuetmeernmte mdescetûte mévonlutioon qui se poursuit pdespuis laibération lentement mais sûrement, nous rapprochant à pas conti
nus du régime économique des démocraties populaires.
Tel semble être le but vers lequel l'aveuglement et le machia

vélisme se le disputent pour nous entraîner irrésistiblement.
Quoi qu'il en soit, cette présentation des dépenses de l'État per

met de prendre conscience de la mainmise opérée, dès maintenant,
par l'État sur l'activité économique du pays.
Votre rapporteur général regrette que le retard apporté à 1«

■publication des comptes économiques de la nation ne lui permettre
de poursuivre son analyse d'une manière plus poussée. 11 s'efforcera
cependant de dégager les menaces que cet accroissement des dépen
ses de l'État au sens large fait peser sur la monnaie.

IV. — LES DEPENSES EXAGÉRÉES DE L'ÉTAT
ET LES MENACES SUR LA MONNAIE

Il résulte toujours du tableau 81 que nous avons publié au pre
mier chapitre de celte quatrième partie, que le montant total des
dépenses que l'État s'appréte à effectuer en 1957, au titre de ses
diverses activités, doit s'élever à 9. 160 milliards, en augmentation,
selon une évaluation que nous voulons volontairement modeste, de
770 milliards sur l'an dernier.

Cette somme va aller à peu près intégralement en salaires, donc
en pouvoir d'achat supplémentaire jeté sur le marché.
Que trouverons-nous en contrepartie comme augmentation des pro

duits achetables susceptible de l'équilibrer ?
Pour le déterminer il faut que votre rapporteur général se livre 1

des opérations que les pouvoirs publics n'ont pas faites, et dont »9
n'ont peut-être môme pas conscience.
Nous devons, pour effectuer notre évaluation, prendre comme

point de départ les chiffres de 1955, puisque ceux de 1956 n'ont pfS
été publiés. Mais cela n'affecte nullement notre raisonnement.

Les chiffres nous montrent que le « gàleau national » (produit
intérieur brut de l'activité nationale), s'élevait pour l'année lto
h 16.400 milliards.
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Mais ce « gâteau national » n'a pas été livré tout entier à la
consomma lion.

Une première partie était « hors commerce » et se répartissait
comme suit :

Renouvellement des outillages, 1.550 milliards.
Formation de capital (épargne), 1.300 milliards.
Exportations, 1.800 milliards.
Accroissement des stocks (qu'il faut bien accroître puisque l'éco

nomie se développe), 3."'0 milliards.
Frac lion des dépenses publiques qui n'est pas déjà comprise dans

les rubriques ci-dessus, 7:>0 milliards.
Total, 5.750 milliards.

La seconde partie seule, s'élevant à 10.650 milliards a été répartie
entre les particuliers; c'est celle qui fait le bien-être, détermine le
niveau de vie, correspond à l'ensemble des biens achetables.
Ainsi — et c'est cela qui est important — dans le « produit inté

rieur. » de l'activité du pays, une part équivalant aux deux tiers
environ est consommée par les particuliers en produits commer
cialisés, le reste étant « hors commerce ».
Vovons donc maintenant comment. va grossir le « gâteau national »

en 1:157, et qu'elle part de cette augmentation en produits achetables,
en aura la population.
Première hypothèse. — L'activité économique continue à être

exceptionnellement prospère, et à se maintenir au niveau record
qu'elle a atteint de 1955 à 1i»56.
Dans ce cas, le « gâteau national » augmente d'environ 10 p. 100,

soit plus de 1.600 milliards; la part réservée en biens de consomma
tion aux particulier sest de l'ordre de -1.000 milliards; tout va très
bien, car les 750 milliards de pouvoir d'achat supplémentaire distri
bués par l'État seront facilement honorés.
Deuxième hypothèse. — L'activité économique du pays ne se

maintient pas au niveau de la pointe exceptionnelle de 1955-1950.
Elle se poursuit au taux d'une excellente année de prospérité
d'avant-guerre, où le « produit intérieur » augmentait d'environ
4 p. 100.
lJans ce cas ce dernier s'élève à quelque 750 milliards, dont envi

ron 250 « hors commerce ».
Le montant des biens commercialisables ne s'élève plus qu'à

500 milliards. On voit qu'il y a déjà 250 milliards de rémunérations
supplémentaires qui ne sont plus équilibrés, et que, en raison de
la loi de l'offre et de la demande, cela va exercer en sus de la
pression actuelle une pression supplémentaire sur les prix de mar
ché. - . . • ■ • .

Troisième hypothèse. — Supposons enfin que sans être en régres
sion, en raison des perturba lions profondes, qui sont les conséquen
ces de notre déficit énergétique et plus spécialement de la crise
du pétrole, la progression de notre activité économique, qui a été
sérieusement freinée depuis l'affaire de Suez, marque une pause.
Dans ce cas le « produit intérieur » reste stationnaire en 1957.

Il n'y a aucune augmentation du volume des produits commerciali
sables mis sur lé marché.
ll. n'existe donc plus rien du tout pour équilibrer les 750 mil

liards de pouvoir d'achat supplémentaire qui vont être distribués.
On voit donc dans cette dernière hypothèse — de laquelle mal

heureusement la réalité a le plus de chance de se rapprocher —
quelle pression 'supplémentaire formidable peut en résulter sur les
prix, donc sur la stabilité de la monnaie.
Tout cela explique l'attitude de sagesse et de prudence de votre

commission des finances qui a suivi votre rapporteur général, dans
sa proposition de blocage d'une partie des dépenses inscrites au
budget, blocage auquel nous avons fait déjà allusion dans la seconde
partie de ce rapport.
Elle a fait, en effet, le raisonnement suivant:
Le Gouvernement envisage d'effectuer en 1957, au titre de son

budget, 450 à 500 milliards de dépenses de plus.
Il n'y aurait aucun risque supplémentaire, pour la monnaie si nous

nous trouvions dans la première hypothèse — l'hypothèse optimiste
précédemment exposée — qui correspond d'ailleurs vraisemblable
ment à l'optique dans laquelle a été conçu le budget.
Mais les événements de Suez sont intervenus depuis avec toutes

leurs conséquences. -
Si nous risquons de nous trouver alors dans la situation qui cor

respond à la troisième hypothèse, nous' ne pouvons pas permettre
une augmentation des dépenses budgétaires sans condamner du
même coup la monnaie.
Nous effectuons donc sur les crédits demandés un blocage ayant

pour effet de limiter les dépenses au chiffre de 1956. (Il se trouve
que ce blocage correspond à peu près à 10 p. 100.)
Mais il se peut qu'en cours d'exercice on s'aperçoive que la

situation économique ne soit pas aussi mauvaise qu'on aurait pu
• le craindre au départ, et se stabilise à un niveau compris enter les
deux positions correspondant aux deux hypothèses extrêmes.
De cela on s'en rendra compte par la rentrée des impôts, dont le

rendement est à peu près proportionnel au développement du « pro- :
du i t intérieur ».
La .rigueur de ce blocage pourra lors se relâcher quelque peu et

dans la même mesure, le Gouvernement étant autorisé à débloquer
des sommes correspondant au montant des plus-values fiscales effec
tivement constatées:
Ainsi ne pourra jamais s'exercer, du fait de l'exécution du budget

de 1957, une pression supplémentaire venant s'ajouter à la pression
déjà considéra tile qui pèse sur les prix.
Mais évidemment le budget, comme on l'a vu, n'intervient que

pour quelques 500 milliards dans la masse des rémunérations supplé
mentaires jetées sur le marché. Le restant correspond au secteur
nationalisé et au secteur de la sécurité sociale.

Il appartient alors au Gouvernement, qui tient de la loi de pou
voir l'approuver les budgets des entreprises nationalisées et de
contrôler les dépenses de la sécurité sociale de prendre, pour son

compte, les mêmes précautions que la commission des finances du
Sénat propose pour le secteur public, s'il ne veut pas risquer d'être
victime d'un processus —- dont il ne serait plus maître — de dété
rioration accélérée de la monnaie.

S'il ne prend pas les mesures appropriées, pendant qu'il en est
temps encore, lui, et lui seul, sera responsable de l'effondrement de
la monnaie.

CINQUIÈME PARTIE

DE QUELQUES GRANDS PROBLÈMES ÉCONOMIQUES
ET FINANCIERS

CHAPITRE 1er

La crise du Moyent-Orient et le problème énergique français.

L'énergie: talon d'Achille de l'économie française.

La crise du Moyent-Orient attire l'attention sur le problème de.
l'énergie en général et du pétrole en particulier, cependant tous
les spécialistes ne s'étaient pas fait faute de signaler que « nous
naviguons sur un volcan » puisque 94 p. 100 de notre pétrole prove
nait d'une source exposée à tous les aléas.

Or nous allons voir que même en dehors de la cause politique
occasionnelle qui a précité brusquement une crise latente, des
causes économiques permanentes risquent — si nous n'y prenons
garde — de provoquer dans quelques années une stagnation ou.
même une récession de notre économie par l'effet d'une pénurie
d'énergie.
Cette situation difficile ne s'atténuera que lorsque — dans quelque

quinze ou vingt ans, disent les experts — l'immensité des ressources
que procurera au genre humain l'exploitation industrielle de l'éner
gie atomique viendra satisfaire tous les besoins, quel que soit
leur accroissement.

Ces remarques nous conduisent, à diviser notre étude en deux
sections: ; .

— dans l'immédiat: la crise aigile actuelle, son origine et ses.
conséquences directes;
— dans quelques années, par exemple dans dix ans: quels seront

les besoins en chacune des formes de l'énergie ? Nous exposerons
que — sauf mesures efficaces prises à temps. nous risquons de
manquer non seulement de pétrole, mais aussi de charbon et d'élec
tricité.

I. — LA CRISE ACTUELLE DU PETROLE:
SON ORIGINE ET SES CONSEOUiiNUËS

A. — La consommation française de pétrole.

En 1955, la France a importé, en chiffres ronds, 25 millions de
tonnes de pétrole brut; si on y ajoute le million de tonnes qu'elle
a produit (essentiellement à Parenlis), elle a donc disposé de 26 mil
lions de tonnes brut. Là-dessus, elle en a réexporté, après raffinage,
sous forme de produits finis, qui lui ont procuré des devises, 6 mil
lions de tonnes; elle a donc consommé 20 millions de tonnes dont
2 pour la navigation maritime et 18 pour les besoins intérieurs.
La consommation peut schématiquement se diviser en deux par

ties :

— l'essence, pour environ un tiers;
— les produits lourds, fuel et gas oil pour environ deux tiers, ces

derniers ayant pour la plupart des utilisations économiques essen
tielles ' (industrie, agriculture. transports ferroviaires, gros trans
ports routiers, navigation, boulangerie) ou au moins de très grande,
utilité (chauffage). Bref, au sens que l'on accorde actuellement à
ce terme, à peu près tous les consommateurs de produits lourds
sont des « prioritaires ».

B. — Le problème, des approvisionnements et des restrictions
dans l'immédiat.

Ces , 25 millions de tonnés de pétrole brut importé provenaient :
presque entièrement du Moyent-Orient, dans la proportion de 94 pour
100 à savoir:

Par le canal de Suez, 50 p. 100; par trois pipe-lines, 44 p. 100, le
restant, soit environ 6 p. 100 était importé du Venezuela et de la
Cuyanne hollandaise.

Or actuellement le canal de Suez est bloqué; sur les trois pipe
lines, deux d'entre eux qui traversaient la Syrie ont été interrom
pus par un sabotage; quant au troisième, celui de la compagnie
Aramco qui va de Uahrein (Arabie Séoudite) à Sidon (Liban), l'Arabie
Séoudile a pour l'instant décidé qu'il ne transporterait plus de
pétrole pour les « agresseurs » franco-britanniques.
Cependant, en dehors des 6 p. 100 en provenance de l'Amérique

du Sud qui ne seront pas touchés, le pétrole qui passait par les
deux pipe-lines sabotés ou par le canal de Suez, provenait de l'Irak
et de Koweït, c'est-à-dire deux étals qui continuent leurs livrai-'
sons.

Ce qui est changé, c'est le trajet et la durée du voyage: par le
cap de Bonne-Espérance, vingt-trois jours au lieu de treize jours.
Il en résulte non seulement un accroissement du prix des frets,
mais surtout que le trajet étant à peu près deux lois plus long,
chaque navire a une capacité mensuelle de transport deux fois
moindre.
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Compte tenu de ces considérations, — et selon les déclarations
gouvernementales — Je ravitaillement global de la France serait
assuré à 70 p. 1U0 pour les mois de décembre et janvier. Pour les
mois suivants, le tonnage de brut à recevoir dépendra de nombreuses
considérations :

— d'accords diplomatiques avec les II. S. A.
de la possibilité de trouver des dollars pour le règlement des

fournitures, en provenance de la zone dollar,
— de la possibilité de réunir le tonnage suffisant de pétroliers

pour l'acheminement de la fraction à provenir du golfe persique.
Tous ces éléments sont affectes de trop d'incertitudes pour qu'il

soit opportun d'en discuter ici plus avant.
Néanmoins, ce qui est d'inlérôt permanent, et que nos collègues

dès maintenant ne doivent pas ignorer, c'est qu'un approvisionne
ment à 70 p. 100, ne signifie nullement une réduction de 30 p. 100
pour tous les usagers, niais, — nous allons le voir — une réduction
a peu près nulle pour certains et une suppression quasi-totale pour
d'autres.

En etlet, les produits lourds (fuel et gas oil) représentent, avons-
nous dit. environ les deux tiers de la consommation; comme il
s'agit dans l'ensemble de prioritaires, il sera nécessaire pour l'éco
nomie qu'ils soient servis ii 100 p. luO ou à peu près. Dès lors, un
calcul grossier montre qu'il ne restera à peu près rien (puisque
deux tiers et 70 p. loi) sont des fractions presques égales) pour la
production des produits légers (essence).
Naturellement ceci n'est qu'un schéma, mais néanmoins il montre

que la crise sera beaucoup plus profonde pour l'essence que pour
le cas oil on le fuel oil. 11 n'y aurait que demi-mal si les seules
victimes devaient être les promeneurs du dimanche; malheureu
sement celle pénurie risque d'atteindre l'industrie automobile avec
toutes ses ramifications, les unes en aval {réparation, occasion,
hMellerie, pneumatiques), les au ires en amont (mécanique, pièces
détachées, etc.), en enlrainant du chômage.
Pour le moment ce n'est qu'un risque, mais il est sérieux et mal-

hureusement la solution de ce problème dépend de certains facteurs
qui échappent à l'emnrise du Gouvernement français.
L'évocation de ces conséquences nous amène à émettre un certain

nombre d'observations concernant l'action récente du Gouverne
ment:

1° Il est regrettable, puisque dès le début de novembre, il était
évident ou'un rationnement — pour certains très sévère, cela résulte
des considérations techniques que nous venons d'exposer — était
inévitable, qu'on ait attendu un mois pour s'y décider;
2° Il est ffeheux que, compte tenu des risques inévitables de l'opé

ration de Suez, nul au Gouvernement n'ait songé à constituer des
stocks. Ceci es t d'autant plus regrettable que — d'après des infor
mations communiquées à votre rapporteur général, mais qu'il n'a
évidemment pas été en mesure de vérifier — les organisations pro
fessionnelles. sentant la précarité de la situation politique au Moyen-
Orient, l'auraient proposé au Gouvernement. D'après certaines infor
mations de presse d'autre part, au sujet desquelles nous souhaite
rions recevoir un démenti ou des explications, la constitution de ces
stock* de sécurité n'aurait pas été entreprise parce que le ministère
des finances aurait exigé que les raffineries fissent au Trésor
J'avance du montant de la T. V. A. sur ces stocks.

II — LE PROBLÈME ÉNERGÉTIQUE FRANÇAIS
A MOYEN TERME

(Les dix prochaines années.)

le risque de pénurie générale (charbon, pétrole, électricité).

- La gravité du manque actuel de carburant pour notre économie
recommande que soit examiné très attentivement le problème
de l'énergie dans le cadre non seulement de l'immédiat mais
aussi des années à venir, et ceci afin que les mesures néces
saires soient prises.
Nous avons vu que le taux annuel d'accroissement de la pro

duction industrielle de la France au cours des dernières années
a été véritablement exceptionnel puisqu'il se situe aux environs de
10 p. 100 par an, c'est-à-dire qu'en dix ans, cette expansion — si
elle continuait — devrait al teindre le coefficient 2,0, ce qui cor
respondrait au triplement du chiffre actuel.

Il y a même des raisons de penser que cet objectif à dix ans
est techniquement et économiquement réalisable, essentiellement
par l'augmentation de la productivité. En effet, tout d'abord, il
n'est pas douteux que dans certains secteurs — non des moindres —
de l'activité économique du pays, la marge d'accroissement de
la productivité dès maintenant théoriquement disponible est consi
dérable; or, l'un des motifs notamment d'estimer que la produc
tivité de l'industrie est appelée à croître rapidement au cours des
dix prochaines années réside dans le développement de la méca
nisation sous toutes ses formes.

Cependant, celte expansion industrielle, sur laquelle on peut
légitimement compter, ne sera matériellement possible que s'il
1 existe aucun goulot d'étranglement: la machine économique
moderne est en effet tellement complexe que si un seul rouage ne
fonctionne plus, tout l'ensemble s'arrête et toutes les prévisions
se trouvent en défaut. poa

)r, qui dit expansion industrielle et notamment extension de la
dit nécessairement accroissement de la consommation

l éneigie. Cependant, s il n'est pas douteux que dans quelques
r"v£nt ?»ifjf°^ ucli.0npcroiss,ante d'énergie atomique à des prix devvient satisfaisants permettra de faire face à cette « fringale »

se mani fv sle dans le monde enlier, tous les experts
in pourestimer que les dix prochaines années seront

dnfioilcs; nous risquons de nous trouver, non pas !t long terme
mais à moyen terme, devant des pénuries caractérisées Noire

industrie va-t-elle connaître à nouveau, par le rationnement en
charbon ou les coupures d'électricité, une sorte de chômage lrv }
On bien si nous envisageons — sans autrement nous soucier
d'approfondir la question — d'importer sans compter charbon H
pétrole pour combler notre déficit, est-ce que cette opération m
consistera pas à déplacer la question, en substituant au t&ja
en énergie un déficit en devises, dont le comblement sera Dent
être au-dessus de nos moyens ?
Tel est le grave problème économique qui se pose et qui vaut

la peine qu'un s'y arrèie. Votre rapporteur général se doit de
signaler que dès maintenant ce sentiment d'inquiétude est na-M
par le Gouvernement puisque celui-ci, dans le rapport économie
servant d exposé des motifs au projet de loi de finances, s'exprima
ainsi, a titre de conclusion : 1

« Ainsi la France progressera vers la solution de ce qui n
devenir d année en année, comme ceia l'est déjà pour l'Anlrtpm
son problème essentiel: payer à l'étranger les approvisionnent
en moyens énergétiques et en matières premières exigés par lej
besoins de son expansion. » ° 1 1
r,,N0J,7Lpr0p0S test ?°nC d'exposer les grandes données économique
Jf - e-{ notamment les chiffres. Pas plus que le Couver,

nement n a resOlU ce grave problème, nous n'aurons la U'inci^
a en présenter une solution, mais seulement d'indiquer les tir»
!™.siondans lesquelles — selon votre commission des finances -
I action économique sous toutes ses formes doit être poursuivi!
la ?>ri<l i CS r^nrds ',dans le lancement des éludoeus, dans

-v d'-» di usions, dans 1 exécution des travaux viennent en
rendre la solution plus malaisée sinon impossible
Suez enessouli-mntutTp qcuaera,ê rer5ce ".ts événements du canal da
outz, en soulignant le caractère précaire d'une large frac i ion
néccssUé ravitaillement nen- p/ tr tolel viennent démontrer lïmpWewnécessite que soit repense tout le problème éner-géliaue fr.m-.s
Ils soulignent également l'urgencepde certaines disn"<il'w £
oeie 3 di rfs 'ton I ' "n r i M ' n '0? t "S? trop tilardé et impliquent désumiii
?ttenti?.n nli projet, 1 l 'el 1u il soit, il soit accordé la plus erwl*
n s i ^ M, seulement au volume des approvisionnements m»
a us si à leur permanence et à leur sûreté.
Pour faire cet exposé nous puiserons une Iar"e partie de im

é^nômlq^/le olo.H établi p*" le G*
en^enfblee\ami nnin= Sn d .' al' ord le problème énergétique dans m
nSsteA nui Poien nnn'l^ter°VS notre allent i'on sur chacun des grands
postes qui le composent ou le composeront *
Charbon:
Pétrole et gaz naturel;
Électricité ;
Énergie atomique.

di/âmls fTànné-,! e /,ude d;ms , Ie cadre d'une prospection d'une
dSier r n maWère plus ncise, imiw tenlernni
aaipricier ce que su ont la consommation et la producution en 1&

A. — La situation énergétique française vue dans son ensemble.

c&iiïÏÏol*ni* 1 i'-'' 1)0 paf n lomme de différentes sources, les unes
d !auYres n uvem"b?",'.le - pelr? le '- le gaz nat " rel > hes chutes d'eau),
toute nro^i'ihili'i S /■ ( » ie atomique), d'autres encore qui selon
loutc probabilité commenceront à èlre exnloiié'^ an finis de*
S eni rnSi,andn vei? des n̂ ar^' s'? d'anlres enim %

, r, ni 1 deV0lr être prises en considération dans le cadre
parmXple)m0 auquel nous bonnons notre étude (énergie soin®
déréne S non UtnsU ^,.anoini aT' 0, peut Moment être consi-
d'utitisHmn ■ chi.0,?,, i -,vn ,e de son mais de sa forme
Uûé qu2%i 1C sSnb ori g inte PUll ' 0le co™n"»*> par
présentéc'^li'l0 th'ul l"!-® élude,. relative à l'énergie devra «»
elle s re s soi ir,- e * <r •> . H ' 'i' ° \ différentes les besoins d'une part
doubles emnluis m in devra éviter soigneusement lfJ
Kine Iherm ,eS m.?, M -, melU , ei ce Qui concerne l'électricité d'ori-
du pétrole 1 P'^ite soit a partir du charbon, soit i partir

sent solidement londé!^ JL^'es^aueeste esx 1 pleo-s F
qu'irs ;a4' rdeC1adforme' l' rKi? S''nt eux trêinem<'nt diffOren^suivantdes formés leunei Vri "L a,lcl e ni >e l»e conslilue le ciiarbon ou bien
rVrincL* ®S (li0,role ' e™ nalurel, électricité).

nous chai' b " n ~ saut catastrophe politique d'«nous piivenut de pulrole — est arrivée à plafonner ou à pru i 1^»
au H ivion'me rr c° U f a '.née elle croîtra seuloinent
l'expansion ,"f H r Cmi poUr C'U par an - mndifilé dans
causes !t?n ' e n ? part h la ^'u^si-compensation de deiiï
w hiSï. r en sens inverse (expansion industrielle compiuive
^aiil n ,', rv CS rendements, due au progrès techniqnel d
sera rien n, Lt «Jv r q ' Pou pros toute J'aigmenlation d'wicr- 1
>ua ûemjndee aux formes jeunes

formes'°|,unies' :' ro issement ®st en effet toute différente pour W
Poîîr M»- doublement de consommation en dix ans;

nérienep !i 'Inj °l de doublement en dix ans, que l f!'
démss' ;?» f. , M.^'M Pass, 'es semblait avoir consacrée est mtni'
que' ie doublement ;C 'n0 'ntlatendance est encore un peu plus rap*
Pour le gaz naturel: ln récente découverte de Lace conduit'

un accroissement plus rapide encore; il est prévu — compte lent
des besoins énormes en énergie — d'exploiter Lara en 10(5 »
rythme maximum, techniquement possible, d'environ f» millions
plus grand! eS par an. cwparô à celui de 1955 est 40 ^
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Cependant, si on veut établir un bilan d'ensemble, il est néces
saire d'évaluer les consommations de ces quatre sources d'énergie :
charbon, pétrole, gaz naturel, électricité hydraulique au moyen d'une
unité commune par le moyen de coefficients de conversion conve
nables, qui sont:

line tonne de pétrole brut = 1,3 tonne de charbon;
1.000 mUres cubes de gaz naturel = 1,33 tonne de charbon;
-100 kilowatt-heure = 0,0 tonne de charbon.

Telle est la transformation qui a été opérée dans la section B
au tableau n° 8G, en prenant bien garde qu'en matière d'électricité,
on doit seulement compter l'électricité d'origine hydraulique, puisque
1 électricité d origine thermique est déjà comptée partie dans le
charbon et partie dans le pétrole.
On constate alors qu'en dix ans la quantité totale d'énergie

consommée doit passer de 108,0 à environ 100,7 millions de tonnes
d équivalent charbon, soit en dix ans un accroissement de 35 p. 100,
ce qui correspond à un accroissement annuel de 3 p 100 On
observera que ce taux annuel d'expansion de l'énergie, soit 3 p' 100,
est sensib.ement inférieur au taux d'expansion de l'industrie, lequel

e"yir,on de p- 100 pour les dernières années; celte dis-
cons équence du progrès technique: d'une moindre

quantité d énergie, on sait tirer de plus en plus de production.
JV , y esoins globaux de la France en énergie au cours

aes dix prochaines années. Cette estimation officielle ne nous
modén'-oPas excessive et peut-être même doit-elle être jugée très
oil'1 cr,m™e on estime qu'en J 005 la population de la France
5' d'environ 40 millions d'hahitanls, cette consommation globale
in» s .. de tonnes d'équivalent charbon permettra en 190G
n,r in !mation anlluelle de 3,5 tonnes d'équivalent charbon

1 1 1 et par an ' Or, actuellement, la France est très en
n. e Ip Tnaorntr reap 1' o!1 '" ,aux autres grandes nations industrielles, ainsi
que le montre le tableau suivant:

!,'• tonnes d'équivalent charbon par an •
io?,'u e /, AO ,agne ' J, ;75 tonnes d'équivalent charbon par an;
Suède, 4,08 toimes d'équivalent cliarbon par an;
Ailemî^n' i'lAonnes d'équivalent charbon par an;
A!itinti B ne 3,l„ tonnes d équivalent charbon par an;
france, 2,02 tonnes d'équivalent charbon par an

comme nonf' rJlla consommation énergétique était d'ailleurs
00 SH 1 avons montré dans le rapport général de lt&ti

trieîié. image une structure trop agricole et pas assez indus-
nruden^i ambition tan-f du Conseil économique que du ministre est
Ses dis irïïhîini 1 m ™edir? modérée, puisqu'elle vise, au cours
rehnl tecrninnp ai1nees ' , à effacer tout au plus une partie du
ri/.P 1,- c q et économique accumulé au cours des dernières
dans' r fvhPHÎ?&rUtailt l'1 France améliore son classementdans 1 ccnellc des nations industrialisées.
Jf?1; e '\ resumé, en dépit de la prudence - certains seraient
rl1, . j^cn . ' s e dire: de la timidité des prévisions — la France devra
va eni cxi^rlvntroi Liveri annuellement r52 millions de tonnes d'équi-

Ai' chai lion de plus que ce quelle consomme actuellement.
Afin dc mieux faire sentir l'énormité de ce chiffre, faisons une

co",pty , son et disons que sous peine de troubles extrêmement
giavos dans son expansion que d'ici dix ans, délai relativement
court, la rrance devra par un moyen quelconque: charbon, pétrole
ou atoine par production ou achat, tirer de son sol ou de l'étranger
cnaqiie année 1 équivalent de quatre fois la production du bassin
00 Lorraine.

N'oublions pas que les importations ne seront pas gratuites et que
leur payement exigera un développement parallèle des exportations,
c est-a-aire un ef ior t économique portant sur un autre secteur. Ceci
nous permet, en raccourci, de dire que, sons peine de perdre son
rang de grande puissance, ses besoins en énergie exigeront que la
rrance crue lin nouveau bassin de Lorraine tous les deux ans et
demi, ou bien exécute un travail équivalent.

■ Voire rapporteur général espère que cette comparaison montrera
lenoruiité et par conséquent l'urgence de celle tiche.
Ayant ainsi estimé les besoins globaux, nous allons maintenant

examiner dans quelle mesure chacune des branches d'activité : char
bon, pétrole et électricité sera en situation de faire face aux besoins.
Dans cet inventaire, nous ne parlerons pas du gaz naturel puisque,

comme nous l avons dit ci-dessus, la consommation en 1905 a été
chilTree à 5 millions de tonnes parce que telle est la valeur estimée
de la production.

B. - Le bilan du charbon au cours des dix prochaines années.

1° La production charbon plafonne sensiblement puisqu'en dix ans,
de 1955 à 1905, il est seulement question de la faire croître de
57,4 à 00 millions de tonnes, soit une augmentation de 1,5 p. 100
par an seulement;
2° Mais comme la consommation n'est pas non plus appelée à

croit re très vite, les besoins de l'importation, soit 8i — 00 = 18 mil
lions de tonnes, ne prendront pas une ampleur excessive. C'est si
vrai que, dans le passé, la France a presque en permanence importé
des tonnages de charbon sensiblement du même ordre sinon parfois
plus élevés, sans que son économie en souffre; par exemple en 1913
et en 1929, deux époques de prospérité, nous avons importé respec
tivement 22,9 et 32,5 millions de tonnes.
La seule différence par rapport à l'avant-guerre, c'est que la pro

venance du charbon importé ne sera pas la même; alors qu'en 1938
et en 1913, l'Angleterre était notre plus gros fournisseur, il est
prévu qu'en 1965, elle ne nous fournira qu'une quantité négligeable
et les fournisseurs considérés comme susceptibles d'être les plus
importants seront l'Allemagne de l'Ouest (y compris la Sarre) pour
12 millions de tonnes, puis les U.S.A. pour 4 ou 5 millions de
tonnes.

Il convient de rappeler que cette dernière source d'approvisionne
ment est non seulement coûteuse, à cause du prix du transport,
mais exige des devises rares: c'est ainsi que les charbons à coke
en provenance des U.S.A. reviennent à 8.245 F la tonne contre
5.840 F pour les charbons français de même qualité; en moyenne
on estime que le charbon américain requiert un supplément de
dépense de 2.000 F par tonne

11 est permis de se demander comment cette pénurie - au moins
relative - de charbon peut faire suite à une période encore récente
où nous avons connu des excédents. En mars 1955, en effet, les
stocks amassés sur le carreau des mines ont atteint jusqu'à 7,8 mil
lions de tonnes dont 2.8 millions de tonnes de charbon marchand et
5,3 millions de tonnes de bas produits.
Cette situation tient à la rigidité de la production charbonnière;

la création d'un nouveau puits demande cinq ans et du fait de la
spécialisation d'un métier difficile, les effectifs des mineurs ne sau
raient varier que lentement. Ainsi l'offre étant rigide, le marché
par contre subit tous les à-coups de la demande; et même l'accen
tuation ou le ralentissement des investissements agissent parfois à
contresens parce que leur effet ne saurait être qu'à retardement:
la production et la consommation de charbon peuvent Oire compa
rées à ces cortèges où la télé et la queue vont toujours A des allures
différentes et irrégulières ; il en résulte des à-coups inévitablement.
Cependant, une analyse plus poussée du mouvement des stocks

montre que si les stocks de charbon marchand ont actuellement
pratiquement disparu, puisqu'ils étaient de l'ordre de 400.000 tonnes
(avril 1950) ce qui est le volant normal, par contre le niveau des
stocks de bas produits se maintient à un niveau élevé puisqu'il était
encore de 4,1 millions de tonnes. Ceci montre cobbicn était fondée la
thèse que le Conseil de la République défend depuis des années —»
et qui n'a été que très partiellement entendue - selon laquelle on
doit accélérer la construction des centrales thermiques, qui seules
peuvent utiliser rationnellement les bas produits.

C. - Le bilan du pétrole au cours des dix prochaines années.

Compte tenu de l'accroissement général des besoins, qui corres»
pond en gros au doublement en dix ans — certaines applications
telles que le chauffage domestique sont même appelées à tripler
— et en dépit d'un sextuplement prévu de la production métropo
litaine — ce qui parait une hypothèse plausible, compte tenu des
découvertes du Sud-Ouest - la charge des importations sera consi
dérablement accrue. Il est prévu qu'elle s'élèvera de 07 p. 100, c'est-
à-dire de 13 millions de tonnes.

Quand on apprécie les difficultés de toutes sortes que nous cau
sent nos nécessités d'importation d'aujourd'hui, on peut mesurer
combien lourde sera la charge d'une importation supplémentaire de
13 millions de tonnes.

Au surplus peut-être plus encore que la charge en devises, risque
d'être grave l'insécurité pour notre économie et la dépendance poli
tique qui peut en résulter.
Il n'est pas excessif de dire que l'énergie - et surtout le pétrole
- constituent et constitueront de plus en plus au cours des pro
chaines années le « talon d'Achille » de noire économie.
C'est pourquoi, apparaît comme fondamentale pour notre expan

sion économique, et notre indépendance politique la nécessité de
tirer parti, d'une manière massive, et dans le plus court délai, des
ressources particulières que laisse entrevoir le Sahara; nous y revien
drons plus loin.

D. - Le bilan de l'éleclricilé au cours des dix prochaines années.

Nous avons vu (tableau n° 86) que les experts s'attendent au cours
des dix prochaines années à une expansion très rapide correspon
dant à plus que le doublement en dix ans. Ces prévisions n'ont rien
d'excessif, car elles sont basées sur l'observation du passé.
Rappelons, en effet, que le deuxième plan de modernisation et

d'équipement avait retenu pour 1900-1901 un objectif de production
de 70 milliards de kWh pour l'ensemble de la production tant ther
mique qu'hydraulique et cet objectif avait été établi sur la base
de la loi classique du doublement en dix ans, qui correspond à un
taux d'accroissement annuel de 7,2 p. 100 par an; or, à la lumière
des constatations des dernières années, il a é lé observé que celle
hypothèse, qui traduit cependant une expansion rapide, était encore
en dessous de la réalité. Il a fallu reviser les programmes et y ajou
ter 5 milliards de kWh. Cependant, la marge de sécurité est très
faible et il suffirait de la conjonction d'un accroissement de la
consommation un peu plus rapide que ce qui était prévu, avec une
année d'hydraulicité exceptionnellement défavorable, pour que le
risque des- restrictions quantitatives se fasse sérieusement sentir
avec tout son cortège de perles économiques et de gène sociale.
C'est pourquoi on a retenu, pour la décade à venir, un taux d'ex

pansion un peu plus rapide.
Remarquons que là aussi, la France est en retard sur les nations

de civilisation comparable puisque la consommation d'énergie élec
trique par habitant est aux Ktats-Unis 4,8 fois plus grande qu'en
France, en Grande-Bretagne, 2,7 fois plus grande et dans l'ensemble
des pays de l'O.E.C.E. 1,0 fois plus grande.
Cela veut dire que même avec notre taux actuel d'accroissement

annuel, qui est de 8 p. 100 environ et que nous considérons dans
l'absolu comme brillant, c'est seulement respectivement dans vingt
ans, dans treize ans, et dans six ans non pas que nous rattraperons
les Etats-Unis, la Grande-liretagne ou la moyenne de l'O.K.C.E.,
mais seulement que nous rejoindrons la position que ces pays ont
aujourd'hui.
Ainsi notre retard sur les autres grandes nations dans le domaine

de l'électricité est considérable. Or ces pays ne sont pas stagnants.
Îlien qu'ils consomment proportionnellement beaucoup plus d'élec
tricité que nous, l'accroissement de leur consommation ne donna
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S il est encore trop tôt pour mesurer ces conséquences, pour les
chnler, soit en dépenses, soit en manque à gagner ou à produire,
au sens des comptes économiques, il apparaît possible et il est
nieme souhaitable d'en dresser dès maintenant la liste, c'est-à-
dire d'établir une sorte de plan comptable, constituant un cadre dans
lequel viendront s'inscrire les montants des charges lorsqu'ils
seront connus. H

Il convient d'observer d'ailleurs que toutes les conséquences de
ces événements ne seront peut-être pas dommageables; nous « navi
guions sur un volcan »; or l'opinion ne s'en doutait pas et les
gouvernements ne s'en souciaient guère. Si la crise du Moyen-
Orient soulignait à nos yeux la nécessité et l'urgence de certaines
mesures à prendre, elle aurait au moins dans ce sens quelques ellets
utiles. 1

Nous allons donc passer en revue les divers compartiments de
l économie et des finances en énumérant sommairement les consé
quences des maintenant prévisibles des derniers événements.

I. — PETROLE

1» Le canal de Suez, qui acheminait 50 p. 100 de nos besoins et
les pipe-lines qui acheminaient 44 p. 100 sont interrompus pour
un temps indéterminé (peut-être plusieurs mois).
2» Le prix de revient du pétrole que l'on recevra sera plus élevé

soit à cause des frets (transport par le Cap) soit à cause du prix
départ (pétrole américain) ; d'où augmentation du prix des carbu
rants (annoncés pour février).

3° Sauf accord diplomatique, le pétrole américain sera payable
en dollars.

4° Les événements ayant révélé la précarité de nos sources d'appro
visionnement, il faudra dans l'avenir prendre des mesures de sécu
rité, telles que:

— accroissement des stocks de carburants,
— construction de pétroliers géants pouvant faire le détour par

le Cap sans que le prix de revient ne soit excessif,
— aménagement des ports pour recevoir ces pétroliers,
— contrats réguliers d'achats de pétrole U. S. A. ou de pétrole

vénézuélien (qui sont plus coûteux que le brut du Moyent-Orient).
Tout ceci entraînera sans aucun doute des dépenses supplémen

taires importantes.

S'il n'y est pas porté remède, cette précarité de notre situation
ne peut aller qu'en s'aggravant dans l'avenir, puisque la consom
mation de pétrole crott rapidement. -

II. — ÉNERGIE

1® Les recherches de pétrole dans la métropole devront être inten
sifiées, ce qui exigera des investissements supplémentaires.
2°De même devront être poussées — et c'est sans doute l'essentiel de

la leçon à retenir — les recherches de pétrole dans l'Union française
et notamment au Sahara. Les investissements au Sahara, pour ne
pas être aventurés, exigeront que certaines conditions de sécurité
politique et militaire soient satisfaites. En outre, en raison du tran
sit nécessaire par les pays limitrophes du Sahara, certaines questions
politiques devront être réglées concernant l'Algérie, la Tunisie ,le
Maroc. Nous y reviendrons plus loin;
3° La recherche atomique — c'est là la deuxième grande leçon à

tirer — devra être intensifiée. Il est urgent que la France acquière
son indépendance économique, qui ne peut résulter à llorigine que
de son indépendance énergétique. Il est possible qu'on se heurte à
la pénurie de chercheurs et de techniciens, d'où nécessité probable
de charges supplémentaires en matière d'enseignement et de recher
ches;

4® En raison de l'interdépendance des diverses formes d'énergie,
un grand plan énergétique français devra être dressé, sans en
exclure aucune forme d 'énergie et notamment le charbon et l'élec
tricité hydraulique. Là encore, répercussion importante sur les inves
tissements.

III — RALENTISSEMENT DE LA PRODUCTION

1» II faut s'attendre, au moins momentanément, & un certain
ralentissement des transports et notamment des transports rou
tiers;

2» 11 risque d'en résulter des perturbations notables dans certaines
professions, notamment dans les chantiers de travaux publics et de
bAtiment. La construction de logements, qui accusait déjà un déficit
considérable — il manquera 65.000 logements celle année — va sans
doute se trouver touchée;

3° Risque de perturbations importantes dans les industries qui
consomment du fuel, notamment: sidérurgie et verrerie;
4° D'une manière plus générale, diminution de l'activité des indus

tries recourant au charbon, par suite d'une réduction de leur appro
visionnement en combustible, celui-ci étant l'objet d'un partage
avec les industries qui utilisaient précédemment les produits pétro
liers ;
5° Perturbation dans l'automobile, s'ajoutant à l'effet des taxes.

Chômage partiel en prévision. Or, cette industrie de pointe com
mande tout un secteur en aval (réparations, caoutchouc, hôtellerie)
ou en amont (sidérurgie, mécanique) ;
G° Par suite de ces baisses d'activité. ralentissement de l'expan

sion industrielle, peut-être même stagnation ou régression de l'in
dice :

i" Par mesure de sécurité et par crainte de la hausse des prix,
tendance des entreprises à augmenter leurs stocks, d'où réduction
du capital productif de la nation;
8° Incertitude politique générale incitant les particuliers à thé

sauriser (déjà l'or monte) ajoutant ainsi au lent phénomène méca
nique de dégradation de la monnaie ses effets psychologiques; évo
lution qui ne peut que freiner les investissements.

IV. — TENDANCE A L'ÉLÉVATION DES PRIX

1° Augmentation des dépenses de frets, d'une part par suite du
détour par le Cap de Bonne-Espérance pour tout l'Orient et égale
ment par la hausse des taux, conséquence de la pénurie de navires;
2° Comme nous l'avons vu, hausse du prix des carburants (frets

et coût plus élevé du pétrole américain) ;
3° Augmentation du coût des matières premières exotiques qui

passaient par Suez. caoutchouc (98 p. 100), jute (97 p. 100), étain
(90 p. 100), coprah (65 p. 100), laine (35 p. 100) ;
4» Augmentation du coût du coton pour les variétés qui prove

naient du Moyen-Orient et pour lesquelles il faudra trouver des
sources de remplacement:
5° Augmentation des prix de revient — par exemple dans l'auto

mobile — résultant de la réduction d'activité;
G® Risques de hausses spéculatives sur les matières premières stra

tégiques au cas où la tension internationale ne s'apaiserait pas;
7® Tendance générale à la hausse du fait de la constitution de

stocks par les entreprises et les particuliers;
8° Tendance à la hausse des prix par suite de l'accroissement iné

vitable du déficit budgétaire ; l'accroissement du déficit pourrait
entraîner ou bien la création de nouveaux impôts ou bien l'aug
mentation de la quantité de monnaie en circulation.

V. — RÉDUCTION DES EXPORTATIONS

1» Exportations vers le Moyen-Orient et les pays arabes pour le
moins provisoirement suspendues; or elles s'élevaient à 50 mil
liards par an;
2° 50 autres milliards d'exportations vers l'Inde et l'Extrême-Orient

susceptibles de ne plus supporter la concurrence japonaise, lors
qu'elles seront grevées des frais du détour par le Cap;

3® Tendance à la hausse des prix intérieurs risquant de freiner
de leur côté les échanges avec l'étranger.

VI. — ACCROISSEMENT DU DÉFICIT EN DEVISES

1® Achat de pétrole payable en dollars;
- 2° Coût plus élevé des frets en livres et en dollars;

3° Nécessité d'achats accrus de charbon américain pour remplacer
le fuel, d'où sortie de dollars supplémentaire;
4° Réduction des exportations pour les motifs énumérés ci-dessus.

Or, en octobre, le déficit commercial était déjà de 51,6 milliards de
francs et à ce rythme on calculait que nos réserves de devises
seraient épuisées en moins d'un an; elles risquent de ne tenir que
quelques mois.
Cette conséquence est une des plus sérieuses à examiner.

VII. — ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE

1® Dépenses militaires supplémentaires (coût des opérations
d'Égypte: estimées à une cinquantaine de milliards) ;
2° Augmentation probable de dépenses militaires métropolitaines

(il ne serait pas pensable qu'après avoir été menacée de bombar
dement par fusées, la France ne prenne aucune précaution pour s'e*
prémunir) ;
3° Diminution des recettes en provenance des taxes sur les car

burants (une centaine de milliards);
4° Moins-value des recettes escomptées de la T.V.A. et des

impôts sur les sociétés en raison du freinage de l'expansion de la
production (de l'ordre également de 100 milliards) ;
5° II en résulte que l'endettement public qui d'après les prévisions

devait s'accroître en 1 957 de quelque 1.200 milliards, va se trouver
beaucoup plus important encore et semble devoir atteindre une
somme astronomique de l'ordre de 1.400 milliards.

VIII. — MONNAIE

1® La tendance plus accusée que jusqu'ici à la hausse de certains
prix agira comme un facteur inflationniste supplémentaire;

2® Ue même le déficit budgétaire, notamment s'il y est fait face
par des expédients monétaires:
3° La baisse accélérée du stock de devises, si on ne réussit pas

& l'enrayer, risque de rendre inévitable une nouvelle dévaluation
du franc ;

4® Le sentiment de l'insécurité internationale risque de son côté
de provoquer des phénomènes psychologiques surajoutés dange
reux pour la monnaie (par exemple hausse de l'or et des devises).

IX. — SALAIRES, NIVEAU DE VIE

1® Ralentissement inévitable de .l'élévation du niveau de vie, du
fait à la fois de l'accroissement des charges publiques et du ralen
tissement de l'expansion;

2® Peut-être même stagnation, sinon rétrogradation, du niveau .
de vie, d'où risque de troubles sociaux (qui avaient cessé depuis
deux ans) avec en retour leur répercussion fâcheuse sur la produc
tion, compliquant encore un peu plus la solution du problème.
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t• Echec des pulSSllnces occldentnles devant te dictateur 'nrabe sus
tep li hie dO renforcer ln. rébellion nlgérlenrio i 

20 D'où rlsquo pour la Franco d'étro· 'obllgéo 'de précipiter des 
mesures polUiqnes, économtqües cl. soclnlcs, qui ;_ quelles qu'elles _ 
soleot - ne Jlcnvcnl Nre quo lourdes pour notre économie, pour · 
nos Unttnecs on JlOUr notre tlnlrhnotno collcctu; 

30 Impossll.llllt6 pour un pnys mcnnc6 publlquemc;u\ d'uno.nttn.que. 
nlllltalro lut~rcssnnl son 11rojne tcrrlloirc, d'rntrctcnlr lon~lcrnps 
encore une nrm~c do 4.0!1.000 1ommcs nn delà des mer!'!, snns envl
sn.gcr dos dlsJIOslllons nouvelles,_ ltlll qucllc11 qlfellcs salent, ne 
peuvent ttu'cntralncr de r,.oU\'cllcs oépcnsos. · 

Xl. ·_c POI.ITIQIIE INTERNATIONAI.E · 
DANS SES IMI'IJC.n'IONS ELONmllOUES llT fiNANCIEnES 

t• Ln- détente lntcrnnllon3lc obsG_r\;éc drpu\3 trots nns. nvnll pcfm!s 
de réduire les dépenses mllltnircs;-n est ·b. crnludt:o que- lo rclour 
d'une cerlnlnc tension cnlralnc Ir\ conséiJUCncc tnYcrsc: · 

2o En piirllwllcr ,;.__ snns Jltcndrc parti sur_ le' sujet - on peut 
t;n demander s~ le probl~mc do J'armement JllJC16nlrc ne devra pas 
l:lro récxnmlné; de:; conséqu.:n1ccs nnnnclOrcs en. dt!cotë:cront éga. 
lemcnt; · · . 

3o Les événements ont montrd que tes démocrollcs orcldent31cs 
- ct notammcnl lo Franco - ronl dons ln dépc~dunco économlqun 

élroHù dCs U.S.A., en ca qui, conr.cr~,to .les nppro\'lslonnerncnls 
essentiels J)OUT li\ vic nntionn1c. n•o,)· aterolsscfl)cnl_ de ln dépen: 
dance p-:.lillqnc du pays fis-à-vis des U.S.A. li\'Cô tontes le~ eon~~
qucnccs ~CilllOmlqucs que r.cla peut, cnlrolncr sur d'nulrcs_ ]llnns 
(nolnmmC'nt Jlnr l'lntcrm~dlalre de l'lnflucnco o.m~Yicalr.c sur la 
JlOliliqne rrnnçal~c en Afrique du Nord; · 

.5,o F.t c'est )a troisième conséquence csscnllclle: ln "démonstralion 
11o-ln faiblesse politique des naUons·europ6cnnes ~clatru le prçbl"'mc 
de l'or••rmlsnllon d'une Europe unlo. Qu'il s'oglsso d'une lnté~rntiDfl 
~conoffitque tlll d'un mnrclu1 commun, celn conduit à la solullon 
prenJnblfl do très nombreuses et lmporHmtes questions. sur les plans 
~conomtquo et social (h:trmonl~auon des polll\qucs do prb: •. de 
salaires, de chnr(!C!l sociales, de crédU. de tlscnlH6. etc.). _, · 

Telles sont, brillnmcnt énumérecs, les conséctuenc::cs les plus évi-
dentes des é\'tnemcnts rlu Moyen·Orlent. 

Les trois conséquences essenlleHes nous pnralssént ~Ire: 
L'l frelnncc de l'expansion économique; . 
].'ag~r:wnllon de ln eri!<e de-s devl~es: ;- · , 
L'al9'urdlss'!ment sensible du déUtit b~dgétalr9 ~~ de 1 endette-

ment )mbHc toutes-tiH)3CS sust<'pllblcs d entralncr une aggravalion 
sensibla do 'ta pression oui s'exl!reC sur la monnaie, el tes trois 
Iccons Jlrlncipnlcs a en tirer! : 

Accélérer les prospccllons nu Snhnra.; 
Acc-élérer ln recherc.he ntomtque: , _ 
S'attacher à l'unlfiG\ltlon économique de l'Europe. 
Ne nous -y trompons pns: _le c.csse·z.-te-rcu ('fi Egypte marque' 

un tournant de l'hlstolro. Le moins qu'on pt~!s~c -dire - sn.ns 
poa\'oir les mesurer pour le moment - c'est que les rl!percusstons 
de ~cs semntncs critiques seront t~onsld(!rables. 

A c.es dommages e.nus~.s à l'économie rrancntsc s'a/oulcnl reux 
dont ont sourrert et~ souHrlront encore les biens fran ca s au Moyen· 
Orient el notnmment en F.eYnlc · · 

Ne parlons pas des lnh!rêts cuHurelS1 qui sont compromis. tniliS 
seulement dt"'s aspect'!- . matériels; les pi!rtcs sont considérahles. 
Banques, eomp_agnles d'a!:\Suranccs. enlreprl:scs rran~nlscs diverses 
ont été mises sous sé~:r.u,:strc; les résidants frtm~als ont été !;poli~s 
ou m1s dans I'obllgahor. de liquider leur n\'Olr_ A vil prix~ Les 
tnh.trêts françai-> en E}!ytllc s'élevaient à ptusleu.rs centainP.s de 
milliards· là aussi -n est encore trop lôl pour estimer Je montant 
des dom1'nn~c-s; vol re commi~slon des finnllces se fern un devoir de 
vous renseigner sur co sujet lorsque le monu·nt sera venu. 

CHAPITRE ill 

Le problème du SaharL 

INTRODUCTION 

La sollltiml du prob!Cmc (rdnrais du plltrole JlGT l'c.rp:oitaliort 
des ressources du Sallam. 

Kou.:; nYons \'U ·au chapitre préc.étlent qul', m~~e lndépendnm
n·.cnt des dirlicultés présentes relatives ll J'approvtsionncment en 
plllrolc, le- déficit énergélique- de la F;rtmce ct plus pnrtl~ulièrcmer~t 
s~1n· délieit. en pétrole posent un probïème permanent ~lll ne saur!lat 
par conséquent t:.trc résolu que pnr des mesures egalement do 
caractère permanent. ~ 

Nous ·avons vu que, selon tes experts, e·e~t probablement seulc
m~nl à parllr de 1~75, G'cst-à-dire dans q!lelquc . vingt ans, que 
J'atome sera ~n mesure de fournir à ln France toutes les ressources 
en énergie dont elle aura besoin. 

Il reste donr. à passer Je can des vingt r.rochnincli ann6os et 
l('s exncrts esllment que pendil.n~ ecHo pér ode, c'est le pétrole 
st:ul qi..i sera en mesure de combler l'énorme déficit de notre 
balnncc·l!ncrgéfique;-d'où résulle- s~ n~us \'Ot!Ions ne pas dépendre 
pour nolr!l vic mt'!rne du bon voulmr .;;e nnhons suuyent hostiles 
ou par!ol3 égolslcs - la n~eessHé d'une extension massive des 
pro~pcclluns des forages. et do la produ(jllon d'origine lrnn~-nlsc. 
· Comme abtucnrme~t le pélrolc d'origine nnllonnlo - tiré de 
lil m~tropole ou do l'Union francaise - no J(.lpréfente ·que 1,5 p. 100 

. CONS.lllL .DB LA ·HE.PUDUQUll_:• ________ __,..... 

do noS besoins én~rgétiques, (j'cst-ll·daro _un taux -·déris:Jlr_c et qu'Il 
ne saurait tUre· quesuou. ni_ tcchJiiqucmenl, ni llnonclèrcmcnt. do 
laire croltre brQsqucmé~t -_ln production, 11_ fnu~rn m~cessairm:ncnt . 
~uelques _années pour. que les mesures prises pour l'c,.panslon do 
ln production pétrolière ,-française, quelle-s qu'elles soient, potten~ 
lcuro . .fruits. JI rnudrn -- peul-ûtrc quatre ou cinq nus. ____ _-: 

En r~sumé, c'est pour ln périOde 19GO·l975 que \'R se poser ·sous 
sa forme· ta plu~ grave le problèm(} du pétrole: il n'est pas trOll tôt 

- pour y penser. I..a coupable lm\Jrévoynnce dont notre '!conomlo est 
nclucl!emcnt vlclime doit servir t e lcton. · 

Or, résnrvo ·raHo de I'exp3nslon des rechercheS de p6trolc dans 
ln mé1ropolc, dont l'n\'cnlr, dlsenl 1es experts, snns être négll· 
gcable, ne saurait prétcndr6 à snlistnlre une frncl!on _nolalile do 
noire consommation, le seul trrrHolre de l'Union rrnn~atse qui 
aH donné des espoirs à l'érhcllc de nos besoins, c'est le Sahnril. 

Cccl nous omlmo à Oludicr sous ses di\'crs nspccls le problème 
du Sahnrn. · 

1. - LES RESSOURCES P07fu~TIELLES DU SAHARA 

11 pnrnll mninlennnt démonlrd que. ::e désert, qnl est sept (<ols 
plus \'aste que la France, contl('nl d'lmmemes richesses~ 

Notre propos n'est pns do rc}trcndre tes c:xpOsés qui ont t'Hâ 
fail~ sur le sujet par de nomlJrcux spédnlislcs ct nolnmment tmr . 
Je tcchnlelcn éminent qu'eH M. I.ouis Armand, présfdrnt dn hnreau 
JndustrhH nrrlcnin, mnls s~ulcmcnt d'en rappeler pOur m~molro
J'esscnlleJ. 

Ces r;chcSSC'S pcm·ent ·se clnsser en trois cnlégorlc!:: celles qui 
sont certaines, celles q11l sont probables, celles qui sont po.::!:ibJcs. 
Jlltr mes~ re de prudence, nous ne classerons ·-tl:ms Jn premii·ro · 

• rntégorle quo colles qui soHL nhsolument démontrées et inn-n· 
tl)riécs, nous appellerons seUIC'mcnl • probables • tout~s nlles · 
que l~s expcr1.s consldùrent comme 1r0s probables ou_ quasi ccr .. 
ltllncs: _ mms rliscrverons motlestcml'nt _ l'étiqncltc- • possible .. _-à 
celles que nombre de techniciens -ct de savnnls considi':rent C•Jmme 
devant très nniscmblnblcmCnl ~Ire rendues <;;sptoitnblcs dnn~ les.-, 
décades à venir. En n!sum6, notre exposé sera nm:si prudent qu·on · 
JICUl l'èlre ct œrtnlnemcnt situé c~J-de.;-à de ln réalité. 

·A.··- Rlchesscs Certaines, 

.-\vec Tindouf, Je Sal1ara renferme l'un des plus imporltm1s gise
ments de mineral de rer du monde. on appréciera son imporlanco 
quand on obsrrycra qu.c ce mineral est à peu près deux fl)is )llus · 
rlrhc que le mmeral lorrain cl que les· réser\'es inventoriées sont 
considérée~ pnr les experts comme .suUisanJes pour alimenter pen· 
dttnl un siècle ln sidérurgie fran.;tnse en un minerai qui pourrait 
mème,. compte tenu cle sa teneur et de son bns prix de revient 
dn nu fnft qu'il .est ·à fleur de sol, concurrencer sur le marcbd 
curopée-fi:·lc mineral de rer su~dois. · - · . 

B. --:- Rlcl1e$US probables. 

D4!1S cette çat-.'igorle, n~us clasSerons le péiltole, tout· en exposant 
les mrormnllons et ar~ments que les experts mettent en avant 
pour déclarer que celle ressource est qmtsi cerfaiite, 

La formation du pétrole étalll; disent les cxpei·I;;, duc à un 
. phéuo~ilnc de translorm;,tlon des· débris déposés au tond des mers 

des diverse~ époques geologlqut:s, on peut - . pour.:mivenHis -
ralsonnnblemt.tnt espérer en trouver partout où la géohJ<>Ie révèle 
l'exlo;tenc::e de d~pllls sédfmcntnircs marins. 0 

Pour le trouver, il faut faire des forages d'exploralion dans lf'S 
zones que ce raisonnement prf!alnble a indiquées- comme des gitcs_-
pl:msiblcs. Dnns l'état liCluei. de ln sCience, compte tenu nolnm- _. 
ment des. explora lions en sur fare par des procédéS géophysiques 
les stnUst1ques mondiales montrent que. d'une manière générale' 
ln· probabilité pour qu'un forage soit productif est de l'ordre d'uri. 
huitième, autrement dit, selon ces stntisUqucs, s:.:~r huit foragt's, il 
y en a en moyenne un seul de produclif contre sept 9'lmpro
ductus. Ln recherc.tte du pétrole est en s•_unme une loterie oil, dans 
le monde entier et en moYenne, sur huit billets, il ,. en a un seuL 
q1al donne un lot. · ~ 

Or, au Sahara, les deux premiers sondnglS ont été Jlroduclifs; c'est 
ln }lremi~rc Iols que, dans l'hisloire mondiale de la recherche du 
plltrolc, un paroil fait se· produisnît; cc~a n'Indique pas avec une 

. ccrlilude absolue qu'il exirte au Sahara du pétrole en quantités 
· exJJtollnbles(· mals en' conviendra au moins qu'une loterie oü -on 
ne doit s'a lt::ndre en principe qu'à un lot pour 8 m1méros c!l oft 
les deux premiers numl!ros tirés sortent gagnants est une I•Jterio 

. sur laquelle Il est raisonnable de fonder de légitimes espoir:'. 
· Tels ont été les débuts - tout réecuts - t!cs. forages; par la 

stlile - c'est encore plus récent - on u. trouvé que la proJHH"Iic:m 
des pull.::; producli(s est environ le doUble de re qu'elle e."t aux 
Etats-Unis; or ce rl!sullat est d'autant plus rcmnrquable que _ln 
recherche du petrole, c'est - disent les cxpcfls ..--:. un pet~ e(•mmo 
" un éche\·cnu embrouillé que l'on dCvide .. ; un dNJiil, on lnl•mne, 
mais choque forage, qu'il .soit productif ou lmlli'tJduc.lif, a•lJl!lrlo 
UllO inrormation, de sorlo que les chances nugmenlenl à nie~ur•J 
q110 l'on prospecte. En t·ésmné, telle JlfOlWrlion de puits prodl;ctifs, 
dt!jà excellente, dolt aller en s'am61iornnl. ~- -

Qunnt nux r~serves de pt'!lrolc que peut contenir le Saharn, nul 
no snurnlt pour l'instant les cnlcnler ni même les e!.·timer .• \lois 
so fondant sur le fnllionncment rclnlil nu cnrnct~re très géntrnl du 

l 
phénomène. .. d6 formation du pétrole - rnlsonn('ment qui jus!Ju'll 

. Jlfdsent, dans les .outres zones du globe, n'n pns êté mis en dMaul
et eom)Jto tenu du fnit qu'au Sahara les zones raisonnnùitm~nt 
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présumées pétrolières s'étendent sur une distance qui est à peu
près la distance Paris-Moscou, les experts estiment qu'il est très
possible que le Sahara puisse fournir un jour tout le petrole dont
l'économie française a besoin.

Ils précisent qu'il n'y a aucune commune mesure entre les
espoirs que donne le Sahara et ceux qu'on peut fonder sur les
ressources métropolitaines. En raison du voisinage du plissement
alpin, la France métropolitaine se présente du point de vue géo
logique comme line sorte cie mosaïque faite d'éléments relative
ment petits et disloqués.
Selon les experts, le fait qu'on ait trouvé du pétrole à Parentis

n'implique nullement qu'on en trouvera dans l'arrondissement
voisin, car cette mosaïque du sol français est faite de morceaux
divers qui sont précisément à peu près à l'échelle d'un arrondis
sement. Au contraire, au Sahara, la zone présumée pétrolifère est
à une échelle quasi continentale. U en résulte, disent les experts,
qre si on en trouve à un bout, il est raisonnable d'espérer qu on
en trouvera jusqu'à l'autre bout

Quant au prix de revient, on ne saurait évidemment le calculer
avec précision. Mais on a déjà fait assez de forages pour pouvoir
estimer le prix de revient de chacun; on possède également une
idée de la proportion des forages productifs puisqu'on sait — nous
venons de Je voir — qu'elle est excellenie; comme en matière de
production de pétrole, ce sont les forages qui constituent l'essentiel
des prix de revient, on commence à pouvoir estimer très sérieuse
ment les prix de revient de la production pétrolière future môme
en y incorporant le prix des pipe-lines, qui relèvent d'une technique
bien connue.

Or les résultats de toutes ces études, menées par les experts
les Plus qualifiés. sous la direction de M Louis Armand, président
du bureau industriel africain, tendent a montrer qu'il est non pas
sur — il est trop toi pour l'affirmer — mais possible que le pétrole
du Sahara revienne dans un port français moins cher que le pétrole
du Moyen-Orient.

C'est dire l'énormilé de cet enjeu, non pas absolument certain,
répélons-le, mais — c'est le moins qu'on puisse dire — infiniment
probable

C. — Les richesses possibles.

1° Richesses minières :

Le bureau industriel africain estime, pour des raisons scienli-
fiques qu'il a exposées, et qui apparaissent très sérieuses, qu'il
est t res propahle qu'il existe au Sahara, notamment dans les massifs
montagneux, des gisements de ces minerais métalliques très divers
tels que manganèse, chrome, vanadium, rnoljhdène, etc., dont la
technique moderne a absolument nesoin pour des applications spé
ciales et notamment pour l'élaboration des aciers de qualité. Ces
minerais ont en commun le caractère de posséder une grande
valeur marchande sous un faible poids; c'est dire que leur exploi
tation serait économiquement possible, même en supportant des
Irais de transport relativement considérables.

2° L'énergie solaire :

Les physiciens savent déjà depuis nombre d'années que le soleil
projette chaque année sur chaque hectare de terrain une énergie
énorme, ^ dont la quantité est évidemment considérablement plus
grande dans les régions ensoleillées que sous nos climats.
Jusqu'à présent on n'a pas su — réserve faite de quelques apnli-

calions mineures — exploiter cette immense énergie sur le plan
, industriel; toutefois les physiciens estiment; qu'on n'est pas loin
de la solution du problème.

En gros, dès maintenant, on sait construire des appareils capables
de transformer celle énergie directement en électricité; le rende
ment de ces appareils est ciéjà très satisfaisant attendu qu'il dépasse
celui d'une machine à vapeur. L'obstacle économique ne réside
donc, pas dans le rendement mais dans le coût prohibitif des ins
talla 'ions.

l : n nouveau progrès permettra-t-il d abaisser le coût de ces ins
tallations jusqu'à les rendre économiquement viables ? 11 serait
certes très aventuré d'assurer que ce problème technique et éco
nomique est soluile; mais il serait, à notre sentiment, plus aven
turé encore de cumuler qu'il ne l'est pas. N'oublions pas que lors
que le physicien français Sainte-Claire Jleville a découvert au labo
ratoire le principe de la fabrication de l'aluminium, ce méial reve
nait plus cher que l'or! On sait ce qu'il en est advenu en un
siècle.

En résumé, il nous semble sage de considérer l'exploitation de
l'énergie solaire au Sahara comme une chose qui sera un jour
possible: c'est le moins qu'on puisse dire.
La fortune économique de l'Angleterre au XIXe siècle a résulté

du fait qu'elle était « assise sur un bloc de charbon », ressource
que nul, cent ans auparavant, n'aurait même songé à apprécier.
Compte tenu de l'accélération des propres de la science, nul ne
saurait assurer que, dans quelques décades, les pays exceptionnel
lement ensoleillés ne seront pas des pays de grande industrie.
Nous avons déjà commis au XVIII e siècle la légèreté de négliger

« quelaues arpents de neige »; il ne faut pas par ignorance méses
timer la valeur possible de « quelques arpents de sable ».
Ainsi, en résumé, le Sahara présente pour la France un intérêt

économique considérable et ceci pour plusieurs raisons que nous
exprimons avec la conviction de rester en-deça de la vérité:
1° Parce qu'il est certain que le Sahara recèle, avec Tindoûf, l'une

des plus riches mines de fer du monde, capable d'alimenter pour
un siècle la sidérurgie française et capable d'assurer le complément
— ou même la relève — du minerai lorrain;

2° Parce qu'il est infiniment probable que le Sahara renferme du
pétrole en quantités exploitables et qu'il est même possible qu'il
soit en mesure de fournir une large part de notre approvisionne
ment en pétrole dans cinq ans et peut-être même tout notre appro
visionnement en pétrole dans dix ou quinze ans;
3° Parce qu'il est vraisemblable qu'il contient toutes sortes de

minerais rares: . . . . , , . ..
4° Parce qu'il est possible qu'un jour la mise au point industrielle

de l'énergie solaire fasse de ce désert l'un des hauts lieux de l in
dustrie.

II. — LES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES DE LA MISE EN VALEUR
DU SAllARA

Tout problème de mise en valeur économique d'un pays ou d'une
ressource exige deux sortes de moyens:
— des moyens techniques;
— des mo'vens financiers.
Nous allons limiter notre étude aux deux principales matières

premières dont l'intérêt est le plus immédiat, à savoir le fer et M
pétrole, et dont la prise en considération suffit pour justifier l'inté
rêt économique considérable du Sahara.
A. — Les moyens techniques:
L'exploitation du fer de Tindoûf ne pose aucune difficulté techni

que: le minerai se présente même dans des conditions exception
nellement facile: à fleur de sol.

Quant à la recher;he du pétrole, on doit dire que sous l'active
impulsion du Bureau de recherches du pétrole, les entreprises fran
çaises de prospection et de recherche, qui manquaient de pratique
à la fin de la guerre ont fait d'énormes progrès et on peut admettre
que maintenant nos techniciens ont acquis la classe interna, ioni'e.
La seule difficulté réside dans le nombre relativement limité

encore des techniciens ; mais celui-ci, sous l'action de l'institut du
pétrole, s'a:oroît rapidement.
Les difficultés techniques posées par le climat et les immenses

distances ne sont pas plus grandes que celles que les Canadiens ont
résolues pour la mise en valeur du Grand-Nord.
Le Sahara est un territoire vierge, sans population, et, compte

tenu des moyens mécaniques modernes, il suffira d'une poignée
d'hommes pour l'exploiter.
C'est ainsi que pour la mine de fer de Tindoûf — mise à part

la construction du chemin de fer et du port qui exigeront jusqu'à
(1.000 travailleurs — l'exploitation de cette mine, l'une des plus riches
du m mule, capable à elle seule de fournir tous les besoins de notre
sidérurgie pendant un siècle, n'exigerait que 250 hommes.

B. — Les moyens financiers:
On pourrait croire que les moyens financiers nécessaires à l'amorce

de l'exploitation du Sahara à une échelle qui soit suffisante pour
être rentable sont considérables et même a priori on pourrait être
tenté de croire qu'ils dépassent de très loin les possibilités de notre
pays.

Nous allons montrer sous la forme d'une sorte de devis — som
maire bien entendu — qu'il n'en est rien et que la France, au
contraire, dispose largement des moyens financiers nécessaires
pour tirer tout au moins du Saharji, la fraction des ressources qui
est vitale pour notre économie, à savoir le pétrole.
Parlons néanmoins pour commencer du fer de Tindoûf. Son exploi

tation, à l'échelle d'une production annuelle de 5 millions de tonnes
de minerai, exigerait comme investissements:
— coût des installations de la mine, fi milliards; — chemin de

fer (infrastructure et équipement), 40 milliards; — construction du
port et annexes, 27 milliards; — intérêts intercalaires (conséquence
de la durée des travaux estimée à six ans), 8,5 milliards; — fonds
de roulement, 2,5 milliards.

Total, 84 milliards.

Éventuellement,supplément pour doubler la production en la
portant à 10 millions de tonnes par an, c'est-à-dire de quoi élaborer
l'équivalent d'environ la moitié de la production française d'acier:
15 milliards.

Total général, environ 100 milliards, à dépenser en six ans, soit
environ 17 milliards par an.
Mais parlons surtout du pétrole, dont les événements actuels ne

montrent que trop bien l'importance primordiale pour notre écono
mie.

Il résulte de l'expérience acquise à ce jour au cours des forages
déjà réalisés dans l'Union française que le coût des investissements
nécessaires pour produire une tonne de pétrole est de l'ordre de
1.500 francs.

Si on observe que la consommation française annuelle est, en
chiffres ronds, de 20 millions de tonnes, on peut en déduire que —
à supposer qu'il y ait du pétrole en quantités exploitables au
Sahara, ce qui est très probable — nous l'avons vu — il faudrait
pour cela dépenser 20x1,5 = 30 milliards de francs par an.
Quant au prix d'un pipe-line, les experts estiment que le coût

de son installation serait de 3 à 20 millions le kilomètre; prenons
le chiffre fort; pour 300 kilomètres, cela ferait 24- milliards; cons
truisons en deux, par exemple en trois ans: cela fait 16 milliards
pour trois budgets successifs.
On doit en conclure qu'il est sinon absolument certain, au moins

très vraisemblable qu'un etfort financier moyen de 30 milliards par
an, poursuivi pendant cinq ans, avec un rythme croissant et
plafonné seulement par les possibilités de la profession, nous pro
curerait au bout de cinq ans la découverte de réserves correspon
dant à peu près à cinq ans de consommation.
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Autrement dit, au lieu d'avoir du carburant pour trois mois dans
les cuves des raffineries métropolitaines :
lo Nous aurions vraisemblablement, dans les poches du sous-sol

saharien, des réserves connues, inventoriées, correspondant à cinq
ans de consommation;
2° Nous aurions mis en marche un mécanisme de produotion

assurant notre indépendance nationale et la croissance de notre
industrie.

Mais, objectera-t-on, tout cela n'est pas absolument sûr; il
subsiste encore un petit doute quant aux ressources pétrolières du
Sahara ?

C'est exact. Mais, à notre sentiment, le risque — si risque il y a
— doit être couru. Nous venons bien de courir au cours des der
nières semaines, des risques infiniment plus graves, dont les
répercussions financières seront infiniment plus lourdes.
Au surplus, puisqu'il y a risque et que, en matière de recherche

de pétrole, chaque résultat, favorable ou défavorable, s ajoute aux
informations antérieures, la solution raisonnable, à la lois hardie
et prudente, consiste dans un plan quinquennal révisable tous
les- ans.
Enfin s'agissant d'une exploitation qui doit être rentable, il

est raisonnable de penser qu'au (bout de quelques années, elle
s'autofinancerait. Le tout, c'est de démarrer.
Doit-on faire grief aux Gouvernements qui se sont succédé d'avoir

jusqu'l présent négligé ces ressources dont l'exploitation — entre-
ji ri se plus tôt — nous" épargnerait aujourd'hui bien des humiliations
et bien des déboires ?
Sans doute aurait-on pu aller plus vile, mais h vrai dire les

informations les plus précieuses concernant le pétrole ne datent
que de quelques mois, c'est pourquoi les retards apportés à la
poursuite a:live de cette affaire ne relèvent pour l'instant que
d'une certaine négligence.

' Mais maintenant que les premiers résultats sont nettement posi
tifs, maintenant aussi que chacun a pu mesurer le caractère crucial
du problème du pétrole, tout retard supplémentaire constituerait
une faute grave et engagerait lourdement" la responsabilité du Gou
vernement qui tient entre ses mains l'avenir du pays.

M. Louis Armand, président du Bureau industriel africain, a fait
il y a quelques jours, la déclaration publique suivante:

« Si nous n'avions pas de problèmes politiques, qui nous sont
d'ailleurs étrangers, je crois que les exploitations de pétrole impor
tantes pourraient commencer à fonctionner dans cinq ou six ans,
les exploitations de minerai de 1er à Tindoul dans six ou sept ans.
et jeci sans trop nous presser. »

Reprenant cette déclaration, qui vient d'une source hautement
autorisée, votre rapporteur général croit devoir la rectifier:

« Il laut nous presser: la France ne doit et ne peut pas attendre »

III. — LE PRÉALABLE POLITIQUE: LES INVESTISSEMENTS NÉCES
SAIRES NE SAURAIENT ÊTRE ENGAGES QUE DANS LE CADRE
D'UN STATUT POLITIQUE QUI EN GARANTISSE L'EFFICACITÉ
ET LA SÉCURITÉ

II est évident qu'une œuvre de cette envergure ne saurait être
menée à (bien sans que soit réalisée la condition essentielle de
l'efficacité: l'unité de commandement.
Au surplus n'est-il pas clair que, quelle que soit la région du

Sahara intéressée, les problèmes que nous envisageons relèvent
d'une unité technique et économique évidente. Chaleur torride,
sécheresse, difficulté d'alimentation des équipes de travailleurs,
pays sans population autochtone appréciable donc sans problèmes
politiques locaux, objectif tendant à la production de matières pre
mières pour l'exportation et non pas pour l'exploitation sur place,
tous ces éléments postulent une unité de doctrine. Nous nous trou
vons devant un problème analogue à celui qu'ont rencontré les
Américains lorsqu'ils ont créé la Tenessee-authoritv.
Or, actuellement à la suite des hasards de la conquête, peut-être

aussi en conséquence de nécessités de gestion administrative datant
de l'âge du chameau, le Sahara est dé:oupé, dépecé, écartelé, bal
kanisé entre des autorités qui s'ignorent — sauf dans le cas où
elles se jalousent.
Si nous maintenons cette division artificielle, tout problème tech

nique on économique exigera le concours de volontés siégeant les
unes à Alger, d'autres à Dakar, d'autres à Brazzaville. On a"pu dire,
*vec à peine une pointe d'humour que la plus redoutable frontière
du Sahara, c'est la Seine, attendu qu'elle sépare le ministère de
J'intérieur et celui de la France d'outre-mer.
Maintenir une organisation aussi a'bsurde serait frapper de para

lysie générale les milliards que nous avons le devoir de dépenser.
11 faut donc réaliser l'unification administrative et politique du

SaM.-ira, condition première de sa mise en valeur, car en la matière
1 erilcacilé est conditionnée par l'unité.
Au surplus, la cause semble entendue, personne ne défend plus

le régime actuel. '
Cependant l'unité ne suffit pas; il faut aussi la sécurité
Une entreprise de cette envergure ne doit pas être lancée sans

qu un certain nombre de précautions qui relèvent du bon sens et
ce ,a plus élémentaire prudence ne soient prises.
Sans remonter à l'aventure des fonds russes, dans laquelle des

capitaux français drainés pendant des années ont été finalement
«nglonlis, on peut citer plus près de nous l'immense saignée de
capitaux qu'ont constitué pour la métropole d'abord la perte de
1 Indochine, puis le transfert aux Etats indépendants de Tunisie
et du Maroc d'une masse d'investissements publics: routes, ponts,
eco'cs, casernes, etc. dont il n'est même pas certain que les béné
ficiaires nous gardent reconnaissance.

S'agissant de capitaux privés, il n'est pas sans exemple que
des jeunes Etats, plus imbus d'indépendance que de scrupule,
s'approprient sans ménagement des biens privés; le moyen le plus
direct — on pourrait presque dire le plus honnête - confiant
dans une nationalisation pure et simple: la Compagnie du canal
de Suez dont l'expropriation brutale cause un dommage certain
au patrimoine français et notamment u la masse des petits porteurs
en est un exemple

Il peut arriver également que le même procédé soit atteint
par des voies obliques — pour tout dire hypocrites — les moyens je
manquant pas dans l'arsenal d'une législation moderne; rséine ca
se défendant de toute discrimination, l'arme fiscale — par exemple -
employée avec une bonne dose de mauvaise foi, peut condamner à
la ruine telle ou telle entreprise.
Et nous ne parlons pas des multiples vexations, qu'une admi

nistra t ion tombant aux mains d'un pouvoir |Koiitique «(ranger si»
scrupule, serait à même d'instaurer et qui suffiraient à rendre toute
,exploitation efficace pratiquement impossible.

C'est pourquoi la mise en route d'un programme massif d'inves
tissement exige que soit au préalable rois au point un statut poli
tique clair, sûr et surtout stable, tel que les capitaux publics M
privés ne risquent pas, un jour ou l'autre, d'être l'objet de spoMo.
On ne doit pas oublier notamment que par suite d'un dt'roupra

administratif quelque peu artificiel la majeure partie du Salnra t-1
rattachée à l'Algérie. Or, si un jour — car tout est possible — mai
nous trouvions devant des difficultés accrues en Algérie, coiiinf
nous en recontrons parfois aujourd'hui dans nos rapports avec mie
Tunisie et un Maroc dont l'attitude n'est pas toujours cotbrme au
intérêts d'un pays qui leur a dispensé tant de bienfaits, nul ne ta
rait assurer que le pétrole du Sahara, qui excite déjà bien des M-
viitises, ne serait pas revendiqué par des populations incapables Se
l'exploiter et qui n'y ont aucun droit ni historique, ni géographie,
ni économique.
Dès lors, en dehors des mesures immédiates — qui ne smt pas l

dédaigner — une leçon essentielle à tirer de la crise de Suez, cci
que le Sahara, qui était une terra nuliius pratiquement ï&
d'hommes, quand une poignée de Français l'a conquis contre J
sable et la soif, doit être déclaré terre 100 p. 100 française. Que «
soit un département, un groupe de départements ou un territ->M
de statut spécial, peu importe; l'essentiel est qu'il soit compri
ment français. Il est urgent qu'une loi le proclame, fût-ce à rencon
tre de quelques misérables intérêts privés.

Aucun argument ne nous parait pouvoir Ctre élevé contre celle
affirmation du récent livre de M. Edouard Bélime, qui fut pen lai
tant d'années l'apôtre inlassable — presque seul — de cette granJe
idée du Sahara français:

« Cet espace, nous le détenons, et rien dans nos engagements
internationaux, ni dans nos dispositifs consiitulionnels, non pis
môme dans nos principes de civilisation, ne nous interdit d'incorpo
rer sans intermédiaire son immense vide à notre territoire nai-
nal. »

Est-ce à dire que l'exploitation du Sahara ne profilerait qu'à la
France, à la Métropole seule ? Ce .serait bien mal connaître noW
tradition de coopéralion internationale et, pour tout dire, de sur
darité humaine.

Tout d'abord, bien que nous pensions que l'exploitation, à une
échelle rentable, des ressources essentielles, primaires, du Sahara
— fer et avant tout nétrole — soit à l'échelle de nos po^il'iS1^
financières, il n'est pas exclu cependant de songer au concours as
capitaux étrangers.

La mise en valeur du minerai de Tindoûf par exemple présents
pour d'autres pays, moins bien pourvus de fer «ue nous, plus a'fK»
rôt même que pour la France; quand au pétrole, le concours ®
capitaux étrangers permettrait sans aucun doute d'aboutir
vite.

Mais ces capitaux dont la coopération est souhaitable ne pf;,!
se concevoir que dans le cadre d'un statut politique qui ne conduit
pas à une aventure.

Quant aux pays riverains, qui seraient obligatoirement - ^
par la géographie — des zones de transit, il serait légitime, f'I 111'
table, qu'ils tirent profit de ces ressources. 11 ne sa u rait d'ailleurs 1 ™
être autrement; est-ce que le port de Rotterdam, débouché natuel
de la Iîulir, n'en titre pas avantage i

Des industries de transformation prendront aisément naissant,
dans des conditions économiquement saines, dans les ports de W!1 '
sit Sur le circuit du pétrole, l'énergie sera nécessairement Mj
marché: les cargos qui viendront chercher le minerai de fer",
Tindoûf ne viendront pas avec des cales vides; toutes les conJiti®1
seront réunies pour la création d'industries complémentaires.
En outre, pour V<5eoulement des matières premières, pour *

passage des pipe-lines ou des chemins de fer, des droits de PA
honnêtement et raisonnablement calculés devront être payés.
Mais ce qui doit Cire résolument et fermement écarté c'est tou^

ingérence politique des pays limitrophes dans la gestion. Est-« 1,.
les Hollandais participent à la gestion des Charbonnages «
ltuhr ?

Les légitimes intérêts locaux de nos compatriotes #lgi|ricn'J*
sauraient s'estimer sacrifiés dans une formule politique où rai'liuM»
serait entre les mains du Parlement français. il
Quelles que soient les modalités administratives relpnn ,e ,', 1 !e

sérail de la dernière naïveté que d'instaurer une formule P'"" 1 ' 1 l.,
qui risquerait de subordonner un jour des activité': vitales pf™ f
France à la décision d'un « roi », d'un « combattant supruiii
sinon d'un « bikbaclii ».
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IV. — LE PRÉALABLE MILITAIRE: LES INVESTISSEMENTS ATI
SAHARA DOIVENT BÉNÉFICIER D'UNE PROTECTION MILITAIRE

■ ASSURÉE

. : Cependant un statut politique — fut il satisfaisant — ne suffit pas.

On ne doit pas oubl.er que le Sahara est entouré par un certain
nombre de territoires: Tunisie, Algérie, Maroc,- Mauritanie, {fays ou
territoires de l'Afrique noire, dont nul ne saurait prédire avec certi
tude quelle sera l'évolution politique. Seront-ils tous éternellement
pour le Sahara français des pays amis ? Il serait bien aventuré de
faire reposer sans précaution une politique d'investissements sur
une hypothèse dont rien ne peut garantir le bien-fondé.
Deux de ces pays, la Tunisie et le Maroc sont indépendants et

l'on sait que dans l'un et dans l'autre des citoyens français ont été
massacrés et des biens français ont été spoliés. Le fruit de leurs
économies, légitime profit de leur travail, investi en terres et en
moyens d'exploitation est perdu ou gravement compromis.

■ Le statut- politique des colons de Meknès, des Français de Tuni
sie, tout comme celui des Français d'Egyple était cependant parfai
tement clair; mais il nous a manqué pour en garantir le respect une
force militaire suffisante, adaptée au lieu, au temps, aux circons
tances. •

A vrai dire au Sahara, terre sans hommes, les difficultés ne sau
raient venir des autochtones; terre française, on peut espérer que
la France — en dépit de tous ses abandons récents — aurait le
courage de la détendre contre une attaque directe éventuelle de
ses voisins.

Mais — il suffit de jeter les yeux sur une carte — n'oublions pas
que le Sahara est à peu près encerclé. Par où évacuera-t-on le
pétrole sinon par des pipe-Unes qui traverseront le territoire ou
tunisien, ou algérien, ou marocain ?
Est-ce qu'un dictateur quelconque, poussé par une- foule fana

tisée, ne prétendra pas un jour nationaliser la compagnie* du pipe
line, à l'image de Nasser nationalisant la Compagnie de'Suez ? Même
en admettant que le Gouvernement du pays de transit respecte
«- ou à peu près — ses engagements, sera-t-iï en mesure d'éviter la
destruction éventuelle des stations de pompage par un commando
d'exaltés ?

Toutes ces éventualités ne sont — hélas! — pas des utopies.
C'est pourquoi ce serait, de l'enfantillage que d'envisager le lance
ment d'un programme- engageant des dépenses importantes au
Sahara, sans qu'un préalable militaire n'ait été étudié par les
experts et n'ait fait sur le vu de ces études, l'objet de décisions
formelles.

. On doit reconnaître que • — grâce en grande partie à l'initiative
d'un grand commis delà République, l'ambassadeur Erik Labonne —
ces éludes sont amorcées.

Elles ont conduit à porter particulièrement l'attention sur la
zone de Colomb-Béchar, où l'on a trouvé du charbon, du fer, du
manganèse — en bref tout ce qu'il faut pour produire de l'énergie
et de l'acier — où existent d'autre part des terres irrigables — ce
qui doit permettre de faire de celle région le bastion, la tour d'angle
du Sahara français.' Si la région de Colomb-Béchar ne renferme pas
en effet, à l'échelle continentale, les richesses qui sont celles du
Sahara, du moins dispose-t-elle de la vnrilé des ressources néces
saires pour entretenir, avec ses véhicules, ses avions, ses engins
téléguidés, ses arsenaux, ses laboratoires, ses approvisionnements,
une garnison moderne qui monterait la garde aux contins des
trésors sahariens.

C'est pourquoi la première mefure de bon sens et de prudence
doit consister dans la mise en route du programme économique et
militaire de Colomb-Béchar.

Il est en effet essentiel d'observer que les deux aspects — éco
nomique et mililaire —• sont élroilement liés: pour que puissent être
installées et entretenues sur place des garnisons mécanisées, dispo
sant des moyens industriels nécessaires tant à l'entretien de leur
armement qu'à la constitution même de ce dernier, il faut que
soit créé ou développé dans cette région le substratum écono
mique indispensable à la fois à la vie de ces garnisons et de la
population civile (notamment des techniciens) qui vivra en sym
biose avec elles, et à l'alimentation des activités industrielles
locales. Cela pose en particulier les problèmes suivants:
— 'eau (recherches par barrages et forages);
— nourriture (par irrigation);
— énergie (charbon ou pétrole, et à partir de ces sources; élec

tricité) ;
— fer;
— manganèse (pour l'élaboration au moins des aciers courants).

Or il résulte des études du bureau industriel africain que toutes
ces ressources fondamentales existent dans la région de Colomb-
Béchar, en quantités suffisantes, non pas certes pour créer et ali
menter une grande industrie mais du moins pour assurer l'existence
de cette « industrie d'accompagnement », absolument nécessaire à
l'entretien et à l'efficacité de forces armées modernes.

Ainsi, s'impose à la France — et à bref délai — l'exécution de
tout un ensemble de travaux industriels d'intérêt militaire soit
direct (ce sera par exemple le cas d'une piste d'aérodrome) soit
indirect (ce sera le cas d'une centrale électrique, d'une mine de
manganèse, d'un barrage pour l'irrigation).

11 n'appartient pas à votre commission des finances d'exprimer
les modalités de ce que doivent être ces conditions militaires: c'est
l'affaire des experts. .
Mais elle doit exprimer avec force son avis en tant que relevant

du domaine financier: pas un centime d'investissement pour le
Sahara tant que n'auront pas été prises ou au moins décidées, les
précautions militaires indispensables pour garantir la sécurité des
implantations économiques à réaliser.

Dès lors quelle devrait être la ligne de conduite à suivre ? Elle
apparaît logiquement la suivante :
i° Si l'on veut gagner du temps, engagement immédiat des

premières dépenses d'investissements, qui ne sauraient aller biea
loin;
2" Mais dans le plus court délai, constitution d'un comité

d'experts militaires — assisté d'experts techniques et économiques
— qui définira les conditions de la sécurité. •
Il est bien entendu que par « sécurité » nous entendons noa(

seulement la sécurité de l'exploitation, mais aussi celles des commu
nications — notamment des pipe-lines et des transports de mine
rais — à travers les pays ou territoires limitrophes;
3» Communication aux sous-commissions de contrôle des crédita

de la défense nationale des conclusions des experts;
4° Prise de position définitive des commissions des finance#

seulement sur le vu des avis favorables des sous-commissions de
la défense nationale.

Telles sont les précautions que le bon sens recommande dans und
affaire dont les incidences financières et l'importance économique
sont considérables.

V. — PROPOSITION CONCERNANT DES MESURES .CONCRETES

I-e temps presse ; dans quelques jours le sénat sera appelé à se
prononcer sur cette question
ll ne faut pas oublier qu'à mesure que les années passent, &

mesure aussi que se dévoilent les immenses possibilités du terri
toire, les appétits s'aiguisent, les convoitises se font jour. 11 faut
bien reconnaître également que certains abandons politiques récents
rendent déjà aujourd'hui plus difficiles certaines mesures qui
eussent cependant été souhaitables.
C'est pourquoi votre commission des finances pense que sans

s'arrêter aux modalités, qui viendront plus tard, trois sortes de
mesures devraient être décidées:

1° La recherche et l'exploitation du pétrole saharien feront
d'urgence l'objet d'un plan quinquennal révisable annuellement;
2«' Dès maintenant le Sahara sera déclaré solennellement terri

toire métropolitain à régime spécial, sans interposition d'aucune
autorité locale d'aucun pays ou territoire ;
3° Le Gouvernement devra entreprendre la définition des condi

tions militaires relatives à la sécurité.

CHAPITRE IV

Le problème de l'Algérie.

. INTRODUCTION

Le problème de l'Algérie se pose
avec encore plus d'acuité que l'an dernier.

Dans son rapport pour l'exercice 195G, votre rapporteur général
vous avait présenté, extraits de documents officiels — dont certains
en dépit de leur caractère d'information objective sur un sujet
d'une telle importance n'avaient jamais été communiqué'; au l'élé
ment — un certain nombre de chiffres caractérisant la situation

économique et financière de l'Algérie.
Ces chiffres n'ont pas élé contestés; il ne pouvait guère en être

autrement, attendu qu'ils venaient des sources officielles les plus
sérieuses.

Comme le problème de l'Algérie est malheureusement toujours
d'actualité, il apparaît nécessaire à votre rapporteur général de vous
rappeler tout d'abord l'essentiel de cette précédente communica
tion. Chemin faisant, il attirera votre attention sur certains chiffres
relatifs au même sujet, qui sont lancés parfois dans le public, sou
vent par l'intermédiaire de tracts ou de brochures plus ou moins
largement distribués et qui sont complètement inexacts. Enfin
depuis quelques mois, des organismes hautement qualifiés notam
ment l'institut statistique d'Alger et l'institut national d'études
démographiques, se sont préoccupés d'étudier, sous l'angle de la
démographie, les perspectives à long terme de l'Algérie; la con
naissance de ces éludes parait constituer une donnée nécessaire h
.toute décision politique de principe.
D'autre.part, des faits nouveaux sont intervenus depuis le der

nier exposé de votre rapporteur général.
Le premier, c'est que les prévisions gouvernementales trop opti

mistes quant au délai de pacification, ne se sont pas réalisées; force
est de reconnaître qu'en dépit des crédits accordés. sans marchander
par le Parlement, en dépit aussi de l'effort militaire consenti par la
nation, en dépit des sacrifices et du courage de nos troupes, aux
quelles il serait injuste de ne pas rendre hommage, en dépit enfin
de la répétition des mêmes assurances, aucune solution militaire
décisive n'est en vue. Les opérations ont, sans doute, changé de
forme: mais elles continuent.
Un autre fait nouveau réside dans les récents événements du

Moyen-Orient. Rappelons-les sommairement dans la limite où ils
peuvent apparaître comporter des prolongements en Algérie:

1» Un pays musulman, dont la faiblesse militaire a été démon
trée, a bravé deux grandes puissances occidentales, fort du soutien
des deux grands blocs de l'Est et de l'Ouest et d'une majorité des
nations de l'O. N. U.;
2° Le chef de ce pays musulman, sans respecter les règles du

droit international, a recouru à la politique du « fait accompli »,
spoliant de leurs biens un certain nombre de nos compatriotes, les
humiliant, les molestant parfois et donnant de ce fait la démons^
tration qu'un traité, un accord, un statut ne constitue pas à lui
seul une garantie qu'on puisse toujours tenir pour valable, leçon
qui ne doit pas être perdue;
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3° Sans prendre à la lettre les déclarations' gouvernementales
selon lesquelles la chute de Nasser devait amener une délente en
Algérie décîaralions qu'il serait peut-êre un peu simpliste de
retourner, quant aux conséquences possibles actuelles, force est
de reconnaître que l'échec de l'opération ne peut qu avoir un
retentissement défavorable sur le comportement des masses musul
manes d'Algérie; : , „ ...
4° Et ce qui n'est pas le moins important, la France a été 1 objet

de menaces explicites, dans lesquelles il faut sans doute faire la
part de ce qui revient à la propagande et peut-ctre m Pme du blutr,
mais qu'il serait en tout cas de la plus grave imprudence d ignorer
systématiquement. . .
Compte tenu de ce fait nouveau, le problème du maintien pour

tm temps indéterminé d'une armée de 400.000 hommes en Algérie,
déborde incontestablement le cadre du simple cott économique et
financier de la mesure pour intéresser désormais le domaine de la
sécurité de la métropole.
Tels sont, de l'avis de votre rapporteur général, les aspects nou

veaux d'un problème déjà ancien. C'est compte tenu de ces aspects
nouveaux qu'il va entreprendre de vous présenter sous une forme
synthétique les données — les faits et autant que possible les
chiffres oui situent actuellement dans sa véritable optique le pro
blème algérien — certains de ces éléments qui seront sommaire
ment rappelés, ayant d'ailleurs été déjà exposées, à nos collègues,
dans la perspective du moment à l'occasion (Jû rapport concernant
le dernier budget.

I. — LES FAITS ET LES CHIFFRES

* A. — La situation actuelle de l'Algérie.

1° Population actuelle.

Actuellement, en chiffres ronds. 6 millions de musulmans pour
4 million d'européens. La population musulmane est exceptionnel
lement jeune puisqu'on estime qu'environ la moitié des musulmans
ont moins de dix-huit ans.

L'expansion démographique est exceptionnelle: 2, 5 p. 100 par an,
soit environ 225.000 personnes par an. Il faudra donc trouver du
travail chaque année à 225.000 personnes de plus. De sorte qu'aux
dépenses nécessaires à l'élévation du niveau de vie d'une masse
misérable vont s'ajouler les charges des investissements indispen
sables pour procurer chaque année du travail et un toit à 225.000
personnes de plus.

2° L'agriculture.

Ta pluviosité ne permet de mettre en culture que 5 p. 100 de
, l'Algérie ; « la terre est rare en.Algérie » dit le Conseil économique,
Par l'irrigation, on pourrait gagner quelque 2 p. 100 des terres
actuellement cultivées.; pour aller plus loin il faudrait s'engager
dans une politique de grands travaux de barrage dont la portée
serait limitée et dont nul n'a encore seulement chiffré le coût.
Au surplus, avant de songer à gagner de nouvelles terres, il faut

défendre celles qui existent contre la dégradation du sol, due à la
progression historique du désert et à l'érosion. Alors que tous les
jours il « naît » en Algérie un village de quelque 6K) habitants,
tous les jours aussi une ferme de quelque 100 hectares disparail
#on« le sable, ou s'en va à la mer sons forme d'alluvions.
Au rythme, actuel d'action du service de défense des sols, il

faudrait trente ans, c'est-à-dire une génération pour traiter le mit
lion d'hectares qui appelle une défense urgente. C'est dire que la
misère risque de courir plus vite que nous.

3° L'industrie.

« La gamme des matières premières n'est ni étendue, ni variée »
dit le Conseil économique. Tant à l'est (vers Tébessa) qu'a l'ouest
( Colomb-Becliar), les ressources industrielles ne permettent d'envi
sager qu'une industrie modeste. L'énergie y est 30 p. 100 plus chère
qu'en France; la région de Colomb-Iiéchar, en mettant -les choses
au mieux, est capable d'une production de fonte de l'ordre de
2,5 p. 100 de la production métropolitaine. Rien qu'il semble que
cette production doit être do point de vue économique à peu près
rentable, on ne peut la qualifier que de « modeste industrie locale ».
L<;nergie atomique? Réserve faite de l'uranium qui, pour l'ins

tant, n'a nas été trouvé en Algérie en quantités exploitables, ou
d antres matières premières • nucléaires, on peut considérer comme
établi que l'é'ément essentiel nécessaire pour la production de
1 énergie nucléaire sera le potentiel technique et scientifique lin
poste important du prix de revient du kilowatt heure atomique
consistera toujours dans l'amortissement d'investissements d'une
haute technicité et dans la mesure de recourir à une main-d'œuvre
des spécialistes.
Où trouvera-t-on les capitaux dans un pays pauvre, sans res

sources propres? Où trouvera-t-on celte main-d'oeuvre de techni
ciens, d'ingénieurs, voire de savants, dans un peuple qui depuis
cent ans n'a fait aucun effort pour se diriger vers la culture scien
tifique ? C'est dire que l'Algérie ne bénéficiera de l'énergie
nucléaire que dans la mesure où la science française lui en fera
l'apport et le don.

4° La balance commerciale.

■ Chaque fois que la métropole exporte en Algérie pour 100 F de
marchandises, elle en reçoit pour. 65 . F, le reste soit 35 F,
Étant payé par le moyen d'un . circuit économique et financier
détourné par le contribuable métropolitain. Ainsi, les exportations
de la métropole vers -l'Algérie,, relèvent . pour les deux tiers des
échanges commerciaux et pour un tiers de l'assistance économique
et sociale.

Encore doit-on ajouter sur les 05 f d'exportations de l'AMrie
vers la métropole, il y a pour 3S F de vin, c'est à dire d'une
denrée dont la nécessité, n'esl pas impérieuse, tout au moins à .elle
échelle.
Ainsi est-il exart que l'Algérie est le « premier » client de la

métropole, on ne saurait dire que c'est le « meilleur » client;
c'est en effet un client très particulier, car pour un tiers il aie
ses achats avec de l'argent que le vendeur lui donne et pour un
deuxième tiers avec des marchandises dont le besoin ne semble
pas se faire impérieusement sentir.
A ce propos, il est nécessaire de redresser les chiffres que cer

taines publications avancent au sujet des liens économiques enlre
la métropole et l'Algérie, chiffres qui apparaissent quelque peu aven
turés et qui surprennent lorsqu'on les rencontre dans des brocha»
officielles (te propagande, car il est difficilement explicable que lts
services officiels ignorent les travaux des experts gouvernemental
qu'ils ont eux-mêmes désignés.
Pour citer un exemple, une ibrochure éditée par le service de

l'information du Gouvernement général de l'Algérie écrit textuelle
ment en bonne place, à sa première page:

u Savez-vous que:
« — si la France quittait l'Algérie, un cinquième des usines fran-

çalses se verraient contrainte* de fermer leurs portes.
« — un ouvrier fançais sur cinq serait réduit au cliomnre. »
Essayons de reconstituer le raisonnement — si on ote appeler

ainsi ce processus intellectuel sur lequel sont basés ces deux affir
mations aussi aventurées. Le rédacteur de celte énormité a sans
doute voulu dire:

« Puisque l'Algérie représente un cinquième des exportations fran
çaises, si ces exportations s'arrêtaient une usine sur cin.j s'arê»
rai t. »

Or cette assertion est fausse et cela pour trois raisons:
1° D'abord les exportations vers l'Algérie ne représentent pa= It

cinquième de nos exportations totales mais seulement le sept.eme
(en 195.i: 15'î milliards sur un total de 1.178 milliards!;
2° Mais surtout le « raisonnement » est spécieux: en effet, pour

donner une notion exacte de ce que représentent pour l'a.livité
métropolitaines les exportations vers l'Algérie, on doit les rapporter
non pas aux seules exportations, mais à la production métropolitain*
totale, laquelle a été en 1'Cw de 1i.&s0 milliards. En conséquence. i
supposer une perte totale du marché algérien, il en résulterait uns
réduction de 1,1 p. 100 dans le « 'Chiffre d'afïaires » de la milro-
pole. Comme — avant les derniers événements — la production
de la métropole croissait annuellement au rythme de 7 p. lflu 'ait,
il en résulterait, en mettant les choses au pire, non pas la fermeture
d une usine sur cinq, mais l'équivalent d'un plafonnement, pendant
deux mois, de la production au niveau de la précédente année;

3° Et en outre ce calcul, qui correspond à la réalité des faits,
ne tenant pas compte de cet élément important que l'Algérie M
paie en fait que 05 F ce qui en vaut 100, il faudrait réduire
encore d'un bon tiers les évaluations éifectuées précédemment.

5° Le niveau de vie.

Si dans l'ensemble, le niveau de vie de la population musul
mane est médiocre et — quelles que soient les réserves que l'on
puisse faire sur les approximations de pareilles estimations - celui
des agriculteurs musulmans du « bled » est misérable-. Le fait que
leurs coreligionnaires du Moyen-Orient sont dans une misère enciirs
pire ne change rien au montant des charges que devra assumer 13
métropole si elle entreprend de relever le niveau de vie, de ces p>|»
talions à un niveau sinon égal à son propre niveau de vie, ce qui est
impensable, du moins sensiblement amélioré.
il est frappant de constater que le revenu individuel moyen W

Français d'Algérie, soit 208. (H 10 F, est inférieur de 20 p. 100 à celai
des Français de la métropole; on doit conclure, du simple p*
de vue économique s'entend, que l'Algérie ne rapporte prali'piwnt
rien à la quasi-totalité des Français algériens, mais que. I»r
contre, elle coûte aux quelques 43 niillions de Français de la métro
pole des' sommes importantes, grâce auxquelles, quelque bas que
se trouve encore leur niveau de vie, les populations autichtones
peuvent bénéficier de conditions d'existence bien plus favorables
que celle de leurs coreligionnaires des autres pays.

6° Les charges économiques et financières de la métropole.

Nous ferons deux estimations, l'une pour une période de piH
l'autre pour l'année en cours
a) charges de la métropole en pé riode de paix: .
La commission iMaspeliol a estimé que pour relever le niveau M

vie de la masse algérienne, non pas jusqu'à celui de la metrop» e,
mais seulement avec une célérité suffisante pour que l'écart actuelle"
ment énorme ne s'accroisse pas, il faudrait dépenser par an environ
400 milliards, dont 200 milliards à titre de soutien budgétaire et

milliards à titre d'investissements.
■Encore doit-on noter que celte estimation est modeste, car

repose explicitement sur une hypolhèse qui est aujourd'hui
La commission Maspeliol avait admis en effet — et c'était exact»
l'époque — que le taux d'accroissement annuel du revenu individuel
métropolitain était de 3 p. 100; or à la lumière des chilfres les F»
récents et réserve faite des conséquences rie la crise de Suez, ce »»
est largement dépassé et parait être de l'ordre de 4,7 p. 1«0. '
- Ainsi la métropole « monte » plus vile que ne l'avaient prévu te
experts; dès lors si l'on ne voulait pas que l'Algérie restât h1"1 ":,
la traîne », il faudrait dépenser non pas 400 milliards par an, W*
une .somme, encore .supérieure. .
. h), charges de la métropole en 1057:
Il n est pas sans .intérêt de les estimer, car ii notre connais""''1 '

celte estima lion n'a pas été faite, ou tout au moins ne- sem blé P
avoir été publiée. .
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Ces charges peuvent se diviser en trois postes:
a) dépenses civiles, subventions de toutes catégories du budget

métropolitain, 90 milliards;
| >) dépenses militaires directes, 3C0 milliards;
i c) mais il faut y ajouter, ce qu'on n'a pas semble-t-il songé
toujours à faire, le « manque à gagner » résultant du maintien sous
'les drapeaux d'au moins 200.000 hommes supplémentaires (cliillre
.moyen annuel, décompté sur des «bases modestes). Comme la valeur
ide la production annuelle par personne active dans la métropole est
"d'environ 400.000 francs dans le secteur primaire (agriculture),
d'environ 1 million dans le secteur secondaire (industrie) et d'envi
ron 1 million aussi dans le secteur tertiaire, et qu'en France ces
trois secteurs emploient des effectifs à peu près égaux, même en
; tenant compte du fait que les hommes distraits de ^ production sont
:des hommes jeunes, il n'est pas excessif de chiffrer à 700.000 francs
-par homme ce « manque à produire », c'est-à-dire le manque à
gagner pour l'économie nationale.
* Soit, en admettant le chiffre moyen de 200.000 hommes dont
nous avons précédemment parlé sur l'ensemble de l'année, une perte
de 1 10 milliards.

■ -A n total: 90 + 3G0 + J 10 = 590 milliards.
Ainsi en 1T>7, l'Algérie doit coûter environ 590 milliards (dont

-450 milliards de dépenses directes et 110 milliards de manque à
gagner).

; En résumé, du point de vue économique, l'Azérie est pour la
'« maison-mère » qu'est la France, « une filiale qui perd de l'argent »,
et rien de précis n'a été établi jusqu'à présent, qui permette en se
fondant sur autre chose que des considérations sentimentales ou
purement subjectives d'affirmer que celte situation a quelque chance
de se renverser.

B. — Les perspectives d'avenir et notamment les perspectives
démojraphiques.

Il est classique de reconnaître — avec la plupart des économistes
que les problèmes économiques à long terme sont avant tout les

problèmes de population.
) ^'est dans cet esprit que des travaux très fmnortants ont été
effectues récemment sur le problème algérien par l'institut de statis
tique d'Alger et par l'institut national d'études démographiques — ce
Germer dirigé comme on sait par l'éminent spécialiste qu'est
»1. Alfred Sauvv. H

l a Perspectives démographiques.

■ En gros, la population musulmane qui est déjà huit fois plus
nombreuse que la population européenne, croit en outre dès main
tenant à un taux trois fois plus rariide; c'est dire que le déséqui
libre déjà prononcé, qui nous vaut tant de difficultés, est appelé à
«s accentuer encore.

i Quelle sera, compte tenu de cette différence énorme dans les
accroissements de population la situation en 1080, c'est-à-dire dans
environ vingt-cinq ans, délai pour lequel, compte tenu de la tou
Jours lente évolution des mœurs, les spécialistes savent calculer des
prévisions, non pas précises, certes, mais qui -fournissent des ordres
de grandeur extrêmement suggestifs ?
' Alors que, déjà, actuellement il naît en Algérie dix-huit musul
mans pour un non-musulman, d'après les calculs de l'institut d'Al
ger — que le haut-comité de la population juge « très raisonnables »

. — ils naîtra, dans vingt-cinq ans, trente-six mulsulmans pour un
non-rnusulman.

' Ainsi la population musulmane qui tend dès maintenant à étouffer
la population non musulmane, tendra de plus en plus à l'écraser
numériquement dans l'avenir! il est bon d'avoir ces chiffres présents
à l'esprit avant de porter un jugement sur toute formule politique
et en particulier électorale quelle qu'elle soit.

2° Les conséquences économiques de cet accroissement.

Du point de vue économique et financier, cette hypercroissance
entraine des conséquences qui doivent être mesurées : d'ici - vingt

.cinq ans, le nombre. des emplois nécessaires qu'il faudra trouver
pour l'ensemble de la nopulation musulmane est de l'ordre de
3.300.000; or ce chiffre est très supérieur à celui de la population
active actuelle.

Ainsi d'ici vingt-cinq ans, il faudra faire, en Algérie, deux choses
, très différentes.

1» Rénover, moderniser l'Algérie actuelle en vue de restaurer
et relever le niveau de vie des masses musulmanes;
2° Créer en quelque sorte « une deuxième Algérie », l'Algérie des

jeunes, de ces 3.» 10.000 personnes actives, supplémentaires, charge
qui viendra s'ajouter- à la précédente, qui sera plus lourde encore et
ceci pour deux raisons : . .

Parce que — comme nous le dit l'institut d'Alger — cela fait
plus de personnes que la population actuelle;

• Parce que, s'agissant de personnes nouvelles, l'objectif ne sera •
pas seulement d'élever leur niveau de vie, mais de le créer entiè
rement.

Combien tout cela coûtera-t-il ? Des études très sérieuses ont été
faites, publiées par l'institut d'études démographiques, qui ne font
pas double emploi avec celles de la commission Maspetiol, que
nous avons résumées ci-dessus parce qu'elles débordent le cadre
à moyen terme des travaux de la commission Maspetiol; elles en
constituent en quelque sorte le prolongement.
Après avoir rappelé que la dualité. de .populations constitue un

facteur de faiblesse, si la collaboration entre les deux fractions de
la population n'est pas satisfaisante, parce que cet antagonisme

réduit les effets bienfaisants des investissements, l'étude envisage
plusieurs hypothèses de taux d'accroissement du niveau de vie;
nous n'en citerons qu'une seule, pour ne pas allonger à l'excès cet
extrait, c'est celle d'un taux annuel d'accroissement de la consom
mation de 4 p. 100 en soulignant qu'il s'agit d'une ambition très
modeste puisqu'on part de très bas et que — comme nous l'avons
vu — avant la présente crise, le taux annuel métropolitain était
de 4,7 p. lo); l'étude tient compte également d'une certaine diminu
tion de la fécondité, conséquence habituelle de l'élévation du niveau
de vie.

Néanmoins, malaré la modération de cette hypothèse qui admet
soit un lent approfondissement du fossé qui sépare le niveau de vie
métropolita in du niveau de vie algérien, soit — en mettant les
c hoses au mieux — un maintien de la disparité des niveaux de
vie, le montant des investissements que cette politique exigerait
serait rapidement croissant et dans vingt-cinq ans il atteindrait
environ 800 milliards par an.
En résumé :

1° Pour élever le niveau de vie de ia masse algérienne, avec un
taux annuel « raisonnable » — mais cependant encore inférieur à
celui de la métropole — il faudra, dans une optique de cinq à dix ans
(c'est la limite du rapport Maspetiol) dépenser 400 milliards par
an;

2° En raison de l'énorme expansion de la population, cet effort
déjà considérable devrait ensuite s'accroilre encore pour passer à
quelque 800 milliards par an dans vingt-cinq ans.
L'énormité de ces sommes permet de mesurer le peu de sérieux

de ces positions doctrinales concluant hâtivement, dans l'igno
rance absolue des chiffres, à une politique d'assimilation ou d'inté
gration. L'un des tenants les plus marquants de ces doctrines, i
qui votre rapporteur général avait — dans l'unique souci d'une
recherche objective de la vérité — communiqué les chiffres de son
précédent rapport en lui demandant s'ils appelaient de sa part quel
que rectification, s'est d'ailleurs réfugié à cet égard dans le silence
le plus complet.

II. — L'INVENTAIRE DES INTÉRÊTS FRANÇAIS

Nous n'avons examiné jusqu'ici, dans leur brutale et parfois inhu
maine éloquence, que les chiffres qui permettent de préciser un
certain nombre de données qu'on ne doit pas ignorer lorsqu'on veut
aborder l'examen du problème algérien.
Face à ces chiffres et aux conclusions qu'on pourrait en tirer,

si l'on considérait qu'ils constituent à eux seuls le facteur déter
minant des décisions à prendre, on dit généralement, et non sans
raison il faut le reconnaître, « tout cela ne tient pas compte des
intérêts politiques ».
Il est bien évident que si l'on place la question sur ce terrain là

votre rapporteur général ne se reconnaît ni le droit ni la compétence
d'engager, es-quafités, une discussion^ quelconque.
Tout au plus peut-il, sans sortir croit-il de son rôle, appeler l'at

tention sur un certain nombre de points entrant au nombre de
ceux dont la synthèse permet de définir l' « intérêt politique » au
sens large du terme :
a) Il y a bien entendu d'abord les intérêts sentimentaux, qui nous

lient aux Français d'Algérie et auxquels nul Français métropolitain
ne peut rester insensible. Mais cela est question de cœur et ne se
prête pas à la moindre évaluation;
b) Il y a les intérêts économiques, agricoles, industriels, com

merciaux, dont nous venons de faire le tour, montrant que leur
bilan, vu de la métropole n'est pas favorable aux finances françaises
et que la sorte de « mécénat » dans laquelle nous sommes engagés
vis-à-vis des populations autochtones semble bien, d'après les chif
fres, ne plus être à l'échelle des possibilités de la France — ou tout
au moins de la France seule — et menace avec le temps de l'être
de moins en moins:

c) If y a les intérêls financiers, qui sont difficilement chiffrables
si l'on s'arrête à la notion des capitaux investis en Algérie.
Votre rapporteur général en a demandé le montant au ministre

des finances, qui n'a pas été, jusqu'à ce jour, en mesure d'apporter
une réponse à celle question.
Il n'est pas douteux cependant que la valeur des investissements

publics et des biens privés français en Algérie doit atteindre un
cniffre considérable.

Cependant si les intérêts financiers sont estimés dans l'optique
d'un compte d'exploitation, et non dans l'optique d'un compte en
capital, c'est-à-dire en fonction du bénéfice qu'ils procurent chaque
année, il est bien évident alors qu'étant à l'image des intérêts éco
nomiques, les intérêts financiers ainsi définis ne peuvent eux aussi,
vus de la métropole, que se présenter sous l'aspect d'un bilan
négatif;
d) Il y a enfin comme dernier point auquel nous nous arrêtons

"« intérêts militaires de la France » en Algérie.

Ce n'est que dans la limite étroite où l'expression « intérêts mili-
. taires » correspond à la garde et à la protection des intérêts écono
miques que votre rapporteur général évoquera ce sujet. On doit
reconnaître alors que le problème se présente d'une manière toute
différente. En effet, l'Algérie est le lieu de passage naturel des
pétroles du Sahara vers la métropole, de la même manière que le
canal de Suez est un lieu de passage naturel des pétroles du Moyen-
Orient vers l'Europe.
Or nous avons vu ci-dessus, que les pétroles du Sahara repré

sentent un espoir de première importance pour l'économie fran
çaise lui permettant de « faire la soudure » avant que n'Inter
vienne massivement la production atomique.
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Nous ne nous étendrons pas sur qui s'attache à ce
sujet, sur les modalités et le coût des mesures susceptibles de
nous assurer le bénéfice de cette source d'énergie et sur les intérêts
militaires (au sens limité que nous, venons de définir) qui peuvent
Cire impliqués dans un pian destiné à garantir de la permanence
et de la sécurité d'une exploitation de ces réalismes.
' Nous en avons assez longuement discuté ci-dessus.

III.. — INVENTAIRE DES SOLUTIONS POSSIBLES
CONCERNANT LE PROBLÈME ALGÉRIEN

Il semble inévitable que le Parlement sera appelé à bref délai,
soit à reviser, soit à confirmer la politique algérienne- de la France.
Les options nécessaires ne pourront se faire alors qu à la lumière
de faits et de chiffres. Ce sont ces chiffres que nous avons entendu
réunir dans celle étude, pour fournir des élemenls de travail à
nos collègues. Les termes tels que « assimilation, intégration, indé
pendance dans l'interdépendance, autonomie interne, fait national
algérien, etc. » ne sont que des mots qui recouvrent selon les uns
ou les au Ires des significations vagues et parfois très différentes.
Il importe, au contraire de se placer sur un plan réaliste. Tout-ce
qui JH'uL être chiffré peut y contribuer. Tel a élé le but de noire
exposé. .
Des considérations d'ordre économique et financier peuvent égale

ment conduire à donner certains conseils. En voici un qui, nous
le pensons, n'apparaît pas déplacé:
Quelle que soit la voie choisie, la première condition pour abou

tir à un résultat favorable c'est qu'elle tienne compte de certaines
possibilités matérielles et de certaines contingences ayant leurs
jépercussions sur le plan financier et sur le plan militaire.

1° La limite financière:

Quelle que soit la solution politique retenue, il importe d'en
chiffrer les ine-idenees financières d'une manière précise, car les
meilleures intentions ne correspondent qu'à des illusions et sont
génératrices de déboires et de complications, lorsqu'on s'aperçoit
au bout de quelques années qu'elles sont sans rapport avec les
lacultés contributives du pays.

2° Les incidences militaires:

Quelle que soit la solution politique retenue, elle doit nécessai
rement conduire à effectuer des investissements coûteux. C'est pour
quoi il importe qu'en toutes circonstances la sécurité de ces • inves
tissements soit assurée par des moyens militaires. Des exemples
récents ont montré que certains accords politiques dans lesquels
la France s'élait engagée de bonne foi se sont trouvés rapide
ment remis en question; nous nous sommes heurtés à des pré
tentions excessives, au manque de parole; ces attitudes à l'égard
desquelles nous nous sommes tantôt contentés de protestations
platoniques, tantôt satisfaits de réactions inefficaces, ont coûté
très cher à notre économie et à nos finances.

' Il serait déraisonnable de se lancer dans ine solution aventurée
reposant ' uniquement sur des formules ou des accords politiques,
si des précautions n'étaient pas prises pour que nos intérêts ne
soient pas effectivement défendus par des moyens militaires appro
priés s'ils étaient un jour menacés
Pensant être utile à ses collègues, en leur apportant le plus

possible d'informations, votre rapporteur général croit pouvoir, poir
terminer, porter à leur connaissance l'essai de la systématisation
qu'il a effectuée, en ce qui concerne une masse de projets, sug
gestions, études, qui lui ont été adressées sur la question algé
rienne.

En procédant à une classification — quelque peu arbitraire comme
toutes les classifications — on peut ranger les diverses concep
tions en quatre familles:

Première famille de solutions: les solutions « françaises»:

L'Algérie est considérée comme un prolongement de la France;
c'est avec plus ou moins de variantes la politique dile « d'assi
milation » ou « d'intégration ». Il n'est plus question de l'assimi
lation culturelle — telle qu'on l'envisageait avant 1939 — mais au
moins de l'assimilation économique;.

Le coût en a été chiffré par la commission Maspetiol: 400 mil
liards par an dans quelques années, somme appelée à s'aceroilrc
jusqu'à 800 milliards par an dans vingt-cinq ans. Elle ne saurait
être sérieusement envisagée avant l'établissement d'un bilan du
même genre pour les autres territoires de l'Union française et avant
d'avoir mesuré les répercussions sur l'économie métropolitaine,
voire même sur sa sécurité. -

Elle exige l'adhésion des masses musulmanes, adhésion que rien
ne permet pour le moment de garantir. Elle doit postuler néces
sairement l'association avec d'autres pays si nous ne pouvons assu-

■ rer cette charge tout seul.

Deuxième famille de solutions: les solutions du type « tunisien »
ou « marocain »:

Elles consistent à reconnaître un État algérien — sans aucun
doute dans le cadre de 1 -Union française — cet État jouissant d'une
autonomie plus où moins large, mais risquant de ce fait d'évoluer,
par un processus interne, jusqu'à l'indépendance.
Dans cette catégorie de suintions, la collectivité publique algé

rienne, dotée d'institutions politiques, serait amenée à contracter
avec la France.

L'accord prévoirait sans aucun doute une assistance économique
et financière de la part de la France, celle-ci ne pouvant être que

limitée par nos facultés, ce qui constitue de ce point de vue m
avantage sur la solution précédente, laquelle nous engageait dans
des charges quasi illimitées.

Par contre, il serait vain d'en nier les grave? dangers:
Une minorité française, s'élevant cependant au chiffre implant

d'un million de personnes, dont un nombre notable sont di.-pcr-
sées dans les villa crs, serait en pratique livrée à l'arbitraire de
la loi du nombre. A l'image de ce qui s'est passé en Tunisie, au
Maroc, en Égypte, nos compatriotes considérés comme des étran
gers risqueraient d'être spoliés;
En outre, les accès du Sahara ne seraient — sauf accord mili

taire précis — garantis que conlracluellement;
Enfin, et c'est peut-être le plus important, les personnes môme

de nos compatriotes ne seraient pas protégées, autrement que |®
des dispositions contractuelles. Nous savons qu'il ne faut leur accor
der qu'une confiance limitée.
Celle solution ne semble pas correspondre suffisamment aux impé

ratifs de sécurité.

Troisième famille de solutions: les solutions du type « israélien':

La formule aboutirait à séparer deux populations qui ont l'une
et l'aulre des droits et qui; en un sièi le de coexistence, i'wit
pas fini de se mêler. En dépit des difficultés réelles, elle ne parait
pas impraticable : la moi l ié des Français vivent essentiellement dans
les villes de la côte et leur hinterland; au surplus les diffMlé»
en Israël n'étaient pas plus grandes et elles ont été surmontée*.
Elle est .économiquementetfinancièrement possible, car elle w

s'assortit pas du gouffre sans fond • de la solution exclusivement
«.française >-. Miliiairemeiil elle est réalisable; à l'abri d'une « Lgne
de séparation », une année moderne peut indéfiniment — sans H
effectifs énormes actuellement engagés et dont l'absence prolonge
est un risque pour la métropole — à coût raisonnable, assurer la
sécurité.

L'accès du Sahara qui doit être sauvegardé exigerait un nouveau
* couloir de Dantzig » ce qui ne constitue peut-être pas un pré
cédent encourageant.
Il n'est pas douteux d'autre part que cette formule nous vaudrait

l'hostilité permanente du monde arabe.

Quatrième famille de solutions: les solutions du type « balka
nique »:

Une autre famille de solutions consisterait — en évitant les
heurls trop prononcés — à tenter d'évoluer vers une structure
analogue à celle qui, pendant des siècles, a été celle de la Macé
doine, c'est-à-dire la division en zones, soit arrondissements, suit
communes, sinon elhniquement homogènes, tout au moins dam
lesquelles l'une ou l'autre des populations jouirait d'une prépon
dérance numérique marquée. Ces éléments territoriaux pourraient
se rapprocher de l'homogénéité par des migrations portant sur des
effectifs relativement réduits et sur des distances relativement
cour les.

Donner à chacun de ces éléments une large autonomie locale,
tant politique que financière: ne laisser en commun que la sécu
rité générale et les transports; dans un pays à structure essen
tiellement agricole où les échanges économiques internes
limités, une pareille structure apparaît viable. Réserver les sub
ventions de la métropole aux communes qui auraient passé avec
elle des accords politiques, économiques et financiers, accords
qui se ramèneraient à un nombre très limité de types qui seraient:
Assimilation intégrale (communes à majorité nettement

çaise);
Assistance technique et financière (communes avant le désir d'fr

voluer vers certaines formes de civilisation occidentale et respeo
» i-ÎTg i ^l^""'n'aires des relations internationales):

Neutralité absolue (communes préférant l'indépendance dans U
nnsere a toute forme de coopération).
. Lette solution ne se heurte pas à des enarges financières execs*
sives. Du point de vue des sujétions militaires, elle est inlermé-
oiaire entre la solulion « israélienne •» et la solution « tunisien'1®
ou marocaine ».

Faut-il ajouter que. dans toules les solutions, quelles qu'elles soient,
cnWi'l tire resPe<-tés d une part cerlains impératifs moraui, 1
saVOIT : *

Que la France doit défendre avec la dernière énergie ses na>
naux contre toule exaction;
cri't M f"''niK' e doit tendre une main secourable à tous ceuj
sont prêts a accepter celle main;

France doit accorder à l'Algérie, pays de transit, une W*
. r , "'°1c 1ui .ls de 1 exploitation du Sahara; d'autre part, de»

impératifs militaires, à savoir:

dépendus -°ut était de c 'ause les accès du Sahara soient assurés et
1 'l?.nT,mb,e d " territoire algérien soit soustrait aux posf'

bili es <t infiltration de « volontaires », qui ne seraient «ue W
soldats d un impérialisme étranger.

IV. — URGENCE D'UNE OPTION

Il n'appartient certes pas à votre rapporteur général de P'®"
poser nu choix entre ces diverses familles de solutions, qui tout®
peuvent présenter de nombreuses variantes ou modalités,
il doit déclarer qu'une option est urgente. Les charges des opéra
tions d Algérie grèvent lourdement le budget et il ne semble. F
que nos dirigeants aient fait choix jusqu'ici d'aucune polit"!"
bien arrêtée.

En attendant, le système qui consiste à engager les dépenses pjj®
1 Algérie, souvent sans autorisation parlementaire, sans plall> 8



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 267

programme, bref sans savoir où l'on va. est non seulement contraire
à la constitution, mais aux principes les plus élémentaires d'une
gestion réfléchie des affaires publiques.
Cette ruineuse incertitude ne doit pas se prolonger.
En résumé et en conclusion, nue décision doit être prise mais

dans la pleine conscience des données économiques et financières.
En apportant le plus possible de chiffres et d'éléments, votre rap
porteur général n'a eu d'autre objectif que de fournir le maximum
de données susceptibles d'éclairer ses collègues dans leur juge
ment; il serait le premier à se réjouir qu'un travail sérieux, scien
tifique, vienne infirmer s'il y a lieu ou au moins infléchir les chif-
Ires qu'il vous a fournis; il serait le premier à en profiter.
U faut, en tout cas, se garder de prendre hâtivement et unique

ment parti en raison d'un attachement exclusivement sentimental à
des formes de l'activité humaine qui subissent — il ne saurait en
être autrement — la lente évolution de l'Histoire. L'Algérie a été
pour la France le dernier joyau de la monarchie; elle a été pour
nos pionniers une école de courage; mais il convient de placer
ce problème dans le cadre de l'humanité d'aujourd'hui. A cet
égard, le rapprochement de deux chiffres donne à méditer: le revenu
annuel que tirent de l'Algérie nos compatriotes — les Français d'Al
gérie — s'établit aux environs de 200 milliards. Or, en année d'ex
pansion normale — c'était le cas depuis trois ans — le revenu natio
nal français, bénéficiait, lui, d'une expansion annuelle, c'est-à-dire
d'une augmentation, de l'ordre de 800 milliards, et cet accroissement
est essentiellement le fruit du progrès.
On peut donc dire d'une manière un peu imagée que « la

science et la technique donnent à la France une Algérie tous les
trois mois ». Ceci démontrerait s'il en était encore besoin que les
savants sont les véritables conquistadores du monde moderne.
Mais on peut dire aussi, que son « mécénat » pour les populations

algériennes coûtera un jour à la France, si elle veut le poursuivre
et le poursuivre seule, le produit intégral de son expansion écono
mique annuelle. Ce qui suppose que les Français consentiront à
stabiliser des années durant leur niveau de vie pour aider les popu
lations autochtones à les rattraper. Ont-ils vraiment cette volonté ?

CHAPITRE V

La productivité.

Nous avons déjà signalé, en analysant les origines de la remar
quable expansion de la production industrielle, que la cause essen
tielle doit en être attribuée à l'accroissement de la productivité.
En effet:

Les effectifs de la population active n'ont varié que très peu;
Les horaires de travail sont restés sensiblement constants;
Les investissements — c'est la commission des compte écono

miques qui le déplore — ont été insuffisants et très intérieurs à
ceux des grands pays voisins (Grande-Bretagne et Allemagne de
l'Ouest).
Dès lors, puisque la production totale a augmenté considérable

ment, c'est évidemment que la production par heure de travail,
autrement dit la productivité, a augmenté.
C'est pourquoi, comme il a été créé un commissariat général à la

productivité, il est utile de se demander:
. l» Quels sont les résultats qu'il a déjà obtenus ?
2° Par l'emploi de quels moyens et par quelles méthodes il les a

obtenus ?

3» Quel est l'ordre de grandeur de la marge d'accroissement de
productivité disponible actuellement dans l'économie française ?
4° Quel est l'enseignement à tirer de ces travaux ?

I. — L'ACTION DU COMMISSARIAT A LA PRODUCTIVITÉ

LES RÉSULTATS OBTENUS

Nos collègues prendront certainement le plus grand intérêt h
lire le rapport annuel du commissariat général à la productivité qui
contient une masse de chiffres concernant les accroissements de
productivité.
La méthode adoptée par le commissariat a été en effet non pas

celle — trop répandue hélas! — des exhortations vagues et générales
suivies d'un effet toujours douteux, mais de la démonstration par
l'exemple: celle des fermes-témoins dans l'agriculture, celle des
usines-pilotes dans l'industrie, ce qui permet au bout de peu de
temps de parler en connaissance de cause sur des cas concrets.
Nous allons donner ci-après, par quelques-uns de ces exemples

un échantillonnage des résultats obtenus.

A. — Agriculture.

■ Une exploitation qui produisait 13. 100 litres de lait, soit 1.900 litres
par tète de bétail, après intensification fourragère produit 61. 000
litres de lait, soit 3.600 litres par tète.
En Normandie, sur un herbage de lt hectares, le rendement aug

mente de 141 p. 100.
Pour le colza, les fermes-pilotes montrent la possibilité de faire

passer le rendement moyen de 15-16 quintaux à 20-22 quintaux à
l'hectare.

■ Une participation très large, en coopération avec le ministère de
l'agriculture, à l'étude du développement de la culture des variétés
hybrides de maïs, a entraîné des élévations considérables de rende
ment; c'est ainsi qu'en Dordogne le rendement est passé de 2,7 quin
taux à l'hectare à 18 quintaux, en Lot-et-Garonne de 3,3 à 30 quin
taux; le rendement national moyen est passé en quatre ans de
16,2 quintaux à 21,5 quintaux et le montant des importations est
tombe de 3,7 milliards à 1 milliard.

B. — Industrie.

Après six mois d'expériences, quatre entreprises dans l'industrie
de l'outillage à main, enregistrent des gains de productivité allant de
20 à 30 p. 100;
231 tissages et 184 filatures accroissent leur productivité de 10 4

15 p. 100 la première année, de 7 à 8 p. 100 la seconde, ce qui
permet d'accroître les salaires de 11 à li p. 100 en plus des aug
mentations contractuelles;
17 filatures de iule obtiennent en un an une amélioration moyenne

de productivité de 7 p. 100, allant de 20 à 24 p. 100 dans certaines
usines;
Le rendement est augmenté en moyenne de 50 p. 100 dans 37 entre

prises de soierie;
Dans un certain nombre d'entreprises-pilotes de plusieurs profes

sions, on assiste à un doublement de la productivité en deux ans;
Dans une société d'alimentation l'étude scientifique du travail

a permis d'augmenter la productivité des ouvrières de 17 à 40 pour
100;
Dans une entreprise de construction électrique l'augmenta lion de

productivité de 20 p 100 a permis d'augmenter les salaires de
12 p. 100 ;
Dans la fonderie, sous l'impulsion du Centre de productivité des

fonderies, organisme professionnel dont la création a été inspirée
par le commissariat, augmentation de productivité allant de 8 à
30 p. 100 dans une vingtaine d'entreprises; dans plusieurs entreprises
la productivité de certains postes a été accrue de 50 p. 100 à 100
pour 100 ;
Dans un atelier de mécanique, multiplication par huit de la pro

ductivité des opérations de manutention;
Dans une épicerie en gros — car le secteur de la distribution n'est

pas omis — 'à où 2G personnes préparaient 1.500 commandes, aujour-
d'hui 11 personnes en préparent 2.300 et les salaires ont été aug
mentés de 25 h 35 p. 100; .
Dans un atelier de fonderie, les frais de chargement ont été divisés

par 6 et les temps de chargement ont été divises par 2,>;
Dans une entreprise électrique, un investissement de 6 millions

a nermis une économie annuelle de 5,5 millions, etc.
H serait fastidieux de multiplier les exemples. _ Ils fourmillent

dans le rapport du commissariat, document de 203 pages, bourre
de chiffres. . ,
La conséquence de ces accroissements do productivité ? G est

très généralement et simultanément une diminution des prix de
revient — et souvent des prix de vente — une augmentation des
salaires et du chiffre d'affaires. De sorte que le progrès profite
aux trois parties intéressées, l'employeur, le salarié et le consom
mateur.

II. — LES MOYENS FINANCIERS ET LES MÉTHODES

A. — Les moyens financiers dont a disposé le commissariat.

Disons tout de suite que ces résultais spectaculaires, dont les
conséquences économiques sont incalculables par la valeur de
démonstration et d'exemple qu'ils contiennent ont élé obtenus,
non pas avec des moyens réduits — ce ne serait pas assez dire —
mais avec des moyens dérisoires:
Pour 1955, le montant des prêts de productivité a été de 1.500 mil

lions;
Pour 1950, de 2 milliards.
Que sont ces chiffres en regard des gains considérables réalisés

par l'économie ?

B — Les méthodes du commissariat à la productivité.

C'est en schématisant un peu que nous avons dit que la méthode
essentiellement employée par le commissariat a résidé dans la vertu
de l'exemple par la constitution d'entreprises pilotes, c'est-à-dire,
précisons-le, d'entreprises privées dont les dirigeants se sont prèles
aux expériences de productivité; l'action entreprise a consisté prin
cipalement, puisque le moulant des prêts a été infime, à faire
bénéficier les chefs d'entreprises aes conseils de techniciens et
d'organisateurs.
En dehors de celle action de base, le commissariat a entrepris

une iuvre considérable de rénovation des méthodes de l'économie

française. Citons seulement des têtes de chapitres:
Pour commencer: recherche et mise au point d'instruments de

mesure du rendement de l'entreprise c'est-à-dire de la productivité
par la création de guides comptables professionnels, l'organisation
de journées d'information, de stages de perfectionnement, par la
diffusion de brochures et de films de vulgarisation;
En matière d'organisation scientifique du travail: recherches sur

les méthodes d'anlyse et sur la physiologie du travail, établisse
ment de documentation sous forme de fichiers et de brochures,
formation de techniciens dans 20 centres qui ont reçu 1.400 sta
giaires, vulgarisation par le film;

Mise au point des méthodes permettant de mesurer la produc
tivité des entreprises notamment par des comparaisons interentrep
rises ;

Organisation de conseils techniques au profit des entreprises,
sortes d'auscultations permettant de faire connaître aux industriels
le degré d'évolution de leur entreprise;
A Marseille — expérience typique révélatrice d'un état d'esprit

nouveau —■ constitution de dix entreprises pilotes qui décident de
mettre en commun leur expérience en se communiquant des infor
mations par l'échange de leurs cadres;
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recherche c-éation (au sein de l'enseignement supeneur) d m»
titiits de ' prépara lion à l'administration des eritrepmeb, cicalion
nr"< du Conservatoire nalional des arts- et métiers de Paris d un
fnsfitutud'études supérieures des techniques de l'organisation;
Établissement — en liaison avec l'Agenncte le"sr0 }.J ® e""e ffi?nsP (ie

duciiviié — d'une cinémathèque comprenant plus de btf) films de
vulgarisation sur la procluctiv.tti; .
Dans le domaine social, création du « comité d'action pour le

développement de l'intéressement du personnel à la productivité
des eiiiie'.rises », dont la mission consiste à promouvoir cette
confiance nouvelle entre employeurs et salariés sans laquelle 1 ac
croissement de productivité risquerait de se heurter a des pré
Dasn's le domaine du crédit: institution de prêts spéciaux aux
entreprises — notamment des petites et moyennes entreprises —
pour leur permettre d'accroître leur productivité -̂ action près des
organismes bancaires pour leur montrer l'intérêt qu il y a en
matière d'octroi des prêts à tenir compte des facteurs de produc

tions le domaine régional: action particulière en faveur des
régions sous-développées en y instituant, grâce aux prêts du fonds
national de productivité, des entreprises pouvant servir de modèles
et propager autour d'elles les résultats qu'elles auront obtenus;
Dans le domaine de l'agriculture encore, action de propagande

par le tract, l'affiche, les distributions de semences; action de
démonstration par les zones témoins notamment en faveur de la
culture du maïs hybride dont nous avons cité plus haut les résul
tats spectaculaires;
Dans tous les domaines: diffusion de la notion de productivité

et de son importance avec le concours de l'Association française
pour l'accroissement de la productivité (A. F. A. P.).
Certes, cette œuvre est loin d'être achevée; on peut même dire

qu'elle a à peine démarré, mais dès maintenant, on s'aperçoit
que son champ d'action est immense On observera aussi que ces
méthodes s'inspirent de la doctrine libérale la plus pure; pas
de dirigisme; pas de bureaucratie. Seulement la vertu de l'exemple,
le stimulant de la compétition, le moteur du progrès.
Plus qu'une action, c'est une incitation à l'action. Chaque indus

triel, converti par l'exemple, constitue ensuite à son tour un
exemple; le mouvement fait boule de neige.
Et sur le plan du développement de la personnalité humaine

quels avantages aussi peut-on retirer de cette action lorsqu'on
voit par exemple — c'est l'un des cas les plus typiques — de
jeunes paysans, qui se groupent d'eux-mêmes, avides de connais
sance, d'efficacité et de progrès ?

III. — LES MARGES CONSIDÉRABLES ENCORE DISPONIBLES

POUR L'AUGMENTATION DE LA PRODUCTIVITÉ

Tels sont donc déjà les résultats obtenus; mais sommes-nous au
bout de la route, ou bien la voie est-elle encore libre pour des pro
grès futurs ?
Nos collègues se souviendront certainement que dans son précé

dent rapport annuel, votre rapporteur général avait étudié les mar
ges de productivité disponibles dans deux grands secteurs de l'acti
vité économique: l'agriculture d'une part et la construction de loge
ments d'autre part — et il avait conclu que dans l'une et dans
l'autre il était techniquement possible de doubler — ou à peu près —
la productivité.
Cela veut dire, par exemple, pour le bâtiment, qu'on pourrait cons

truire sensiblement plus de logements avec l'effectif actuel.
Or, le commissariat à la productivité a conduit de son côté des

études certainement beaucoup plus approfondies que celles que peut
effectuer un parlementaire, disposant de moyens relativement limi
tés et il se trouve que dans l'une et l'autre activité, tant l'agricul
ture que la construction de logements, il aboutit exactement à la
même estimation: dans l'un et l'autre cas la productivité pourrait
— aucun obstacle ni technique ni financier ne s'y oppose — être
doublée.

Mais les études du commissariat S la productivité vont plus loin
et couvrent d'autres activités très importantes. S'agissant de cer
tains secteurs de l'industrie, il arrive par exemple que si dans la
sidérurgie — grosse industrie déjà très modernisée — l'accroisse
ment de productivité possible en dix ans ne dépasse pas 30 p. 100 à
40 p. 100, ce qui est déjà plein d'intérêt, par contre dans l'industrie
de transformation des métaux et dans l'industrie colon nière, qui
sont les deux plus grosses branches de l'industrie de transforma
tion, le taux d'accroissement possible pourrait dépasser 100 p. 100.
Ces vues sont-elles utopiques ou même seulement optimistes ?

Votre rapporteur général ne le pense pas, après s'être penché atten
tivement sur les travaux pleins d'intérêt et d'enseignement du com
missariat à la productivité.

Il a m se rendre compte que ceux-ci reposent sur des études
approfondies et essentiellement sur l'emploi dune méthode qui
relève du simple bon sens et qui consiste a comparer - ce qui e,t
relativement facile - la productivité de diverses entreprises d'une
mOn%onTtateSi oaiors un fait qui a déjà été signalé par maints éco.
nomistes comme un des vices de l'activité française mais que e
commissariat à la productivité éclaire de précisions chiffrées: la
dispersion considérable des taux de productivité entre les diverses
entreprises d'une même branche. Alors que souvent, dans une acti
vité déterminée, la France possède des usines, des chantiers, des
fermes nui ne Te cèdent en rien à l'étranger quant à l'outillage, à
la technicité à l'efficacité et même parfois qui tiennent la tête
de la compétition mondiale, il arrive que dans la même branche,
des entreprises vétustés, emploient une main-d'œuvre excessive -
mal payée généralement — et végètent pour le plus grand domina»
des salariés, de l'économie nationale et finalement des chefs d en
treprises eux-mêmes. ,
Par exemple,dans l'agriculture, une élude faite en Limagne snr

seize fermes comparables a- montré que la productivité entre les
meilleures et les moins bonnes varie du simple au double: dans la
Crau une comparaison portant sur dix-sept exploitations qui eussent
dû avoir sensiblement le même rendement a fait ressortir,par tra
vailleur, des rendements allant de 1 à 3; dans deux élevais-
témoin0 l'un traditionnel, l'autre moderne où la productivité a été
comparée par l'expression du nombre de minutes de travail néces
saire par tour et par animal — notion à laquelle nul n'eut seule
ment songé, il y a quelques années — la proportion est encore
de 1 à 3.
Dans 1 industrie, les constatations sont analogues; par exemple

dans le domaine de la filature les productivités entre la tête et la
queue de la profession s'échelonnent de 1 à 3; même proportion de
1 à 3 pour la bonneterie, la chaussure ; pour le tissage on trouve
souvent des écarts de 1 à 6 et même pour certains tissus de 1
Dès lors, le raisonnement du commissariat, concernant 1 esiims-

tion de la marge d'expansion possible- consiste simplement à dire;
pourquoi les attardés ne feraient-ils pas aussi bien que ceux qui
déjà travaillent bien ?
Certes, dans cette appréciation, entre pour une part 1 hypothèse

de la mise en service de certains investissements, mais très sou
vent aussi ces résultats peuvent être acquis — au moins dans line
large mesure — avec des investissements modestes, parfois même
sans investissements du tout, par le seul effet de la modernisation
des recherches et par l'organisation, en un mot souvent par ce qu»
l'on pourrait appeler des « investissements intellectuels ».
La conclusion globale du commissariat à la productivité — pu

nous parait solidement étayée — c'est que dans la conjoncture ou
nous sommes, il est techniquement, économiquement et financière
ment possible de doubler la productivité en dix ans.
On mesurera certainement tout l'intérêt social d'une pareille éven

tualité.

Cependant si l'on va au fond des choses, les conséquences de tons
ordres de cette marge énorme de productivité, c'est-à-dire de pro
grès et de bien-être, vont encore beaucoup plus loin qu'il n'appa
raît au premier abord.
Certains auteurs, reprenant en la paraphrasant, la déclaration

du commissariat à la productivité selon laquelle la productivité
française pourrait doubler en dix ans, ont cru pouvoir en déduire
que le niveau de vie pourrait également doubler en dix ans.
En réalité, il semble que ce ne soit pas aller assez loin encore.

En effet, schématisons un peu pour mieux exposer les effets u une
telle expansion; admettons qu'actuellement le produit national fran
çais soit divisé en deux parties égales:
Besoins primaires, incompressibles, mais ne requérant pas une

grande extensibilité (nourriture, essentiel du vêtement et du loge
ment, activités indispensables diverses), 50;
Besoins extensibles: agrément, confort, dépenses sociales, inves

tissements, etc.. 50;
Total, 100.

Si le produit national double en devenant 200, en gros ces
parts vont devenir:
Besoins primaires (ne changent pas sensiblement), 50;
Besoins de seconde nécessité, 1ôo.

Total. 200.

Cette présentation en deux secteurs est certes un peu s™!» 1""
pour ne pas dire simpliste, mais elle n'est pas tellement éloignée UB
la réalité puisque — nous l'avons montré dans un rapport anté
rieur — le développement de la production des denrées alimentaire
d'origine végétale (blé, pain, pommes de terre, etc.) s'effectue »
un taux annuel de 2 p. 100 seulement, alors que celui des art !c ■
qui constituent le confort mécanique (automobiles, motocycles, ei|' :
pements ménagers, etc.) s'effectue au taux annuel de 12 p. l'* 1 ' , '
six fois plus vite. 11 y a donc bien dans l'économie deux sécu'"',j
l'un celui des besoins minimaux essentiels de la vie qui est iju-»
stagnant, l'autre celui du mieux-être qui présente — comme H5-
les économistes — un taux d'élasticité considérable.

Mais alors — et en gros — l'on peut dire, ce raisonnement éjan
admis, que si la productivité double en dix ans, ce que nous a^r
Ions le bien-être n'est pas appelé seulement à doubler mais -<
doute à tripler.
Sans sous-estimer les difficultés techniques, économiques, s®.<" , i 4fn

même qu'il peut y avoir à promouvoir cette évolution, il ^ ^
que ceux qui peuvent exercer une action dans ce sens, gouverna
et parlementaires, méditent ces chiffres.
Ces chiftres ne sortent pas de l'imagination de votre rrT|^''r ' ejj ll

général; ils ne sont pas non plus le fruit des seules riïTlexwn-; . ?fl
commissaire général à la productivité ou de la pensée <wiie<
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des collaborateurs de son service; mais en raison même de la
méthode de coopération étroite avec les professionnels, suivie par
le commissariat, on peut dire qu'ils constituent la synthèse des
recherches, des expériences, des conclusions élaborées en commun,
des avis par les spécialistes et les experts de toute l'économie fran
çaise.

On peut alors se rendre compte des conséquences favorables d'un
effort de productivité méthodiquement poursuivi:
Sur le plan économique: augmentation de la production, diminu

tion des prix de revient, donc accroissement de la capacité d'expor
tation et action favorable sur la balance des comptes;
Sur le plan financier: allégement de la pression que les charges

de l'État font supporter au pays, d'une part parce que la masse
imposable se développera, d'autre part parce que le prélèvement
fiscal est essentiellement tiré de la fraction de revenu qui excède
les dépenses primaires, sorte de minimum vital, c'est-à-dire la frac
tion qui dans notre schéma doit à peu près tripler;
Sur le plan social: élévation considérable du niveau de vie par

le triplement possible de toutes les dépenses autres que les dépen
ses de base, ce qui ne peut que contribuer puissamment à l'atté
nuation des tensions sociales, et à l'établissement d'un climat social
de coopération dans le développement de la production;
Sur le plan politique: même répercussion favorable des facteurs

économiques, financiers et sociaux énumérés ci-dessus; accroisse
ment de la part du revenu disponible pour la défense nationale (tri
plement, à peu près), donc accroissement de la sécurité; accroisse
ment de la capacité d'intervention de la métropole en faveur des
populations sous-développées de l'Union française, d'où atténuation
des tensions internes dans ces territoires; sur le plan international,
accroissement de l'indépendance politique vis-à-vis des grandes puis
sances étrangères parce qu'une nation qui est économiquement
forte, qui vit bien et qui est armée efficacement — sans pour
autant se replier sur elle-même, a moins à craindre de ses ennemis
et moins à solliciter de ses amis.

En résumé, les progrès récents de la science économique ont
permis de mieux définir cette notion relativement nouvelle de pro
ductivité, et de la mesurer, d'estimer ses marges disponibles, de
s'en servir pour tracer et jalonner la voie qui mène vers le pro
grès.
En un mot, la productivité apparaît comme la boussole qui doit

orienter la direction de l'action économique. Encore faut-il que les
pilotes aient la sagesse de regarder la boussole et d'utiliser ses indi
cations.

Dans les milieux politiques, on parle souvent de « productivité »,
comme d'un mot magique, qui doit permettre de résoudre nombre
de nos difficultés économiques et financières. Mais on n'a généra
lement pas une notion très précise de ce qu'on peut exactement en
attendre. On ne connaît généralement pas davantage la façon métho
dique dont le commissariat à la productivité — dont la création a
été parfois critiquée — a compris et exercé son action, des résultats
encourageants qu'il a déjà permis d'obtenir, et des perspectives qui
nous sont ouvertes, car ces résultats font ensuite « boule de neige ».
C'est pourquoi votre rapporteur général a pensé qu'il était utile

d'apporter à ses collègues, sur ce point, le résultat, de ses inves
tigations.

CONCLUSIONS

Prenant le pouvoir au début de 195f>, le Gouvernement s'est
trouvé en présence d'un lourd héritage, dont l'inventaire, s'il avait
été effectué, aurait été profitable a tous: aux pouvoirs publics
qu'il aurait conviés à plus de prudence, à bien des Français qu'il
aurait amenés à réformer certaines habitudes de facilité.

A l'actif, il y avait certes une expansion économique brillante,
qui durait depuis près de trois ans, et un redressement satisfai
sant de la balance des payements
Mais tout ceci ne correspondait qu'à une santé artificielle, entre

tenue à coups de dopages, par un appareil étatique défectueux dont
le fonctionnement et les opérations ruineuses s'inscrivaient au
passif dans des déficits budgétaires d'année en année plus impor
tants et un endettement qui atteignait déjà des proportions gigan
tesques, puisqu'il correspondait à la consommation, par avance, de
toutes les ressources de l'exercice suivant.

Au passif également, un circuit monétaire gorgé d'à peu près
deux fois plus de monnaie qu'il n'était nécessaire, monnaie dont
le volume causait déjà sur les prix une pression sans cesse plus
difficile à contenir; au passif enfin la charge d'une véritable guerre,
à la suite d'une situation qu'on avait laissé pourrir en Algérie 1
Des mesures appropriées, et évidemment rigoureuses, auraient

permis d'amorcer pour le moins un redressement de cette situation.
.Le Conseil de la République en avait tracé les voies.
Cependant, sans prendre exactement conscience de sa gravité

et dans le dessein de réaliser certains points du programme que
plusieurs de ses membres venaient de défendre devant le corps

• électoral, le nouveau Gouvernement n'hésita pas à promouvoir
certaines réformes sociales: création d'un fonds national de soli
darité, allongement à trois semaines des congés payés et réduc
tion des abattements de zones. Encore que ces mesures fussent
justes dans leur principe, en instituant des dépenses nouvelles
sans prendre la précaution, comme contrepartie, de supprimer
ou de différer celles qui auraient pu lui apparaître moins urgentes
ou moins utiles, et en jetant brusquement de ce fait, sur le marché
dos biens de consommation, une nouvelle masse de pouvoir d'achat,
sans s assurer que les produits achetables étaient assez abondants
pour en fournir la contrepartie, le Gouvernement ne pouvait qu'as-
erédércesseui's 5séquilibres qu 'avait provoqués la politique de ses

Tandis que les revenus des particuliers augmentaient en moyenne
de 8 à 10 p. 100 par rapport à l'année 1i'j5, la production inté
rieure ne s'accroissait en volume, pour la même période, que
de 5 à 6 p. 100 seulement. Aussi, malgré un nouveau et très
impressionnant « tour de vis fiscal )> — puisqu'il doit, selon les
prévisions, produire quelque 200 milliards en année pleine — le
Gouvernement se trouva- t-il rapidement aux prises avec une forte
recrudescence de la poussée sur les prix
Ne pouvant plus rétablir l'équilibre en agissant sur les causes

mêmes de la distorsion, il fut alors contraint, tout comme ses
prédécesseurs, de recourir à des artifices afin de pallier leurs
conséquences. C'est à cela que s'attacha désormais sa politique.
Préoccupé de maintenir avant tout l'indice des prix au-dessous

du niveau fatidique du déclenchement de l'échelle mobile, et
de maintenir ainsi en apparence une certaine stabilisation du
coût de la vie, il s'adressa à trois sortes de mesures: les détaxations,
qui furent progressivement étendues à un nombre de plus en
plus important de produits pris en compte pour le calcul de l'in
dice, le blocage autoritaire des prix industriels et l'importation
massive de certaines denrées.

Le premier de ces palliatifs, le moins nocif, se traduisait seule
ment dans les recettes fiscales par quelques moins-vaiues, qui
furent d'ailleurs par la suite assez bien compensées par une aug
mentation globale des ressources de l'État.
Le second, intervenant après le rappel des disponibles — qui

désorganisait déjà quelque peu l'économie du pays — et les charges
nouvelles qu'on avait imposées à cette dernière, fut malheureux
dans la mesure où il s'exerça de façon aveugle et sans discrimina
tion, car il contribua à freiner encore la oroduction.
Le dernier, plus dangereux encore, conjugua ses effets avec le

ralentissement de nos exportations, pour creuser, à vitesse double
le déficit de notre commerce extérieur et accélérer ainsi l'hémor
ragie dans laquelle nos devises s'évanouissaient.
Quant à la dépréciation du franc, toutes ces mesures ne réus

sirent qu'à la freiner quelque peu sur le plan intérieur, tandis
qu'elle - se poursuivait désormais par une autre voie, sur laquelle
il n'est point d'artifice qui puisse réussir à donner le change. Le
pouvoir d'achat inemployé commença à se porter, en effet, sur
des placements dits de sécurité : or et titres étrangers, et contribua
alors à la hausse sensible qu'ont enregistrée ces derniers.
Ainsi, il faut bien reconnaître qu'au cours de l'année 1956, tant

sur le plan de la production, que sur le plan des échanges inter
nationaux et sur le plan de la stabilité monétaire, la situation qui
n'était pas très brillant à la fin de la dernière législature s'est
encore détériorée.

La France a donc gaspillé, simplement pour éviter des progrès
trop rapides de ce processus, un capital-devises, qui eût été précieux
poud l'aider à remonter la pente sur laquelle elle s'était dange
reusement aventurée depuis des années
Nous en étions là déjà en octobre dernier, lorsqu'une opération

aux suites malencontreuses vint apporter à son tour son lot de
complications. Après le déficit budgétaire et le déficit des comptes
internationaux, apparaissait brusquement au grand jour une troi
sième forme de déficit: le déficit énergétique du pays. Celui-ci,
à vrai dire, avait existé de tout temps, mais il révélait brusquement
un caractère aigu, prenant à la gorge notre production et la mena
çant d'asphyxie.

Dans un jeu d'assez mauvaises cartes, nous avions encore pour
nous l'atout de l'expansion économique — celui-ci disparaissaitt
Ainsi désormais, incertitude et menaces devaient planer partout;

et la victime qui s'offre la première aux coups du sort ne saurait
être que la monnaie, car elle est au point de convergence de toutes
les dégradations.

Déficit budgétaire en progrès constant, endettement annuel ne
cessant de croître au rythme de plus de 1.200 milliards par an:
menace sur le franc!

Hémorragie des devises au rythme actuel de 50 milliards par
mois, s'évadant en un flot tel qu'elle peut vider la caisse en moins
de cinq mois : menace sur le franc 1

Freinage, sinon arrêt de l'expansion économique,pesant lour
dement sur le volume des produits intérieurs offerts à l'achat, dans
le même temps où le flot des signes monétaires va toujours gran
dissant: menace sur le franc 1

C'est sous de tels auspices — il faut en prendre bien cons
cience — que débute l'année 1957. C'est dans une telle conjonc
ture que se présentent, en progression alarmante, le budget de
1 État et d'une manière plus générale — sans que le Parlement
puisse malheureusement exercer une action directe sur elles — en
progression non moins alarmante les perspectives de dépenses des
activités industrielles et sociales de I Etat.
Ces prévisions diverses ont été les unes et les autres effectuées

avant les événements de Suez. Elles étaient déjà dangereuses par
les volume à l'époque; les considérer aujourd'hui comme toujours
valables constituerait un crime contre la monnaie I
Elles aboutiraient en effet à jeter sur le marché une nouvelle

vague de près de 800 milliards de pouvoir d'achat supplémentaire,
alors que, bien moins encore que l'an dernier, ne peut être envi-
ls'égquiïibrer. not16 production de biens commercialisables, le moyen de
Tout cela est à reviser, à repenser, à réformer I
Comme mesure d'urgence, le Sénat fera son devoir en commen

çant par bloquer au niveau de lttG les dépenses bud.'réiaires Au
h ,, Uter son exemple en étendant dès maintenant
la nume mesure aux activités industrielles et sociales de t'Élut
Lin soulpeut lefaire et il en tient de la loi les moyens.

il faudra aller encore plus loin J
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i. i«U prendre conscience que s'il veut assurer la sauVJ.-
«rte P2r Sa moŒ la stabilité de son appareil économique la
gx sociale, il doit ' s'engager tout entier dans la voie de i aus
"Chacun doit se réduire délibérément, en se créant à lui-même
ses propres disciplines, s'il ne veut risquer de se les voir imposer
rip fnron colliective eet aveugle par l'évolution tes événement.
Maisoc'est à l'État surtout quil importe de faire ces rccomman-

dations, ca,- l'Elat doit, lui aussi, s'engager dans la^ voie de 1 aus
térité une austérité véritable et non une austérité de façade a
lauueile l'exemple qu'il étale tous les jours sous les regards
l'opinion donne le plus éclatant démenti.
Qu'il n'oublie pas qu'il doit prêcher d'exemple! n
C'est à lui, et à lui seul, qu'incombe en défmilne la ; respon

sabililé de maintenir la solidité de la monnaie, afin que ne si ajoutent
pas aux difficultés inévitables que nous sommes sans;edoute pelés
les uns et les autres à connaître, le malheur d'une dépréciation
rapide du franc, qui ébranlerait la structure même de notre orga
nisation économique et frappant de façon aveugle les populaîionb,
engendrerait des misères bien plus aiguës que toutes les restric
tions raisonnées. . ti . , ......
Mais pour assurer coûte que coûte cette quasi-stabilité moné

taire, il faut chasser définitivement cette illusion qu on pourra
s'adresser plus longtemps aux détaxations ou au blocage des prix.
Les 1 imi les d'efficacité de ces mesures semble désormais dépas

sées,et bloquer les prix en particulier serait condamner a mort
d 'innombrables entreprises déjà ton anémiées par nombre d autres
mesures, diminuer encore la production, engendrer ou accroître
le chômage et bien d'aulres malheurs sociaux.
Ce n'est pas davantage en augmentant une fois de plus le taux

de la fiscalité, afin de rapprocher le chiffre effectif des recettes du
niveau monstrueux des dépenses, qu'on n'aurait pas eu le courage
de comprimer. Ce serait encore, pour financer une politique de
faiblesse", saigner à mort les derniers éléments qui assurent, en
des temps difficiles, la survie économique du pays!

11 n'y a qu'une seule et dernière ressource: c'est de comprimer
les dépenses partout, dans tous les secteurs, dans toutes les acti
vités, de les comprimer s'il le faut d'une manière héroïque.
Croit-on qu'un pays qui se trouve coupé en partie des sources

d'énergie où s'alimente obligatoirement sa vie économique, un
pays dont l'économie est dans une situation ressemblant étran
gement par certains côtés à une économie de guerre, un pays
qui n'a plus de réserves à sa disposition, peut se permettre raison
nablement le luxe de mener, sans y rien changer, le même train
de vie que lorsqu'il se croyait riche, alors que, sans s'en rendre
bien compte, il vivait en réalité à crédit ?
La vie à crédit connaît toujours un terme!
Il y a quelques mois, nous devions engager le combat « le dos

au mur ».

Nous avons encore quelques devises.
Il s'agit désormais d'utiliser au mieux pour notre salut ces « der

nières cartouches » !

Que chaque Français et surtout nos dirigeants le comprennent
dès aujourd'hui.

Demain, il sera peut-être trop tard!

ANNEXE

Paris, le 7 décembre 1956.
Référence: votre lettre n° 8C/P. du 13 novembre 1956.

Monsieur le rapporteur général,

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur les perspectives
que vous avez tracées au nom de la commission des finances du
Conseil de la République, en ce qui concerne le plan de moderni
sation et d'équipement.
Vous estimez que le plan, sous la forme actuelle, est caractérisé

par une douDle insuffisance tenant à son objet trop limité et à sa
trop courte portée dans le temps. 11 vous paraîtrait donc utile en
premier lieu de confier au commissariat général, non seulement les
questions d'investissements, mais encore les problèmes relatifs à la
productivité, à l'aménagement du territoire et à la structure démo
graphique. De même l'élaboration de plans d'une durée de quatre
ou cinq ans, devrait s'effectuer dans le cadre d'une perspective de
dix ans qui s'inscrirait elle-même dans des prévisions de caractère
plus général s'étendant sur une période de trente ans.
II m'est agréable de vous faire connaître que l'esprit qui anime

la commission des finances répond bien à la conception d'ensemble
de mon Gouvernement sur les problèmes.
Toutefois, s'il est vrai que certaines des insuffisances que vous

avez soulignées ont pu être observées dans les deux premiers plans,
le troisième plan, actuellement en préparation, correspondra beau
coup mieux à la ligne générale que vous avez bien voulu définir.
C'est ainsi que le problème de l'accroissement de la productivité

et celui de la meilleure répartition géographique et professionnelle
de la population active seront véritablement au centre du troisième
plan. Les travaux sont conduits en collaboration étroite par le com
missariat général au plan et les autres administrations intéressées.
Dans un autre ordre d'idées, le prochain plan dont l'exécution

doit s'étendre sur cinq années, procède d'une étude approfondie sur
les perspectives de l'économie française jusqu'en 1965. Il est apparu
en effet qu'un cadre décennal était de nature à permettre l'élabo
ration d'une politique économique à long terme, mais que des pers
pectives plus lointaines devenaient très imprécises.
Sans doute, ainsi que vous le signalez, la formation des cadres

techniques et la réalisation de certains travaux d'équipement exi

gent de très longs délais. Il n'en demeure pas moins qu en «tat
ach el des méthoiles d'analyse et compte tenu au surplus du rythme
très rapide de l'évolution des techniques, rétablissement de pr y.-
Blons sur une période de trente ans parait difficilement reahsable,
ine exception semble toutefois pouvoir être faites en ce qui con.

rerne le secteur de l'énergie au sujet duquel les éludes; effectuées
sV tendent iu «qu'àe1975. j| tiens à souligner un te effort en c«
s'etenaent ju..q J a comme vous-même un mterut tout par-
SS, J" E i'» 1 />*# l'.z't?'

evtj; r q«e ,0», ««
té Jmeoi rie?. prie d'agréer, monsieur le rapporteur général, l'expression
de ma haute considération.

TOME II

EXAMEN DES ARTICLES (1)

VOLUME I

Première partie de la loi de finances.

EXAMEN DES ARTICLES

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'EQU1LI3RE FINANCIER
Article 1er.

Dispositions générales relatives à l'exécution du budget de 1®,
Texte proposé par le Gouvernement:

Les recettes et les dépenses du budget g^raV,.
opérations de trésorerie de l'État sont. ^'ou 1 *Vo' • £ uivf PV de ia
ment aux dispositions du décret n° 50-601 du 19 juin 1.JO
présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — Le Gou\er"^r'

avoir souligné que les dispositions qui faisaien t P-^el™i
l'obiet de l'article l«>r de la loi de finances figurent désormais i n
nermment à l'article 10 du décret n» 50-601 du 19 juin «e

" minant letmode de présentation du budget de l'État et ne <H> ;
donc pas être reprises dans le présent projet de loi, avait tou«n
propos péascet article qui faisait référence, d une manière gm
au décret susvisé du 19 juin 1956. ,
L'Assemililée nationale considérant que ce décret a force oe ^

et que l'application des règles qu il a posées ne peut itre d - - 1
jugé que cet article était inutile et l a disjoint. ■ t • u
Votre commission des finances vous propose d'en maiiuenjt

disjonction.

TITRE I«

Dispositions relatives aux recettes.

A. — IMPÔTS ET REVENUS AUTORISES

Article 2.

Autorisation de percevoir les impôts existants
et interdiction de percevoir des impôts non autorises.

Texte proposé par le Gouvernement: ,
I. — La perception des impôts directs et indirects et des i>ro '

revenus publics continuera à être opérée, pour l'année l^'i 1
mément aux lois et décrets en vigueur. „„„fnrmê-
Continuera d'être faite pour l'année 1957 la perception, con>

ment aux lois et décrets existants, des divers produits et r
affectés aux dépenses du titre VIII « Dépenses elfectuees sur
sources affectées » des budgets civils, aux budgets annexes ei (
comptes spéciaux du Trésor, ainsi que des taxes parafiscales
la liste est prévue à l'article 97 de la présente loi. . ,r.
Continuera également à être faite pendant l'année 195', 10 'j

ception, conformément aux lois et décrets existants, aes u
droits, produits et revenus aflec tés aux départements, aux c0™" .orn.
droits, produits et revenus affectés aux départements, aux B
muncs, aux établissements publics et aux communautés d aai)
dûment autorisés. ,,es
II. — Toutes contributions directes ou indirectes, autres

qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets en vis,

(1) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n°" 29">1, 3289. ''
3191, 3195, 3207, 3227, 3233, 3290, 3504 (rectifié), 340, ;7
3130, 3261, 3262,. 3270, 3313, 3318, 3319, 3343, 3402 et in-»» 321; ^
de la République, n° 157 (session de 19561957),
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et par la présente loi, à quelque titre et sons quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine contre
les employés qui confectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui
en percevraient le recouvrement d'être poursuivis comme concus
sionnaires, sans préjudice de l'action en répétition, pendant trois
années, contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui en
auraient fait la perception.-
Sont également punissables des peines prévues à l'égard des

concussionnaires tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous
une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront,
sans autorisation de la loi, accordé des exonérations ou franchises
de droit, impôt ou taxe publique, ou auront effectué gratuitement
la délivrance de produits des établissements de l'État.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé, par votre commission:
Conforme.

Continuera d'être faite pour l'année 1957 la perception, conformé
ment aux lois et décrets existants, des divers produits et revenus
olfectés aux dépenses du titre VIII « Dépenses effectuées sur res
sources affectées » des budgets civils, aux budgets annexes et aux
comptes spéciaux du Trésor, ainsi que des taxes parafiscales dont
la liste est prévue à l'article 8 ter de la présente loi.

(le reste sans changement).

Exposé des motifs et commentaires. — Il s'agit d'un texte tradi
tionnel qui autorise la perception des impôts au cours de l'année
1957 et dont la rédaction a été mise en harmonie avec les disposi
tions de l'article 50, paragraphe II, du décret n» 5G-G01 du 19 juin
T. .v>.

Votre commission des finances vous en propose l'adoption sans
modification autre que de pure forme.

Article 3.

Exclusion du régime agricole du système de surcompensation
des prestations familiales.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 7 du décret n® 51-1123 du 31 décembre 1951 portant

rétorme et amélioration de certaines prestations familiales est abrogé
avec effet du 1« janvier 1957.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Article i..

Modalités de financement des dépenses du budget annexe
• des prestations familiales agricoles.

. Texte proposé par le Gouvernement:
En vue d'assurer le financement des dépenses du budget annexe

des prestations familiales agricoles, les mesures suivantes sont
édictées:

1. L. [allocation en franchise des 'bouilleurs de cru prévue à l'arti
cle 317 du code général des impôts est fixée à cinq litres d'alcool
pur;

2. Le tarif de l'impôt annuel sur les vélocipèdes prévu à l'article
551 du code général des impôts est porté à 300 !•' par place;
3. Sous les régles, sanctions et garanties applicables à l'impôt

pre v u à l article 551 du code général des impôts, il est institué
un impôt annuel au taux de 500 F par place sur les cyclomoteurs,
vélomoteurs, tricycle? ou qnadricycJes à moteur dont la cylindrée
n excède pas 125 cm 1 , aux taux de f. 000 F par place sur les moto
cyclettes ainsi que sur les tricycles dont la cylindrée excède
125 cm';

4. Le taux de la taxe sur les 'betteraves prévue à l'article 1617
du code général des impôts est porté à 15 p. 100 du prix de ibase
à la production à compter de la date de livraison des betteraves
de la récolte de 1950;

5. Le taux de la taxe sur les produits forestiers prévu à l'article
Kits bis du code général des impôts est porté à 3,75 p. 100;
0. Le taux de la taxe sur les tabacs en feuilles perçue au profit

du budget annexe des prestations familiales agricoles est porté
à 15 p. 100 à compter de la date de livraison des tabacs de la
récolte 1956; .

7. En addition au droit de circulation prévu à l'article 438 du
code général des impôts il est institué une taxe spéciale de 2.000 F
par hectolitre sur les vins bénéficiant d'une appellation contrôlée,
les vins d'Alsace et les vins doux naturels soumis au régime fiscal
des vins. Cette taxe sera perçue dans les mêmes conditions, sous
le bénéfice des mêmes garanties et sous les mêmes sanctions
que le droit de circulation;
8. A compter du 1er janvier 1957, les employeurs soumis au régime

des professions agricoles en matière de sécurité sociale et non
visés à l'article 5 de la loi n» 55-1015 du 6 août 1955 acquitteront
le versement forfaitaire prévu à l'article 231 du code général des
impôts sur les salaires payés par eux au cours de l'année précé
dente lorsque le montant total de ces salaires dépassera le qua
druple du salaire forfaitaire minimal retenu pour les assurés du
sexe masculin en vue du calcul des cotisations d'assurances sociales
agricoles.

Ce versement sera effectué par quart dans les quinze premiers
jours de chaque trimestre civil, dans les conditions et sous les

• sanctions prévues aux articles 1079, 1710 et 1742 du code général
des impôts et 50 (1« alinéa), 51, 369 (§§ 2 et 3), 372 (§1). 373 et
371 (§ 1) de l'annexe 111 à ce code. '

9. L'imposition des 'bénéfices de -l'exploitation agricole sera réfor
mée conformément aux .dispositions ci-aprè^: "
A. En ce qui concerne les exploitations de polyculture le bénéfice

forfaitaire résultant des décisions des commissions compétentes: ...
— ne sera pas imposable, lorsque le revenu cadastral total des

terrains exploités ne dépasse pas 40.000 F, a condition que les
(bénéfices de l'exploitation agricole constituent le principal moyen
d'existence du contribuable;
— sera multiplié par 1,50, lorsque le revenu cadastral susvisS

sera compris entre 75.000 F et 125.000 F, le bénéfice imposable
ne pouvant toutefois être inférieur au triple dudit revenu cadastral.
En ce qui concerne les exploitations de cultures spécialisées et

les exploitations mixtes les mêmes dispositions seront applicables,
mais les limites .correspondant aux chiffres de 40.000 F, 75.000 F
et 125.000 F indiqués ci-dessus seront fixées par décret.
La majoration de 50 p. 100 prévue au présent paragraphe pourra

être réduite par décret pour les cultures spécialisées dont le bene- .
fice est évalué conformément aux dispositions du deuxième alinéa
du paragraphe 2 de l'article 61 du code général des impôts.
B. Lorsque le revenu cadastral total des terrains exploités dépasse

le chiffre limite supérieur prévu au paragraphe A ci-dessus, le
tbénéfice forfaitaire imposable est, pour chaque exploitant, déter
miné, chaque année d'après la valeur des récoltes levées et des
divers autres produits de la ferme réalisés au cours de l'année
civile, diminué des charges d'exploitation supportées au cours de
la même période et des amortissements correspondant à la durée
normale d'utilisation, des éléments de l'actif immobilisé.

Ce 'bénéfice, qui ne peut être inférieur au triple du revenu cadas
tral, est déterminé contradictoirement entre le contribuable et l'ad
ministration, et, en cas de désaccord, par la commission départe-
menlale des impôts - directs ou le comité d'aubitrage suivant une.
procédure qui sera fixée par décret. Le même décret indiquera les
renseignements qui pourront être demandés au contribuable en vue
de la fixation de son bénéfice forfaitaire.

En cas de bail' à portion de fruits ou de changement d'exploitant
lin forfait distinct est fixé respectivement pour l'exploitant et pour
le propriétaire ou pour l'exploitant sortant et l'exploitant- entrant.
C. Les dispositions des paragraphes précédents seront, appliqués

pour la première fois en vue de l'établissement de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques dû à raison des bénéfices réalisés
en 1950. "...

l>. Sur le produit de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
(taxe proportionnelle et surtaxe progressive) frappant les agricul
teurs, il sera affecté chaque année — à partir de 1957 — une
somme de 1 milliards au financement du budget annexe des presta
tions familiales agricoles.
40. Les taux de la taxe ■ intérieure de consommation prévue au

tableau B de l'article 205 du code des douanes sont majorés de
1/102.

11. Sans préjudice de la majoration prévue au paragraphe précé
dent les taux de la taxe intérieure applicable aux produits désignés
ci-après sont majorés comme suit:

M'Mfiro

du

tarif.

DÉSIGNATION

dos produits. -

ISniCE

dns

SOlp-

positions

VNITÊ

d8

'erceplion

QUOTITÉ

de la

majoration.

Ex
27. 10 A.

essences de pétrole
t'avia lion Ex afd Ifeclo-

i ; i

42

supcrcarDuranis . EX «/« Il'OlO-

I i f m
42

AU U /5 LA U/U il r< lu-

IUI1.MUUII15 tuuou-

tués par le rué
lange d'essence de
de pétrole avec
d'autres combus
bustibles liquides
Supercarburant. Ex i Ifecto-

litre.
Majoration prévue
pour les essences de
pétrole sur la quan
tité de produits du
pétrole ou assimilés
contenus dans le

Autres ......... IJA 1 1J 1 t U-

litre.
uajorauon prévue
pour les essences de
pétrole sur la quan
tité de produits du
pétrole ou assimilés
contenus dans le
T» 1 J I i n cra

Ex

27.10 B.
uircs Ex a/b Ifecto-

litre.
33



272 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

' 12. Le taux du droit de timbre douanier prévu à l'article 269 du
code des douanes est ramené de 3 p. 1X) à 2 p. 100.
13.L'article 51, paragraphe 1 er et 2 de la loi n° 47-520 du 21 mars

81)47 relative à diverses dispositions d'ordre financier, est modifié
ainsi qu'il suit:

« Le taux du prélèvement sur les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes et hors des hippodromes institué par
la loi du 10 avril 1930 est fixé par décret contresigné du ministre
des affaires économiques et financières et du secrétaire d'Elat
à l'agriculture. Il ne peut être inférieur à 10 p. 100 ni supérieur
à 14,00 p. 100 du montant des sommes engagées.

« Le produit de ce prélèvement est réparti entre les sociétés de
courses, l'élevage, le fonds national pour le développement des
adductions d'eau et le budget annexe des prestations familiales
agricoles,ou incorporé aux ressources générales du budget suivant
«ne proportion et selon les modalités comptables fixées par décret
contresigné du ministre des affaires économiques et financières, du
secrétaire d'Iitat au budget et du secrétaire d'État à l'agriculture.
L'article 21 de la loi n° 53-80 du. 7 février 103 et l'article 2 de
la loi n° 55-137 du 2 février 1955 sont et demeurent abrogés. »

14. Le montant des cotisations techniques recouvrées au profit
du ibudget annexe des prestations familiales agricoles est fixé à
d3.500.000.000 F.

En aucun cas, les taux des cotisations techniques applicables aux
exploitations de polyculture d'un revenu cadastral au plus égal à
40.000 IF ne pourront être supérieurs aux taux moyens des cotisa
tions techniques émises au titre de l'exercice 1056.
Des décrets pris en conseil des ministres, après avis du conseil

d'État, rendront applicables les dispositions du présent article et
Uxeront les mesures transitoires et les conditions d'application
dudit article.

Les ressources provenant de l'application des paragraphes 1 à 8
Inclus, 10, 11, 13 et 14 du présent article, seront intégralement
affectées au ibudget annexe des prestations familiales agricoles.
Le présent article, sauf en ce qui concerne" son paragraphe 12,

n'est pas applicable dans les départements d'outre-mer.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Disjoint. '
Texte proposé par votre commission :

Disjonction maintenue.
Commentaires. — Les articles 3 et 4 tendaient à une refonte des

modalités de financement du budget annexe des prestations fami
liales agricoles.
Ils ont été l'un et l'autre disjoints par l'Assemblée nationale et

remplacés par un nouvel article qui nous a été transmis sous le
n° 51 bis et que voire commission des finances a inséré dans le
présent projet sous le n° 4 bis.
On trouvera sous cet article toutes les explications nécessaires.

Article 4 bis (ancien 51 bis).

Budget des prestations familiales agricoles.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

I. — Le Gouvernement déposera avant le 1er avril 1957, un
projet de loi prévoyant la coordination de divers régimes d'alloca
tions familiales, l'égalisation progressive des prestations et la péré
quation des charges.

A compter du 1er janvier 1957 et jusqu'au vote de ce projet de
loi, les dispositions suivantes seront en vigueur:
II. — Il est institué un fonds national de surcompensation des

prestations familiales. Le fonds national est doté de l'autonomie
financière. 11 est administré par le ministre des affaires sociales,
assisté d'un comité comprenant des représentants de chaque régime
de prestations familiales. La gestion financière est assurée par la
caisse des dépôts et consignations.

Le fonds national crédite par l'octroi de subventions les régimes
ayant une charge supérieure à la moyenne.

Le règlement d'administration publique prévu au paragraphe III
du présent article fixe les modalités de calcul de ces subventions.

Le fonds national consent aux régimes créditeurs des avances
dans la limite des prévisions de paiement à effectuer à la plus
prochaine échéance.

m. — Le fonds national de surcompensation des prestations fami
liales reçoit:

1° Le produit des impôts qui lui sont affectés conformément au
paragraphe IV ci-dessous;
2° Les versements des régimes de prestations familiales corres

pondant à la surcompensation limitée aux salariés des professions
non agricoles; des versements provisionnels à valoir sur les règle
ments définitifs de celte surcompensation limitée pour l'année en
cours seront effectués chaque trimestre;
3° Par dérogation aux dispositions du C alinéa de l'article 12

de la loi n° 50-039 du 30 juin 195<i, les prélèvements nécessaires
sur les excédents éventuels du fonds national de solidarité.

Un règlement d'administration publique précisera les conditions
d'application du paragraphe U ci-dessus et du présent paragraphe.
IV. — 1° Le versement forfaitaire dii par les employeurs en appli

cation de l'article 23J, du code général des impôls es_t majoré. Le

taux dudit versement est porté de 5 à 10 p. 1<K) pour la tr,viim
comprise entre trois millions et six millions de francs et â 10 p. no
pour la fraction excédant six millions de francs de rémunération!
individuelles annuelles.

. 2° Les deux premiers alinéas de l'article 51 de la loi n* 173)
du 21 mars 1917 relative à diverses dispositions d'ordre financier
sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Le taux du prélèvement sur les sommes engagées au Pari
mutuel sur les hippodromes et hors des hippodromes institué ar
la loi du 16 avril 1930 est fixé par décret contresigné du minière
des affaires économiques et financières et du secrétaire d'Ll.il i
i'agriculture. Il ne peut être inférieur à 10 p. 100 ni supérieur i
11,50 p. 100 du montant des sommes engagées.

« Le produit de ce prélèvement est réparti entre les sociétés fo
courses, l'élevage, le fonds- national pour le développement te
adductions d'eau et le fonds national de surcompensation des pres
tations familiales, ou incorporé aux ressources générales du bufct
suivant une proportion et selon des modalités comptables fixées fir
décret contresigné du ministre des affaires économiques et finan
cières, du secrétaire d'État au budget et du secrétaire d'Elnt i
l'agriculture sans qu'il soit porté atteinte aux ressources du Iffiis
national de développement pour les adductions d eau. L article SI
de la loi n° 53-80 du 7 février 1953 et l'article 8 de la loi n° jj-ijl
du 2 février 1955 sont et demeurent abrogés. »

3» Toute opération ayant pour objet l'achat ou la vente an romp-
tant ou à terme d'or monétaire sera soumise à l'impôt prévue
l'article 974 du code général des impôts.

■ 4° Le tableau B de l'article 265 du code des douanes est moiH
comme suit en ce qui concerne les produits désignés ci-après :

NUMÉRO
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Ex 27-10 mules de pétrole ou de scnisies
(autres que les huiles brutes) j
compris les préparations non
dénommées ni comprises ail
leurs contenant en poids une
proportion d'huile de pétrole
ou de schistes supérieure on
égale à 70 p.. 100 et dont ces
huiles constituent l'élément de

A - nulles légères et mu} einius

Essences de pétrole:
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.A
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Autres
liA
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La détaxe prévue à l'article C de la loi n° 51-588 du 23 mal
faveur de l'essence destinée aux travaux agricoles est porue «
2.100 F par hectolitre. Un arrèlé du secrétaire d'Elat à l'agriculim
fixera les conditions d'application de cette mesure.
5° Dans le 3e alinéa de l'article 1017 du code général des impOfi

les mots ■ ou sous forme de sucre » sont supprimés-

Des décrets pris en conseil des ministres, après avis du CM®>|
d'Elat, rendront applicables les dispositions du présent para?*
et llxeront les mesures transitoires, la date et les conditions d afp
cation-dudit paragraphe.
V. — Le présent article n'est pas applicable dans les départements

d'outre-mer.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Dans le texte primitif PJ*
sente par le Gouvernement, aux articles 3 et i le linanceineiit g
allocations familiales agricoles était profondément remanié l !':
assuré, d'une manière définitive, par la création de nouveaux imi*
L'ensemble des dispositions proposées pouvait se résumer en
propositions.

D'une part, suppression de la surcompensation instituée P'r "
décret n° 51-1323 du 31 décembre 1954;
D'autre part, création d'un ensemble de taxes dites « reccttf

de poche » d'un montant de 31 milliards.

A la suite des discussions auxquelles ces propositions avili®'
donné lieu, le Gouvernement a accepté un amendement dépost '
séance et dont l'économie peut se résumer de la manière suivam ■
1° Il s'agit d'un système provisoire, puisque le Gouvernement ilfPJ

sera avant le 1er avril 1957 un projet de loi instituant un système
définitif ;

2° L'organisation administrative se compose d'un fonds nali'"]®!
de surcompensal ion des prestations familiales, bénéficiant de If1 '
nomie financière; il est administré par le ministre des
sociales assisté d'un comité comprenant des rcprésentants de r ' lUL,
régime des prestations familiales. Sa gestion financière est a»"
par la caisse des dépôts et consigna lions;
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3° Le financement est assuré tout à la fois par un certain nombre
de taxes nouvelles, par une compensation possible avec les autres
régimes d'allocations familiales et, pour le solde, par un prélève
ment sur les excédents de ressources du fonds national de solidarité.
Les recettes proposées sont au nombre de cinq:
a) Un relèvement du versement forfaitaire de 5 p. 100 sur les

salaires dû par les employeurs et frappant seulement les grosses
rémunérations pour les tranches qui dépassent 3 millions. Rende
ment escompté 3.5 milliards;
b) Un relèvement du taux du prélèvement sur les sommes enga

gées au pari mutuel urbain. Celle disposition ne fait que reprendre
l'une de celles qui figuraient dans le projet du Gouvernement. Ren
dement escompté 1,5 milliard;
c) Institution d'un impôt sur les transactions sur l'or d'un taux

identique à celui frappant les opératoins au comptant sur les valeurs
mobilières, soit C p. 100. Rendement escompté 1,5 milliard;

d) Un relèvement du droit sur l'essence, approximativement égal
à celui envisagé dans le projet gouvernemental. Rendement escompté
i milliards;

e) Suppression de . l'exonération des bénéfices sur l'exportation
de sucre. Rendement escompté 1 milliard.

Ainsi, au. total, l'ensemble des ressources proposées s'élèverait
à 13,5 milliards. Par ailleurs, le jeu de la surcompensation se tra
duirait par un reversement des régimes bénéficiaires de 16,5 mil
liards dont 9 au profit de la Société nationale des chemins de fer
liai ça is et 7,5 au profit du régime agricole. il resterait encore environ
11 milliards à trouver, qui — ainsi qu'il a été dit plus haut —
seraient prélevés sur les disponibilités du fonds national de solidarité.
Votre commission des finances ne croit pas devoir souligner le

caractère extrêmement précaire et peu satisfaisant du système qui
nous est proposé. En particulier, en ce qui concerne les recettes,
les rendements semblent avoir été systématiquement surestimés et
l'institution d'une taxe frappant les transactions sur l'or, si elle
peut se justifier théoriquement, risque de s'avérer néfaste. On sera
inévitablement amené à resserrer le contrôle si on entend assurer
sa perception, ce qui ne ferait que provoquer la renaissance d'un
marché clandestin .dont les cours, nécessairement supérieurs à ceux
du marché officie,. exerceraient une influence désastreuse au point
de vue psychologique.

• Par ailleurs, le prélèvement opéré sur les disponibilités du fonds
national, s'il est susceptible de décourager certains appétits, ne
saurait constituer une solution.

Le problème reste donc posé. Le présent texte souligne d'ailleurs,
■ obligation pour le Gouvernement de déposer avant le 1" avril un
projet d'ensemble.

Le Gouvernement ayant cru devoir poser devant l'Assemblée natio
nale la question de confiance sur cet article, le problème revêt
désormais, de ce fait, un- aspect politique et votre commission des
finances, tout en soulignant les défauts de la mesure proposée, ne
peut que laisser au Conseil de la République le soin de décider du
sort à réserver au présent article.

Article 5,

Conditions d'application de la baisse de 15 p. 100
sur le matériel agricole.

Texte proposé par le Gouvernement (4® lettre rectificative) :
La baisse de 15 p. 100 sur le matériel agricole instituée par

1 article 22 (dernier alinéa) de la loi n° 54-404 du 10 avril 1 '.>04
FÎM' V ^r° ri"e fiscale ne peut en tout état de cause excéder
1. >0.000 l1 par achat unitaire. Cette disposition n'est pas applicable
aux coopératives ayant pour objet l'utilisation en commun de
matériel agricole.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme :

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 22 de la loi n° Vi-Wi du 10 avril 1954
portant reforme fiscale a institué une baisse de 15 p. 100 sur le prix
du matériel, y compris le matériel d'intérieur de ferme, motorisé
on a traction animale, non exporté, destiné par nature à l'usage
de I agriculture Celte baisse qui est obtenue par voie de subvention
niidgelaiie se traduit par des dépenses qui s'accroissent d'année
cil il i 1 ! ) ée .

Pour réduire la charge qu'entraîne pour le budget général l'appli
cation de cette mesure et contribuer ainsi à la réalisation du plan
d économies il a paru possible de limiter le bénéfice de la baisse
au seul matériel agricole dont le prix unitaire d'achat est au plus
nfîvhn-M,J,i«"ii iOI? >le fr"ncs et I e .l llaromier à 150.000 F le montant
maximal de la ristourne par achat unitaire.
De ce fait, le matériel agricole dont le prix est au plus égal à

1 million de francs bénéficiera du taux de 15 p. 100 et celui dont
le prix est compris entre 1 et 1,5 millions de francs se verra appli
quer un taux dégressif variant entre 15 et 10 p. 100.
^/rn'" n<e" taires - Votre commission des finances a longuement
délibéré a propos de cet article.

La ristourne de 15 p. 100 dont bénéficient depuis 1flOi les achats
fn m 2 ,,er 'el agricole est de plus en plus largement utilisée, mais
elle donnerait heu à certains abus, dont votre commission a
recueilli les échos.

La formule primitivement envisagée par le Gouvernement était
délestée car, en fait, elle abouliesnit à supprimer la subvention
pour tout le gros matériel de culture, ce qui aurait été manifeste
ment anti économique.

Avec le nouveau texte, on aboutit à réduire le taux de la sub
vention pour les achats supérieurs à 1 million de francs, le taux
réel étant d'autant plus faible que le montant de l'achat est plus
élevé puisqu'en tout état de cause la subvention est limilée à
150.000 F.

Cette modification constituerait une bien faible amélioration par
rapport au texte initial si elle ne s'accompagnait d'une nouvelle
disposition qui fait échapper les coopératives ayant .pour objet l'util
lisation en commun de matériel agricole aux nouvelles restrictions.
Ainsi se trouve écarté le principal inconvénient du texte pré

senté par le Gouvernement et, dans ces conditions, votre commis
sion des finances vous propose de l'adopter tel que l'Assemblée
nationale l'a elle-même volé, au terme d'un scrutin auquel le
Gouvernement avait attaché la confiance.

Article C.

Recettes affectées au fonds d'investissement routier pour l'année 1957.

Texte proposé par le Gouvernement:
A litre exceptionnel, pour l'année 1957, le prélèvement à effectuer

au profit du fonds d'investissemnt routier sur le produit des droits
inliréeurs sur les carburants routiers ne pourra excéder 2.100 mil
lions de francs par point.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
A titre exceptionnel,' pour l'année 1957, le prélèvement à effectuer

au profit du fonds d'investissement routier sur le produit des droits
intérieurs sur les carburants routiers ne pourra excéder 2.050 mil
lions de francs par point, sauf en ce qui concerne la tranche
vicinale et la tranche rurale.

Texte proposé par votre commission:
A titre exceptionnel, pour l'année 1957, le prélèvement de 22 p. 100

effectué au profit du fonds d'investissement routier sera calculé
sur le produit des droits intérieurs sur les carburants routiers dans
les limites d'un plafond de 210 milliards.
Exposé des motifs. — Le Gouvernement a recherché, pour la

préparation du budget de 1957, toutes les mesures d'économies qui
lui paraissent susceptibles de compenser le développement des
charges inéluctables de l'État.
Sous réserve de l'exécution des opérations prévues par les pro

grammes antérieurement votés, les dépenses d'investissement ont
été, comme les dépenses civiles, examinées avec le double souci
d'assurer le maximum d'économies et de rentabilité dans les charges
financées par l'État.

■ Il paraît, dans ces conditions, justifié de suivre, pour les inves
tissements routiers, la même politique. Cet objectif a paru pouvoir
être atteint en limitant aux sommes prévues par le parlement en
1956 le montant des prélèvements opérés au profit du fonds d'inves
tissement routier sur le produit des droits intérieudrs sur les car
burants routieis. Il convient de souligner toutefois que les parts
réservées respectivement à la tranche nationale et a la tranche
vicinale ont été accrues, chacune d'un demi point conformément à
l'article 50 de la loi n° 55-359 du 3 avril 1955, à savoir:
Tranche nationale, li p. 100;
Tranche départementale, 2,5 p. 100 ;
Tranche vicinale, 3 p. 100 ;
Tranche urbaine, 1,5 p. 100;
Tranche rurale, 1 p. 100.

Total, 22 p. 100.
Le plafond ainsi fixé a un caractère exceptionnel et son applica*

tion demeure limitée à l'année 1957.

Commentaires. — Pour pouvoir juger comme il convient dru pré
sent article, il faut se rapeler qu'il a été conçu et proposé avant
l'expédition d'Égypte, c'est-à-dire à un moment où, bien loin d'avoir
à redouter une crise d'approvisionnement en produits pétroliers,
tout laissait prévoir un nouveau et sensible développement de la
consommation.

Préoccupé de dégager des économies, le Gouvernement a estimé
que le produit de l'impôt sur lequel est calculé le prélèvement en
faveur du fonds routier pourrait être, quel que soit le montant
auque il s'élèverait en lait, limité à la somme qu'il a atteinte
celte année, soit environ 210 milliards, ce qui revenait à fixer à
2.100 millions la valeur du point, c'est-à-dire de chaque iraction de
1 p. 100.

Cette proposition paraissait justifiée à ses auteurs par trois
raisons :

1° L'augmentation considérable accusée par la consommation
de produits pétroliers dépassait toutes les prévisions, même les
plus optimistes;

2° Les programmes établis par le fonds routier n'avaient pas
été .prévus en fonction de recettes aussi élevées et, par conséquent,
ne seraient en rien compromis par ce plafonnement;
3° Enfin, le relèvement du taux du prélèvement, conformément

aux prescrilions de l'article 50 de la loi du 3 avril 1955, procu
rerait le complément de ressources prévues à la tranche nationale
et a la tranche vicinale.

Cette limitation devait se traduire par une économie globale
d environ 6,6 milliards si, la consommation de produits pétroliers
continuant à se développer conformément aux prévisions, le produit
de la taxe intérieure sur les carburants routiers atteignait l'évalua
tion avancée, soit 252 milliards u
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Cependant, surtout après la guerre de 1911-1918, cette tendance
s'est renversée et les peines pécunaires ont été de plus en plus uti
lisées par le législateur. Cette situation nouvelle est due à de mul
tiples causes: certaines tenant à une nouvelle conception pénale
et pénitentiaire (ce n'est que depuis 1891 que peut exister la com
binaison prison avec sursis et amende sans sursis), d'autres aux
conditions économiques et financières. A ce dernier point de vue, il
ne fait pas de doute que l'exécution des peines d'emprisonnement
soit une lourde charge pour le budget de l'État, alors que les peines
pécunaires constituent un apport important aux finances publiques.
Il est résulté de cette modification des conceptions législatives à

l'égard des peines pécuniaires, des dilférences considérables entre
les textes répressifs suivant la date à laquelle ils sont intervenus.
Cette situation a provoqué une disparité des taux d'amende, d'une
part entre les articles du code pénal qui ont vu leur texte remanié
et ceux qui ont conservé leur rédaction originelle et d'autre part
entre les lois pénales récentes non codifiées et le code pénal. La
plupart de ces textes anciens font apparaître une disproportion éton
nante entre le taux des peines pécuniaires et le taux des peines
corporelles encourues.
Un exemple simple peut être fourni par la comparaison des peines

prévues pour le vol, l'escroquerie et l'abus de confiance:
— .vol (art. 401. alinéa 1er, du code pénal) : un an à cinq ans,

4.000 F h 120.000 F;
— escroquerie (art. 405, alinéa 1er du code pénal) : un an à cinq

ans, 240.000 F à 2.400.000 F;
— abus de confiance (art 406 du code pénal) : deux mois à deux

ans, 240.000 F à 2.400.000 F.
Il suffit de noter que la rédaction de l'article 401, alinéa 1er , date

de 1810, tandis que celle des articles 405, alinéa 1er , et 406, alinéa l6r ,
date du décret-loi du 16 juillet 1935.
Cette situation de notre législation pénale est de nature à pré

senter de multiples inconvénients. L'insuffisance de l'amende et son
caractère dérisoire apparaissent lorsque les juges écartent la peine
d'emprisonnement ou la tempèrent de sursis. Si les juges, appliquant
l'article 463 du code pénal. décident de ne prononcer qu'une amende,
ils disposent souvent pour celle-ci d'un maximum moins élevé
lorsque la loi prévoit prison et amende que lorsqu'ils décident de
prononcer une peine d'amende en remplacement de la peine d'em
prisonnement seule prévue par loi; dans ce cas, l'amende est, en
effet, de 2 millions de francs (art. 463, dernier alinéa, du code pénal).
La disposition projetée envisage la modification de certains taux

d'amendes prévues par le code pénal, compte tenu des considéra
tions qui précèdent.
Ces nouvelles dispositions seraient applicables outre-mer car les

taux des amendes pénales applicables dans ces territoires ont été
mis en harmonie avec ceux de la métropole par les lois n° 54-293
du 17 mars 1954 et n° 53-1321 du 31 décembre 1953.
Commentaires. — Cet article comporte deux séries de disposi

tions :

— les premières constituent purement et simplement l'incor-
ration dans le principal des amendes pénales des 5 décimes dont
celui-ci avait été majoré par l'article 4 de la loi n° 53-1331 du 31 dé
cembre 1953;
— les secondes sont destinées à mettre en harmonie les taux

d'amende prévus par le code pénal. En effet, cette augmentât ion
apparaît nécessaire en ce qui concerne un certain nombre d'infrac
tions, pour lesquelles la répression faisait place plus largement aux
peines privatives de liberté' dans le pas«é, alors nue la tendance
actuelle est plutôt dirigée vers l'accentuation de peines pécuniaires.
La recette supplémentaire qui doit en résulter est évaluée à
1.500 millions de francs.

Avant de vous proposer .'adoption du présent article, votre com
mission des finances a tenu il s'assurer que la mesure proposée ne
soulevait pas d'objection de la part de votre commission de la jus
tice et de la législation, particulièrement compétente en matière de
modification du code pénal,
Cet apaisement lui ayant été fourni, elle vous propose d'adopter

le présent article que l'Assemblée nationale a. pour sa part. volé
également sans modification, après que la question de confiance
eût été posée par le Gouvernement.

B. — ÉVALUATION DES VOIES ET MOYENS

Article 8.

Évaluation des voies et moyens.

Texte proposé par le Gouvernement'
Les produits et revenus applicables au budget général te 1957

sont évalués à la somme de 3.692 milliards de francs. Cette éva
luation correspond:
— à concurrence de 3.280 milliards de francs, au produits atten

dus des ressources ordinaires et extraordinaires (y compris 107 mil
liards de francs à provenir des recettes instituées pour contribuer
à la couverture des dépenses militaires rendues nécessaires par
les événements d'Algérie) conformément au développement qui en
est donné par l'état A annexé à la présente loi.
— à concurrence de 142 milliards de francs, aux recettes affectées

à la couverture des dépenses du titre VIII, conformément au déve
loppement qui en est donné par l'état B annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé dés motifs et commentaires. — Votre commission des
finances vous propose l'adoption, sans modification, de cet article

• qui donne les évaluations de recettes pour 1957.

Elle tient toutefois à rappeler, ainsi qu'il a été précisé dans
l'exposé de son rapporteur général, que ces évaluations ont été
faites avant les récents événements internationaux et qu'elles ne
correspondent plus à la réalité. (Voir le tome 1 du présent rapport,
2« partie, chapitre 111, relatif au budget de 1957). Elles paraissent
désormais surestimées de quelque 200 milliards au minimum,

C. — ÉVALUATIONS DES RESSOURCES DE TRÉSORERIE

Article 8 bis (ancien 13).

. Eoalualion des ressources de trésorerie.

Texte proposé par le Gouvernement (1™ lettre rectificative) i
Les charges résultant de l'excédent de l'ensemble des dépenses

sur les recettes prévues par la présente loi, soit un montant évalué
à 797 milliards de francs, seront couvertes à l'aide des ressources
d'emprunts et de trésorerie.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Premier alinéa conforme.
L'excédent des dépenses spéciales d'Algérie sur les recettes affec

tées à ces dépenses sera couvert dans les mêmes conditions.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Ainsi que le prévoit l'arti
cle 50 du décret n» 56-601 du 19 juin 1956 sur le mode de pré
sentation du budget de l'État, le présent article — qui n'est autre
que l'article 13 du projet gouvernemental — a pour objet de pré
ciser le montant des ressources d'emprunts et de trésorerie aux
quelles le Gouvernement devra avoir recours en 1957.
Ce montant a été déterminé par le Gouvernement en faisant la

différence entre le chiffre des recettes prévues pour 1957 qui
s'élèvent à 3.713 milliards et celui des dépenses envisagées dont
le total atteint 4.510 milliards.

Votre commission des finances considère que le Gouvernement,
en agissant de la sorte, a méconnu l'esprit et la lettre du décret
du 19 juin 1956 qui précise, dans son article 7, que les dépenses
doivent être arrêtées par référence au revenu national, ce qui
implique de fixer, au préalable, le montant du prélèvement qui
peut être opéré sur ce revenu au profit de l'État, c'est-à-dire de
déterminer le montant des ressources dont il pourra disposer, avant
d'effectuer la répartition des- dépenses.
Cette méthode est d'ailleurs confirmée par l'article 50 du décret

du 19 juin 1956 qui indique que, « dans sa première partie, le projet
de loi de finances autorise la perception des ressources publiques
et comporte les voies et moyens qui assurent l'équilibre financier; H
présente les prévisions de recettes par groupes, classés selon leur
nature et leur incidence économique et subdivisés par lignes; il
évalue le montant des ressources d'emprunt et de trésorerie ». Ce
n'est qu'ensuite que le projet de loi de finances, toujours en appli
cation de l'article 50 dudit décret, fixe les plafonds des grandes
catégories de dépenses et arrête ainsi les données générales de
l'équilibre financier.
Aussi, pour marquer *sa volonté de voir désormais le Gouverne

ment appliquer strictement les dispositions du décret du 19 juin
1956, votre commission des finances vous propose de transférer
l'article 13 du projet gouvernemental avant les articles autorisant
les dépenses et de modifier corrélativement les titres et sections
de la première partie du projet de loi.
Il est rappelé par ailleurs que le montant des charges de tréso

rerie, évalué à 797 milliards, ne tient pas compte des dépenses
d'Algérie.
La commission des finances de l'As„semblée nationale, en raison

du volume incertain de ces dépenses qui, selon le Gouvernement,
peuvent osciller entre 310 et 360 milliards, n'a pas cru devoir
modifier l'évaluation des charges de la trésorerie. Elle a toutefois
tenu h préciser, dans le second alinéa de l'article, que l'excédent
des dépenses spéciales d'Algérie sur les recettes qui ont été insti
tuées à leur propos serait couvert par les ressources d'emprunt et
de trésorerie dans les mêmes conditions que le déficit budgétaire
et les charges normales du Trésor.
Votre commission des finances vous propose de vous rallier à

celte suggestion.

D. — TAXES PARAFISCALES AUTORISÉES

Article 8 ter (ancien 97),

Taxes parafiscales.

Texte proposé par le Gouvernement:
En application de l'article 5 de la loi n° 53-633 du 25 juillet 1953

et de-l'article 21 de la loi n° 53-1308 du 31 décembre 1953, la
liste des taxes parafiscales dont la perception est autorisée pendant
l'année 1957 est donnée par l'état B bis annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
En application de l'article 5 de la loi n° 53-633 du 25 juillet 1953

et de l'article 24 de la loi n° 53-1308 du 31 décembre 1953, la liste
des taxes parafiscales dont la perception est autorisée pendant
l'année 1957 est donnée par l'état B bis annexé à la présente loi
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, relatif à la

perception des taxes parafiscales, figurait, dans le projet gouver
nemental, dans la seconde partie de la loi de finances (art. 97).
Pour respecter les dispositions de l'article 50 du décret du 19 juin
1956, votre commission des finances vous propose de le transférer
dans la première partie de la loi.
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Votre commission des finances, après avoir entendu M. Debù-
Bridel, président de la sous-commission des taxes parafiscales, qui
lui a présenté son rapport d'inlormation (cf. rapport d'information,
n° 163) vous propose d'adopter, sans modification, l'état annexé a
la présente loi tel qu'il a été volé par l'Assemblée nationale.
' Par rapport à l'état correspondant du budget de 1956, cet état
annexé comporte:

1° Deux suppressions:
— la redevance de péréquation du prix des engrais azotés (ligne 88)

qui n'est plus en vigueur (arrêté du 8 juin 1956) ;
^ — la cotisation versée par les entreprises agréées de dénatura
tion (ligne 107 bis) et.perçue au profit de la fédération nationale
des dénaturateurs d'alcool;

2° Six budgétisations:
a) Deux taxes seront perçues au profit du budget général et leur

produit sera rattaché au budget de l'agriculture selon la procédure
des fonds de concours:

— la quote-part du droit de circulation SUT les vins (ligne 57),
— la redevance sur les sels de potasse (ligne 58) ;
b) Trois taxes dont le produit sera affecté au titre VIII du budget

« Dépenses sur ressources affectées »:
— la taxe sur les céréales (ligne 12) ;
— la taxe sur les vins, cidres, poirés et hydromels (ligne 13) ;
— la taxe sur les betteraves, le sucre et l'alcool (ligne 14) ;
c) Une taxe dont le produit sera affecté aux budgets départemen

taux:
— la taxe sur les carburants dans les départements d'outre-mer

.(ligne 106) ;
3° Deux inscriptions nouvelles:
— la cotisation destinée au financement du conseil interprofes

sionnel des vins de Fitou, Corbières, Minervois, Clape et Quatourze
(ligne 38 ter), créé par la loi n° 50-210 du 27 février 1956;
— la cotisation destinée au financement du comité interprofes

sionnel des vins des Côtes de Provence (ligne 38 quarter), créé
par la loi n° 56-627 du 28 puin 1956.

TITRE II

Dispositions relatives aux dépenses.

A. — CHARGES BUDGÉTAIRES

Article 9.

Service civils et militaires. — Dépenses ordinaires,
dépenses en capital et dépenses effectuées sur ressources affectées.

Texte proposé par le Gouvernement (lre lettre rectificative) :
I. — Compte tenu des crédits applicables aux services votés dont

le montant s'élève à la somme de 3.832,7 milliards de francs les
plafonds des crédits applicables au budget général pour 1957
s'élèvent à la somme totale de 4.105 milliards de francs. Ces pla
fonds de crédits s'appliquent:
— pour 2.048 milliards de francs au dépenses ordinaires civiles;
— pour 695 milliards de francs aux dépenses civiles en capital;
— pour 6:19 milliards de francs aux dépenses ordinaires militaires;
—■ pour 383 milliards de francs aux dépenses militaires en capital.
II. — Les plafonds de crédits applicables aux services votés au

titre des services civils en 1957 pour les dépenses effectuées sur
ressources affectées s'élèvent à la somme de 142 milliards de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Compte tenu des crédits applicables aux services votés, dont

le montant s'élève à la somme de 3.823,7 milliards de francs, les
♦ tlafonds des crédits applicables au budget général pour 1957,
compte tenu de la conjoncture économique et par référence au
revenu national sont fixés en application de l'article 7 du décret
11° 56-601 du 19 juin 1956, à 4.104 milliards de francs.
Ce crédit est bloqué à concurrence de 10 p. 100. La somme ainsi

bloquée sera répartie entre les divers chapitres dans le cadre des
décrets de répartition et constituera une tranche de crédits condi
tionnels qui pourront êtres débloqués en cours d'année par décrets
contresignés par le ministre des finances et notifiés aux commis
sions financières.

Le montant total des sommes débloquées à une époque quel
conque de l'année budgétaire 1957 ne pourra excéder le montant
des plus-values enregistrées dans les recettes par rapport à la
période correspondante de 1956.
II. — Les plafonds de crédits visés à l'alinéa précédent s'appli

quent:
— pour 2.407 milliards de francs au dépenses ordinaires civiles;
— pour 695 milliards de francs au dépenses civiles en capital;
— pour 619 milliards de francs aux dépenses ordinaires militaires;
— pour 383 milliards de francs aux dépenses militaires en capital.

III. — Les plafonds de crédits applicables aux services votés au
titre des services civils en 1957 pour les dépenses effectuées sur
ressources allectuées s'élèvent à la somme de 142 milliards de
francs.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a été le point
central des préoccupati ons de la commission des finances, car
c'est celui qui fixe le montant maximum du prélèvement que l'État
est autorisé à elfactuer sur le produit national pour le fonctionne
ment de ses services publics en 1957.

C'est tout d'abord cette relation étroite qui doit exister eniij
ce plafond et le « produit national», et qui doit présider avant
toute autre considération à l'élaboration du budget, que votre
commission a entendu rappeler.
Le décret organique le stipule expressément. L'article 9 tans,

titue une sorte de loi des maxima, destinée à préciser i'eiiort
maximum dans un état donné de la conjoncture et des perspec
tives économiques le pays peut effectuer pour son appareil admi
nistratif. Cela correspond à une optique et une conception tom
à fait différentes de" celles qui ont présidé, au cours des dernières
années, à l'élaboration du budget — la loi de finances se conten
tant jusqu'ici de totaliser l'ensemble des dépenses arrêtées peu
les divers départements ministériels dont les besoins étaient exa
minés successivement.
C'est parce qu'il semble bien que les pouvoirs publics ne st

soient pas encore suffisamment dépouillés de ces habitudes
anciennes — à telle enseigne que dans la première rédaction si
l'article 9, telle qu'elle figure au « biei ». il n'est même pas que.
tion de plafond — que votre commission des finances a tenu,
pour le marquer expressément, à rappeler dans l'article 9 les dis
positions du décret organique lui-même.
Mais le point le plus important c'est évidemment, compte tait

de ce que sera en 1957 le revenu national, la détermination de te
chiffre plafond.
C'est le point le plus important, car c'est son niveau, et soi

niveau seul, qui constitue une sorte de « garde-fou » dont dépend
essentiellement un allégement de la pression sur la monnaie m
la condamnation irrémédiable du franc. Il ne semble pas néc-essix
de reproduire ici la démonstration très détaillée qui en a «i
donnée aux pages 335 et 333 du tome I« du présent rapport, pais
que votre commission des finances invite les membres de l'ASMI-
idée à lire très attentivement et à méditer.
C'est parce que personne n'est en mesure, à l'heure actuelle, de

définir d'une manière certaine quelles seront les perspectives éco
nomiques nouvelles pour l'années 1957, donc de déterminer If
chiffre des dépenses qu'on peut effectuer sans danger supplémen
taire pour la monnaie et parce que cependant élie désire vair
voter un budget avant la fin de l'année, que votre commis®
s'est arrêtée à la formule suivante :

Plutôt que d'attendre plusieurs mois avant de savoir commal
se présentera la conjoncture et de vivre une fois de plus, d»i
ce temps-là, sous un régime provisoire, votre commission
finances, unanimes, a préféré recourir à un mécanisme qui F*
sente le maximum de souplesse, puisque dans la limite du c«
initial prévu par le Gouvernement, il laisse à ce dernier, suis
aucune formalité particulière, si ce n'est une information à donna
aux commissions compétentes, la possibilité d'ajuster à ciiaque
instant son budget à l'évolution de la situation économique, M
témoigneront les rentrées fiscales.
D'ailleurs, en ce qui concerne le blocage lui-même, tou?®

désireuse de laisser à cette procédure le maximum de souples,
votre commission précise qu'il ne s'agit pas d'un blocage uni'offî
de 10 p. 100 s'appliquant à chaque catégorie de dépenses, et dans
chacune d'elles, à chaque ministère. Le blocage porte seulement
sur le chiffre global des dépenses, le Gouvernement ayant toute
latitude pour en effectuer la répartition selon les règles que 1'
hiérarchie des besoins ou des urgences, dont nous le laissons seul
juge, le conduiront à fixer.
Par ailleurs, votre commission des finances, sous réserve dffl

abattement d'un milliard dont les raisons vous seront exposé
lors de l'examen de l'article 14, n'a pas modifié les proposition»
gouvernementales. Elle a estimé, en effet, qu'il ne s'agissait p
de plafonds dont l'adoption ne pouvait impliquer une approbation
expresse de toutes les mesures individualisées figurant dans «
projet de loi de finances. Votre commission des finances aura dow
la possibilité de reprendre, dans la limite de ces plafonds et corap
tenu des déclarations faites par le Gouvernement au cours de t»
discussion, ainsi que des engagements qui pourront être Pris ,*®
certains points particuliers, l'examen de tous les crédits lorsque»»
sera saisie des décrets de répartition. Elie tiendra s'il y s »
l'Assemblée au courant de la situation dans un rapport dm-®'
mation.

C'est sous le bénéfice de ces observations qu'elle vous pMf0>1
d'adopter le présent article.

B. — CHARGES DE TRÉSORERIE

Article 10.

Évaluation de la charge imposée au Trésor par la gestion
des comptes spéciaux en 1957.

Texte proposé par le Gouvernement (lr8 lettre rectificative)'
La charge maximale entraînée par la gestion des comptes

claux du Trésor en 1957 est fixée à 405 milliards de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission?
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe le mon'®I
de la charge imposée au Trésor par la gestion des comptes »1
ciaux en 1957.

Ce montant se décompose de la manière suivante:
Versements du Trésor pour l'octroi de prêts en application

la législation sur les habitations à loyer modéré, 120 milu»™*
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Versements du Trésor pour l'octroi de prêts du fonds de déve
loppement économique et social, 210 milliards.
Excédent des dépenses des autres comptes spéciaux du Trésor,

80 milliards.

Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet
artictej

TTRE III

Dispositions diverses, relatives au Trésor.

Article 11.

Autorisation de procéder à des émissions de rentes et de titres
ainsi qu'à certaines opérations de trésorerie.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé

f procéder, en 1957, dans les conditions fixées par décret:
1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publique

et de renouvellement ou de consolida lion de la dette flottante
ainsi que de la dette à échéance massive du Trésor;
2° A des émissions de rentes perpétuelles et de titres à long,

moyen et court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la
trésorerie.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Disposition traditionnelle
de la loi de finances dont votre commission des finances vous
propose l'adoption.

Article 12.

Approbation de la convention avec la caisse autonome
d'amortissement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé

à conclure avec le président du conseil d'administration de la
caisse autonome d'amortissement la convention dont le texte est
donné en annexe à la présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article a pour

objet l'approbation de la convention annuelle qui doit être conclue
entré le ministre des affaires économiques et financières et le prési
dent du conseil d'administration de la caisse autonome d'amortis
sement:, en vue de la prise en charge en 1957 de l'amortissement
contractuel supporté, en principe, par le budget de l'État.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption.

Article 13.

Évaluation des ressources de trésorerie.

Commentaires. — Votre commission des finances a transféré cet
article, qui est ainsi devenu l'article 8 bis.

VOLUME II

Deuxième partie de la loi de finances.

DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TmtE Ier

Dispositions relatives au budget

1° DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article ll.

Services civils. — Dépenses ordinaires.
Répartition des crédits par titre et par ministère.

Texte proposé par le Gouvernement (iro et 2e lettres recti
ficatives):

Les crédits de payement ouverts à l'article 9 de la présente loi,
au litre des dépenses ordinaires des services civile pour 1U57 s'ap
pliquent:
— à concurrence de 37Ô.728.821.000- F au titre Ier : dette publique

et dépenses en atténuation de recettes;
— à concurrence de 10.039. 400.000 F au titre II: pouvoirs publics;
— à concurrence de 1.095. 716.103.000 F au titre III: moyens des

services;
— à concurrence de 934.757.798.000 F au titre IV: interventions

publiques,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l'état C annexé à la présente loi.

Texte volé par 1'Assemblée nationale:
Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente loi

pour les dépenses ordinaires des services civils, ii est ouvert à ce
titre aux ministres, pour 1957, des crédits s'appliquant:
Deuxième alinéa conforme.

— à concurrence de 10.334.848.000 F au titre II: pouvoirs publics;
Quatrième, cinquième et sixième alinéas conformes.

Texte proposé par votre commission:
Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente loi

pour les dépenses ordinaires des services civils, 11 est ouvert à ce
titre des crédits maxima s'appliquant:
Deuxième et troisième alinéas conformes.

— à concurrence de 1.094.685.953.000 F au titre III: moyens des
services ;
Cinquième et sixième alinéas conformes.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article donne la

répartition, par titre, des crédite maximaux dont le montant a été
fixé à l'article 9. Ainsi qu'il a été indiqué lors de l'examen de
cet article, la ventilation de ces crédits fait apparaître, par rapport
au texte adopté par l'Assemblée nationale, un abattement da
1.000,2 millions de francs frappant le titre III
Pour des motifs qui seront exposes dans les rapports spéciaux sur

les budgets des Etats associés et de la France d'outre-mer (ci-après
tome III), votre commission vous propose en effet de rejeter les
crédits concernant les autorisations nouvelles inscrites pour ces deux
budgets jusqu'à ce que le Gouvernement ait pris l'engagement
formel d'appliquer sans nouveau délai deux mesures rendues obli
gatoires par des dispositions législatives ou réglementaires ea
vigueur:
— d'une part, l'alignement de la situation des magistrats

d'outre-mer sur les magistrats métropolitains, dans les conditions
fixées par l'article 67 du décret du 22 août 1928;
— d'autre part, l'intégration des administrateurs d'Indochine

dans les cadres des affaires étrangères, ainsi qu'en dispose l'arti
cle 28 de la loi n° 56-780 du 4 août 1956.

Article 15.

Services civils. — Dépenses en capital. — Répartition des auto•
risations de programme et des crédits de payement par titre et.
par ministère,

Texte proposé par le Gouvernement (4» lettre rectificative) :
I. — Compte tenu des autorisations de programme applicables

aux services votés, dont le montant s'élève à 260.940.300.000 F, il
est ouvert aux ministres, au titre du budget général, pour les
dépenses des services civils en 1957, des autorisations de programme
s'élevant à la somme de 560.091. 700.000 F:
Ces autorisations de programme s'appliquent:
— à concurrence de 115.294.200.000 F, au titre V: investissements

exécutés par l'État;
— à concurrence de 300.672.500.000 F, au titre VI: investissements

exécutés avec le concours de l'État. — A. Subventions et parti
cipations ;
— à concurrence de 138.125.000.000 F, au titre VI: investissements

exécutés avec le concours de l'État. — &. Prêts et avances,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée S
l'état D annexé à la présente loi.
II. — Les crédits de payement ouverts à l'artcle 9 de la présente

loi, au titre des dépenses en capital des services civils pour 1957,
s'appliquent:
— à concurrence de 89.035.820.000 F, au titre V: investissements

exécutés par l'État;
— à concurrence de 256.987.127.000 F, au titre VI: investissements

exécutés avec le concours de l'État. — A. Subventions et parti
cipations;
— à concurrence de 117.65i.00n.000 F, au titre VI: investissements

exécutés avec le concours de l'État. — B. Prêts et avances;
— à concurrence de 2J1.2M).0iK).000 F, au titre .VII: réparations

des dommages de guerre,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée 'h,
l'état D annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les six premiers alinéas sans changement.
ll. — Dans la limite du plafond prévu h l'article 9 de la pré

sente loi pour les dépenses civiles en capital, il est ouvert h ce
titre aux ministres, pour 1957, des crédits de payement s'appli->
quant:

(Le reste sans changement.)
Texte proposé par votre commission:

I. — Compte tenu des autorisations de programme applicables
aux services votés, dont le montant s'élève à 200.940.300.000 F, il
est ouvert aux ministres, au titre du budget général pour les
dépenses des services civils en 1957, des autorisations de programma
maximales s'élevant à la somme de 560.091.700.000 F.

Alinéas 2 à 6 sans changement.
II. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présenta

loi pour les dépenses civiles en capital, il est ouvert à ce titre
aux ministres, pour 1957, des crédits de payement maximaux s'appli»
quant:

(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article donne la répar

tition, entre les divers titres, des dépenses en capital dont le détail
figure dans les rapports présentés, pour chaque ministère, par le»
rapporteurs spéciaux. Votre commission des finances vous en pro
pose l'adoption, sous réserve d'une modification de rédaction tendant
à préciser qu'il s'agit bien de plafonds de crédits.



.. IÎOCÛMllN'is PÀRLiiMENTAiliils' 

Ar-HclG- t~. • 

,d.rdorisalfons de prqprammc el de. payement cr:cordL'cs nu -titre des 
' dépenses mises fLla cllargc de la- caisse cwroriolne de la recon:;· 

tru ellon. · ·- - --. 

Tùs.le proposé pnr le Gouverliement_: 
11 ed uccordé nu 'mlnlslre des nffillres _(!conomlqucs el noanclère$ 

pour 1!Xi7, nu ture des d<!penses mises à ln c.hnrge do la tnisse anla
nome do ln rcconstrucilon, des autor_lsaUons- de<.JlrogrllmmQ -qui,· 
compte tNm des services votés .d'un montant de :t35.300 millions dQ 
tra1·.cs, s'éh)Vl'nt à. !76.800 millions de trnncs, ct des crédits do parc
mont· d'un montant tolnl de 100 milllnrds· d~ lrJ.ncs réparti:~ conror
mément à l'élnt E annexé· à ln présente loi. 

LI\ r6parlltlon de ces autorisations· de- progrnrnme- ct de ces· crédits 
de pnyemcnt pourrli lltre rnodtnée ch cours d'exercice pnr décret~ 
contresignés du ministre des n.ffolres- éconmnlqucs ·et !lno.nclàres et 
du secr~tntrc d'Etnt &.-ln tcconstructlon cl nu logement nprès avis 
Conforme· des commlsslons des finances et- de ta reconstruction et 
dos dommn3es da. guerre de t'Assemblée nationale· ct du Conseil 
de ln République dons les condlllons fixées par l'arllcle l.O de la loi 
no r.s.a.SG du a avril i9"'ol5, . . :- .. --.. ~. : . . _ . 

Le., d6penses visées oc paragraphe 2 de l'élat- E annext\ h la pré· 
scn!6: Jo seront impulécs ·à un compte d'n!Jectatlon. ~~u~clale qui· 
51~ra. crédlld des- provlslons et des remboursements d~ la. cnisse auto. 
_nome de la reconstruction._ _ .. --,--_--->. 

Texte volé par l'Assemblée nationale: 
Conforme. 

Texte prop<isG par voire . commission: 
Conforme. 
Ilxposé des motifs. - Lo réparlltion des nulorlsations. de pr(). 

~rammo ot des nrédlts de pnyt>menr Qui ronl l'objet do l'lllinéa ter 
du wéJenl article est ladlquée à l'état E .annoxé nu pré seul 11r0)ot 
~-- . . . . 
. !.o pro)el de budget pour 1957: eomporle: 130.300 millions d'ou
torlsntloru do progrnmme précédemment accordées·, et H.~ ~Il· 
Jlim~ d'nutorlsalions "de progrrunmt·demandéc.s, s111t: i7G.S60 mllhons 
ou total,: of. 160. mtlllnrds_ de crëdHs- de-.pilyemcnt. . . · 
.· En te qul concerne 'les tmmeuJJles de_ toli_IP,-:nnture, les autort_
sutions de programme sont ·celles .prévues pour- 19:\1 au tllru de 
Ja dcrniOro tranclui du. etan trle.rino.l tnsti(u•) 1JlA.r rnrlicle ~ de 
li\ IQI no r,:;..r,_17 du 3 avrll ur,:; pour·.rachèvement_ des recon:uruc~ 

.lions tmmobili~res. EUes s'élè\'C1lt A.·uo mUtiards boutre H5 milliards ·en 1~50; · ,_- 1 .• 

: Compte tenu do cene dlmlnutloil des autorisations de jlrogramme 
. et dû sou4."-l d'aJUster uacternent au volume des dépconses (C ~on
tant dils crN.IUll do pa)·cment, tc OhiŒr9 d~ ces :derniers a éli! fixt1 

;l1 89.1;0 ·millions. · . . . _ · · 
I.o règlement des sommes ducs au titre do la reconstruction 

:dos immeubles .d'habilnlion continuera l être op~ri! • b.. gtüchets 
ouverts •. Au cos of1 les sommes nécessaires, tant l la poursuite 
des progrnmmes en c-ours qu'au f!nanccment des programmes nou

,voaux s'avéreraient, en fin do comJl('e,- supérieures aux 89.170 mU· 
lions prdvu~. to Gouvernement prendrait les dispositions nécessaires 

; pour mainlcnlr, le moment -..·enu, le rythme des pa)'cmcnl.s.. · 
·· En co qui concçrno les crédits deslinés au rl'glement des lndem-
. nilés mublllêrcs d'un rr:-ontant de -25· mi\llnrd~ de francs ils· se · 
·situent dons le éadre du Plan triennal institué pour. tes années 19'~1 j!Y-,7 ct t9":JS, par l'article 6 de la loi n~ 56-780 du -' notH 1956 qu. 
E-rra ainsi strictement respecté. · 

Enfin, lo montant dt>s c.rédlts drmandés pour le r~glcment t-n 
<'"P~cos des élém~nts d'clploHntian s'élè\'C à tl) miHinrdE:· pour ·les 
nutorJsnllons de programme, d'uno pnrt, et 10 II!illiards 11our les 

· ( rddlts d.J payement, d'nuire part. 
Comme les années !;lrécédente_s, _les payemef!IS effectués~ soit 

sur tes ronrts d'cin)nuut des crol:'pements de smlstrés, soU ~ous 
forme do turcs, viennent en acrrmsscment des crédits budg613trcs. 

Commr.ntnlrcs. --·!~'Assemblée nationale n'a apporté aucune modl· 
·. flr.nUon ul à t'o.rllele 16, ni à l'éiat. K; votre commission des 

flnnnr.es Yous proposu do prendre la mémo Mciston, sous le btcnl:
nr.e d<·s oh;;.cr:atJons QUI \'Olli !1-0ilt présentées dans le t:tdre du 
~npport SJléCiill sur 111 rcconslru\::Uon (ci-nprôs, tome HI). 

Mllcte 11. 

Services f>ioUs. - Dépcnst"'s e/lccluées s_u, rcssour!'!e$ a/lecl~e!- -
IUJ}(Jrlilion par rniutstèrc des autorisal1?ns de programme et des 
crédits de payement. 

Tcxto I•topüsé par le Gouvernement: 
t - Le monlnrit des üUtorlsatlons de programme applic<J.btcs nux 

· sor'vtccs \'Otés ·au titre d~s sen·iccs ch·ils de 19il7, pour les déocnses 
· elfcctuécs sur ressources nrre-ctécs.. s'élève à la. somme de r~l.!i5 mil· 

lions do francs r.onform~menl à la répnrtillon par minlstl!re qui en 
.-est donné b. l'~tnr F annexé à la. présente loi. 

n. - Les crédits de payement ouverts à l'article -g :te l:a présente 
lof au turc dés dépenses etredut'ics sur ressor;rces nncctécs, sont 
rt:Parus par mlnlst~re, conform6m~ht lt l'é.tnt .1! annexé à la prés~nto 
lui. . 

Toxlc voté pnr l'Assembl~e nationale: 
i'r alinéa conrcrme. 

èoNSÎm;· DB · LA li~PUBUQ!!~ 

Il •. Dahs lo. li mlle ~u ~ta fond prévu· à i'artlcle_ 9 de la présenlo 
loi, les crédits de_ payement arfércnts nux détlen.ses-- cllccluée~ ·sur 
ressoutcfi,. nlrcctt'!e.s,. sont ·rt'!Jln_rll~ par _mlnisllnc, conformément ·l 
~':llotl·l" ~nn~xé à_ l~ présente loi; . · 

Texte Propasd- pr:.f vOtre commission: 
r. - Le Jnontai)J maximal dos mùorisnlions de programme awu .. 

cnblcs aux scn·ic~ volés 3.U litre (!e:5 services civils de 19:l7, pour les 
déJlellsr.s elrllclut;es sur. reso:our.:es_ tlfl_eclées, s'élth·c à ln somme 
de !i5.U5 millions de fr:mcs, contOJmérnenl à-la réfl:&;'lHion par minis. 
tôre qui en est donnée à l'éiJI _ _t.'-nunolé à la. r,réscnlc loi. 

11. :- Dnns la limite du plafond prévu à t·arl cle 9 de la J.résente 
loi, lt>s crédits de )la.ycmenl~ rnaxima.ux niTérenls mu é(l~nsu 
eUectué.,s. sur re~l:our\::cs · ofledécs, ,sont répoulis pa.r mlni:stCrc, 
conlorm~mont à t·état F annexé à ln· présente loi. . 

Exposé des mours ct commentn(rcs. - Cet nrliclf" donne la. rép<t~·
. titlon, par ·mlnistt'!re, des_ aulori~ations de programme -ct des rr~dlts 
do :_ payement allére-nts- · :mx : dé()Cnses (liJceltu!es sur res:)OUNCS 
nlft;ctées donl le tldlnil figure fln_qs les rapports spériau:c:. ·· : 
. \olre commission dos Ona.nc-cs vous. en propose l'adotltlon. . . -

,/ 
Arliclo 19. 

BudgetS"' affneres. - Répartition pàr sernlce des recettes 
ol des dCpenses ·airtsl.- qrte d~.s· ·autorisations de prcJgramme. 

Texte r.roposé par ,le Gou\'erncment: _ 
. 1. -.- Le~ budgets n. nnexes (services c-l_vils) sont fixés en receltes 

onlinnlrcs N extra.ordinnlres li ·la :somme de 488.705.70"].000 F et en. 
d6pensos ordinaires et extraordinaires, -à-la somme de -19"1.700 nUl· 
lions 70'.!.000 l', confo"rmérnent a !la rt~partllion pu. ser\'ico qul tm 
est donn~e Il l'~lol G nnnexé à. la pr~senle loi. 

JI. - 11 est nccÔrdé aux mhlistrCs, 3ù '-tiirc des dépenses rn colpHo.l 
Imputables sur lr.s. budgets annexes (services civils), drs aulorl~ 
sotloüs dé programme'-s'élennt 'à. la. somme· ·de- 57.001.000-000 F, 
conrorménH.'!ht &. la réparllllon par ·ser\'ice qui en est donnée la. 
l'étal ~~ nnnc.xl! à la pr~sentC loi.. . 

'l'cxl_e voté par l;Assemblée- :nallon:.~te: 
1. ..,..:. ·Les budgets an-neXes (selvfc~s civils) sOnt fl1és rn rccelt(lJ 

onJinalres_ et extraordinairl'S, à ln somme de 487.015.ïO:!.flro F et 
en d~pchscS Ordina'tres ·er extraordinnirCs, à ·ta somme de -i!J:?:.i05 tilH
lions 702.000 l', ce-nformément- ! ; la réJiarlltion pu ser-..·iœ qui eô. 
est donnée à l'élllt. G ~tnnl.'Xé à la. prUscnle loi. 

!1. - Alinéa conforme.-
To~le proposé par _votre C'<:mmisslon! 

r. - Les budgets .:mnexCS {serVices civils) so"nt fixés en recettes 
ordhmlrcs et extraordinaires à la somme maximale de 41'58.705 ma • 
lions 702.000 l' et ën dépenses on.linaires ct cxtraordlnnires, à ta 
somme de-4.92.700.702.000 F, confcrmémcnt à 13. répartition par ~r
vicc qui en tst donnée à l'état G nnnexé à la présente loi. : 

Il. -·n est accordé a,ux_mlnislres, au litre des dé{lcnses en capital 
lmJlutables sur les budgets onnt.xcs (scr\'ices ch·its). drs i:~Uiürl· 
sntlons de progrnmmc s'élevant à ·:13. somme mnxlmale de ~~1.00l mil· 
Bons- GOO.OOO Il', conrormémeul à la rJparlition par sen· kr; qui 'ê:Il 
est donnée l l'ét<J.t Il_ annexé à la présente loi. -

. ~xpos~,~es. ~Q}i.rS cf e-o~nmenlajres. -Cet 6ftlde nxc le montant 
dos r:e"çeHes et u~s dépenses des ,btll.lgets annexes d\"lls. · · 

VOtre commission des finances. \'ous prOpose une rccuncation ~ eJ\ 
co qul concerne les reccllës. Celle-cl résulte d'une motlllknllon 
npporlée au budget- nnnexe des Jlre.sla.lions familiales ngrkoles qui 
o. élé \"Qlé N! déséquilibre .par -l'Asscmbl~e ·nntlonnlo. l.es rnisons 
de r.elle rectillration sont.dgnnées dans le rat'porl spéda.l de M. CoUdéi 
du J!oresto_ (ci-après, tome_ Ill). , . , - . · · • 

Arllcle 19. 

.'Jwrgcl · anne.ce de la radiodil/uslon-!élëvi."iion fnmçai~. - Autorf .. 
salions de prooramme conditionnelles _et rt1tAlisatiou d'op/Jruliortl 
e.rceplfonrtcflcs de téMlii$ion. 

Texte proposé par le Guuvernrmcnt: 
11 est accon.Jd au ministre c.haigo! de la radlotlillusion-télévtslon: 

françQ.ise, au jilre· du butlget i.Hllléxe de la rat!iOtlillllSion-lélêYisiun 
frnnçalsel une nulorisallon tle progmmme conditionnelle, tJ'un mon' 
tant lota de -\.500 mUtions de francs a(lplicable à l'équipem-'!nl do 
Jo:t téhh·Ision dans la métropole_ 

Celle· ·autorhation de progrilmme demeure bloquée. 
Dans l'hypothèse où, pu des prélè\·cments sur le fonds tl(' réserve, 

Institué· par l'article (i de la ll1i no 4~-J03":! dtl ;)) juillet J9HI, modl06 
par l'nrUcle 3 de In loi no 5i-J501 du Jl dticernbre t%1, ou (lar des 
rece'-lcs résultant tic mesures n,ou\'elles tolles que des emrrunts, 
Il serait possible de dégager, en 1957, les rcs;;ources nére.::saires~ 
des dée-rcls çontresign6s du ministre des nlialres é~aiiiJtniques et 
Unanr.il!ros cl du secretaire -d'Etat 1m budget. pris sur la proro:sitlon 
du -1nlnlstre chargé de la radiodurusion-.lélé,·islon francaise, iktUrrOnt, 
dang ln limite d"e ces ressources. t'ro.::édcr a.u _ déblocagü total ou 
partiel des autorisations de programme visées à l'a1in6a pré('édent 
ct doter en crédits dl} pnyement les chapitres corrcspoudanl3, 

Dans ln limite du _produit provenant des rccclles nou\'cllcs visées 
à l'\llinén prététlent el non allcclé au nnant·cmcnt des nutorlsntlons 
de:· (lrogr~tnmo· coild.llioniu~U~s, le minis-tre chargé ·tJe la radiorllfruslon• 
1616\'lslon fran~.al!ie pourra,- en t9tl7, ëlre .autorisé Jllir dt\nct contre
slgn6 du mlnLs.tre des anatrcs économiques e~ financl{'rc$ èt d~ 
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secrétaire d'État au budget, à engager et à payer les dépenses corres
pondant à la réalisation d'installations de télévision, autres que
telles faisant l'objet du programme conditionnel visé ci-dessus.
Les décrets visés à l'alinéa précédent seront soumis à la ratifi

cation du parlement, dans le cadre du projet de budget pour 1958.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

. Conforme.

Texte proposé par votre commission: -
Conforme. -

Exposé des motifs. — Le présent article fixe le montant des
autorisations de programme conditionnelles au titre des dépenses
en capital de la radiodilfusion-télévision française.
Ce texte précise également les modalités selon lesquelles sera

réalisée et constatée la condition mise à la réalisation de ce pro
gramme.' '
Les ie et 0e alinéas reprennent une disposition votée les années

précédentes pour permettre la réalisation d'opérations de télévision
exceptionnelles et urgentes, non prévues dans les tranches Condi
tionnelle" et inconditionnelle.

Commentaires. — Voire commission vous propose d'adopter cet
article, qui n'a appelé aucune observation de la part de l'Assemblée
nationale.

Elle tient toutefois à insister sur la nécessité d'accélérer l'équipe
ment, de- la, télévision pour permette de desservir . les régions qui
ne peuvent recevoir actuellement aucune émission, ou seulement
des émissions en langue étrangère.

Article 20. .

Augmentation du ta n.c te la redevance
,. pour droit d'usage des appareils; récepteurs de télévision..

Texte proposé par le Gouvernement: • ....
La redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs de télé

vision de 2» catégorie est fixée, "S' compter du. 1er janvier fyr>7, au
quadruple du laux de base défini par le deuxième alinéa de l'article 12
de la loi n° W>-CS»3 du 22 mai 1yc>5. "
Dans la limite des ressources supplémentaires résultant de l'appli

cation de l'alinéa ci-dessus des arrêtés du ministre des allaires
économiques et financières pourront ouvrir, au titre du budget
annexe de la radiodiffusion-télévision française, des crédits destinés
à l'accroissement de la durée des' émissions de télévision et au
financement des opérations d'équipement nécessaires à l'extension
du réseau.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — La redevance pour droit
d'usage des appareils 1 récepteurs de télévision, actuellement lixée
au triple cie la taxe de base définie par le deuxième alinéa de
l'article 12 de la loi n° &-C93 du 22 mai itf55, s'élève à 4.J5)0 F.
En vue d'accroître la durée des émissions de télévision, il avait

été proposé par le Gouvernement:
— de porter la redevance dont il s'agit au quadruple de la taxe

de base, .c'est-à-dire à ti.000 F; ~ .
— d'autoriser le ministre des affaires économiques et financières

à ouvrir, par arrêté, dans la limite des ressources provenant de
l'augmentation de la taxe applicable aux appareils récepteurs de
télévision, des crédits destinés à accroître la durée des émissions
et h financer des opérations d'équipement.
Disjoint une première fois par la commission des finances de

l'Assemblée nationale, il a été accepté au cours d'une nouvelle
lecture à condition que l'augmentation serve à rallongement et à
l'amélioration des programmes, mais non à l'équipement. Malgré
ee'le modification, il fut rejeté en séance publique.
Votre commission des finances vous propose de confirmer ce

rejet, considérant que i'avantage pouvant résulter d'un allongement
des programmes n'est pas suffisant pour justifier une majoration de

. la taxe

■ ■ ■" Article 21.

Dépenses militaires. — Dépenses ordinaires.
Répartition des crédits par litre et par ministère.

, ". Texte proposé par le Gouvernement:
Les crédits de payement ouverts à l'article' 9 de l'a présente loi

an titre des dépenses ordinaires -des services militaires, pour 1907,
s'appliquent: ...

— à concurrence de GIS. 279.971.000 F au titre III: Moyens des
armes et services;
. — à • concurrence de 303.500.000 F au titre IV : Interventions
publiques et administratives,
conformément à. la répartition par ministère qui en est donnée à
l'état 1 annexé à la présente loi..

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Dans les limites du plafond prévu à l'article 9 de la présente

loi pour les dépenses ordinaires des services militaires, il est ouvert
à ce titre aux ministres en 1907 des crédits s'appliquant:

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission:
Dans les limites du plafond prévu h l'article 9 de la présente

loi pour les dépenses ordinaires des services militaires, il est ouvert
h ce titre aux ministres en 1957 des crédits maximaux s'appliquant:

.(Le reste sans changement.).

Exposé des motifs et commentaires. — Le tableau qui figure en
annexe à l'exposé des motifs (ijiremier volume) permet de comparer,
par titre et par ministère, les crédits ouverts en 195ti et ceux prévus
pour 1957.
Ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus à l'article 9, l'Assemblée natio

nale n'a apporté aucune modification aux crédits, acte élant pris
de la promesse du Gouvernement de relransférer au budget des
charges communes les cotisations de sécurité sociale des personnels
civils des départements militaires; elle a seulement modifié la
rédaction pour spécifier que les crédits ici prévus le sont dans les
limites du plafond fixé à l'article 9, Pour les motifs également indi
qués dans celte dernière rubrique. votre commission vous propose
de bien insister en outre sur le fait que les crédits ainsi ouverts
constituent des maxima.

Article 22..

Dépenses militaires. — Dépenses en capital. — Répartition des auto»
risattons de programme et des crédits de page,ment, par titre et
par ministère. . , .

Texte proposé, par le Gouvernement:

I. — Compte tenu des autorisations de programme applicables aux
services volés, dont le montant s'élève à 100. 080 millions de francs,
il est ouvert aux ministres, au titre du budget général, pour les
dépenses des services militaires en 1957, des autorisations, de pro
gramme s'étevant- à la somme de 38.ti.751 millions de franc.!.

Ces autorisations de programme s'appliquent:

— à concurrence de 13.200 millions de francs au titre III: Moyens
des armes et services;
— à concurrence de 373.551 millions de francs au titré V : Équi

pement;
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée èi
l'état J annexé à la présente loi.
II. — Lés crédits de payement ouverts à l'article 9 de la présente

loi an tilre des dépenses en capital des services militaires pour 1957,
et s'élevant il la somme de 382.0-42 millions de francs s'appliquent
au titre V: Équipement; conformément à la répartition par minis
tère qui en est donnée à l'état J annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
I. — Conforme.

II. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente loi
pour les dépenses militaires en capital, il est ouvert i ce titre aux
ministres. en 1957. des crédits de payement s'appliquant au titre V,

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par, votre commission:
T. — Compte tenu des autorisations de programme applicables aux

services volés, dont le montant s'élève à 100.080 millions de francs,
il est ouvert aux ministres, au titre du budget général, pour les
dépenses des services militaires en 1957, des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 380.751 millions de francs.
il. — Pans la limite du plafond prévu à t'article 9 de la présente loi

pour les dépenses militaires en capital, il est ouvert à ce titre aux
ministres, en 1907, des crédits maximaux de payement s'appliquant
au titre V.

(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs et commentaires. — Le tableau qui figure eni

annexe à l'exposé des motifs (premier volume, pages 108 et 109),
permet de comparer par titre, et par ministère les autorisations de
programme et les crédits de payement ouverts en 1950 et ceux
prévus pour 1957.
L'Assemblée nationale n'a opéré, et voire commission ne propose,

au texte de cet article, que des modifications de forme, corrélatives
à celles de l'article 21.

Article 23.

Dépenses militaires. — Ouverture d'autorisations de programme
pour 1958 et 1959.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert au ministre de la défense nationale et des forces

arinées eu addition à celles accordées par l'article 6 de la loi
n° 55-loli du 6 août 1955, les autorisations de programme ci-après;

T— 129,5 milliards pour compter du 1er janvier 1958;
— 34.2 milliards pour compter du 1er janvier 1959;

applicables au titre V de son budget.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 6 de la lof

n° 00-l(i'i 1 du 0 août 1955 avait ouvert, par anticipation sur les
années 1957 et 1958, des autorisations de programme ' afin que lej
programmes aériens soient préparés sur une période suffisamment
longue pour permettre l'élablissement de prévisions industrielles de
fabrication et, par voie de conséquence, l'obtention de prix moins
élevés sur des séries plus imposantes. L es heureux résultats obtenus
conduisent à reprendre la même solution dans le cadre du budget
de 1957. lies autorisations sont donc demandées par anticipation sur
1958 et 1959. Celle mélhode est également proposée celle année
pour les fabrications de l'année de terre et les études spéciales. En
ce qui. concerne les constructions navales, la même solution est
proposée mais pour une raison un peu différente. Le tonnage des
navires à construire en 1957 et 1958 se prêtant mal h une division
commode en tranches annuelles de 30.000 tonnes, le Gouvernement
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à préféré demander 00.000 tonnes pour deux ans. réparties comme
il est précisé dans l'annexe intéressant le budget de la defense
nationale (section marine).

' Les anticipations demandées sur 1958 s'analysent ainsi:
Matériel aérien, 27,5;
Fabrication de l'armée de terre, 17;
Études spéciales, 25;
Flotte, 00;

To! al 12r),^
L'anticipation sur 1959 concerne exclusivement les matériels

aériens fabriqués en série pour l'armée de l'air.
Cet article a été voté sans modification par l Assemblée nationale

et votre commission vous propose de l'adopter.

Article 24.

Dépenses militaires. —- Budgets annexes.

Texte proposé par le Gouvernement:
I Pour 1957, les budgets annexes rattachés pour ordre an

budget de la défense nationale et des forces armées sont arrêtés, en
recettes et en dépenses, à la somme de 00. 817. -01.000 F, ainsi
répartie:
Service des essences ':5. i9T.001.000 F.
Service des poudres 25.054.200.0«J0

Total 00.817.201.000 F.

It. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et des
forces armées, au litre des dépenses en capital imputables sur les
budgets annexes (services militaires! des autorisation* de programme
s'élevant à la somme de 7. 008. 900. 000 F ainsi répartie:
Service des essences 1 .808.900.000 F.

' Service des poudres 5. 800.000.000

Total 7.608.900.000 F.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les recettes et les dépenses
des budgets! annexes militaires sont récapitu'és ci-après:

RECETTES

Ordinaires.
Extra*

ordinaires.
Totales.

Service des ncennpoc 3t Sr' 1rt'« A CAR <W T. U»? fuV.

Service des poudres —VF __Hj •l. .'OU.WI. JJ.cOl . JW

Totaux 5i.22<.30i G.GiS.90C G0.Si7.201

DÉPENSES

Ordinaires.
D'équi
pement

Totales.

Crrr !ce •>1 \{\ A TOC nVi O-*. f.CiO oui

Service uus »uuuru> 1 J . . >o i . a. i . I^.NJ

To'aux i1s. 305 7.12S.900 JÔ. 817. 201

Elles n'ont été l objet d'aucune modification de la pari de l'Assem
blée nationale ni de votre commission des finances.

2» DISPOSITIONS SPÉCIALES

a) Dispositions communes. ■

" Article 25.

Montapt maximal des dépenses pouvant être financées
sur les crédits ouverts pour dépenses accidentelles. '

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximal des dépenses pouvant Ctre financées sur :

les crédits pour dépendes accidentelles ouverts au ministre des :
affaires économiques el financières est fixé à' la somme de 50 mil- i
lions de francs.

l'exle voté par l'Assemblée nationale:
Conforme. ...

Texte proposé par votre commission.
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 20 du décret
n° 50-001 du 19 juin 1950 dispose que: « Dans la limite d'un crédit
global pour dépenses accidentelles ouvert au ministre des finances,
des décrets en Conseil d'État pris sur le rapport du ministre des
finances peuvent ouvrir des crédits pour faire face:
„ — soit à des événements calamiteux ou à des nécessités urgen

tes ;
« — soit, dans la limite d'un montant maximal fixé par la loi

de finances, à des dépenses urgentes, imprévisibles lors du vote du
budget et n'entraînant ni recrutement de personnel, ni transfor
mât ion d'emplois, ni création de service, ni modification de rému
nérations

■ En application de ces dispositions, le Gouvernement propose de
fixer ce plafond à 50 millions de francs, étant précisé que le crédit
global, ouvert au budget des charges communes, s'élève à un mil
liard.

Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet
article sans modification.

Article 20.

Plafond des virements de crédits réalisables en application' de
l'article 21 du décret n» 50-001 du 19 juin 1950 déterminant le
mode de présentation du budget de L'Étai.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les virements de crédils de chapitre à chapitre réalisables dans

les conditions prévues par l'arlicle 21 du décret n° 50-001 du la juin
1950 pourront intervenir dans la '.imite d'une somme de 100 mil
lions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires — L'article 21 du décret

organique prévoit que des virements de chapitre à chapitre!
l'intérieur d'un même titre du budget d'un même ministère peuvent
être autorisés par arréiés du ministre des finances et que ces vire
ments doivent être maintenus dans la double limite du dixième
de la dotation de chacun des chapitres intéressés et de plafonds
fixés en valeur absolue par la loi de finances.

En application de ces dispositions, le Gouvernement propose de
fixer à 100 millions de francs le plafond des virements ainsi réali
sables de chapitre à chapitre.
Votre commission des finances vous invite h donner votre appro

bation i celte proposition.

Article 20 bis (nouveau).

Présentation des décrets de répartition.

Texte proposé par votre commission:
Les décrets de repart il ion prévus U l'article 59 du décret organique

devront être soumis aux commissions des finances de l'Assemblée
nationale et du Conseil <le la République accompagnés de justifica
tions présentées dans la même forme que les propositions budgé
taires antérieurement à la publication du décret organique. En par
ticulier, un exposé des motifs donnera, à l'appui de la dotation de
chaque chapitre, l'analyse des mesures nouvelles.

. -. En ce qui concerne les emplois, chaque décret devra, pour eh#)*
ministère, indiquer sous forme de tableau, par service et par caté
gorie, les effectifs en activiié à la fin de l'année précédente et
faire ressortir les modifications envisagées en précisant les indices
des emplois supprimés, créés ou transformés.
Exposé des molifs et commentaires. — La présentation des docu

ments budgétaires a rendu particulièrement difficile aux membre#
du Parlement la lecture des propositions dont ils étaient saisis.
Celle situation confère une importance accrue aux décrets M

répartit ion, puisque c'est sur la base de ces textes que les commis
sions et, en particulier, les rapporteurs spéciaux de chaque ministère
pourront apprécier l'incidence des mesures envisagées par le G01'
vernement.

Il faut donc que tout précaution soit prise sur la forme oat'
laquelle seront présentés les décrets de répartition.
("est afin de prévenir toute difficu'té éventuelle et en vM

d'assurer au Parlement des moyens d'information complets et d'un'
valeur éprouvée que votre commission des finances, sur la prof»;
sition de son rapporteur général, vous demande d'adopter le présent
article.

Article 26 ter (nouveau).

Fixation d'une date limite pour la communication au Parlement
des comptes et des budgets économiques de la Nation^

Texte proposé par votre commission:
Chaque année, le Parlement devra recevoir communication, avant
i" octobre des rapports de la commission créée par le décrc

n° 52-104 du 1.8 février 1952, relatifs aux comptes économiques de
la nation pour l'année précédente et aux comptes prévisionnels M
la nation pour l'exercice suivant.
Exposé des motifs et commentaires. .— Les comptes et î»nrtgB '*

économiques de la nation - constituent un élément ' d'informant™
essentiel pour apprécier les incidences et la oortée des uronos'-
lions budgétaires du Gouvernement.
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Les années précédentes, leur publication avait eu lieu avant le
début des discussions budgétaires, et leur consultation avait été
particulièrement utile.
A partir de maintenant, dans la nouvelle procédure de présenta

tion du budget, ils constituent les documents de base auxquels il
est indispensable de se référer pour suivre l'évolution de la politique
économique et financière au cours des exercices écoulés et en faire
infléchir l'orientation à l'occasion de l'examen du budget.
Or ces comptes n'ont pas encore été publiés.
Les membres de votre commission des finances, faute de ce

tableau de bord de l'activité nationale, ont été ainsi considérable
ment gênés dans leurs travaux. Le rapporteur général en particulier,
ainsi qu'il ressort de son exposé général (IVe partie, chap. 111,
pages 327 à 337). a été mis dans l' obligation de suppléer à cette
absence en se livrant à des recherches et des calculs personnels
compliqués pour déterminer un minimum de chiffres-jalons particu
lièrement importants.
Le présent article tend remédier !> celle situation en fixant une

date limite pour la communication de ces documents.

b) Dispositions particulières.

. AI'TMTRES ÉTnANGfnES

Article 27.

Transfert de crédits ouverts au budget des affaires marocaines
et tunisiennes et à celui des relations avec les Étals associes.

Texte proposé par le Gouvernement:
Par arrêtés signés du ministre des affaires étrangères, du secrétaire

d'État au budget et éventuellement des autres ministres intéresses,
les crédits ouverts à la section 11 ( a ffa i res marocaines et tunisiennes)
et à la section Ht (relations avec les Étals associés) du budget
des affaires étrangères pourront être transférés soit à d'autres cha
pitres des mêmes sections, soit à la section I de ce budget, soit
aux budgets d'autres départements ministériels.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Dans le cadre de la réorganisation adminis
trative prévue pour les services de la représentation française en
Tunisie, au Maroc et en Indochine, ainsi qu'à l'administration
centrale, il pourra apparaître nécessaire ou opportun de procéder
à certains transferts de services ou d'attributions.

Les dispositions du texte proposé permettront de procéder aux
ajustements de crédits correspondants.
Commentaires. — Votre Commission des finances vous propose

d'accepter ce texte, voté sans modification par l'Assemblée Nationale.

ArmcuLiunB

. Article 28.

Rattachements par voie de fonds de concours de ressources
intéressant le domaine forestier national.

Texte proposé par le Gouvernement:
1. L'article 11 du code forestier est modifié comme suit:

« En cas d'aliénation, dans le cadre de la législation en vigueur,
d'immeubles visés à l'article 1er , 1°, du présent code, le produit
de l'opération est encaissé par le Trésor, à titre de fonds de concours
pour dépenses d'intérêt public, en vue d'élre employé à l'achat par
je ministre chargé de l'agriculture de terrains boisés ou à boiser.

« Les dispositions de l'alinéa qui précède sont applicables aux
soultes en argent attribuées à l'État dans les échanges immobiliers,
intéressant le domaine /orestier national. »

: II. — L'alinéa 2 de l'article 31 de la loi n" 53075 du 6 février
1933, modifié par l'article 32 déjà loi n» 50-309 du 3 avril 1900,
est à nouveau modifié comme suit:

« Après prélèvement d'une somme forfaitaire dont le montant,
'fixé chaque année par arrêté conjoint du secrétaire d'État à l'agri
culture et du ministre des affaires économiques et financières, est
rattaché au budget de l'agriculture suivant la procédure des fonds
de concours, le produit de la taxe unique visée à l'alinéa précé
dent est réparti de la manière suivante. »

(Le reste «sans changement.)

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Il paraît équitable de faire
bénéficier le budget de l'agriculture, par la procédure des fonds de
concours, de deux catégories de ressources intéressant le domaine
forestier national.

D'une part, le présent article prévoit que lorsque la forêt de
l'Klat se trouve être l'objet de mesures d'expropriation, les indem
nités d'expropriation correspondantes, au lieu d'être vé usées au
budget général, sont mises, par voie de fonds de concours, à la
disposition des services de l'agriculture pour être employées à
l'acquisition de terrains boisés ou h boiser qui viendront compen
ser dans l'intérêt ■ général les amputations 'résultant de la législa
tion dc l'utilité publiiue.

Par ailleurs, la deuxième disposition prévue permet, par une plus
étroite corrélation entre les dépenses d'entretien des forêts et les
produits de l'exploitation, d'accroître la part revenant au budget de
l'agriculture sous forme de fonds de concours, au titre de la taxe
unique.
Cet article n'a donné lieu fi aucune discussion à l'Assemblée

nationale. Il ne parait, en effet, appeler aucune observation et
votre commission des finances vous propose son adoption.

Article 29.

Prime de soutien des produits agricoles et d'orientation des cultures.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le produit de la prime de soutien des produits agricoles et

d'orientation des cultures instituée au profit du fonds de garantie
mutuelle et d'orientation de la production agricole par l'article 15
du décret du 30 septembre 1903, modifié par le décret du 20 mai
1900, est fixé à 3 milliards de francs pour 1907.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Exposé des motifs. — En créant le fonds de garantie mutuelle et
d'orientation de la production agricole, les décrets de 1953 et 1955
visaient à assurer, sur le plan financier, une étroite collaboration
entre les pouvoirs publics et les agriculteurs.
La contribution des agriculteurs n'avait pu être rendue effective

pour l'année 1900, en raison des circonstances; aussi est-ce le budget
général qui a fourni jusqu'ici l'essentiel du financement du fonds de
garantie mutuelle agricole (9 milliards en 1905 et 7 milliards en 190G,
dont respectivement 7 milliards el 5,2 milliards affectés spécialement
au soutien des exportations de céréales! .
Outre que les finances publiques ne peuvent poursuivre seules

un tel effort, cela semblerait dénaturer l'esprit même du fonds de
garantie muiuelle que de différer plus longtemps la participation
que le monde agricole doit prendre h son financement.

1l paraissait donc convenir de mettre en recouvrement en 1937 la
prime de soutien des produits agricoles et d'orientation des cultures,
déjà créée par l'article 10 de*' décrois des 30 septembre JU53 et
20 mai 1905 au profit du fonds de garantie mutuelle sous forme d'une
taxe additionnelle à la contribution foncière des propriétés non
bâties. Le ren iement global en pouvait être fixé ?i 3 milliard 0 , le
budget général devant alors fournir, dans l'esprit des mêmes textes,
une contribution d'égale importance pour l'exercice 1937.
Commentaires. — Cet article a. été disjoint par l'Assemblée natio

nale, malgré l'intervention du ministre des finances qui a rappelé
que, lors de sa création en 1903, les organisations et associations
agricoles avaient demandé à participer au financement du fonds,
afin d'être associées à sa gestion.

A rencontre de cette thèse, plusieurs orateurs ont insisté sur les
difficultés que connaît actuellement l'agriculture et sur l'im possi-
ihililé où sont les producteurs agricoles d'acquitter 3 milliards sup
plémentaires sur leur revenu cadastral.
L'Assemblée nationale a finalement voté la disjonction de cet

article. Votre commission des finances estime qu'il y a lieu de la
maintenir.

Article 31.

Indemnisation des propriétaires de pommiers à cidre
et de poiriers à poiré qui arrachent leurs arbres.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pour la campagne 1906-1937, l'indemnisation des propriétaires da

pommiers à cidre et de poiriers à poiré qui arrachent leurs arbres
dans les conditions prévues par le décret n° 55-576 du 20 mai 1905,
est imputée sur les crédits mis à la disposition du service des
alcools au titre des contingents d'alcools de pommes et de poires
et de cidres et de poirés.
Le montant du crédit réservé à cette indemnisation est fixé à

700 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Con tonne.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Étant donné que le crédit
mis a la disposition du service des alcools au titre du contingent
d alcool de pommes et de cidres de la campagne 1900-1907, pour les
achats d'alcool de l'espèce, est majoré de 2 milliards environ repré
sentant le report des crédils inutilisés des campagnes précédentes,
il a paru opportun d'autoriser l'imjiutation, sur ce report, des
dépenses relatives au versement des indemnités d'arrachage de
pommiers et de poiriers prévues par le décret 11° 05-07(i du 20 mai
19. i0.

Le montant de cette dernière dépense est fixé à 700 millions
pour 1907. A celle somme s'ajoute le crédit de 200 millions ouvert
au «budget de 1906.
Cet article a fait l'objet d'une discussion à l'Assemblée nationale.

Plusieurs orateurs ont soutenu que la mesure proposée allait enta
mer, d'une manière injustifiée, les disponibilités dont pourra avoir
besoin le service des alcools pour financer la distillation des excé
dents de pommes que feraient éventuellement apparaître les pro
chaines campagnes. L'Assembiée nationale a, néanmoins, finale
ment volé le texte proposé par le Gouvernement.
Votre commission des finances, après en avoir discuté, vous

suggère d'adopter également le présent article.
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FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

I. — Charges communes.

. Article 31.

Règlement des dépenses des services administratifs résultant
de l'application du fonds national de solidarité.

Texte proposé par le Gouvernement: .....
I. Surit reconduites à 1937 les dispositions de l'article - (alinéas 2

et 3) de la loi n° 5G-639 du 30 juin 1956.
II. Les transferts de crédits à intervenir en application des dispo-

tltions visées ci-dessus seront effectués par arrête du ministre dos
llfaires économiques et financières.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 2 de la loi du
30 juin 195<j qui a créé le fonds national - de solidarité avait prévu
que, pour 1956, le ministre des affaires économiques et financières
pourrait régler, sur le crédit global ouvert au titre du fonds, les
dépenses supplémentaires des services administratifs concourant à
Son fonctionnement.
La répartition, en cours d'année, de ces dotations entre les divers

chapitres des budgets intéressés devait Ctre effectuée par décret.
Le présent article tend à reconduire, pour 1957, les dispositions

qui avaient été prévues pour 1VW. Toutefois, en vue d'assouplir
la procédure, il propose que le transfert soit effectué non plus par
décret, mais par simple arrêté du ministre des affaires économiques
et financières.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption.

FRANCE D OU1T.E-1IER

Article 32.

Part contributive des terriloircs d'outre-mer et des territoires et
Etats associés aux dépenses administratives de la cuisse de retraites
de la France d'oulre-mer pour 1957 (application de l'article 7 de
la loi du 14 avril iv>2i) .

Texte proposé par le Gouvernement:
La part contributive des territoires d'outre-mer et des territoires et

Etats associés aux dépenses administratives de la caisse de retraites
de la France d'outre-mer pour 1957 est fixée ainsi qu'il suit;
. Etats associés, 41 p. 100, 20.889.000 F.
Afrique occidentale française, 21 p. 100, 10.f99.0XI F.
Afrique équatoriale française. 11,5 p. 100, 5.859.000 F.

. Madagascar, 11,5 p. 100, 5.859.000 F.
■ Nouvelle-Calédonie, 3 p. 100, 1.528.000 F.
Océanie, 1.6 p. 100, 815.000 F.
Saint-Pierre-et-Vl iquelon, 1,3 p. 100, 002.000 F.
Côte française des Somalie, 1,5 p. 100, 701.000 F.
Togo, 3,5 p. 100, 1.783.000 F.
Cameroun, 4,1 p. 100, 2.089.000 F.

Total, 50.947.000 F.
Ces contributions seront inscrites en recettes au budget général

pour 1957 à la rubrique « Produits divers ».
Elles seront fixées, pour les années ultérieures, par décret contre

signé par le ministre des affaires économiques et financières et par
le ministre de la France d'outre-mer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — En application des dispositions de l'alinéa 5
de l'article 7 de la loi du 14 avril I92i, les dépenses administratives
de la caisse de retraites de la France d'outre-nier sont couvertes

par une contribution obligatoire de chacun des territoires d'outre-
mer et des territoires et Etats associes. Cette contribution est
inscrite, en recettes, au budget de l'État à la rubrique « Produits
divers ». Par mesure de simplification, il est proposé au Parlement
de laisser désormais au Gouvernement le soin de fixer le montant
de cette contribution et de la répartir «ntre les divers territoires
intéressé par voie réglementaire.
Commentaires. — Ces dispositions n'ont appelé aucune observation

de la part de l'Assemblée nationale et votre commission vous pro
pose de leur donner votre accord.

Article 33.

Montant des reversements à effectuer par les territoires d'outre-mer
au fonds d'investissement et de développaient économique et
social.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant des reversements à effectuer par les territoires d'outre-

tner au fonds d'investissement et de développement économique
et social conformément aux dispositions de l'arlicle 10 de la loi
n® 52-1 du 3. janvier 1952 sur les taxes et droits A l'importation
perçus sur les matériels et produits destinés à être utilisés pour

des travaux d'équipement financés sur les ressources du fonds
d'investissement et de développement économique et social sera
déterminé annuellement sur la base d'un forfait évalué en lunction
de la nature des opérations exécutées.
Ce forfait sera aj-rèté dans un délai de trois mois après la cWture

de chaque tranche annuelle d'exécution des programmes du tais
d'investissement et de développement économique et swial psr
arrêté du chef de territoire soumis h l'approbation préalable du
ministre de la France d'outre-mer et du ministre des ailaires écono
miques et financières.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme

Exposé des motifs. — L'article 16 de la loi n° 52-1 du 3 janvi»
1952 stipule que toutes les taxes et droits à l'importation perçus
par les territoires d'outre-mer sur les matériels et produits dc-liM
à être utilisés à l'exécution des travaux financiers par le fonds
d'investissement et .de développement économique et social drç
territoires d'oulre-mer (F. 1. D. K. O, seraient reversés ;t ce l'iiiiK
à la fin de chaque exercice Budgétaire local, à titre de coitribution
des territoires intéressés à leur propre équipement.
Dans la pratique, cette réglementation. exigeant la souscription

par les im[H>rlaleurs de produits et de matériels en cause d ufi6
déclaration spéciale au service des douanes charge de tenir une
comptabilité des droits ainsi perçus, s'est révélée particuiiçmiwiit
difficile à appliquer et les versements constatés du 1 er juillet JVM H
31 décembre 1953 ont été relativement faillles, eu égard ai nvnntffl
des opérations financées par le fonds d'investissement et de derekt
pemelit économique et social.
Afin de pallier ces difficultés, il a paru raisonnable d'instituer ira

système de versement forfaitaire, tenant comple du volume (lts
crédits du fonds d'investissement et de développement éconunii;;
et social, de l'orientation des programmes, de la nature des dila
tions ainsi que du montant de» ver-ements con>taies. Ce Huit
serait arrêté dans un délai de trois mois suivant la clôture de
chaque tranche annuelle d'exécution des programmes du fonds
d'investissement et de développement économique et social par
arrêté du chef du territoire intéressé soumis à l'approbation pvahWe
du ministre de la France d'outre-mer et du ministre des atlairts
économiques et financières.
Commentaires. — La nouvelle procédure proposée par le Gffiver-

nement a recueilli l'accord de l'Assemblée nationale. Votre couuuîs-
siori des finances la juge également préférable à l'ancienne et vu»
propose de l'accepter.

Article 34.

Mode d'approbation des plans d'équipement
des territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le dernier alinéa de l'article l er de la loi n° 4C-8G0 du 30 avril 1M

est abrogé.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. -- La loi du 30 avril 1916 tendant à l'établis
sement des plans d'équipement des territoires relevant du ministère
de la France d'outre-mer a prévu l'approbation, par décrets prise#
conseils des ministres après avis des autorités locales et du conseil
du plan, de plans de développement économique et social porta1 "
sur une période de dix années.
Les objectifs et l'orienta lion générale du plan décennal ont été

préalablement définis en 1917 par la commission de modernisation
des territoires d'outre-mer. Le comité directeur du F. 1. H. K. S- J
procédé en 1919 à une étude détaillée des projets de plans déceurciW
de l'Afrique équatoriale française et de Madagascar. In projet ®
décret a été déposé prévoyant l'approbation du plan de l'Afrique
équatoriale française.

Il est apparu toutefois difficile, en raison de l'évolution de la
conjoncture économique et financière, de prendre des emMsem™?
financiers à échéance décennale si bien que cette procédure, ain?'
engagée pour deux des territoires relevant du ministère de la France
d'onlre-mer. non seulement n'a pas été menée jusqu'à sa comiiisiuij
réglementaire, mais encore h'a pas été entamée pour les auties
territoires.

Le plan d'équipement des territoires a néanmoins été mis en
reuvre suivant les procédures de financement fixées par la l"i (1u
30 avril JOld el ses textes d'application, dans les limites des dispo-
nibililés financières annuelles et ronl'ormément aux orientation3
définies par la commission de modernisation des territoires d'ottre -
mer et aux objectifs de plans décennaux établis par les chefs w
territoire.

L'intervention de la loi no 50-312 du 27 mars 1950 parlant apprc*
bat ion du deuxième plan de modernisation et d'équipement pour '•
période 1954-1957 rend désormais sans objet la disposition de 11'1?
du 3u avril 1!) 10 prévoyant l'approbation des plans par (lêrcl. 'l
parait opportun d'harmoniser ces dispositions réglementaires 'I,"
modifier, en conséquence, l'article 1« de la loi du 30 avril l!ht>-

'Commentaires. — Article volé sans modification et auquel voW
commission donne son approbation.
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Article 34 ter.

Financement du [estival international du film.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Le fonds de développement de l'industrie cinématographique peut
concourir aux dépenses exposées annuellement pour l'organisation
d'un festival international un film; le montant de la dotation ainsi
prélevée sur les ressources du fonds sera fixé dans les mêmes condi
tions que le concours prévu à l'article 87 du code de l'industrie
cinématographique.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Au cours de l'examen du budget de l'indus
trie et du commerce, la commission des finances cie l'Assemblée
nationale a constaté que le Gouvernement proposait la suppression
des crédits prévus pour l'organisation du festival international du
film de Cannes, laissant, A la profession du Ulm le soin d'accomplir
) 'effort financier nécessaire, grâce aux ressources que lui apporte le
fonds de développement de l'industrie cinématographique, pour
que cette manifestation puisse avoir lieu.
La commission a estimé qu'il convenait de préciser les moda

lités suivant lesquelles cette participation devait avoir lieu; elle a
décidé en conséquence d'inclure dans la loi de finances cet article
additionnel qui prévoit expressément la possibilité, pour le fonds
de développement de l'industrie cinématographique, de concourir
aux dépenses annuellement exposées pour l'organisation d'un fes
tival international du Ulm.

Commentaires. — Votre commission des finances partage complè
tement le souci de la commission de l'Assemblée nationale; elle
vous propose en conséquence de réserver un accueil favorable au
présent article, sans se dissimuler toutefois qu'il ne fait que répé
ter, pour le cas particulier, les dispositions de l'article 87 du code
de l'industrie cinématographique, sans obliger en rien le fonds de
développement u effectuer le versement qui lui est demandé.

INTÉRIEUR

Article 35,

Création d'une section au tribunal administratif de Paris.

Texte proposé par le Gouvernement:
1. — il est institué une cinquième section au tribunal administratif

de Paris.

jl _ il est créé un poste de président de section* un poste de
conseiller hors classe et quatre postes de conseillers au tribunal
administratif de Paris.

III. — Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'ar
ticle 5 du décret n» 53-936 du 30 septembre 1953, il pourra être
pourvu hors tour et à titre exceptionnel, l trois des emplois de
conseillers du tribunal administratif de Paris, créés par ta présente
loi, en faisant appel aux fonctionnaires visés au premier alinéa de
l'article 6 du décret précité et conformément à la procédure prévue
audit article.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Bien que doté d'une qua
trième section, par la loi du 3 avril 1955, le tribunal administratif
de Paris reste encore très encombré, le volume des affaires enregis
trées au gré/l'e ayant plus que doublé depuis l'intervention du décret
du 30 septembre 195! relatif à la réforme du contentieux adminis
tratif. C'est pour remédier à cet état de choses que le Gouvernement
a proposé la création d'une cinquième section. Toutefois, comme
la situation actuelle des effectifs des tribunaux administratifs de

province ne permet pas de confier les quatre postes de conseillers au
tribunal administratif de Paris dont la création est envisagée, à des
fonctionnaires appartenant ii ces tribunaux, comme l'exigerait le
décret du 30 septembre 1953, le présent article prévoit trois nomi
nations hors tour à titre exceptionnel. Votre commission des finances
vous propose l'adoption de cet article sans modification.

Article 3C.

fiembnursement à l'État des dépenses entraînées par la mise en
place de services d'ordre pour le compte de certaines collectivités
ou dc particuliers.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les collectivités autres que l'État, les organismes puiblics ou
privés, les particuliers pour le compte desquels auront é'é mis en
place par les services de la sûreté nationale des services d'ordre
qui ne peuvent être rattachés aux obligations normales incombant
à la puissance publique en matière de maintien de l'ordre, sont
tenus de rembourser à l'État les dépenses supplémentaires de fonc
tionnement et de matériel qu'il a suporlées dans leur intérêt.
Les bases de calcul de ces redevances feront l'objet d'un décret

en conseil d'État pris sur le rapport du ministre de l'intérieur et
du ministre des affaires économiques et financières.

Le produit de ces redevances, porté en recette a'u budget de
l'État à titre de fonds de concours pour dépenses d'intérêt public,
donnera lieu à rattachement au budget du ministère de l'intérieur*

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article tend à donner
une base législative aux textes réglementaires prévoyant actuel
lement le remboursement à l'État des dépendes résultant du dépla
cement des forces de police, soit sur demande expresse de col
lectivités autres que l'État, d'organismes publics ou privés, de
particuliers, soit sur prescription des pouvoirs publics chargés d'ap
précier si le service d'ordre qui fonctionne en temps normal doit
être renforcé à la fois dans l'intérêt de l'ordre public et dans
l'intérêt des tiers.

Votre commission des finances a retenu cet article sous réserve
qu'il ne serve pas de prétexte à une augmentation des frais
supportés, au ti lie des opérations qu'il prévoit', par les collectivités
locales.

Elle ne vous en' proposera l'adoption que si elle reçoit, en
séance publique, des assurance formelles de la part du Gouverne
ment sur ce point.

JUSTICE

Article 37.

Création de postes au tribunal de simple police de Paris,

Texte proposé par le Gouvernement:
L'alinéa 2 de l'article .13 de la loi du 12 juillet 1905 concernant

la réorganisation des justices de paix est reniiacé par les dispositions
suivantes :

« A Paris, sont institués trois postes de juge de paix dont les
titulaires sont seuls, chacun avec deux suppléants, chargés d'assu
rer le service du tribunal de police. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 18, alinéa 2,
de la loi du 2 juillet 1905 concernant la compétence des juges de
paix et la réorganisaiion des justices de paix, dispose:

« A Paris, il est créé deux places de juge de paix dont les titu
laires seront seuls, avec des suppléants, chargés d'assurer le ser
vice de tribunal de police. »
L'effectif de cette juridiction est resté inchangé depuis cette

date, alors que le nombre des jugements rendus par elle, qui
était de 1 i. 000 en 1871, est passé de 37.000 en 1907 à 61.300 en 1900
et à 116.677 en 195i.

A ce chiffre doit s'ajouter celui des amendes de composition
(109.000 en 1917, 237.000 en 1950 et 351. 100 en 1951) et celui des
affaires de sécurité sociale (5300 en 1950 et 19.025 en 1951).
Aussi la création d'un troisième poste de juge de paix pour

assurer le service du tribunal de simple police de Paris a-t-elle été
proposée par le Gouvernement.
Votre commission des finances vous demande de l'approuver.

RECONSTRUCTION ET LOGEMENT

Article 38.

Majoration des autorisations de payement et des autorisations de
programme afjérenls aux dépenses mises à la charge de la caisse
autonome de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les crédits ouverts au ministre des affaires économiques et finan

cières pouf la réalisation du versement prévu en faveur de la
caisse autonome de la reconstruction par l'état D annexé à la pré
sente loi, ainsi que les autorisations de payement de l'état E
sont majorés:

1° Du montant des émissions de titres autorisés par l'article 40
de la présente loi;
2» En ce qui concerne l'état 1), du produit des emprunts émis

par les groupements de sinistrés dans la mesure où ce produit ne
provient pas de la reprise des titres de l'emprunt libératoire du
prélèvement exceptionnel de lu l le contre l'inflation, et, en ce qui
concerne l'état E, du montant des payements effectués sur les pro
duits ainsi définis;
3° Du montant des versements affectés au remboursement des

dépenses payées pendant l'année 1957 ou les exercices antérieurs
au titre des divers travaux, constructions, acquisitions ou avances,
visés à l'état E annexé à la présente loi;
4° Du montant des versements affectés au remboursement des

avances et des attributions ou rétrocessions en nature consenties
par l'État aux sinistrés ainsi que du montant des versements de
trop-payés et des sommes versées à titre de fonds de concours,
par des particuliers et collectivités autres que l'État, ou, à titre
de participation aux travaux, par d'autres départements ministériels.
Les autorisations de programme de l'état E annexé à la présente loi

ront être affectées d'une majoration au plus égale au douille de
celle des autorisations de payement prévues ci-dessus, dans le cas
visé au paragraphe f er ; il en sera de même dans le cas visé au
paragraphe 2 lorsque les fonds d'emprunt des groupements de sinis-
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très recevront l'utilisation prévue au paragraphe L de 1 urucie J-
de la loi n° 50-031 du 2 juin 1950, dans la mesure où les majorations
des autorisations de payement prévues ci-dessus concerneront des
dépenses n'ayant pas encore lait l'objet d'autorisations de pro
gramme.
Le rattachement des majorations des autorisations de programme

et de payement aux lignes intéressées des états D et E sera effectué
par arrêté du ministre des affaires économiques et financières, du
secrétaire d'État a la reconstruction et au logement et du secrétaire
d'État au budget.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme

Texte proposé par votre commission :
Conforme. .
Exposé des motifs et commentaires. — Les crédits et les autori

sations de payement ou de programme prévus aux états D et E
annexés au présent projet de loi au titre des dépenses à la charge
de la caisse autonome de la reconstruction peuvent être affectés
de certaines majora 1 ions qui comprennent:
D'une part, le produit des emprunts des groupements de sinistrés,

et le montant des payements effectués par remise de titres;
D'autre paît, le montant de certaines opérations qui ont le carac

tère d'opérations d'ordre:
Enfin, le monlant des fonds de concours qui peuvent être versés

par les collectivités locales pour des travaux réalisés en participa
tion.

Le présent article, qui autorise les diverses majorations suscep
tibles d'être effectuées en 1957, s'inspire des dispositions annuelles
des lois budgétaires. 11 a été adopté sans modification par l'Assem
blée nationale et votre commission vous propose de l'accepter.

Article 39.

Majoration du crédit ouvert pour la mobilisation et le rembourse
ment des titres émis par la caisse autonome de la reconstruc
tion

Texte proposé par le Gouvernement :
Le crédit ouvert pour la mobilisation et le remboursement des

ti Ires a trois, six et neuf ans émis par la caisse autonome de la
reconstruction est majoré d'une somme égale à la valeur nominale:
Des titres reçus en payement des droits de mutation par décès

sur certains biens affectés par des événements de guerre par appli
cation de l'article 11 (§ 3) du décret n° 52-Tr2 du 30 juillet 1952;
Des titres émis pour le règlement des indemnités de dommages de

guerre versées au ministre de la marine marchande pour la recons
titution de la flotte de commerce et de pèche à coque en acier;
Des titres portés à l'actif des successions en déshérence ainsi que

de ceux détenus par le trésorier-payeur général chargé, en vertu des
dispositions du décret n» 49-1230 du 12 septembre 1949 et de la loi
n° 50-586 du 27 mai 1950, de procéder, pour le compte de l'État, à
la liquidation des organismes professionnels, interprofessionnels et
para-administratifs auxquels ont été confiées des tâches d'importa
tion, d'exportation et de répartition ou d'opérations s'y rattachant;
Des titres émis pour le remboursement des avances et le règle

ment des attributions ou rétrocessions en nature consenties par
J'État aux sinistrés;
Des titres immatriculés au nom du Crédit foncier le France et

représentant la part différée des indemnités de dommages de guerre
qui a fait l'objet d'un prêt complémentaire en application des arti
cles il à 47 de la loi 11° 40-2389 du 28 octobre 1946.

Le montant des titres émis pour le règlement de tout ou partie de
l'impôt de solidarité nationale dont certains sinistrés ont demandé
l'imputation sur leurs indemnités de dommages de guerre, en
application de l'article 31 (§ 3) de l'ordonnance r® 45-1*20 du ir. aort
1945, donne également lieu à une majoration du crédit ouvert pour
Jà mobilisation et le remboursement des titres de cette nature.

Le rattachement des majorations de crédit au chapitre susvisé sera
effectué par arrêté du ministre des affaires économiques et finan
cières et du secrétaire d'État au budget.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article reproduit les
mêmes dispositions que celles instituées en 1956 pour autoriser la
majoration du crédit ouvert pour la mobilisation et le rembourse
ment des titres, du mourant des sommes correspondant à des opé
rations de régularisation faites au moyen de titres de la C. A. R. E. C.
Il n'appelle pas d'observation de la part de votre commission.

Article i0.

Règlements effectués au rttr\ien des titres
émis par la caisse autonome de ia reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
1. — Est prorogée, en 1957, l'autorisalion d'émission donnée à

la caisse autonome de la reconstnu't ion par l'arlicle H de la loi
i>° 48-1973 du 31 décembre 191S, modifiée par les luis n° 49-333 du
12 mars 1919 et n° 49-182 du 8 avril 1919, dans les limites fixées par
le quatrième alinéa de ce même article pour le payement d'in
demnités de reconstitution au moyen des titres. Les titres émis

seront réservés au payement des indemnités dues aux sinistrés qui
ont entrepris en 1919," dans les conditions prévues à l'article 10 de
la loi susvisée, des reconstitutions non reconnues prioritaires et qui
ont complété leur dossier avant le 1 er juillet 1952 conformément à
l'article 5 de la loi n» 52-5 du 3 juillet 1952.
II. — Sont prorogées en 1957 les dispositions relatives au payement

d'indemnités de reconstitution au moyen de titres prévus aux arti
cles 41 et 42 de la loi n» 50-135 du 31 janvier 1959 complétée par
l'article 5 de la loi n» 51-050 du 21 mai 1951 et à l'article 1er de la
loi n° 53-319 du 15 avril 1953.
Les sinistrés visés à l'article 1« de la loi n" 53-319 du 15 av;il

1953 pourront, à leur choix, recevoir en 1957 les titres prévus i
l'article 11 de la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918.
Le montant des titres que la caisse autonome de la reconstruction

est autorisée à émettre en 1957 en application du présent article,
est fixé globalement à 60 milliards de francs. Ce montant sera aœ-
menté du reliquat des autorisations d'émission de titres non utilisets
pendant l'exercice 1956.
L'attribution des titres prévus au présent article est suborduirA

à l'inscription à un ordre de classement établi dans les conditions
prévues à l'article 7 de la loi n* 40-2921 du 23 décembre 1916.
III. — Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées par

l'article 3 de la loi n» 49-573 du 23 avril 1919, pourront être payées
en 1957 dans la limite d'un maximum de 1 milliard de francs, selon
les modalités prévues aux articles 41 et 42 de la loi n° 50-135 du
31 janvier 1950, complétés par l'article 5 de loi n» 51-650 du 21 mai
1951.

IV. — Les indemnités dues aux industriels, commerçants et arti
sans qui ne peuvent bénéficier du report de leurs baux et mi^i
à la charge de l'État en application de l'article 2 de la loi n°
du 2 juin 1955, pourront être payées en 1957 dans la limite d'un
maximum de 500 millions de francs selon les modalités prévues aui
articles 41 et 42 de la loi n» 50-135 du 31 janvier 1950, complétés par
l'article 5 de la loi n° 51-650 du 21 mai 1951.

V. — Le montant maximal des titres que la caisse autonome ¥.
la reconstruction est autorisée à émettre en 1957 en application frs
articles 11 et 13 du décret n° 53-717 du 9 août 1953, modifé parle
décret n 0 53-985 du 30 septembr 1953, la loi n» 51-922 du 17 septembre
1951 et l'article 13 de la loi n° 55-357 du 3 avril 1955 est fixé i
30 milliards de francs.

Ce montant sera augmenté du reliquat des autorisations d'émission
de titres de cette nature non utilisées pendant l'exercice 1906.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

I. — Conforme.

II. — Sont prorogées en 1957 les dispositions relatives au payement
d'indemnités de reconstitution au moyen de titres prévus aux articles
41 et 42 de 1a loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 complétée par l'M;
ticle 5 de la loi n» 51-650 du 24 mai 1951 et à l'article 1er de la toi
n° 53-319 du 15 avril 1953.

Les sinistrés visés à l'article 1er de la loi n» 53-319 du 15 avril 191'
pourront, à leur choix, recevoir en 1957 les titres prévus à l'article 11
de la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918.

Le montant des titres que la caisse autonome de la reconstruction
est autorisée à émettre en 1957, en application du présent paragraphe,
est fixé globalement à 60 milliards de francs. Ce montant sera
augmenté du reliquat des autorisations d'émission de titres l®
ulilisés pendant l'exercice 1956.

L'attribution des titres prévus au présent paragraphe est subor
donnée A l'inscription A un ordre de classement établi dans les cogi
tions prévues à l'article 7 de la loi no 40-2921 du 23 décembre 1914

(Le reste sans changement.).

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Le présent article fixe, pour 1957, le voluml
des payements par titres susceptibles d'être effectués au cours *
cet exercice.

Le volume des autorisations d'émission prévu au premier para
graphe doit permettre la poursuite ,au cours de l'année 195", d e!
opérations dont le linancement est assuré en titres du type 1'if.
Le deuxième paragraphe prévoit, outre le report du reliquat des

autorisations d'émission non utilisées en 1956, une autorisation
d'émission de titres, des types 1950 et 1953, de 00 milliards.
Le troisième et le quatrième paragraphe fixent, aux mW

plafonds qu'en 1950, le montant des autorisations d'émission ^
titres destinés au payement des indemnités de dépossession et dci
indemnités pour privation de report de bail.
Le dernier paragraphe fixe à 30 milliards le plafond des autori

sa lion s d'émission des titres créés par les décrets des 9 août ?
30 septembre 1953 modifiés par la loi n» 51-922 du 17 septembre I9: '
et l'article 13 de la loi Tt ,J 55-357 du 3 avril 1955 pour le règlement
des indemnités mobilières qui ne sont pas pavées en espèces. '■*
plafond sera majoré des autorisations d'émission non utilisées et
1950.

Le montant des autorisations d'émission demandées pour ^
a été calculé compte tenu des crédits en espèces accordés Pa'
l'article 2 au ttire de la deuxième trn'iietie du plan de linancew™
des indemnités mobilières fixée par l'article 0 de la loi n" 5f-'»
au 4 août 1 950.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a volé cette dispositif
sous réserve, d'une simule rectification de forme: voire
vous engage à l'adopter.
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Article 41.

Études et recherches en matière de bâtiment et de construction.

Texte proposé par le Gouvernement:
La subvention pouvant être attribuée au centre scientifique et

technique du bâtiment pour l'exercice 1957, conformément aux dis
positions de l'article 32 de la loi n» 53-1324 du 31 décembre 1953,
ne pourra excéder 220 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le financement des études
et recherches intéressant le bâtiment et l'industrie de la construc
tion est assuré notamment au moyen d'une aide consentie au
centre scientifique et technique? du bâtiment, conformément à l'ar
ticle 32 de la loi n" 53-1324 du 31 décembre 1«C3, par la caisse
autonome de la reconstruction. Cette aide ne pourra excéder, pour
1»57 un plafond de 220 millions de francs. Il s'y ajoute une sub
vention directe de l'État de 35 millions inscrite au budget de la
rconstruction. , ,, , ... .
L'Assemblée nationale a adopté cet article qui n'appelle pas

d'observation de la part de votre commission.

Article 42.

ilontant maximal de la subvention annuelle pouvant 6 tre versée
à chaque office ou société d'habitations à loyer modéré.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pour l'année 1957 le maximum de la subvention annuelle qui

pourra être versée à chaque office ou société d'habitations à loyer
modéré en application des dispositions antérieurement applicables
de l'article 38 de la loi n" 48-1 347 du 27 août 19'i8, des articles 42
et 43 de la loi n» 50-857 du 24 juillet 1950 et de l'article 27 de la
loi n» 50-854 du 21 juillet 1950 est fixé à 2,25 p. 100 du coût de
l'opération.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Aux termes de l'article 38
de la loi n° 48-1347 du 27 août 1948, des subventions peuvent
être accordées par le ministre de la défense nationale et des
forces armées il des offices et sociétés d'habitations à loyer modère
en vue de la construction de logements destinés aux personnels
civils et militaires relevant de son département, dans la limite
d'un maximum fixé chaque année par la loi de finances. Les
dispositions de cet article. après avoir été étendues à l ensemole
des personnels civils et militaires par l'article 27 de la loi n» u0-8jt
du 2t juillet 1950 et l'article 42 de la loi il" 50-857 du 24 juillet 19o0,
ont été abrogées par l'article 13 de la loi n° 51-ti50 du 24 mai 19. >1.
Toutefois, pour les conventions déjà intervenues avec les orga

nismes d'habitations à loyer modéré, il convient de fixer le maxi
mum de la subvention qui pourra être accordée
Ce maximum a été fixé à 2.25 p. 100 pour les années antérieures.
Aucun élément nouveau ne justifiant une modification de ce

taux, voire commission estime qu'il convient de reconduire pour
1957 les dispositions de la loi de finances de 19- 6.

Article 43.

Autorisation d'émission pour le payement d'indemnités d'éviction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé

à émettre en 195 7 des titres pour l'application de la loi il» 48-1313
du 26 août 1918, relative â l'indemnité d'éviction, dans la limite
de 500 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article reconduit pour
1957 les dispositions qui figuraient dans les budgets précédents
pour permettre le règlement (i'-s indemnités d'évicthoi. Le montant
maximal des autorisations d'émission est semblable à celui fixé
en 1950. Adopté sans modification par votre commission.

Article 44.

Primes à la construction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant total des primes annuelles susceptible d'être engagé

en vue d'encourager la construction d'immeubles d'habitation,
au litre de 1957, dans les ciidiiions prévues à l'article 14 de la
loi n° 50-854 du 21 juillet 1950, ne pourra entraîner, pour chacun
des exercices ultérieurs, une charge annuelle supérieure à 8 mil
liards de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Est fixée à 8 milliards de francs pour l'année 1957, la-dépense

susceptible d'être mise à la charge cie chacun des exercices ulté
rieurs. du fait de l'attribution des primes à la construction prévues
par l'article 257 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

Ce montant comprend l'autorisation de trois milliards de francs
accordée par l'article 2 du décret il» 54-1247 du 17 décembre 1954.
La priorité actuellement accordée aux programmes d'habitat rural

dans le système des primes sera sauvegardée, qu'il s'agisse de
constructions neuves ou d'amélioration de l'habitat rural. Les opé
rations effectuées dans les communes rurales (moins de 2.000 habi
tants agglomérés au chef-lieu) autres que celles englobées dans les
agglomérations urbaines, bénéficient jusqu'au 1er septembre 1957,
d'un droit de priorité, à concurrence d'une autorisation globale
de 2 milliards de francs.

Texte proposé par votre commission.
Conforme.

Exposé des motifs et commentâmes. — La poursuite en 1957 du
programme de construction de logements laisse prévoir la réalisation
d'environ 130.000 logements avec le bénéfice des primes à la cons
truction et des prêts spéciaux, ce qui entraîne l'inscription d'une
autorisation d'engagement de 8 milliards de francs.
L'Assemblée nationale a apporté a a présent article différents

aménagements, reprenant les dispositions inscrites dans la loi-cadre
de la construction, à l'effet, notamment, de transformer le p'afond
de 8 milliards en un chiffre ferme. Bien que la loi-cadre n'ait
pas encore été discutée par le Conseil de la République, voire com
mission pense qu'il y a lieu d'adopter cet article sans modification,

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

Article 45.

Participation de l'Etaz aux dépenses d'aide sociale
des départements d'outre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le montant de la participation accordée par l'État aux dépar
tements d'ou're-mer, au titre des différentes lois d'aide sociale, ne
pourra, en 1957 et 19"i8, êire supérieur à celui de la participation
accordée pour 1955, diminué de 12 p. 100.

Texte voté par l'Asesrnblée nationale:
Conforme.

Texte voté par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Ainsi que l'a démontré
le débat qui s'est déroule à l'Assemblée nationale, l'applkaiion de
la législation sur l'aide sociale a donné lieu, dans les quatre dépar
tements d'outre-mer, à des abus regrettables.
Un projet de règlement d'administration publique réorganisant

les services d'aide sociale dans ces départements vient d'être
mis au point. Son adoption et la mise en œuvre des moyens
qu'il prévoit permettront de réaliser une remise en ordre.
Le Gouvernement estime toutefois que son application sera

plus aisée si le montant de la part de l'État dans les dépenses
d'aide sociale des quatre départements d'outre-mer est limitative,
son volume étant légèrement réduit par rapport aux dépenses
constatées les années précédentes, pour tenir compte du fait que
cette remise en ordre supprimera les dépenses faites précédemment
à tort.

\otre commission des finances vous propose l'adoption de cet
article.

Article 45 bis (nouveau).

Commissions administratives des hospices et des hôpitaux.

Texte proposé par votre commission:
I. — Les trois premiers aiinéas de l'article L-GS0 du code de la

santé publique sont remplacés par les dispositions suivantes:
« Les commissions administratives des hospices communaux sont

composées du maire et de six membres renouvelables comprenant
deux membres élus par le conseil municipal et quatre membres dont
un conseiller général, nommés par le préfet. »

« Les commissions administratives des hôpitaux sont con posées
du maire et de sept membres renouvelables comprenant deux mem
bres élus par le conseil municipal, un membre élu par le conseil
général parmi ses membres, et quatre membres nommés par le
préfet. »

« Dans les établissements ou groupements hospitaliers des villes
sièges d'une faculté de médecine ou d'une école de plein exercice
et dans les centres hospitaliers régionaux, le nombre des membres
de la commission administrative pourra être porté de sert à neu|
par arrêté du ministre de la santé publique et de la population. »
II. — Les deux premiers alinéas de l'article L-GS1 du code de la

santé publique sont remplacés par les dispositions suivantes:
« Les délégués du conseil municipal et du conseil généra! suivent

le sort de ces assemblées quant à la durée de leur mandat; en cas
de suppression ou de dissolution du conseil municipal ou du conseil
général, le mandat des délégués de ces assemblées et continué jus
qu'au jour de leur remplacement par le nouveau conseil municipal
ou le nouveau conseil général. »

« L'élection des délégués du conseil municipal et du conseil
général a lieu au scrutin secret ft la majorité absolue. Après deux
tours de scrutin, la majorité relative sufiit et, en cas de partage de(
voix, le plus Sgé est élu. »
Exposé des motifs et commentaires. — En vue d'assurer un meil

leur contrôle des dépenses d'assistance, votre commission des
finances vous propose d'associer le conseil général, par l'intermé
diaire de l'un de ses membres, aux travaux des commissions admi
nistratives des hospices et des hôpitaux qui déterminent le montant
du prix de Journée dans ces établissements.
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TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Article 46.

Prélèvement au profit du budget général sur les versements
effectués par les collectivités aux fonctionnaires leur prêtant leur
concours.

Texte proposé par le Gouvernement:
La loi n° 48-1530 du 29 septembre 1918 réglementant l'intervention

des fonctionnaires des ponts et chaussées dans les affaires inté
ressant les collectivités locales et divers organismes, étendue aux
services du génie rural par la loi il0 55-985 du 26 juillet 1955, est
complétée de la manière suivante:

« Il est opéré sur l'ensemble des versements effectués par les
collectivités et organismes visés par la loi cUi 29 septembre 1918,
pour la rémunération des concours prêtes à ces collectivités et
organismes par les fonctionnaires des divers services techniques de
l'État, dans les conditions prévues par ladite loi, un prélèvement
forfaitaire global égal a 10 p. 100 de ces versements. »
Le prélèvement est porté en recettes au budget général.
Un arrêté du ministre des affaires économiques et financières,

des ministres intéressés et de secrétaire d'État au budget, de termi
nera les modalités d'application du présent article.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Reprise du texte du Gouvernement.
Exposé des motifs. — Les travaux effectués par les fonctionnaires

des services des ponts et chaussées et de divers autres services
techniques de l'Elat pour le compte des collectivités locales et
de divers organismes, dans le cadre de la loi du 29 septembre 1918,
provoquent, à l'occasion de leur exécution, des dépenses de fonc
tionnement assez importantes, supportées par le budget de l'État.
Il convient donc, ainsi qu'il est pratiqué dans d'autres cas simi

laires, de prévoir le remboursement de ces frais. Le prélèvement
envisagé répond à cette fin.
Commentaires. — Cet article, qui avait été adopté sans modifi

cation par la commission des finances de l'Assemblée nationale, a
été disjoint en séance publique.
En fait, cet article vise essentiellement les fonctionnaires des

ponts et chaussées qui sont appelés à bénéficier de rémunérations
en sus de leur traitement pour les travaux qu'ils exécutent dans
leurs départements pour le compte des collectivités publiques ou
privées. Or, il est incontestable que ces travaux supplémentaires
entraînent des dépenses de matériel et de personnel d'exécution
dont l'État fait les frais.

La présente disposition a pour objet d'assurer au budget le rem
boursement très approximatif des charges qu'il supporte de ce fait.
La recette escompiée, qui a été évaluée à 150 millions, est

Inscrite dans les recettes budgétaires à la ligne « Produits divers ».
Votre commission des finances, après en avoir longuement dis

cuté, estime que la mesure est justifiée dans son principe et elle
a décidé de vous demander de rétablir le texte proposé par le
Gouvernement.

Article 47.

Travaux complémentaires à effectuer sur le réseau secondaire
d'intérêt général du Vivarais-Lozère.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant des travaux complémentaires de premier établisse

ment dont l'exécution pourra être autorisée en 1957 sur le réseau
d'intérêt général secondaire du Vivarais-Lozére concédé à la com
pagnie de chemins de fer départementaux est fixé au maximum à
la somme de 2.500.000 francs.

Le montant de ces travaux pourra être fixé par arrêté au cours
des années à venir dans la mesure où il n'excédera pas cinq mil
lions de francs.

Texte volé par l'Assenvblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le réseau secondaire d'in
térêt général du Vivarais-Lozère est concédé à la compagnie de
chemins de fer départementaux.

En vertu de la convention des 7 juillet 1928 et 15 mars 1929
approuvée par la loi du lt avril 1929, l'État supporte les charges
d'établissement de ce réseau et a la faculté de les payer au
moyen d'annuiféà inscrites à un chapitre du ibudget des finances.
Un article de loi de finances fixe chaque année le maximum des

dépenses & faire pendant l'exercice.

Pour le cas où des travaux imprévus devraient être exécutés en
vue d'assurer la sécurité de l'exploitation des réseaux du Vivarais
et de la Lozère et des gares communes S. N. C. F., ainsi que
pour la construction du tunnel du .falcreste, il est proposé d'inscrire
une autorisation de programme de 2.500.000 F.
Celte somme se répartit comme suit:
Réseau du Vivarais, 1.500.000 F;
Réseau de la Lozère, 1.000.000 F.
En vue d'éviter le vote annuel de cette disposition, l'article pro

posé prévoit que le Gouvernement pourra désormais, par arrêté,

fixer le volume de ces travaux dès l'instant où ils n'excéderont pjj
cinq millions de francs.
Cette disposition n'a fait l'objet d'aucune discussion à l'Assemblée

nationale.

Pour sa part, votre commission des finances vous propose de
l'adopter sans modification

Article 48.

Dépenses à faire ou à engager au cours de l'exercice 1957
par l'administration des chemins de fer de la Méditerranée au Niger

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses qui peuvent êire faites ou engagées au rnur; de

1957, par l'administration des chemins de fer de la Méditerranée
au Niger, sont fixées, à titre prévisionnel, à 150 millions de francs,
se répartissant comme suit:
I. — Cons truc lion et parachèvement, 150.000.000 F.
If. — Acquisition de matériel roulant, néant.
III. — Dépenses rattachées et diverses, néant.

Total, 150.000.000 F.
Ces dépenses seront couvertes par le produit d'emprunts ou

d'avances du Trésor effectuées dans les conditions prévues pr
1 article 7 de l'ordonnance n° 45-i*»>l du 2 novembre 19i5, fixant
l'organisation administrative et le régime financier du réseau des
chemins de fer de la Méditerranée au N tirer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En vertu de l'article 7 de
l'ordonnance n° 45-2tV>1 du 2 novembre l!>i5, fixant l'organisation
administrative et le régime financier du réseau des chemins de
fer de la Méditerranée "au Niger, la loi de finances doit, chaque
année, fixer le montant des emprunts qui pourront è ire émis,
soit par les soins du ministre des finances, soit directement par
l'administration des chemins de fer de la Méditerranée au Niger,
pour faire face aux dépenses de construction dudit chemin de
fer.

En attendant la réalisation des emprunts en cause, le mini-tre
des finances est autorisé, par le même article 7, à faire des
avances directes en capital du Trésor et à fixer le montant et
le taux d'intérêt de ces avances.

Le programme des dépenses urgentes jugées indispensables par
l'administration des chemins de 1er de la Méditerranée au Niger,
en accord avec le secrétariat d'État aux travaux publics et les
services intéressés, s'élève pour 1957, au total de 150 millions de
francs se décomposant comme suit:
I. — Construction et parachèvement:
a) renouvellement du matériel de voie usagé incorporé dans ies

voies lors de la construction, 93 millions de francs;
b) construction à Colomb-Péchar d'un bâtiment pour services

administratifs et techniques. 40 millions de francs;
c) construction à C'olomb-Béchar de huit logements de transit,

14,3 millions de francs;

d) construction à Mengoub de dortoirs pour agents du secteur
d'entretien de la voie, 2,7 millions de francs;

Total, 150 millions de francs.

If. — Acquisition de matériel roulant, néant.
III. — Dépenses rattachées et diverses, néant.

Total des dépenses jugées indi-pen=ables, 150 millions d«
francs.

Cet article n'a donné lieu à aucune observation à l'Assemblée
nationale.

Votre commission des finances vous propose de l'adopter sans
modification.

MARINE MARCHAND*

Article 49,

Accroissement des ressources du régime de retraite
et prévoyance des marins.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — A compter du 1" janvier 1957. les taux prévus à l'article 2

de la loi n° 53-306 du 10 avril 1J53 sont modifiés comme suit:

DÉSIGNATION
CONTRIBUTIONS

patronales.

COTISATIONS

Ouvrières.
TOTAL

Marins et agents du ser-

riinmgers admis a concou- 6, 7o 16

AutH-munes des territoires

d'oitre-mer e t autres
territoires et pays de
l'I in ion française n o-. Û9'

JÛ uiigçi non «nniii» <i

concourir à pension 16 16
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ll. —■ A compter de la même date, le taux fixé par l'article 3 de
la- loi du 10 avril 1953 précitée est porté à 8,50 p. 100.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'importance du déficit
Au régime de retraite et de prévoyance des marins (15 milliards
pour 1956) a rendu nécessaire un accroissement des ressources
propres du régime, obtenu par un relèvement des taux de la
contribution patronale à la caisse de retraite , et à la caisse de
prévoyance des marine.
L'augmentation proposée correspond à un relèvement de

0,75 pT 100 des taux en vigueur et représente pour l'armement
une charge annuelle d'environ 1.200 millions.

Cette proposition du Gouvernement a été votée sans discussion
par l'Assemblée nationale. Votre . commission des finances vous
propose de l'adopter.

Article 50.

Réforme, du régime de retraite des marins.

Texte proposé par le Gouvernement:

I. — Le premier alinéa de l'article 51 de la loi n° 1080 du
12 avril 1911 modifiée, déterminant le régime des pensions do
retraite des marins français de commerce, do pèche ou de plai
sance et des agents du service général à bord des navires, est
complété comme suit:

«Toutefois, si, au cours de .sa carrière, l'intéressé a occupé
pendant au moins cinq années des fonctions supérieures à celles
de sa dernière activité et saut le cas de déclassement dû à une
mesure disciplinaire, la pension est calculée pour cette revision
sur la base du salaire de la catégorie ■ correspondant auxdites
fonctions. »

H. — A. Le paragraphe II de l'article 4. de la loi susvisée est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Le droit à pension proportionnelle est acquis après quinze
années de services, quelle que soit la date à laquelle ils ont été
accomplis, et 50 ans d'âge, mais la jouissance en est différée
jusqu'à ce que l'intéressé ait atteint l'âge de 55 ans. »

B. Le paragraphe 1er de l'article 42 de la loi susvisée est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Les agents du service général peuvent, quelle que soit la date
à laquelle ils ont cessé de naviguer, prétendre aux pensions,
suppléments ou bonifications indiqués pour les marins français. »
C. ILe deuxième alinéa de . l'article 52 de la loi susvisée est

complété comme suit;
« ...dans la mesure où les intéressés ne peuvent pas bénéficier

des dispositions du paragraphe 1er de l'article 42 ci-dessus. »
aiT. — Il est ajouté, après les deux premiers alinéas de l'article 50.

du décret modifié du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et <i
l'unification du régime d'assurance des marins, un alinéa ainsi
conçu:

« Toutefois, le marin titulaire d'une pension d'invalidité accordée
en raison d'une maladie pouvant, par sa nature et compte tenu
de la navigation exercée, avoir son origine dans un risque profes
sionnel maritime, pourra, s'il remplit par ailleurs les conditions
prévues à l'artic le 4, § I ou II, de la loi modifiée du 12 avril 1041,
recevoir en outre une pension d'ancienneté sur la caisse de retraite
des marins. »

IV. — L'article 9, 7°, de la loi susvisée est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

• 7° Les périodes de temps suivies ou non de la concession d'une
pension pendant lesquelles les marins ont reçu une indemnité
journalière d'assurance accident ou d'assurances maladie sur la
caisse générale de prévoyance des .marins français pour une inca
pacité temporaire de travail. »
V. — Les droits nouveaux ouverts en faveur des marins, de leurs

veuves et orphelins, par les modifications prévues aux paragraphes I,
II, Ill et IV ci-dessus, entreront en vigueur à compter du 1« jan
vier 1957.

VI. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires à
celles du présent arlicle. Des décrets pris en forme de règlement
d'administration publique procéderont, dans le délai d'un an, A la
codification de l'ensemble des dispositions légales ou réglementaires
Axant le régime de retraite et le régime de prévoyance des marins.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article a pour
objet de réaliser un certain nombre de mesures favorables aux
tributaires du régime de retraite et de prévoyance des marins, et
notamment la prise en compte, pour la pension proportionnelle
des marins et agents du service général, des services accomplis
avant 1930.

Cet article a été voté sans modification par l'Assemblée nationale.
Votre commission des finances vous propose son adoption.

RADIODIFFUSION-TELEVISION FRANÇAISE

Article 51. ,

Ratification d'autorisations de programme accordées par anticipation.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont ratifiés, en application de l'article 7 de la loi n° 55-693 du.

22 mai 1955 et de l'article 12, § 1er , de la loi n° 56-780 du 4 août 1956,
les décrets n" a 55-1133, 55-1488, 55-1714 et 50-986 des 20 août 1955,
14 novembre 1955, 31 décembre 1955 et 28 septembr 1956 accordant
au secrétaire d'État à la présidence du conseil, chargé de l'infor
mation, au titre des dépenses en capital imputées sur le budget
annexe de la radiodiffusion-télévision française, pour les exercices
1955 et 1950, des autorisations de programme s'é'evant à la somme de
3.038 millions de francs pour l'équipement de la télévision.

Texte' voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article précise
le montant des autorisations de programme débloquées par antici
pation au titre de la télévision, en 1955 et en 1956, qui doivent,
conformément aux disposions du deuxième alinéa de l'article 7 de
la loi n° 55-093 du 22 mai 1955 et aux dispositions du premier para
graphe de l'arlicle 12 de la loi n° 50-780 du 4 août 1956, être sou
mises à la ratification du Parlement:

a) Décret n° 55-1133 du 20 août 1955:

« Liaison (hertzienne Swingate-Cassel-Lille » 53 millions et « Liai
sons hertziennes semi-fixes pour reportages éloignés (23 tranche) »
60 millions; - . ■

b) Décret n° 55-14SS du 11 novembre 1955:
« Liaison hertzienne Ferreuse-Bordeaux », 355 .millions;
c) Décret n® 55-1714 du 31 décembre 1955:

« Centre vidéo de Paris », 820 millions et « centres émetteurs
relais à grande et à moyenne puissance (tranche de sept centres) »,
1.940 millions; . ,

« Centre vidéo d'Alger (2« tranche) », 200 millions;

d) Décret n° 50-986 du 28 septembre 1950: .
Opération «Pic du Midi (l re tranche) », 130 millions:
Opéra lion « émetteur de télévision à Oran », 80 millions.
Cet article recueille l'accord de votre commission.

SERVICES MILITAIRES

DÉFENSE NATIONALE ET FORCES tSIÊÉBt

Article 52

Rétablissement aux budgets .militaires
du produit de certaines aliénations et ccsswM&i

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Pendant l'année 1957, le. produit des aliénations ou ces

sions d'immeubles militaires, de fortifications déclassées, de maté
riels et approvisionnements non indispensables à la vie de l'armée
ou non' susceptibles d'utilisation dans leur forme actuelle, sera
versé au Trésor pour être, dans la limite d'un maximum de quatre
milliards de francs, rattaché au budget de la défense nationale
selon la procédure des fonds de concours.

II. — Les dispositions de l'article 7 de la loi n° 55-1046 du 6 août
1955 sont reconduites pour 1957.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme. .

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article de loi
proroge, à titre exceptionnel, les dispositions de la législation en
vigueur. Celte procédure est destinée à permettre aux forces armées
de s'adapter à l'évolution des techniques en substituant aux immeu
bles devenus inutilisables et aux matériels et approvisionnements
anciens, des matériels et approvisionnements modernes. Votre com
mission des finances vous demande de lui maintenir votre accord.

Article 53.

Imputation sur crédits de travaux des rémunérations
des personnels temporaires du service du génie.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions de l'article 40 de la loi n° 51-051 du 21 mai 1951

permettant l'imputation sur crédits de matériels ou de travaux
des rémunérations mensuelles accordées aux chefs de travaux,
conducteurs ou surveillants de travaux du service du génie de
l'armée de terre, dès lors qu'ils sont occupés à titre intermittent,
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1958.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Exposé des motifs et commentaires. — L'article 40 de la loi
H» 01-051 du 21 mai 1951, prorogé jusqu'au 31 décembre 1057 par
l'article 17 de ia loi n» 55-1014 du G août ly55, prévoyait que l'inter
diction édictée par l'article 4 de la loi n» 49-958 du 18 juillet 1949
d'imputer sur les crédits de matériels ou de travaux toute rému
nération mensuelle n'était pas applicable aux chefs de travaux,
conducteurs et surveillants de travaux du service du génie de
J'aririée de terre dès lors qu'ils sont occupés à titre intermittent.

La majeure partie des opérations afférentes aux autorisations de
programme de 1957 devant être réalisée au cours de l'année 1958,
il est donc jugé indispensable de proroger jusqu'au 31 décembre 195S
les dispositions de l'article 40 de la loi n» 51-651 du 21 mai 1951;
c'est ce que votre commission des finances vous propose d'accepter.

Article 54.

Financement des investissements du service des poudres
par le tonds de réserve.

Texte proposé par le Gouvernement:
Des décrets pris sur le rapport du ministre de la défense nationale

et des forces armées et du ministre des affaires économiques et
financières fixeront, en autorisations de programme et en crédits
de pavement, le montant des investissements financés par le fonds
de réserve que le service des poudres sera autorisé à réaliser au
.titre de l'année 1957. •

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

ïîxposé des motifs et commentaires. — Lorsqu'il s'agit d'instal
lations nouvelles, les investissements intéressant l'exploitation
indulrielle du service des poudres sont couverts en recettes par
des prélèvements effectués sur le fonds de réserve du service qui
est lui-même alimenté par les résultats de l'exploitation (art. 58 de
la loi du 29 avril 1920 modifié par l'article 10 de la loi du 31 mai
4933).

Les résultats de l'exploitation de 195î ne pouvant être présumés,
II n'est pas possible d'estimer dès maintenant, même approximati
vement, les ressources dont disposera le fonds de réserve pour
financer les investisements à réaliser en 1957.

Il est prudent, dans ces conditions, de différer toute décision
concernant l'emploi en 1957 des sommes dont disposera le fonds de
réserve à la fin de l'exercice en cours.

Il est proposé i cet effet de reconduire il 1957 la procédure auto
risant par l'article 28 de loi loi n 0 55-1044 du G août 1955 et de
laisser à des décrets contresignés par le ministre de la Défense
nationale et des forces armées et le ministre des affaires écono
miques et financières le soin de fixer, le moment venu, l'impor
tance des prélèvements que le service pourra effectuer en 1957 sur
son fonds de réserve pour financer des investissements nouveaux.
La commission des finances vous propose d'accepter cette pro

position.

Article 55.

Rattachement au budget de la défense nationale (section Air) des
recettes à provenir du contrôle e.rercé sur l'exécution des com
mandes passées par des Gouvernements étrangers et des recettes
correspondant à des essais poursuivis au profit de ces Gouverne'
vients dans les services ou établissements relevant du secrétariat
fl'Etat aux forces armées (air).

Texte proposé par le Gouvernement:

Les recettes à provenir du contrôle exercé par les services du
secrétariat d'État aux forces armées (air), direction technique et
industrielle de l'aéronautique, sur les commandes exécutées par
l'industrie aéronautique au profit de Gouvernement étrangers et du
remboursement par des gouvernements étrangers d'essais effectués
à leur profit par des services ou établissements relevant du secré
tariat d'État aux forces armées (air) seront rattachées, selon la
procédure des fonds de concours, au budget de la défense nationale,
section Air.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'industrie aéronautique
exécute au profit de gouvernements étrangers des commandes au
litre de contrats dont une clause prévoit le contrôle des fabrications
par les services du secrétariat d'État aux forces armées (air) et la
rémunération de ce contrôle sur la base d'un pourcentage du montant
des commandes en cause.

Ce contrôle, exigé par les acheteurs étrangers, entraîne tant
pour la surveillance en usine que pour les essais en vol, des dépenses
supplémentaires en personnel et en frais d'exploitation.

D'autre part, les fabrications en cause sont exécutées en utili
sant les moyens industriels mis en place pour les commandes de
l'Elat et dont la constitution et la modernisation constante entra'ncnt
des investissements importants supportés par le budget de la défense
nationale

Par ailleurs, les services et établissements du secrétariat d'État
aux forces armées (air) sont de plus en pl us fréquemment amena
à exécuter des essais au profil de gouvernements étrangers.
Les charges ainsi supportées par le budget de la délense natif,

nale (section Air) justifient le rattachement des recettes correspon
dantes par voie de fonds de concours.
Voire commission vous propose l'adoption de cet article, volé

sans observation par l'Assemblée nationale.

Article 50.

Rattachement au budget de la défense nationale (section Air) tu
recettes à provenir de la vente de brevets et de la perception dts
droits de licence.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les recettes à provenir de la perception de redevances stipulées

dans les contrats passés par le secrétariat d'État aux forces armées
(air) et des concessions de licence consenties par ce département
seront rattachées, selon la procédure des fonds de concours, m
budget de la défense nationale, section Air.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Certains contrats pa«<j
par le secrétariat d'F.lat aux forces armées (air) pour l'étude el I
fourniture de matériels comportent une clause autorisant le four
nisseur, moyennant redevances versées à l'État, soit à fabriquer
pour son compte en vue de la vente fi des tiers, soit & céder i des
tiers les licences relatives à ces matériels.

En outre, le secrétariat d'État aux forces armées (air) peu!
être amené Si concéder des licences.

Le but du présent article est de permettre le rétablissement M
budget de la défense nationale (section Air) des recettes ainsi réa
lisées qui sont la conséquence directe des dépenses d'études et
prototypes supportées par ce budget. Il n'appelle pas d'objectiff
de la part de votre commission.

Article 57.

Montant maximal •du fonds de réserve du service des essences
des armées.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximal que peut atteindre le fonds de réserve C"

service des essences créé par les lois de finances des 29 avril 1*S
et du 30 décembre 1928 est porté de 2.000 millions i 3.500 millions de
liancs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le montant maximal du
fonds de réserve du service des essences a été fixé par la M
no 5i-*;<>'i du 2 avril 1951 à 2.000 millions de francs.
En raison de la mise en vigueur du système de la gestion, les

restes à payer en fin de gestion l'einporleront vraisemblablement
sur les restes 4 recouvrer. La première expérience faite à la clôture
de la gestion 1955 conlirme cette liypothèse. L'excédent des restes
à payer sur les restes à recouvrer est d'environ 1.V0 millions. telle
somme devra être imputée à la gestion 1950, apportant ainsi d'entré®
à celle-ci un élément important de déséquilibre du compte
recettes et dépenses.

11 est donc nécessaire que la marge prévue du fonds de réserve
pour couvrir d'éventuels excédents des dépenses sur les recell*
sensiblement augmentée.
Par ailleurs, la masse des travaux de premier établissement jugéo

nécessaire chaque année pour permettre au service des essences do
réaliser un développement normal de ses moyens en fonclion da
l'augmenlalien des consommations, avait été évaluée à environ
5oo millions de francs dans des conditions normales du temps de
Or, l'expérience des événements actuels en -Afrique du Nord 1

montré que le service des essences devait être en mesure d'augmen
ter très rapidement son potentiel en moyens matériels tels qutinbal-
lages, capacités de transport, etc. En ï'oceurence, le service a pu
faire face immédiatement à cette obligation par prélèvement sur les
moyens des directions de métropole. Mais la reconstitution néces
saire de ces moyens représente d'ores et déjà une charue de l'ordre
de 4 à 500 millions, qui vient s'ajouter aux investissements jugés
normaux dans les conditions du temps de paix.
Bien que cette charge extraordinaire puisse être considérée

comme temporaire, il apparaît que les disponibilités du fonds de
réserve doivent permet Ire au service des essences de faire face S <"
telles obligations imprévues qui découlent inéluctablement du carr
ière militaire de sa mission.
Pour les raisons développées ci-dessus, il est donc, proposé c[ue le

montant maximal du fonds de réserve soit porté à 3.500 millions de
francs.

11 est à souligner que celle mesure ne conduit par ?i une dépende
supplémentaire, le financement de celle augmentation devant el'1"
réalisé sur les bénéfices de gestion du service des essences.

(.et article a été vote sans modifications par rassemblée nation'"
et votre commission vous propose de l'accepter.

12 CONSEIL ÉE LA RISPUBLIQUE. _ S. de 1950-1957. — 4 septembre 1957.
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Article 53.

Rétrocession à l'État français d'établissements hospitaliers.

Texte proposé par le Gouvernement:
■ Les établissements hospitaliers du service général dont l'Elat
français a la propriété en Afrique occidentale française, en Nouvelle-
Calédonie et à Madagascar et- qui ont été placés sous l'autorité et
la surveillance des autorités locales par application de l'article 256
de la loi du 13 juillet 1925 pourront, par décret pris sur le rapport
du ministre de la France d'outre-mer. et des ministres intéressés,
être remis sous l'autorité et sous la surveillance de l'Elat français.
La valeur des matériaux et le prix de la main-d'œuvre correspon

dant aux constructions faites sur 1« propre budget des territoires
dans ces hôpitaux depuis la date à laquelle ils ont été mis à la
disposition de ces territoires seront remboursés par le budget de
l'État au budget gestionnaire conformément i l'article 555 du code
civil.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

; Disjoint.
Texte proposé par votre commission:

Reprise du texte du Gouvernement.
' Exposé des motifs. — Les mesures prescrites par cet article ten
dent 3 permettre à l'armée de reprendre le contrôle de format ions
sanitaires qui lui appartiennent et qui, à. l'heure actuelle, sont
louées aux territoires.

, Le service de santé militaire outre mer pourra ainsi faire face
aux tâches qui lui incombent aussi bien du point de vue défense
nationale que du point de vue technique pur.
Ces formations sont, en effet, indispensables pour assurer, en

temps de paix comme en cas de tension ou d'hostilité, les soins aux
militaires français et autochtones, aux personnels des cadres géné
raux, et à leurs famlles.

En l'absence de formations appartenant en propre à l'armée, les
personnels de l'armée de terre, air et mer devraient être hospitalisés
dans les hôpitaux territoriaux, dont le personnel civil, qu'il soit
Français ou autochtone, échapperait totalement à toute autorité
militaire et à tout contrôle technique de la part du service de
santé militaire.

En résumé, ces formations du service général constituent, dans
les territoires de la France d'oulre-nier, l'armature même du service
de santé militaire, qui, sans elles, se trouverait sans moyen et pra
tiquement inopérant.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a. sur la proposition de
sa commission des finances, disjoint le présent article, estimant
qu'il ne convenait pas de régler par la loi de finances line situation
qui, outre ses difficultés d'apuxement, présente des incidences
multiples.

.Votre commission pense à l'inverse, pour les motifs exposés dans
le rapport spécial sur les crédits militaires (ci-après tome 111), qu'il
convient de rétablir cet article dans le texte proposé par le Gou-
yernement.

Article 59.

Modalités de report des crédits de payement.
allcctcs aux dépenses en capital des services militaires.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les crédits demeurés disponibles au titre de la gestion de 1956
sur les chapitres du titre V du budget de la défense nationale pour
ront, à l'occasion de leur report à 1951, être affectés à des chapitres
du titre V du budget de la défense nationale dillérents des chapitres
d'origine.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Les crédits demeurés disponibles au titre de la gestion de 195G
sur les chapitres du titre V du budget de la défense nationale pour
ront, à l'occasion de leur report à 1957, être aiïectés à des chapitres
du titre V du budget de la défense nationale différents des chapitres
d'origine après avis conforme des commissions des finances du
Parlement exprimé conformément aux dispositions de l'article 40
de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Le montant des crédits affectés aux dépen
ses d'équipement de la défense nationale pour l'année 1957 a été
défini en supposant que 30 milliards de crédits de report au moins
existeront à la fin de 195G et s'ajouteront aux dotations de 1957.
La répartition de cette somme entre les différents chapitres ne
pourra être faite qu'au moment où la situation définitive de 1950
sera connue. 11 est possible qu'à ce moment-là, le jeu normal des
reports dote certains chapitres d'un excédent de crédits alors que
certains autres au contraire souffriraient d'insuffisance. En vue
d'éviter cette situation qui pourrait avoir des conséquences graves
tant du point de vue militaire que du point de vue industriel, le
Gouvernement prévoit, par le présent article, la possibilité de répar
tir les crédits à provenir des reports de 1950 en fonction des ser
vices constatés sur les chapitres. Celle solution permettra d'éviter
d'éventuelles ouvertures de crédits supplémentaires en cours d'an
née qui seraient inopportunes si certains crédits devaient par
ailleurs demeurer inemployés.
Commentaires. — L'Assemblée nationale a accepté cette mesure

en précisant toutefois que les modifications d'alfeclation ne pour

raient être réalisées qu'avec l'avis conforme des commissions finan
cières du Parlement intervenant dans les conditions prévues à
l'article 40 de la loi du 3 avril 1955.

Votre commission des finances vous propose de voter cet article
sans modification.

Txrna II

Dispositions relatives au Trésor.

1« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 60.

Comptes de commerce.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. Les ministres sjnt autorisés à gérer, conformément aux lois

en vigueur, entre le 1« janvier et le 31 décembre 1957, les comptes
spéciaux de commerce, dans la limite d'un découvert fixé pour .
chaque compte et dont le montant total s'élève à 81.400 million»
de francs

II. — Le découvert du compte spécial « subsistances militaires »
pourra être majoré jusqu'au 31 décembre 1957, dans la limite d'un
montant global de 11 milliards, par arrêté conjoint du ministre des
affaires économiques et financières et du ministre de la défense
nationale et des forces armées, en fonction des besoins des unités
d'Afrique du Nord.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
I. — Conforme.

IL — Conforme.

III. — Toutefois, en ce qui concerne les comptes « gestion de
litres de sociétés d'économie mixte appartenant à l'Étal » et « fonds
national d'aménagement du territoire », des limitations pourront
être apportées à leur gestion par le décret de répartition prévu par
l'article 59 du décret organique en vue de répartir, par comptes
particuliers, les opérations des comptes spéciaux du Trésor.
Exposé des motifs et commentaires. — Aux termes de l'article 40

du décret n° 50-001 du 19 juin 1950, les prévisions de dépenses et
de recettes des comptes de commerce sont évaluatives; en revanche,
le découvert maximum que ces comptes peuvent présenter dans les
écritures du Trésor est fixé de façon limitative. Les soldes existant
aux comptes de commerce au 31 décembre 1956 seront repris en
balance d'entrée en 1957. Le découvert apparaissant à ces comptes
au cours de l'année 1957 comprendra donc à la fois le découvert
existant au 1er janvier 1957 et l'excédent ultérieur des dépenses
sur les recettes. Seul, naturellement, cet excédent constituera une
charge nouvelle pour la trésorerie en 1957.
Le présent article se borne 1 fixer à 81.400 millions le montant

global des découverts dont sont assortis les dix-huit comptes de
commerce.

Toutefois, le découvert de 11 milliards prévu pour le compte
« subsistances militaires » pourra, en cas de besoin, être porté à
14 milliards par arrêté conjoint du ministre des finances et du
ministre de la défense nationale.

D'une année à l'autre, l'augmentation ressort globalement à
8.151 millions (SI. 400 millions en 1957 contre 73.219 millions en 1956).
En fait, les découverts paraissent devoir être utilisés l'an pro

chain plus complètement qu'ils ne l'auront été cette année et la
charge qu'entraînera la gestion des comptes de commerce en 1957
est évaluée à 14 milliards représentant l'excédent du montant glo
bal des dépenses de l'année sur celui des recettes.
Exception faite du compte « subsistances militaires », les décou

verts prévus sont sensiblement les mêmes que ceux de l'an dernier.
Seuls paraissent mériter une mention particulière:
1° Celui prévu pour les fabrications d'armement réduit de 5 mil

liards à 2 milliards.

Ce comnfe est destiné à suivre l'exécution des commandes pas
sées par les départements militaires auprès de la direction des étu
des et fabrications d'armement.

Il s'agit essentiellement d'un relais du budget: le compte étant
débité des provisions versées au fur et à mesure des commandes et
crédité ensuite par l'imputation des crédits ouverts au budget. En
fait, les régularisations interviennent très vite et, bien que les opé
rations passées à ce compte doivent s'élever, selon les prévisions, 4
125 milliards, il semble, compte tenu de l'expérience de cette année, 1
qu'un découvert de 2 milliards sera suffisant;
2° Le financement des stocks d'uranium et de thorianite. qui

passe de SL<)0 à 1.800 millions par suite de l'accroissement des quan
tités de minerais stockés et de la valeur accrue des produits trans
formés ;

3» Le fonds national d'aménagement du territoire, qui s'élève de
11,5 milliards l'an dernier à 20 milliards pour 1957.
Votre commission des finances a eu son attention appelée sur

deux comptes, dont le découvert important comme la nature des
opérations paraissent justifier un contrôle particulier. Il s'agit du
compte « gestion de titres de sociétés mixtes appartenant à l'État •
et du compte « fonds national d'aménagement du territoire ».
L'exposé des motifs ne fournissant aucune indication sur les

opérations envisagées, des précisions ont été demandées.
Les réponses ont consisté dans les explications suivantes:
— en ce qui concerne le compte « gestion de titres >•, on prévoit

2,5 milliards de dépenses dues à concurrence de 2 milliards à des
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« augmentation? de capital de certaines sociétés tle constructions
aéronautiques et divers » et à concurrence de OrtO millions à une
augmentation du fonds de dotation de l'O. N. I. A.;
— en ce oui concerne le « fonds national d'aménagement du ter

ritoire » le ministère des finances s'est borné à donner la liste des
localités où des opérations sont envisagées.
De pareils éléments d'information apparaissent comme notoire

ment insuffisants et, accordées sous cette forme, les autorisations
équivaudraient pratiquement à un blanc-seing. Or, il s'agit dans
les deux cas d'investissements importants non seulement en raison
de leur incidence financière, mais dans leurs conséquences écono
miques.
C'est pourquoi votre commission des finances vous demande de

compléter le présent article par un paragraphe III qui tend à assu
rer le contrôle du Parlement sur les opérations appelées a être
retracées dans ces comptes.

Article 61.

Comptes d'ulfeclalion spéciale.

Texle proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres, pour l'année 19"7, des crédits d'un

montant total de 100.073 millions de francs applicables aux comptes
ijKjciaux d'affectation spéciale.
Le ministre des altaires économiques et financières est autorisé h

percevoir, entre te 1' r janvier et le :st décembre 195/, les recettes
imputables à ces comptes et dont le montant est évalué à 10C.673 mil
lions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Les comptes d'alfée ta lion spéciale retracent
les opérations qui, en vertu de la loi, sont financées au nwyen de
ressources particulières. Le total des dépenses d'un compte ne peut
excéder le total des recettes constatées depuis l'origine au même
compte sauf pendant les trois premiers mois de sa création. Dans
le cadre annuel, les dépenses doivent donc être couvertes par les
recettes de l'année considérée et, en cas d'insuffisance de celles-ci,
par un prélèvement sur les recettes des années antérieures non
encore utilisées.

Si, en cours d'année, les recettes d'un compte d'affectalion spéciale
apparaissent supérieures aux évaluations, les dépenses imputables
à ce compte peuvent être majorées et les crédits supplémentaires
nécessaires peuvent être ouverts par arrêté du ministre des affaires
économiques et financières dans la limite de cet excédent de re
cettes.

Pour 1957, les opérations des comptes d'afTectation spéciale sont
évaluées à 160.673 millions de francs. La décomposition en est don
née à l'annexe 1 au présent projej de loi. Les recettes et les dépen
ses effectives de ces comptes s'élèveront en fait respectivement à
154.448 millions et .013 millions, les différences avec le chiffre
de 166.673 millions ci-dessus représentant, la première, les prélè
vements qui seront effectués sur les recettes antérieures au
1" janvier 1957 pour compenser un excédent des dépenses sur les
recettes de l'année, la seconde, la fraction des recettes de 1957, qui
excédera les dépenses prévues et qu'il convient de mettre en
réserve pour la couverture des dépenses des années ultérieures.
La charge entraînée pour le Trésor par le fonctionnement des

comptes d'affectation spéciale est représentée par l'excédent des
dépenses effectives imputées à l'ensemble de ces comptes par
rapport au total des recettes de 1957. Elle peut être chiffrée à
J0 milliards de francs. Elle provient essentiellement de l'importance
de dépenses du compté « Fonds forestier national » (2,5 milliards)
et surtout du compte « Allocations aux familles d'enfants recevant
l'enseignement du premier degré » (9,5 milliards) qui ne pourront
être exécutées en 1957 que par un prélèvement sur le solde crédi
teur de ces comptes. l'n excédent de recettes de 2,6 milliards du
Fonds national pour le développement des adductions d'eau, compen
se en partie la charge entraînée par la gestion des deux comptes
précédents et de quelques autres comptes d'affectation spéciale.

Commentaires. — S'agissant de comptes qui retracent des opé
rations financières au moyen de ressources particulières, les
dépenses doivent toujours être contenues dans les limites des recet
tes. Toutefois, dans le cadre d'une année déterminée, les opérations
retracées dans ces comptes peuvent se traduire par un excédent de
recettes ou par un excédent de dépenses, selon que le solde créditeur
au 31 décembre de l'année précédente est appelé à diminuer ou à
augmenter au cours de l'année

Or, en ce qui concerne l'an prochain, les dépenses effectives sont
appelées à excéder les recettes d'une dizaine de milliards. Cette
somme résulte de révolution envisagée pour trois de ces comptes:
le Fonds forestier national verra son solde créditeur diminuer de
2,5 milliards et le compte retraçant les allocations versées au titre
de la loi Barangé diminuera, lui aussi, de 9.5 milliard*. En revanche,
le Fonds national pour le développement des adductions d'eau aura
un excédent de recettes de 2,6 milliards.

Plusieurs comptes ont paru appeler quelques explications:
1® Le compte « Service financier de la loterie nationale »:

M. Chapalain ayant souligné que les recettes nettes fournies par
la loterie nationale représentaient h peine le tiers du produit brut
des émissions, la communication du projet du budget de 1957 a elé
demandée.

Sur la base de ce document, les 48,0 milliards de recettes seront
absorbés par les dépenses suivantes:

MILLIONS

de francs.
POURCENTAGE
du produit brut.

A (t-iiii Ifin lots Ort WO

Versement au budget général 1KO'O 61

Il ressort de res chiffres que les dépenses de fonctionnement
dépassent a peine 1 p. 100 du produit brut, ce qui parait raison
nable.

Quant au bénétice qui est versé au budget, 11 représente emiron
le tiers du produit des émissions et 66 p. 100 des recettes nettes.
Le seul poste qui appelle une observation est celui des frais 4t

placement et des dépenses de publicité. Elles absorbent, en elM,
4,3 p. 100 des recettes, ce qui est d'autant plus considérable que si
l'on déduit le montant des lots du produit h rut, le produit net ln
émissions ressort à quelque 19 milliards et les frais de plareimiit
et de publicité représentent alors près de 12 p. 100 des recettes.
2° Le compte « Fonds commun de la recherche scientifique H

technique d'outre-mer » retrace des opérations susceptibles de
présenter un intérêt tout particulier pour nos collègues représentai!
les territoires d'outre-mer et c'est à leur intention que les pré\M»si
budgétaires de cet organisme au titre du prochain exercice sont
indiquées ici.

Les diverses catégories de dépenses sont les suivantes (en francs) ;
Personnel administratif, technique et documentation. 92.100.0W).
i'ersonel de recherches titulaires et contractuels, 292.3oo.tnie.
Personnel agricole et d'atelier de l'O. lt. S. T. O. M., $.500.010.
Personnel navigant. 13.250.0oo.
Indemnités de réside w,«i. familiales, de logement, travaux suj>p!fr

mentaires, suppléments coloniaux, etc., 2OO.OfO.OUO.
Assurances et charges sociales diverses, 19.WXi.oo0.
Traitement des agents en congé de longue durée, 1.500. 000.
Contribution de l'O. R. S. T. O. M. aux charges résultant de la

constitution des pensions civiles des fonctionnaires et du régiiiiG
de l l. P. A. C. T. E. des contractuels, 18.5d0.000.
Versement forfaitaire de 5 p. 100 allèrent aux traitements t 11

Charge de l'État, des collectivités et établissements publkSi
30. 000.000.

Voyages du personnel outre-mer, frais de déplacements, d'ins
pection et de mission en France, outre-mer et à l'étranger,
67.500.000. " •
Frais matériels des services centraux de l'O. R. S. T. 0. M.,

16. 500.000.

Dépenses administratives des services centraux de l'O. R. S.
T. O. M.. 2.000.000.

Frais de fonctionnement des services de l'enseignement et des
recherches à Bondy et outre-mer, 332.000.OlK).
Subvention (en vue de la recherche pour publications aux intituts

autonomes de l'A. E. F. et de Madagascar), 1Ou.0OO.0OO.
Total des dépenses, 1.243.650.000

Outre ces dépenses correspondant aux services existants, l'O. R.
S. T. O. M. prévoit en 1957:
La prise en charge de la station de recherche agronomique du

Sefa (Sénégal), 41 millions.
La mise en place des stations de recherche du caté-cacao en

Côte-d'Ivoire, 15 millions de francs.

. La prise en charge 'progressive des principales stations de réélu*
che agronomique actuellement a la charge des budgets territoriaux»
(environ 1.500 millions).

Ce dernier pos le de dépenses n'est donné qu'à titre indicatif. So»
montant ne pourra être arrélé avec précision qu'au fur et à mesure
de transferts à l'O. R. S. T. O. M., en application du décret du
17 novembre 1953 sur la réorganisation des recherches outre-mer,
des stations de recherche locales actuellement à la charge des
territoires.

Pour faire face à ce total de dépenses, l'O. R. S. T. 0. M. dispo
sera de :

Recettes propres ou accidentelles (publications, redevances pour
services rendus), 21 millions de francs.
Excédent de recettes exercice 1956, 13.650.000 F.
Subvention demandée au fonds commun de la recherche scien

tifique, 1.105.000.000 F. Le transfert à l'O. R. S. T. O. M. des stations
de recherches agronomiques locales donnera lieu à versement |>ar
les territoires, par l'intermédiaire du fonds commun de la recheriîie,
de contributions d'un montant égal aux dépenses de ces stations-
3° Compte « Réception et vente des marchandises de l'aide amé

ricaine ».

Les procédures d'aide américaine comportent généralement l'affec
ta lion ou le blocage de la contre-valeur en francs des fournitures
américaines dès la notification au Gouvernement français des rè?l,j"
monts en dollars effectués par la trésorerie des U. S. A. île ce fm.
des décalages momentanés peuvent apparaître entre les décaissé
ments et les encaissements enregistrés au compte spécial.
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Ces décalages, d'importance inégale suivant les périodes de
l'année et les formes revêtues par l'aide américaine, expliquent les
yariations du solde du compte spécial.
C'est ainsi que, pour. la période écoulée entre le 1« janvier et

le 31 octobre 1950, les opérations retracées à ce compte ont été les
suivantes:

DÉPENSES RECETTES

(Ea millions de francs.)

Ac/or /lu >71 .nvrîl 1Wl mi i^AlAn) 4

AW-uiu du -J avril IJOJ agil-
rv Arka\

.mi ÛJ .WV

divers accoras (reliquat de i aide Mar
shall) . ... "s 1.400 600

Total 22.800 28.200

Le montant des opérât ions qui seront retracées à ce compte en
1957 dépendra évidemment des modalités que revêtira l'aide amé
ricaine et de son importance. Étant donné qu'il est difficile d'avan
cer dès maintenant des prévisions à ce sujet, il a paru naturel de
maintenir en 1957 un découvert égal à celui de cette année, soit
15 milliards de francs.
4° Le compte « Modernisation des débits de tabac »:
Ce compte, créé par l'article 11 de la loi n° Kf-1336 du 31 décem

bre 1P53 relative aux comptes spéciaux du Trésor, retrace les opéra
tions de modernisation des débits de tabac dont le financement est
assuré essentiellement par un prélèvement sur le produit des rede
vances des débits de tabac et le montant de l'amortissement des
prêts consentis aux débitants de tabac.
L'article 71 du présent projet envisageait la création d'une société

mixte dont l'objet aurait été l'approvisionnement des débits de
tabac. Celte disposition a été disjointe par l'Assemblée nationale
qui, sans aborder la question au fond, s'est bornée à invoquer l'arti
cle 51 du décret organique du 19 juin 1956.
Votre commission des finances, qui n'a pas envisagé de reprendre

cet article, s'est enquis de savoir si celte décision n'était pas
sudceptible de se traduire par une modification des prévisions des
dépenses et des recettes figurant à ce comple. Renseignements pris,
la participation de l'État au capital de la nouvelle société, fixée
à 4 millions, avait été portée en dépenses. Par ailleurs, les opéra
tions nouvelles devaient se traduire par un ensemble de dépenses
évaluées à 260 millions.
Les prévisions doivent donc être revisées en conséquence.
5° Le compte « Allocations aux familles d'enfants recevant l'ensei

gnement du 1« degré » :
Votre commission des finances a eu son attention particulière

ment retenue par ce compte.
Depuis deux ans, ce compte, qui avait antérieurement accusé

Q'importants excédenls, voit d'année en année son solde créditeur
diminuer. D'après les indications fournies par le Gouvernement, les
dépenses qui seront imputées l'an prochain à ce compte et dont le
montant est fixé à 31.9i7.980.000 ' F, se décomposent comme suit:
Versement de l'allocation de scolarité, 29.010 millions de francs.
Distribution de lait sucré, 5 milliards de francs.
Remboursement des frais de gestion, 307.980.000 F.

Total, 34.947.980.000 F.

Ces chiffres appellent les remarques suivantes:
1° Le montant des dépenses entraînées par le versement de

l'allocation de scolarité a été calculé en fonction d'une population
scolaire évaluée à 7.000.000 entants;
2° Le crédit proposé pour les distributions de lait sucré suppose

que ces distributions seront limitées, comme en 1956, aux enfants
de moins de 12 ans. Des distributions à tous les enfants fréquentant
un établissement du l"r degré auraient exigé des crédits de près de
8.500 millions;
3° Les recettes attendues (ant de la cotisation additionnelle h la

taxe à la valeur ajoutée (i"). 700 millions) que la taxe de circulation
sur les viandes (1.700 millions) seront insuffisantes pour couvrir la
totalité des dépenses de 1957. Il sera donc nécessaire d'effectuer un
prélèvement de 9.500 millions sur le solde créditeur du compte qui
passera de 15.200 millions environ au 1er janvier prochain, à
5.700 millions au 31 décembre 1957.
Ainsi, il apparaît clairement que dès 1958 le compte ne sera plus

en mesure de faire face aux charges qu'il assume actuellement. Il
faudra donc, dès l'an prochain, se préoccuper soit de réduire les
prestations, soit de trouver les ressources complémentaires néces
saires.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finan

ces vous propose d'adopter sans modification le présent article.

Article 62.

Comptes de règlement avec les Gouvernement!, étrangers.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à gérer, conformément aux lois en

vigueur, entre le l"r janvier et le 31 décembre 1957, les comptes
spéciaux de règlement avec les gouvernements étrangers, dans la
limite d'un découvert fixé pour chaque compte et dont le montant
total s'élève à 17.700 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cette catégorie de comptes
présente un caractère spécial étant donné que les opérations qui y
sont retracées découlent de l'application d'accords internationaux
approuvés par la loi.
Dans ces conditions, aucune prévision de recettes ni de dépenses

ne peut être établie, mais seulement un découvert maximum qui
n'a et ne saurait avoir qu'un caractère limitatif.
Les découvrets prévus pour 1957 s'élèvent 1 17,7 milliards. Ils

sont strictement égaux à ceux de l'an dernier.
La charge appelée à résulter de ces comptes est évaluée, pour

l'an prochain, à 2 milliards de francs. 11 s'agit essentiellement du
dégonflement de deux comptes:
— l'un destiné à suivre l'exécution des accords conclus avec un

certain nombre de Gouvernements de l'Europe de l'Est et relatif à
l'indemnisation d'intéréls français;
— l'autre relatif à l'échange des marks des anciens priosonniers.
Ces deux comptes, qui ont été crédités de sommes relativement

élevées, auront à faire face en 1957 à des décaissements importants.
Votre commission des finances vous propose d'adopter cet article

sans modification.

Article 03.

Comptes d'opérations monétaires.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à gérer, conformément aux lois en

vigueur, entre le 1« janvier et le 31 décembre 1957, les comptes
spéciaux d'opérations monétaires, dans la limite d'un découvert
fixé pour chaque compte et dont le montant total s'élève à 3.550 mil
lions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme

Exposé des motifs. — Les règles applicables aux comptes de règle
ment avec les Gouvernements étrangers sont également valables
pour les comptes d'opérations monétaires. Ceux-ci ne donnent donc
lieu à aucune prévision de recettes, ni de dépenses, mais à la
fixation d'un découvert maximum ayant un caractère limitatif. Le
solde débiteur ou créditeur de ces comptes en fin d'année étant,
suivant les comptes, porté à un compte de résultats ou repris en
balance d'entrée à la gestion suivante, le découvert imparti à
chaque compte retrace soit le solde débiteur des opérations de
l'année, soit celui des opérations retracées depuis l'origine du
compte.
L'annexe I au présent projet donne la liste des comptes d'cpé-

rations monétaires qui fonctionneront en 1957 et précise pour
chacun d'eux si le solde en fin d'année est ou non reporté.
On notera que deux comptes ont disparu de cette liste: le compte

« Émission de billets du Trésor libellés en francs dans les territoires

occupés », clos le 31 décembre 1950 par l'article 80-11 de la loi
n° 56-780 du 4 août 1956 et le compte « Opérations du fonds de
stabilisation des changes de la France d'oulre-mer » dont la clôture
au 31 décembre 1950 est prévue par le présent projet.
En revanche, en application de l'article 69 du présent projet, le

compte « Émission de billets du Trésor libellés en francs et valables
en Allemagne pour lés forces françaises » sera appelé à retracer
en 1957 l'émission de nouveaux billets pour le s 'besoins des forces
françaises stationnées en Méditerranée orientale.
La charge nette entraînée par le fonctionnement des comptes

d'opéralions monétaires est évaluée pour 1957 à 1 milliard de francs.
Elle résulte essentiellement de l'excédent de dépenses du compte
«Pertes et bénéfices de change» (2 milliards), partiellement com
pensé par la ressource constituée par l'émission de billets du Trésor
mentionnée ci-dessus (1 milliard).
Commentaires. — Ces divers comptes d'opérations monétaires

n'appellent pas d'observations. D'après les prévisions émises par
l'exposé des motifs, les opérations qu'ils retracent se traduiraient,
l'an prochain, pour le Trésor, par une charge nette de 1 milliard
de francs.

Du fait de la clôture de deux comptes et de l'ouverture d'un
autre, leur nombre passera de 7 à 6 en 1957.
Votre commission des finances vous propose d'adopter l'article,

comme l'Assemblée nationale, sans modification.

Article Gi.

Comptes d'avances.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert au ministre des affaires économiques et financières,

au titre de l'année 1957, des crédils d'un montant total de 361.663
millions de francs pour l'octroi d'avances de trésorerie d'une durée
maximale de deux ans.

Les recettes à provenir du remboursement de ces avances ainsi
que des avances antérieurement consenties sont évaluées à 308.234
millions de francs.

Texte voté par l'Assemiblée nationale:
Il est ouvert au ministre des affaires économiques et financières,

au titre de l'année 1957, des crédits d'un montant total de 359.003
millions de francs pour l'octroi d'avances de trésorerie d'une durée
maximale de deux ans.

2® alinéa conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Exposé des motifs. — Ces comptes retracent les avances d'une
durée maximale de deux ans qui sont consenties sur le fonds de la
trésorerie dans les conditions fixées par l'article 43 du décret
II» 56-601 du 19 juin 1956.
Lorsque, à l'expiration du délai de deux ans, le débiteur d'une

avance n'est pas en mesure de se libérer, sans qu'une consolidation
à long terme paraisse pour autant nécessaire, le ministre des affaires
économiques et financières peut renouveler ladite avance pour une
durée supplémentaire de deux années au plus.
La liste des avances ainsi renouvelées au cours de l'année 1956

est donnée en annexe au présent projet de loi.
Celle-ci donne, d'autre part, la répartition par bénéficiaire ou

catégorie de 'bénéficiaires des crédits prévus pour l'octroi d'avances
en 1957. Elle indique également le montant probable des rembourse
ments à ces comptes durant l'année, tant sur lesdites avances que
sur celles attribuées antérieurement et non encore apurées.

Le montant glo'bal des dépenses prévues s'élève à 361.663 millions
et celui des recettes est évalué à 368.231 millions. Ces dernières
proviendront soit du remiboursement par les débiteurs des avances
qui leur ont été consenties, soit de la consolidation sous forme de
prêts à moyen ou long terme ou de la transformation en subvention
des avances qui n'ont'pu être remboursées à l'expiration du délai de
deux ans ou quatre ans.

La charge nette entraînée pour le Trésor par la gestion des
comptes d'avances est représentée par l'excédent des dépenses
imputées à ces comptes par rapport aux recettes effectives de
l'année. Son calcul suppose l'élimination de diverses recettes d'ordre
provenant soit des consolidations d'avances opérées comme il vient
d'être indiqué (32 milliards), soit de l'apurement d'avances anciennes
consenties à la S. N. C. F. et prévu au moyen de crédits budgétaires
d'exercices clos ou périmés (25,9 milliards).
Cette charge est évaluée pour 1957 à 51 milliards. Elle résulte

essentiellement des opérations d'avances sur centimes aux collec
tivités locales (8 milliards), d'avances courantes de trésorerie aux
collectivités locales et aux établissements publics (30,7 milliards) et
d'avances aux différents régimes sociaux. En ce qui concerne ces
dernières, il est rappelé que dans le passé il n'était prévu aucun
crédit à ce titre dans la loi des comptes spéciaux, l'équilibre de
gestion des différents régimes sociaux paraissant devoir être assuré.
!En fait, cette hypothèse n'étant jamais vérifiée, il parait nécessaire
de prévoir pour 1957 des crédits permettant l'octroi de ces avances.
Leur montant a pu être limité à 15 milliards compte tenu des déci
sions prises par le Gouvernement en ce qui concerne l'abandon du
régime de surcompensation des prestations familiales et l'adoption
de mesures propres à assurer l'équilibre des assurances sociales
agricoles, du régime d'allocation vieillesse agricole et du régime
minier de sécurité sociale.

Commentaires. — Les comptes d'avances constituent évidemment
toujours la pièce maîtresse des dispositions relatives aux comptes
spéciaux.

Le présent article ouvre un ensemble de crédits d'un montant
global de 364,6 milliards pour l'octroi d'avances de trésorerie qui,
en vertu de la législation sur les comptes spéciaux, sont consenties
pour une durée de deux ans au maximum.

La charge nette entraînée pour le Trésor est évaluée, pour 1957,
à 51 milliards. Elle résulte essentiellement des opérations d'avances
consenties:

1° Aux collectivités locales sur leurs centimes: 8 milliards;
2» Aux collectivités locales et aux établissements publics: 30,7 mil

liards ;
3° Aux différents régimes sociaux: 15 milliards.

Comme le souligne l'exposé des motifs, cette dernière charge
n'a pu être réduite à ce chiffre que grâce aux modifications apportées
au financement des prestations familiales agricoles prévu par ailleurs
et à l'adoption de mesures propres à assurer l'équilibre des assu
rances sociales agricoles du régime d'allocation vieillesse agricole et
du régime minier de sécurité sociale.

Cependant, l'Assemblée nationale a voté cet article avec un
abattement de 5 milliards sur l'avance de 10 milliards prévue pour
la Régie autonome des transports parisiens en vue d'inciter le
Gouvernement à promouvoir la réforme annoncée.
Votre commission des finances vous propose de retenir cette

proposition et d'adopter cet article avec la modification adoptée par
J'A,ssemiblée nationale.

Article 65.

Comptes de prêts et de consolidation.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. La fraction non utilisée au 31 décemihre 1956 des crédits d'un

montant respectif de 5.750 millions et de 3.500 millions ouverts, par
la loi n° 56-780 du 4 août 1956 et applicables aux comptes « Prêts
à la caisse centrale de la France d'outre-mer pour la régularisation
des cours des produits d'outre-mer » et « Prêts à la Société natio
nale de constructions aéronautiques du Sud-Est » pourra être reportée
à 1957, par arrêté du ministre des affaires économiques et finan
cières.

Les recettes à provenir des prêts antérieurement consentis sont
évaluées pour mémoire.
II. Est autorisée, dans les conditions fixées aux articles 44, 45

et 47 du décret n° 56-601 du 19 juin 1956 la consolidation, sous
forme de prêts, des avances du Trésor d'un montant total de
10.904 millions de francs qui n'ont pu être recouvrées dans les délais
légaux.

Les recettes à provenir, en 1957, de lamortissement de ces prêts
ainsi que des prêts résultant de consolidations antérieures sont
évaluées à 3.100 millions de francs.

Texte voté par l'Assemiblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En fait, cet article com
porte deux dispositions fort différentes:
1° Le report à 1957 de la fraction non utilisée de deux avances

prévues au titre de 1956;
2° La consolidation d'un certain nomibre d'avances qui n'ont pu

être recouvrées dans les délais légaux.
En ce qui concerne le renouvellement des deux avance? qui

n'auront pas été entièrement versées à la fin de l'année, la .-barge
en est évaluée à 4 milliards.

Il convient de rappeler que les deux avances en question d valent
été prévues en faveur de la S. N. C. A. du Sud-Est pour la fabri
cation de «Caravelles» (3.5 milliards) et de la caisse centrale de
la France d'outre-mer pour la régularisation des cours des produits
d'outre-mer (pour 5.750 millions).
De la comparaison de ces chiffres, on est amené à conclure que

les sommes effectivement avancées au 31 décembre au titre de ces
deux avances seront de l'ordre de 5 milliards.

En ce qui concerne les consolidations, elles n'entraîneront évi
demment aucune charge pour le Trésor. 11 s'agit seulement d'ajoni-
ner la recouvrement d'avances qui avaient été consenties à
territoires d'outre-mer.

Par ailleurs, on estime à environ 3 milliards le montant d«
avances consolidées qui pourront être recouvrées l'an prochain
Ce chiffre, rapproché de celui de la charge de 1 milliards, entraî

née par la réalisation tardive des avances prévues au paragraphe 1»
fait ressortir à un milliard la charge nette totale que le Trésor aura
à supporter l'an prochain pour cette catégorie de comptes.
Votre commission des finances croit devoir appeler votre attention

d'une façon toute particulière sur le retard avec lequel va éire
utilisée l'avance destinée au financement des «Caravelles». Étant
donné la rapidité du progrès en matière aéronautique, le rab n-
tissernent d'une fabrication risque de se traduire par de coOkai
mécomptes. On se trouve exposé, en effet, à avoir des appareils
démodés et sans valeur en fin de fabrication.

C'est pourquoi, tout en vous demandant d'adopter le prient
article, elle tient à exprimer très expressément le souhait que 1«
ministère responsable veille à la cadence des fabrications de la
société constructrice et elle se propose de demander évenUiellerr"nt
toutes les précisions qu'elle estimerait nécessaires sur les raisons
d'un retard qu'en tout état de cause elle déplore.

Article 66.

Programme annuel de construction
à réaliser par les organismes d'habitation à loyer modéré en 1951,

Texte proposé par le Gouvernement: v
Est fixé à 132 milliards de francs le montant des autorisations®

prêts qui peuvent être accordés en application de la législation su
les habitations à loyer modéré pour 1957.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er alinéa conforme.

Sur ce montant:

1° Une somme de 105 milliards est réservée à la construction dl
logements destinés à la location et une somme de 27 milliards est
réservée à la construction de logements destinés à l'accession à la
propriété ;
2° Une somme de 38 milliards est affectée 5 la réalisation de'

programmes intéressant la région parisienne telle qu'elle est définie
à l'article 48 du code de l'urbanisme et de l'habitation, dont 33 mil
liards pour la construction de logements destinés à la location.
Les autorisations ci-dessus, non utilisées en 1957, seront reportée!

à l'année suivante.

Les opérations intéressant principalement l'accession S la P™-
priété, effectuées dans les communes rurales (moins de 2.000 tein
tants agglomérés au chef-lieu), autres que celles enefobées dans les
agglomérations urbaines, bénéficient, jusqu'au 1er septembre lwi
d'un droit de priorité de 13 milliards.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs .— Le projet de loi n° 2379 tendant è favori
ser la construction de logements et les équipements collectifs sis-
pose que le montant des prêts .qui pourront être accordés aux orga
nismes d'habitation à loyer modéré est fixé à 132 milliards de franc
pour l'année 1957.
Il est rappelé, en outre, qu'à celte source de financement s'njoutfl

la possibilité pour les organismes d'émettre ou de contracter des
emprunts — notamment en vertu de l'article 45 du code des caisse»
d'épargne — dont le taux d'intérêt est bonifié par l'État. Le mont»"1
de ces emprunts, qui a atteint 21 milliards en 1955 et est évalué
pour l'année 1956 à 26 milliards, semble devoir être au moins es31
à ce dernier chiffre en 1957.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a voté cette dispositif
en précisant toutefois, comme cela s'est fait les années précédente-
la ventilation de ce montant total entre les diverses catégories <™
dépenses.
Votre commission des finances n'a aucune objection à Drésent' 1

à rencontre de ce texte.
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Article 67.

Versements au fonds de développement économique et social.

Texte proposé par le Gouvernement (ir« lettre rectificative) ;
T. — Le ministre des affaires économiques et financières est auto

risé à effectuer en 1957 par le débit du compte spécial d'investis
sement « versement du Trésor au tonds de développement écono
mique et social » et dans la limite d'un montant de 120 milliards
do francs des versements destinés h permettre l'octroi des prêts au
titre de la législation sur les habitations à loyer modéré.
ll. Le ministre des affaires économiques et financières est auto

risé à effectuer en 1957 par le débit du compte spécial d'investis
sement « versement du Trésor au fonds de développement écono
mique et social » et dans la limite d'un montant de 205 milliards de
francs, des versements destinés à permet Ire l'octroi de prêts pour la
réalisation du plan de modernisation et d'équipement ainsi que des
programmes de productivité, de conversion et de décentralisation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article oi-dessus a pour objet de doter le
fonds de développement économique et social des ressources néces
saires à son fonctionnement, compte tenu des crédits budgétaires de
prêts ouverts au titre VI B du budget et des ressources spéciales
affectées, qui sont également pris en recette par le fonds.
En ce qui concerne les versements destinés aux organismes d'ha

bitation à loyer modéré, l'autorisation visée à l'article ci-dessus
permet d'assurer le financement, par des prêts du Trésor, des opéra
tions en cours et de celles dont le lancement est envisagé en 1957,
qui font l'objet des autorisations de prêts accordées par l'article 6f
ci-dessus.

Commentaires. — Cet article conditionne le volume des dépenses
en capital prévu au titre du prochain exercice. C'est assez dire son
importance.

Deux questions ont été particulièrement évoquées au cours de
la discussion à l'Assemblée nationale: d'une part, les organismes
qui bénéficieraient des prêts accordés en vue de la réalisation du
plan de modernisation et d'équipement, d'autre part, l'importance
des crédits « débudgétisés ».
En ce qui concerne le premier point, la ventilation des crédits ne

saurait figurer dans la loi puisque le décret organique prévoit expres
sément que les comptes d'investissements économiques sont une
catégorie de comptes spéciaux et que le projet de loi de flanances
autorise les opérations des comptes spéciaux du Trésor par caté
gories de comptes spéciaux, le détail, par compte particulier, des
opérations relmoées dans les comptes spéciaux devant être donné
par les décrets de répartition. Le Gouvernement a néanmoins
communiqué au Parlement les affectations qu'il envisageait et ces
précisions n'ont fait qu'accroître les inquiétudes auxquelles avait
donné lieu la débudgétisation d'une partie des prêts jusqu'ici consen
tis par le fonds de développement économique et social, en particu
lier en ce qui concerne le financement des travaux agricoles.
Finalement, le Gouvernement s'est rendu aux raisons qui lui

avaient été présentées et il a décidé de réintégrer dans le fonds de
développement économique et social les sommes correspondant aux
prêts prévus pour l'alimentation en eau potable, la yoirie et l'électri
fication, soit 19 milliards, diminuant à due concurrence la contri
bution de l'État aux dépenses d'investissement des Charbonnages
de France, d'Air-France et de la société chargée d'assurer la distri
bution du gaz de Lacq.

A la suite de cette correction importante apportée par le Gou
vernement à ses propositions primitives, votre commission des
finances estime que les craintes qu'elle avait elle-même partagées en
présence du projet dans sa première forme ont reçu un apaisement
important. Elle croit devoir souligner notamment que la plupart
des" organismes suceplibles d'éprouver des difficultés pour trouver
auprès des établissements de crédit les prêts qui leur sont néces
saires seront, l'an prochain, dotés plus largement qu'en 1956 et,
dans ces conditions, elle vous propose d'adopter le présent article
sans modifications.

Article 67 bis.

Conditions d'attribution des prêts dont la charité est transférée
pour 1957 du budget de l'État à des établissements de crédits spé
cialisés.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Les prêts dont la charge est transférée pour 1957 du budget de

l'État à des établissements de crédits spécialisés seront octroyés
dans les mêmes conditions pour les bénéficiaires que s'ils avaient
été attribués selon la procédure antérieure notamment en ce qui
concerne le taux, les garanties demandées aux emprunteurs et les
modalités de remboursement.

L'État est autorisé à accorder les garanties et les bonifications
d'intérêts nécessaires à cet effet.

L'État garantira à chaque établissement de crédit spécialisé le
montant des ressources supplémentaires qui lui est nécessaire pour
assurer l'exécution de la partie des programmes inconditionnels
dont le financement lui incombe, de manière à ce que la réalisa
tion des programmes conditionnels ne soit pas affectée par ce chan
gement de procédure.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, introduit par la
commission des finances de l'Assemblée nationale et complété en
séance publique, a pour objet de prévenir les graves conséquences
que risquait d'entraîner la débudgétisation de certains crédits.
La nécessité où vont se trouver placées beaucoup de collectivités

locales de se tourner vers des établissements de crédit pour obtenir
les fonds nécessaires à l'exécution de leurs travaux posait un double
problème :

1° Celui d'obtenir des conditions analogues à celles dont elles béné-
ciaient jusqu'alors ;

2° Celui de trouver tous les fonds qui leur sont nécessaires.
Le présent article stipule dans sa première partie que les prêts

devront être attribués suivant les mêmes modalités que précédem
ment, notamment en ce qui concerne le taux, les garanties deman
dées aux emprunteurs et les modalités de remboursement.
Le deuxième aliéna, introduit par voie d'amendement en séance

publique, pose le problème de l'approvisionnement en fonds et pré
voit que l'État devra garantir à chaque établissement les ressources
nécessaires pour permettre l'exécution des programmes en cours.
Bien que la réintégration dans le budget, à concurrence de

19 milliards, des crédits destinés au financement de travaux d'équi
pement agricole réduise la portée de la présente disposition, l'utilité
de cette dernière n'en demeure pas moins certaine et votre com
mission des finances vous demande de l'adopter.

Article GS.

Prêts du fonds de développement économique et social.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé 4

consentir, au cours de l'année 1957, par le débit du fonds de
développement économique et social, dans la limite des ressources
constatées à chacune des sections dudit fonds, des prêts aux entre
prises, organismes et collectivités, tels qu'ils sont prévus au décret
n° 55-875 du !0 juin 1955 portant création du fonds.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Le présent article autorise pour 1957 les
opérations du fonds de développement économique et social.
L'intervention du fonds revêtant, en principe, un caractère sup

plétif (sauf en ce qui concerne les habitations à loyer modéré), les
prêts ne sont pas fixés a priori, mais seront consentis en tant que
de besoin dans la limite des ressources mises à la disposition de
chacune des quatre sections du fonds. Ces ressources sont consti
tuées par les versements du Trésor autorisés à l'arlicle ci-dessus, et
par le crédits du titre VI B (prêts et avances) du budget civil.
Commentaires. — Il s'agit d'une disposition de pure forme qui

ne suggère aucune observation et dont l'adoption ne saurait donne)
lieu à discussion.

Article G9.

Comptes spéciaux d'opérations dans les territoires allemands.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses effectuées en deutschmark sur le territoire de la

République fédérale d'Allemagne et à Berlin et les recettes recou
vrables sur ces territoires seront imputées aux comptes spéciaux
d'opérations exécutées en monnaie locale ouverts par l'arlicle 7ù
de la loi n° 46-2911 du 23 décembre 1916 et l'article 36 de la loi
il° 55-lOii du 6 août 1955.

Les prévisions de recettes et de dépenses de ces comptes spé
ciaux seront fixées par arrêté interministériel communiqué préala
blement aux commissions des finances des deux assemblées.

Texte vote par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les opérations en mon
naie locale exécutées sur le territoire de la République fédérale
d'Allemagne et à Berlin sont retracées dans une compte spécial du
Trésor dont il convient de rappeler annuellement les modalités de
fonctionnement.

Le compte ne retrace d'op,'rations nouvelles qu'à Berlin ofi sub
siste le régime d'occupation Sur le territoire de la République
fédérale, son intervention est limitée à la régularisation d'opérationa
antérieures.

Il convient également de prévoir le fonctionnement en 1957 du
compte spécial ouvert par l'article 36 de la toi 1,0 55-1044 du 6" août
.1955 et destiné à retracer les opérations effectuées en deutschmark
sur le territoire de la République fédérale sur le montant de la
contribution allemande à l'entretien des 'orïôs françaises station
nées en Allemagne.

Celte disposition est renouvelée chaque année Elle tend à per
mettre le fonctionnement des comptes spéciaux d'onération= dans
les territoires allemands, dont le découvert a été fixé par l'article 03
du présent projet.

Cet article n'ëppèllc aucune observation.



294 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Article 70.

Émission de billets du Trésor libellés m francs pour les besoins
des forces fiançaises stationnées en Méditerranée orientale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé à

mettre en circulation des signes monétaires émis au nom du Trésor
public,libellés en francs, pour les besoins des forces françaises
stationnées en Méditerranée orientale et des personnes autorisées
par elles. . . . .. ,
Les opérât ion s comptables re'alives à rémission et au rernt ne

la circulation de ces billets seront retracées dans les écriluies du
Trésor au compte spécial ouvert en exécution des dispositions du
troisième, alinéa de l'article 37 de la loi n° 05-1014 du 6 août J'J55.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
flrn'cmie.

Exposé des motifs. —Afin d'éviter que le stationnement des forces
françaises en Méditerranée orientale sur un territoire ne faisant pas
partie de la « zone franc » n'entraine une trop lourde charge en
devises pour le Trésor, une partie des besoins collectifs et indivi
duels de ces forces seront satisfaits par des économats et des foyers
tle l'armée installés A Chypre et approvisionnés en produits français.
Les achats effectués sur place auprès de ces organismes dewont

tire réglés en francs. Mais, comme les réglementations française
et locale en matière de change s'opposent à ce que des francs métro
politains circulent dans l'Ile, les autorités britanniques ont donné
leur accord à la mise en circulation à Chypre d'une monnaie de
compte n'ayant de pouvoir libératoire qu'à l'égard des services
français et analogue aux bil'ets du Trésor émis en Allemagne en
vertu de l'article .{7 de la loi n° 55-tOO'i du 6 août 19f>5.
L'autorisation d'émission de celle nouvelle monnaie doit être

aceoidée dans les mêmes conditions.
D'autre part, étant donnée la similitude existant entre les billets

du Trésor circulant en Allemagne et ceux à émettre pour les besoins
du corps expéditionnaire, les opérations d'émission et de retrait des
nouvelles coupures seront retracées au compte spécial d'opérations
monétaires ouvert en exécution des dispositions de l'article 37 du
texte précité et dont l'intitulé sera modifié en conséquence.

j Commentaire®. — 11 s'agit de l'institution, essentiellement à Chy
pre, d'un système analogue à celui qui avait été instauré en Alle
magne.
I Cette monnaie spéciale permettra aux militaires de régler leurs
dépenses à l'égard des économats et des foyers de l'armée tout en
prévenant le risque de l'échange de francs contre des devises étran
gères.

i Celte mesure d'ordre strictement technique est susceptible de
faire obstacle S certaines fuites de capitaux.
' Voire commission des finances vous recommande son adoption.

Article "t.

Approvisionnement et modernisation des débits de tabac.

Texte proposé par le Gouvernement :
En vue d'organiser la livraison gratuite des tabacs ai domicile

des débitants, le ministre des affaires économiques et financières
est autorisé à prendre une participation dans une société d'économie
mixte oui sera constituée à cet effet. La participation de l'État au
capital de celle société ainsi que le montant des frais d'exploitation
des services de livraison seront couverts par un prélèvement sur le
produit des redevances de débits de tabacs. Ce prélèvement ainsi
que les opérations de dépenses correspondantes seront retracés au
compte ouvert dans les écritures du Trésor par l'article 11 de la
loi n° 53-J du 11 décembre 1H53 qui s'intitulera désormais:
« Approvisionnement et modernisation des débits de tabacs ». La
somme correspondant à la participation de l'Elat au capital de la
société sera ratlachee par voie de fonds de concours au budget du
ministère des atlaircs économiques et financières (ll. Services lînan-
•iers).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.
Exposé des motifs. — En application des dispositions du deuxième

alinéa de l'article 37 du décret impérial du 12 janvier 1811, les
débitants de tabac sont tenus de s'approvisionner, par eux-mêmes,
à l'entrepôt qui leur est assigné. Or, celle obligation, conforme à
la technique commerciale de l'époque, comporte aujourd'hui de
sérieux inconvénients pour le monopole, car elle ne permet ias
toujours d'assurer 1 approvisionnement régulier de? comptoirs, la
constilution judicieuse et le renouvellement des stocks dans les
débils.

C'est pourquoi il avait paru rationnel et conforme aux pratiques
commerciales modernes d'organiser sur tout le territoire la livrai
son gratuite des produits du monopole dans les débils.

Le Gouvernemenl, qui souhaite mettre rapidement celle
réforme en application, s'est trouvé en présence de propositions
divergentes du conseil d'administration de la cai-se autonome d'amor
tissements et du Service d'exploitation industrielle des la bacs et des
allumettes, d une part, qui préconisaient l'achat de 113 nouveaux
véhiculés utilitaires en complément des 'i2 déjà e\i<lanls pour
assurer — après concentration des entrepôts de tabac — les livrai

sons par les moyens du S. E.I.T. A. et, d'autre part, de la direction
générale des impôts, qui proposait d'elfecluer ces livraisons non pas
en utilisant un pare administratif de véhicules, mais par la pro.
cédure ordinaire de conclusion des marchés avec des entrepreneurs
locaux de transports publics. En présence de ces deux projets,
le Gouvernement a considéré qu'il convenait de s'orienter vers
une formule qui consiste à constituer une société d'économie mixte
au sein de laquelle le S. E. 1. T. A. et l'administration des co ri t ri-
butions indirectes interviendraient sur un pied d'égalité. Celle
solution de compromis qui, après études, a paru la plus souple
et la moins onéreuse pour l'État, permettrait également de faire
appel à la participation des débits de tabac eux-mêmes, directe
ment intéressés à la bonne marche des services de livraison.
La société, au capital très réduit (10 millions de F au maxi

mum), serait constituée entre l'État, la Caisse autonome d'amor
tissement, certaines chambres syndicales de débitants de taliae,
ou leur confédération, et la Société nationale des chemins de 1er
français. La participation des actionnaires à la constitution du
capital de la société pourrait être ainsi fixée: État, 40 p. 1(»;
Caisse autonome, 40 p. loo; organisations syndicales de débitants
de tabac, 15 p. 100; Société nationale des chemins de fer français,
5 p. 100.
Le Gouvernement estime que les opérations de dépenses concer

nant la participation de l'Elat au capital de la société et l'appro
visionnement des comptoirs de vente pourraient être couvertes
par un prélèvement sur le produit des redevances des débits de
tabac et qu'elles devraient, en conséquente, élre imputées m
compte ouvert dans les écritures du Trésor par l'article 11 de la
loi n° 53-13'Mi du 31 décembre 1951, qui retrace déjà les opéralimis
entraînées par la modernisation des débits de tabac et qui f«
tionne dans les mêmes conditions. La somme correspondant à i
participation de l'État au capital de la société serait rattachée [»:
voie de fonds de concours au budget général.
Commentaires. — Cet article a été disjoint par l'A?somt';é«

nationale comme tombant sous l'interdiction prévue par l'article il
du décret organique.
Votre commission des finances estime parfaitement fondée l'appli

cation ainsi faite du décret organique et elle vous propose de main
tenir la disjonction du présent article.

Article 72.

Financement des dépenses des services français en Allemagne.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les trois premiers alinéas de l'article 36 de la loi n° 551M

du 6 août 1955 sont remplacés par les dispositions ci-après:
« Est autorisée l'ouverture, dans les écritures du Trésor, d'un

compte spécial classé parmi les comptes de règlement avec I»
gouvernements étrangers, destiné à retracer lès opérations *
recettes et de dépenses etfectuées en deutschmark, sur le terri
toire «le la Képublique fédérale d'Allemagne, se rapportant à l'em
ploi de la contribution allemande à l'entretien des forces fran
çaises .stationnées en Allemagne et des »ervices à leur suite, m
certaines disponibilités en deutschmark appartenant au Trésor fran
çais et des crédits du budget général, affectés à la couverture des
dépenses des services français en Allemagne. Ce compte spécial
est géré par le ministre de la défense nationale et des forcti
armées.

« Au débit de ce compte seront constatées les dépenses de fonc-
tionnenient des Services militaires el civils français en AlicniatM,
réglées soit par les bureaux allemands de payement, soit par »
caisses publiques françaises.

« Au crédit du compte seront portés:
« Des recettes, inscrites pour ordre et égales au montant «I

dépenses d'entretien des forces françaises stationnées en Altema?»
et des services à leur suite, réglées directement par les l>ww«
allemands de payement;

« Les versements effectués en deutschmark par les bureaux M»
mands de payement pour la couverture des dépenses de
nature payées par les caisses publiques françaises ainsi que »
recettes corrélatives recouvrées en drutschniark tant P:,r , "
bureaux allemands de payement que par les caisses publiques V»
çajses ;

« Les versements affectés à la couverture des dépenses des tfr"
vices français en Allemagne réglées par les caisses publiques Ii™'
çaises et imputables soit sur les disponibilités en deulschii'™
appartenant au Trésor français, soit sur les crédits du tow*}
général, les sommes versées faisant, dans ce second ca«, IW'
d'une conversion en deul.se, lunark par l'intermédiaire du coinp 1 »
spécial du Trésor visé à l'article 38 ci-après. »

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. .

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 36 de ! aJ
n» 55-toVi du 0 août 11.0,5 a ouvert, dans les écritures du lrc-J»
un compte spécial destiné à retracer les opérations dt)
et de dépenses elfecluées en deutschmark par les bureaux n
mands de payement et par les caisses publiques françaises •
titre de la contribution allemande i l'entretien des forces u'
çaises stationnées en Allemagne et des services fi leur suite, P<
vue par la convention financière annexée aux Accords de l>anJ;.i1 .
Depuis le 0 mai IJM, le financement des dépenses en d'' 11 ' .

mark des services militaires et civils français en Allenias 18
assuré: ' n|
Par la contribution financière que les autorités allemandes

accepté de recondu.ie pour la période postérieure au 5 m" 1 '
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Par les disponibilités en deutschmark appartenant au Trésor fran
çais figurant notamment au compte spécial ouvert par l'article 76
de la loi n» 46-2911 du 2;} décembre 1910 et provenant du solde
des opérations d'occupation, lequel, en vertu d'un accord franco-
allemand, peut Être affecté à la couverture de dépenses des ser
vices diplomatiques et militaires français en Allemagne;
Par des crédits ouverts au budget de chacun des départements

ministériels français possédant des services en Allemagne.
U est opportun de continuer à imputer au compte ouvert par

l'article 36 de la loi du 6 août 1955 les dépenses en deutschmark
des services français en Allemagne, tout en soumettant lesdiles
dépenses à la réglementation des dépenses à l'étranger.
Le compte en question,, qui devra être maintenu ouvert dans

les écritures du Trésor pour permettre de retracer, jusqu'au 5 ruai
1957, conformément aux dispositions de la convention financière
(précitée, les opérations pouvant se rapporter à la contribution alle
mande versée du 6 mai 1955 au 5 mai 1Vi5ti, sera utilisé pour l'im-
pulation des recettes et des dépenses alîérentes à la nouvelle
contribution allemande.

Le présent article a pour objet d'autoriser le fonctionnement du
compte spécial, conformément aux propositions qui précèdent. Cet
article, qui n'a d'ailleurs donné lieu à aucune discussion à l'Assem
blée nationale, ne parait pas appeler d'observation.
Votre commission vous suggère de l'adopter sans modification.

Article 73.

Clôture et report de la date de clôture de certains comptes.

Texte proposé par le Gouvernement:

I Le compte spécial « Opérations du fonds de stabilisation des
changes de la France d'outre-mer » sera définitivement clos le
31 décembre 1950.

2. La date de clôture des comptes spéciaux énumérés ci-dessous,
fixée au 31 décembre 1950, est reportée au 31 décembre 1Kw :
Liquidation des organismes professionnels (art. 109 de la loi

n" 11-2154 du 7 octobre 1916) et para-administratifs (art. 51 de la
loi n» 50-556 du 27 mai 1950 et art. 30 de la loi n° 53-75 du 6 février
1953 ) ;
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre;
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne.
Texte volé par l'Assemblée nationale;

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
, Conforme.

Exposé des motifs. — 1. Ce compte a été ouvert dans les écritures
; :du Trésor par l'article 13 de la loi n® 50-586 du 27 mai 1950 pour
retracer la prise en charge par le Trésor du solde créditeur ou
débiteur des opérations du Fonds de stabilisation des changes de
la France d'outre-mer, institué par l'ordonnance du 2 février 1941,
en vue de répartir, entre les oifices coloniaux des changes, les
devises fournies par le fonds de stabilisation métropotilaiii.

; Depuis l'alignement du régime des territoires français du Paci
fique sur celui de la zone franc C. F. A. et la cessation des

.opérations sur devises A des cours préférentiels dans les départe
ments d'outre-mer, le Fonds de stabilisation des changes de la
France d'oulre-mer n'effectue plus d'opération. 11 est donc pro
posé de clore au 31 décembre 195é le compte spécial du Trésor.
2. Liquidation des organismes visés à l'arlicle 109 de la loi du

7 octobre 1910, à l'article 51 de la loi du 27 mai 1950 et à l'ar
ticle 36 de la loi du 6 février 1953. C'.e compte, uniquement destiné
à l'origine à prendre en charge le passif et l'actif des organismes
dissous en vertu de la loi du 26 avril 1916, a vu étendre considé 
rablement son activité, notamment par l'arlicle 51 de la loi du
27 mai 1950, modifié et complété par l'article Si de la loi du
6 février 1953, qui a prévu l'imputa lion, au compte dont il s'agit,
des résultats de la liquidation des organismes para-ad/ninistralifs.
Celle-ci étant actuellement loin d'être terminée, il n'est pas encore

•possible de clore le compte spécial du Trésor.
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre. Aux

termes de l'article 2 de la loi n° 17-2158 du 15 novembre 1917,
les recedes et les dépenses entraînées par l'échange des signes

. monétaires -et par l'octroi de la garantie du' Trésor aux compagnies
d'assurances et aux établissements de crédit sarrois sont imputées
.à un compte spécial du Trésor dont ta clôture a été lixée, en
dernier lieu, au 31 décembre 1950.
Cependant, certaines opérations resteront encore à effectuer à

celle date.

II apparaît donc de toute nécessité de reporter au 31 décembre
1957 la date de clolure du compte spécial.
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne. Ce
compte, dont les opérations de liquidation ne seront pas totalement
terminées au 31 décembre 1956, doit ctre maintenu dans les écri
tures du Trésor pendant une nouvelle année.
La gestion de ces comptes en liquida lion procurera au Trésor,

en 1057, des ressources évaluées à 2 milliards.

Commentaires. — Cet article concerne essentiellement la liqui
dation des organismes professionnels créés sous l'occupation.
On peut évidemment déplorer que soit encore reportée la clôture

de certains comptes dont toutes les opérations devraient être
liquidées à l'heure actuelle, mais ce retard est dû presque toujours
à des affaires contentieuses dont il ne dépend pas de l'adminis
tration de hâter la conclusion.

C'est pourquoi votre commission des finances vous propose
d'adopter le présent article.

Article 74.

Autorisation - d'engagement au titre du compte
« Fonds forestier national ».

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximal des dépenses que le ministre chargé de

l'agriculture est autorisé à engager, en 1957, sur les ressources du
fonds forestier national est fixé à 3.000 millions de francs.

Texte volé par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les travaux financés par le
fonds forestier national (travaux de boisement et de reboisement,
conservation et mise en valeur des terrains boisés) s'échelonnent
normalement sur plusieurs années. Il est donc nécessaire de pré
voir, en dehors des crédits de payement applicables à l'année 1)57,
les crédits d'engagement permettant l'établissement d'un pro
gramme d'ensemble*.
Il s'agit d'une disposiiion de caractère annuel destinée à per

mettre au fonds forestier de poursuivre ses opération*.
Votre commission vous demande d'adopter cet article sans modi

fication.

Article 75.

Fonds national d'aménagement du territoire.
Autorisations de programme.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant des autorisations de programme imputables sur le

« fonds national d'aménagement du territoire » est fixé à 1> mil
liards de Irancs pour l'année 1957.

Texte volé par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — En application du décret no 55-1247 du
17 décembre 1951 le ministre chargé du logement et de la recons
truction a été autorisé à engager, sur le fonds national d'aménage
ment du territoire, un programme d'opérations de lo milliards pour
chacune des années 1955 et 19>0
Au moment où l'intervention du fonds ne cesse de se développer

en vue de faciliter la créai ion et l'aménagement de zones indus
trielles et de zones d'habitation, il est apparu souhaitable de fixer
à 19 milliards les autorisations de programme.
Commentaires. — Voire commission vous propose d'acrepler cet

article, sous le bénéfice des réserves présentées au même sujet à
propos de l'article 60 ci-dessus.

2» DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article 76.

Octroi d'avances du Trésor à la République autonome du Togo.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans le cadre de l'article 26 du décret no 56-847 du 2i août 1950

portant statut du Togo, le Trésor français peut consentir à la
République autonome du Togo des avances de trésorerie.
Ces avances seront imputées sur les crédits ouverts respective

ment au titre de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l'ar
ticle 31 de la loi du 31 décembre 19S3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Depuis l'intervention du
décret; no 56-817 du 21 août 1950, le régime d'avances du Trésor
prévu en faveur des collectivités et établissements publies ainsi
que des territoires d'outre-mer, n'est plus applicable au Togo
devenu République autonome.

11 parait nécessaire de permettre au Togo de continuer à béné
ficier de l'aide du Tivsor français au cas où la situation de tré-
sorie de la nouvelle République autonome le rendrait nécessaire-
Votre commission des finances vous propose d'adopter cet

articles qui n'a donné lieu à aucune discussion à. l'Assemblée
nationale.

Article <7.

Bonifications d'intérêts applicables aux emprunts émis ou contrac
tés en vue de la réalisation d'opérations pre vu es par la législa
tion sur les habitations à loyer modéré.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pour Tannée 1957, les bonifications d'intérêts instituées par les

articles 2)7 et 208 du code de l'urbanisme et de l'habitation sont
applicables aux emprunts émis ou contractés, dans la limite de
2 milliards de francs par les organismes d'habitations i loyer modéré
et les sociétés de crédit immobilier.

Sont également bonifiables, dans les mêmes conditions, mais sans
limitation de somme, les emprunts contractés par les organismes
ou sociétés en vertu de l'article 45 du code des caisses d'épargne.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Pour l'année 1957, les bonifications d'intérêts instituées par les
articles 207 et 208 du code de l'urbanisme et de l' habitation sont
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applicables aux emprunts émis ou contractés, dans la limite de
2 milliards de francs par les organismes d habitations à l°5 tr
modéré et les socié Lés de crédits immobilitr.

(Le reste sans changement).
Texte proposé par voire commission:

CExpfoosrées motifs. — Les articles 207 et 208 du code de l'urba
nisme et de l'habitation ont institué un système de bonifications
d'intérêts dont l'objet.est de permettre aux organismes d habita
tions à lover modéré de b^xUioier du concours des capitaux prives
et d'accroître ainsi le volume mis a leur disposition sous forme
des prêts consen lis directement par l'État. .... „

Le montant maximal des capitaux privés susceptibles d être
Investis dans de telles opérations avait été évalué à 2 milliards,
sans pre indice des prêts que les offices et sociétés d habitations à
loyer modéré et de crédit immobilier pourront obtenir sur les res
sources des caisses d'épargnes dans ies conditions prévues par
l'arlic-le 45 du code des caisses d'épargne et dont le montant pourra
être bonifié sans limitation.
Commentaires. — Avec l'accord du Gouvernement, 1 Assemblée

nationale a substitué au chittre de 2 milliards celui de 5 milliards
déji inscrit dans le projet de loi-cadre.
Votre commission des finances vous engage à accepter 1 article

ainsi modifié.

Article 78.

Opérations de sociétés de développement régional.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 1 er du décret n> 5"-87t> du 30 juin 1 955 relatif aux sociétés

de développement régional est complété par l'alinéa ci-après :
« Ces sociétés sont autorisés à consentir des prêts à 5 ans et

plus aux entreprises industrielles dans lesquelles elles prennent des
participations au capital. Elles peuvent en outre donner leur
garantie aux emprunts à 5 ans et plus contractés par- lesdites
entreprises. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Premier alinéa conforme.

« Ces sociétés sont autorisés consentir des prêts à 5 ans et
plus aux entreprises dans lesquelles elles prennent des participa
tions au capital. Elles peuvent en outre donner leur garantie aux
emprunts à 5 ans et plus contractés par lesdites entreprises. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

'Exposé des motifs. — L'article premier du décret n° 55-870 du
40 juin 1955 donne pour objet exclusif aux sociétés de développe
ment régional de prendre des participations en capital dans des
entreprises industrielles. Afin de faciliter le financement des inves
tissements de ces entreprises le présent article autorise les sociétés
de développement régional à leur consentir des prêts ou des
garanties.
Commentaires. — L'assemblée nationale a élargi la portée de

cer article en y supprimant le mot « industrielles » ce qui permet
tra de faire bénéficier toutes les entreprises des concours des
sociétés de développement régional.
Votre commission des finances est favorable à l'adoption du texte

aîTisi amendé.

Article 79.

Subventions de l'État pour l'équipement des ports
et travaux de défense contre les eaux et contre la mer.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les deux premiers alinéas de l'article unique de la loi n° 48-1550

du 1er octobre 19is soutirernplacés par les dispositions suivantes:
« Jusqu'au 3.1 décembre 1060 le secrétaire d'État aux travaux

publics, aux transports et au tourisme est autorisé à faire rattacher
au budget général, à titre de fonds de concours pour dépendes
d'intérêl public, le produit des emprunts effectuée .par des collecti
vités publiques ou privées en vue de l'équipement des ports et
plus socialement de la défense des lieux et installations portuaires
de pêche contre les eaux et contre la mer.

« Il est autorisé, en outre, à allouer l ces collectivités des sub
ventions payables en annuités dont le montant est calculé de
manière à permettre l'amortissement en quinze ans au moins, au
taux de 5 p. 100, des emprunts correspondant au montant de la
participation en capital que l'État prend en charge suivant la
réglementation en vigueur, ces emprunts ne devant en aucun cas
être contractés sur des cédits provenant du fonds de développe
ment économique et social. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — La loi du 1 er octobre 1M8 a autorisé le
ministre des travaux publics à subventionner en annuités it,s tia-
vaux d'équipement des ports et certains travaux de défense contre
les eaux et contre la mer.

Ces dispositions, initialement prévues pour les années 1958, 1919
et 1950, ont été prorogées à plusieurs reprises.

11 apparaît souhaitable de permettre à l'État de continuer à
subvenlionner les travaux dont il s'agit et d'aligner les conditions
d'octroi et les modalités de calcul des subventions en annuités sur
ÇOllce qui sont en vigueur en matière d'équipement rural.

Aussi l'article ci-dessus a-t-i) pour objet:
1° De proroger jusqu'au 31 décembre 1DO0 les dispositions de 14

loi du 1 er octobre 1918;
2° De permettre l'amortissement des emprunts en quinze ans

au" moins, au taux de 5 p. 1W, alors que les disposition? antérieures
prévoyaient un amortissement en trente ans au taux de 4. p. M.
Commentaires. — Cet article a fait l objet d'une brève di;cihsi0Q

à l'Assemblée nationale. , .
Sa commission des finances n'avait retenu que le prenier

de l'article proposé par le Gouvernement. Elle avait disjoint le
deuxième alinéa sous prétexte qu'il envisageait une moditrMlion
des bases de calcul des subventions en annuités versées par lut:
au lieu d'être établies sur une durée d'investissement de tenir ans
au taux de 4 p. io9, le Gouvernement envisageait de les u"u;r
désormais sur une durée de quinze ans ai taux de 5 p. 100. Celle
disposition, toute à l'avantage des collectivités intéressées, puis
qu'elle leur permettra de s'adresser aux caisses publiques, a été
rétablie en séance publique.
Votre commission des finances vous propose, en conséquence,

d'adopter le présent article sans modification.
Article 80.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans la limite d'un montant maximal de 65 millions de i -®"!,

le ministre des affaires économiques et financières est aidorN; i
donner la garantie de l'État aux emprunts qui seront conli.i:"^ jur
la fédéra lion mondiale des anciens combattants pour l'asqu »
l'aménagement d'un immeuble à Paris. Le service des inlir.ls et
cet emprunt sera pris en charge par l'État.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme,

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — La fédération mondiale des anciens comW-
tants désire installer ses services à Paris et envisage dans 1« Ht
l'acquisition et l'aménagement d'un hôtel particulier situé, H»
Hamelin.
L'achat de cet immeub'e et les réparations indispensable » »

remise en état entraîneront des dépenses dont le montant total a e.a
évalué à 05 millions de francs et auxquelles la iOd-ér.iion »
pourra faire face qu'en recoirant a i'emnrunt.
Elant donné l'intérêt de la fixation en France du s'ège de 1

Fédération mondiale des anciens combattants, il apparaît utile «
faciliter à cet organisme l'obtention des prêts qui lui seront nt'c*
saires. , . .
Tel est l'objet du présent article qui autorise le niinu™

des affaires économiques et financières à accorder la garantie de
l'État aux emprunts qui seront contractés par la fédératinn et '
faire prendre en charge par l'Elat le service de leurs inlércls.
Commentaires. — La fédération mondiale des anciens corol»j»M

a, dès à présent, engagé des conversalions avec la caisse des d«|w»
et consignations qui s'est déclarée disposée à lui accorder un w»
suflisarit" pour lui permellre l'acquisiiion et l'aménagement ®
l'immeuble sur lequel elle a arrèlé son choix, à condition Q'te »
prêt soit assorli de la garantie de l'Elat. ,
Ce prêt serait consenti au taux normal de la caisse des oc pois,

soit 5,r> p. 100. ,
En raison du montant relativement modeste de l'opération envi'

sngée et du désir de voir les services de la fédération mwia»
des anciens combattants définitivement installés, votre coniini^ 1™
des finances vous propose d'adopter sans modifications le pvS»
article.

Article 81.

Modification de l'article 45 du code des caisses d'épnrgne.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 45 du code des caisses d'épargne est complété par ll

cinquième alinéa ainsi conçu:
« Les caisses d'épargne ordinaires peuvent être autorisées '

proposer à la caisse des dépôts et consignations, sur la part #««?
ci-dessus, d'autres placements que ceux prévus au 2° de l'article
a des fins et dans des conditions fixées par décret pris sur le MPI 11 ',
du ministre des affaires économiques et financières, après «vu*
la commission supérieure des caisses d'épargne et de la coiami- 511 ,
de surveillance de la caisse des dépôts et consignations. C.e «*■'
détermine les modalités d'application des opérations des articles
à 49 ci-après. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Exposé des motifs. — L'article 45 du code des caisses dWfSj
limite les remplois qui peuvent être faits par la caisse des. "'IV
sur proposition des caisses d'épargne ordinaires aux «ip^ralions
prêts eu faveur des colleciivilés publiques el des organismes J1'; .
sant de la garantie de ces colleciivilés ou de l'Klal. Ktaiit. d™' .
l'importance des ressources ti placer sur proposition des cal , I1C.
les confinions satisfaisantes dans lesquelles ce mécanisme <1 '^(fS
tionné depuis son institution, ainsi que l'intérêt que les rj' h](|.
d'épargne peuvent porler à des investissements de caraclère o'j»
inique et social n'incombant pas aux colleciivilés locales. il f lit
que le droil d'initiative ouvert par la loi du 24 juin ltM Pout
Olre élargi.
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Toi é tait l'objet du présent article, qui tendait à autoriser les
caisses d'épargne à proposer à la caisse des dépôts d'autres opé
rations de placements, dont l'objet et les modalités seraient fixes
par décret pris sur le rapport du ministre des affaires économiques
et financières après avis de la commission supérieure des caisses
d'épargne et de la commission de surveillance de la caisse des
dépôts.
Comment aires. — L'Assemblée nationale a adopté cette dispo

sition, malgré l'avis de sa commission de la reconstruction qui
en proposait la disjonction.
Votre commission des finances vous demande de la rejeler.

Elle craint, en effet, malgré les assurances qui ont été fournies
i l'Assemblée nationale par M. le ministre des affaires économiques
et financières, que cet article ait pour effet, en prévoyant de
nouvelles possibilités d'utilisation pour les fonds des caisses
d'épargne, de réduire les facultés d'emprunt des collectivités locales
et des organismes d'il. L. M.

Article 82.

Capital minimal des établissements financiers.

Texte proposé par le Gouvernement:

I.e .capital minimal que tout établissement financier doit faire
fleurer à son bilan, en exécution de l'article 10 ia la loi du
l't juin 1911 relative à la réglementation et à l'organisation des
professions se rattachant à la profession de banquier, doit Ctre
intégralement libéré.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.
Exposé des motifs. — En vertu de l'article 10 de la loi du

14 juin lJil, les éiablissements financiers doivent faire figurer à
leur bilan un capital minimal dont le moulant est fixé par le
ministre des finances.

Celte disposition a essentiellement pour objet d'interdire à un
établissement financier d'exercer son activité sans avoir de ressour
ces propres suffisantes. • •

Il est évident que celte mesure serait inopérante si les intéressés

Îiouviaie dnut4semprévalo3irrede lva f aaucultéocconsentireaà l'articleurl''r . dea loi du 4 mars 19-43, relative aux sociétés par actions, pour avoir
un capital libéré seulement du quart pendant cinq ans.
Aussi convient-il de prévoir que le capital minimal des établisse

ments financiers doit être intégralement libéré.
Commentaires. — L'Assemblée nationale a cru devoir disjoindre

cet article comme tombant sous le coup de l'article 51 du décret
organique.
: Bien que la mesure envisagée par le Gouvernement paraisse justi
fiée, votre commission des finances estime qu'il a été fait une juste
application de la réglementation par l'Assemblée nationale et elle
yous propose, en conséquence, de maintenir la disjonction.

Article 83.

Frappe de pièces de monnaie divisionnaire
pour l'Afrique équatoriale française et le Cuu'roun,

Texte proposé par le Gouvernement:

L'administration des monnaies et médailles est autorisée à frapper
pour le compte de l'Klat des pièces de 10 à 25 K en métal commun
destinées à être mises en circulation en Afrique equaloriale fran
çaise.

Des pièces de même dénomination seront frappées pour le terri
toire du Cameroun.

La composition, les caractéristigues et le type de ces pièces seront
lixés par arrêté pris conjointement par le ministre des affaires éco
nomiques et financières et par le ministre de la France d'outre-mer.
Leur pouvoir libératoire est. limité entre particuliers à 500 F pour
les pièces de 10 F et 4 1.000 F pour les pièces de 25 F.
L'ensemble des émissions ainsi prévues ne pourra dépasser 1 mil

liard de francs pour chacun des deux territoires intéressés.
L'article 27 de la loi n° 55-359 du 3 avril 1955 est abrogé.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.
Exposé des motifs. — L'article 27 de la loi n° 55-359 du 3 avril

1955 avait autorisé la frappe de pièces divisionnaires de 10 et 20 F
destinées à remplacer les billets de même dénomination en Afrique
équatoriale française et au Cameroun.

Toutefois, afin de mettre en harmonie le système de monnaies
divisionnaires de l'Afrique équatoriale française et du Cameroun
avec celui de l'Afrique occidentale française et du Togo, il a paru
opportun de prévoir la frappe de la pièce de 25 F et non de 20 F.
Aussi a-t-il été proposé par le Gouvernement de remplacer l'arti
cle 27 de la loi n° 55-359 du 3 avril 1955 par le texte ci-dessus.
Commentaires. — L'étude de cette disposition a conduit votre

commission des finances à remarquer une différence de situation
entre les divers territoires de l'Union française. Elle a fait ressortir
en effet que la frappe de monnaie pour l'Afrique équatoriale fran
çaise est fuite pour le compte de l'État, alors que pour le Cameroun,

elle l'est au compte de ce territoire. Cette distinction paraissant
peu compatible avec la politique actuelle, elle vous demande, sur
la suggestion de M. Fousson, rapporteur spécial du budget de la
France d'outre-mer, de disjoindre l'article,- en invitant le Gouverne
ment à revoir l'ensemble de la question.

Article Si.

Recouvrement de la cotisation- professionnelle et de la cotisation
additionnelle à percevoir sur les oléuyineuc fluides alimentaires.

Texte proposé par le Gouvernement:

I. — Le dernier alinéa de l'article 8 du décret n° 51-1136 du 13 no
vembre l«)5i relatif à l'organisai ion du marché îles corps gras fluides
alimentaires est.abrogé et remplace par les dispositions suivantes:

« Un arrêté fixera les modalités d'assiette et de perception de
cette cotisation. »

If. — L'article 11 du décret n' 51-1130 du 13 novembre 1951 relatif
à l'organisation du marché des corps gras fluides alimentaires est
abroge et remplacé par les dispositions suivantes: « Un arrêté fixera
les modalités d'assiette cl de perception de la cotisation profession
nelle sur l'huile d'olive. »

irl. — Le dernier alinéa de l'article 5 du décret n» 51-11 "S du 13 no
vembre 1951 relatif à certaines graines oléagineuse- est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes: « Un arrêté fixera les moda
lités d'assiette et de perception de cette cotisation. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. - Le décret n" 51-113G du
13 novembre 1951 relatif à l'organisation du marché des corps gras
fluides alimentaires prévoit qu'une cotisation professionnelle prélevée
sur ces oléagineux est perçue au profit d'un compte spécial de
commerce à ouvrir dans les écritures du Trésor sous l'inlitulé:
« Fonds de soutien et de régularisation du marché des oléagineux
fluides alimentaires ». D'antre part, le décret no 51-1138 du 13 novem
bre 1951, relatif à certaines graines oléagineuses, prévoit la percep
tion d'une cotisation additionnelle à cette cotisation professionnelle,
versée à un compte d'affectation spéciale à ouvrir dans les écritures
du Trésor et intitulé: « Fonds complémentaire de garantie des grai
nes oléagineuses métropolitaines ».
D'après l'article 8 du premier texte et l'article 5 du second, un

décret doit fixer, tant pour la cotisation professionnelle que pour
la cotisation additionnelle ii celle-ci, les modalités d'assiette et de
perception de ces cotisations qui seront recouvrées comme en
matière de contributions indirectes.

Le recouvrement des cotisations « comme en matière de contri
butions indirectes » se heurte à de nombreuses difficultés. De plus,
ces cotisations constituent des taxes parafiscales dont les modalités
de recouvrement sont déjà fixées par l'article 7 de la loi n° 53 033
du 25 juillet 1953, et auxquelles il n'y a aucune raison de déroger.
En conséquence, il convient de modifier le dernier alinéa de

l'article 8 du décret n» r. 1-1 .Uiti du 13 novembre 1951 et le dernier
alinéa de l'article 5 du décret n° 51-l138 portant la même date, en
supprimant toute allusion à un recouvrement comme en mnlière de
contributions indirectes de la colhation professionnelle et de la
cotisation additionnelle et de prévoir que les modalités d'assietle
et de perception desdites cotisations seront fixées par voie d'arrêté
interministériel.

Enfin, dans un souci d'harmonie, il y aurait lieu corrélativement
de modifier l'article 11 du titre II (Dispositions particulières aux
huiles d'olive) du décret n° 51-1130 ainsi qu'il suit: « Un arrêté
fixera les modalités d'assiette et de perception de la cotisation pro
fessionnelle sur l'huile d'olive. »

Cet article n'appelle pas d'observation de la part de votre commis
sion des finances qui vous propose de l'adopter sans modification.

Article 81 bis (nouveau).

: Présentation du bilan de la Banque dc France.

Texte proposé par votre commission:

Le ministre des affaires économiques et financières est habilité
à apporter par arrêté, au bilan de la banque de France, les modi
fications nécessaires pour que soient distingués dans les lignes du
posle de bilan « Portefeuille d'escompte » les concours apportés aux
entreprises privées, aux entreprises nationalisées et à la construc
tion.

Exposé des motifs et commentaires. — Sur la proposition de votre
rapporteur général, votre commission des finances a adopté le pré
sent article en vue d'apporter davantage de clarté dans le bilan de
notre institut d'émission.

A l'heure actuelle, en effet, le bilan de la Banque de France ne
distingue pas les origines du papier qui lui est apporté à l'escompte
et il faut attendre le rapport annuel du conseil national du crédit
pour connaître dans quelles mesures les différents secteurs écono
miques ont bénéficié des concours bancaires.

Il semble qu'il y aurait un intérêt certain à pouvoir suivre à la
lecture de chacun des bilans hebdomadaires de la Banque de France
l'orientation des concours qu'elle accorde.
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TITRE 111

Dispositions diverses.

A. — DISPOSITIONS FISCALES

Article 85.

Aménagement du code général des impôts.

Texte proposé par le Gouvernement:
T Le Gouvernement peut, jusqu'au 30 juin 1957, par décrets pris

dans les lorines prévues 1 hirlicle 6 de la loi n» -184208 du 17 août
l't-iS après avis conforme des commissions des finances de 1 Assem
blée nationale et du Conseil de la République, apporter aux disposi
tions du code général des impôts des aménagements n ayant pour
effet d'affecter ni la structure générale, ni le taux dc 1 impôt, m
le c. h am il d'application des impôts non plus que de modifier les sanc
tions destinées à en assurer l'application ainsi que les garanties
administratives ou juridictionnelles dont bénéficent les redevables.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
D'- ■ .

Texte proposé par votre commission:
Disionclion maintenue. ..... .. , , ,,
Exposé des motifs. — L'application de la législation fiscale révèle,

dans' la pratique, la nécessité de procéder périodiquement à des
aiiiénaueuietils de détail qui, par leur objet, se situent aux fronlieies
des pouvoirs législatifs et réglementaires. Dans ces conditions,
sans porter atteinte aux prérogatives du Parlement en matière
financière, il a paru possible et opportun de prévoir, pour l'élabo
ration de ces mesures et en vue d'en faciliter la réalisation, une
procédure qui décharee les assemblées de travaux secondaires
susceptibles de les détourner des tâches proprement législatives et
politiques qui leur incombent. :
C'était l'objet dé l'article ci-dessus qui autorisait le Gouverne

ment, jusqu'au 30 juin 1957, à effectuer de tels ajustements par
voie de décrets pris dans les formes prévues à l'article 6 de la loi
I® ' 48-12*18 du 17 août 1948, c'est-à-dire en conseil des ministres
après avis du conseil d'Elat et sur rapport du ministre des affaires
économiques et financières et des ministres intéressés, avec l'agré
ment des commissions des finances des deux assemblées.

Au demeurant, l'objet des décrets dont il s'agit est strictement
limité par la disposition envisagée. En seront formellement exclues
toutes mesures qui auraient pour effet soit d'affecter la structure
générale et le taux de l'impôt, soit d'en étendre ou d'en restreindre
Je champ d'application, soit enfin de modifier les sanctions destinées
à en assurer l'application de même que les garanties administratives
ou juridictionnelles dont bénéficient les redevables.
Commentaires. — L'Assemblée nationale a disjoint cet article en

Invoquant l'article 51 du décret organique.

Voire commission partage cette manière de voir et vous propose
le maintien de la disjonction.

Article 80.

Rétablissement de la redevance fixe des mines.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les concessionnaires de mines, les titulaires de permis d'exploi

tation de mines sont tenus, à compter du 1er janvier 1957, de payer
une redevance fixe à l'État. Cette redevance est annuelle et réglée
d'après l'étendue de la concession ou des terrains compris dans le
périmètre du permis et d'après la nature de la substance minérale.
Les titulaires de concession, de permis d'exploitation bénéficieront

des mesures d'exonération partielle ou totale de la redevance fixe
des mines. tenant compte . de l'activité des travaux d'exploitation
et de recherches entrepris à l'intérieur des périmètres de leurs titres
miniers. Cette exonération . sera totale en ce qui concerne les
concessions, permis d'exploitation faisant l'objet de travaux de
recherche ou d'exploitation suffisants.

Des décrets en conseil d'État, contresignés par les ministres
chargés des mines el des finances, fixeront le tarif de la redevance
fixe des mines et préciseront les conditions de l'exonération prévue
au précédent paragraphe.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Premier alinéa conforme.

Les titulaires de concession, de permis d'exploitation bénéficieront
des mesures d'exonération partielle ou totale de la redevance fixe
des mines, tenant compte de l'activité des travaux d'exploitation
et de recherches entrepris à l'intérieur des périmètres de leurs titres
miniers. Cette exonération sera totale en ce qui concerne les
concessions, permis d'exploitation faisant l'objet de travaux de
recherche ou d'exploitation.

(Le reste sans changement.)
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs. — Les articles 33 et 3* de la loi du 21 avril
1810 avaient institué une redevance fixe des mines, proportion
nelle à la surface concédée. Par la suite, cette .redevance fixe
fut régie par les . articles 231 et 238 de l'ancien code général des
impôts directs et elle fut appliquée aux permis d'exploitation de
mines et aux concessions.

D'un rapport relativement faible, cette redevance fut supprimée
à «impler du 1« janvier 1919 par l'article . 1« du décret n® 48-1986
du 9 décembre 1948 portant réforme fiscale.

Mais en adoptant une telle mesure, seul le côté fiscal de la
redevance avait été envisagé, sans que son intérêt minier ait été
suffisamment pris en considération. L'article 4 de la loi du 8 avril
ï'ilO portant fixation du budget des dépenses et des recettes de
l'année 1910 avait, en effet, introduit la disposition suivante:

« à défaut de pavement de la redevance fixe pendant doux
années consécutives, là déchéance peut être prononcée suivant les
formes prescrites par l'article 6 de la loi du 27 avril 183-S. »
Gr1ce à cette disposition, la redevance fixe des mines devenait

un frein à l'accaparement minier et permettait, en outre, par la
déchéance de concessionnaires inactifs et parfois même disparus
depuis longtemps, de rouvrir des gisements à la recherche et 1
l'exploitation.
4fin de favoriser la mise en valeur du sous-sol français, il convient

de rétablir une redevance fixe dont la suppression risque de conduire
à la condamnation définitive ou de longue durée de certains gise
ments.

Il importe, toutefois, de ne pas perdre de vue que ce rétablisse
ment ne devrait pas avoir pour conséquence un alourdissement des
charges fiscales supportées par les concessionnaires ou permission
naires qui exploitent ou effectuent des travaux de recherche norma
lement. C'est pourquoi ont été prévues des mesures d'exonération
qui conduiront à n'imposer les titres miniers que pour une part de
la redevance fixe excédant un seuil qui sera établi en fi motion
directe des quantités extraites et des travaux de recherches réalisés.
Les taux de la redevance fixe et le mode d'établissement des semis
seront prévus avec des marges suffisantes pour éviter que scient
touchées les exploitations de gisements difficiles dont le rendement
par hectare est faible.
Commentaires. — Dans le système institué par la loi du 21 avril

1810 la taxe pouvait faire l'objet d'une exonération plus ou moins
totale lorsque les concessions ou permis d'exploitation faisaient
l'objet de travaux de recherches ou d'exploitations suffisants. Il
s'agissait en somme d'un aiguillon à la mise en exploitation des
concessions.

Celle redevance avait été supprimée à compter du 1 er janvier 10-59
par l'article 1er du décret du 9 décembre 1918 portant réforme fiscale.
A un moment où la recherche minière connaît en France «ne

nouvelle impulsion, il peut sembler souhaitable de rétablir un impôt
susceptible de favoriser la mise en valeur du sous-sol français.
Toutefois, la commission des finances de l'Assemblée nationale a

apporté une modification au texte proposé par le Gouvernement,
pour que cette redevance ne puisse Être rétablie qu'à l'égard des
mines non exploitées.

Cet article a fait l'objet d'un examen particulièrement approfondi
de la part de votre commission des finances.

Des doutes ont été exprimés sur l'efficacité que pourrait avoir
ce texte. Sans doute, est-il souhaitable du point de vue de l'intérêt
général que les bénéficiaires de concessions ou de permis d'exploi
tation soient astreints au payement d'une redevance s'ils ne mettent
pas en valeur les richesses de l'exploitation qui leur a été confiée.
Mais la question se pose de savoir si cet aiguillon que constituerait
le rétablissement d'une redevance fixe ne bénéficiera pas aux
sociétés les plus puissantes pour lesquelles elle constituera «ne
charge en tout état de cause très faible, alors qu'elle s'avérera
extrêmement lourde pour certains inventeurs modestes.
Voire commission des finances a retenu néanmoins ce texte. mais

elle ne vous recommandera son adoption qu'après avoir entendu, en
séance publique, les explications du Gouvernement.

Article 87.

Dépassement des viarim a prévus pour les taxes communales
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moulle.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 73 de l'ordonnance n° 2522 du 19 octobre 1945 est

complété par J'alinéa suivant qui prendra rang entre l'avant-dernier
et le dernier alinéa dudit article:

« Les maximums prévus pour chacune de ces taxes, à l'exception
de la taxe sur les. chiens, ne peuvent être dépassés . qu'à titre excep
tionnel. Les délibérations des conseils municipaux sont, davis ce cas,
soumises à l'approbation par décret rendu en conseil d'Elat

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — D'après l'article 1M6 du
code général des impôts, les maxima prévus pour les taxes coiin'nii*
nales facultatives peuvent être dépassés à titre exeep'ioiinel, le'
délibérations des conseils municipaux étant, dans ce cas, soumises
à l'approbalion par décret en conseil d'État.
Aucune disposition similaire n'a été inscrite dans l'ordonnance

n° 2522 du 19 octobre 19i5 relative aux impôts directs et aux taxes
assimilées dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle.

Celle disparité de régime n'est pas justifiée. Il convient de la faire
cesser.

L'Assemblée nationale a estimé que cet article tombait sous le
coup des dispositions de l'article 51 du décret organique.
otre commission des finances estime ce point de vue justifié et

ne croit pas devoir vous proposer le rétablissement de cet article.
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Article 88.

Tare pour la délivrance des licences aux conducteurs de vélomoteurs
et aux conducteurs de tricycles et de quadricycies d'une cylindrée
comprise entre 50 et 123 centimètres cubes.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est institué une taxe de 500 F pour la délivrance des originaux

ou des duplicata de licences de circulation aux conducteurs de vélo
moteurs, de tricycles ou de quadricycles à moteur dont la cylindrée
dépasse 50 centimètres cubes sans excéder 125 centimètres cubes.
Un arrêté interministériel fixera la date d'entrée en application de

celle taxe ainsi que les modalités de sa perception.
Texte volé par l'Assemblée nationale:

Disjoint.
Texte proposé par votre commission:

Disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — Le nouveau code de la

route (décret du 10 juillet 1901) ne contient, sauf en ce qui concerne
l'age minimum, aucune dsiposition concernant les obligations aux
quelles on doit satisfaire pour être admis à conduire les véhicules
précités. Le permis de conduire n'est pas exigible en l'espèce. Mais
un texte réglementaire est en préparation pour instituer une licence
dont l'obtention sera imposée aux possesseurs desdits véhicules.
Étant donné que la délivrance de celle pièce, ainsi que la statis

tique et le contrôle y alîérenls, entraîneront des frais de personnel
et de matériel assez importants aux différents échelons, il est normal
que l'Elat en assure la couverture par le moyen d'une taxe à payer
lors de la délivrance des licences.
Cet article a été disjoint par l'Assemblée nationale comme tom-

iant sous le coup de l'article 01 du décret organique.
Votre commission des finances partage celte manière de voir et

vous propose de maintenir la disjonction.

Article 89.

Tarif de la taxe de séjour dans lès stations classées.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le maximum du tarif de la taxe de séjour perçue dans les stations

classées est porté à 50 F; le minimum de ladite taxe est porté à
10 F.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — En application des dispo

sitions des lois modifiées du 21 septembre 1919 et 3 avril 1912, les
stations classées sont, en principe, tenues de percevoir une taxe spé
ciale, dite taxe de séjour, dont le produit est affeclé à des travaux
d'assainissement et d'embellissement destinés à favoriser leur fré
quentation et leur développement.
Le tarif maximal de la taxe de séjour, fixé Si 1 F par personne et

par jour de séjour par la loi snsvisée du 24 septembre 1919, a été
successivement relevé par différents textes, et porlé en dernier lieu
à 10 F par l'ordonnance n» 40-2719 du 2 novembre 1910 qui a, en
outre, fixé à 2 F le minimum de ladite taxe.
Or, ces tarifs, qui ne sont évidemment plus en rapport avec l'in

dice général des prix, ne permettent pas aux stations classées de
faire face aux dépenses d'entretien et d'amélioration indispensables,
ni aux charges financières des emprunts gagés sur le produit de la
.taxe. Un relèvement substantiel s'avère donc nécessaire.
Tel est l'objet du présent article qui tend à porter les laux maxi

mal et minimal de la laxe de séjour, respectivement à 50 F et à
10 F par personne et par jour de séjour.
Cet article a été disjoint par l'Assemblée nationale par applica

tion des dispositions de l'article 51 du décret du 19 juin 1956.
Votre commission des finances estime, en effet, celle disposition

applicable et ne vous propose pas le rétablissement du présent
article.

B. — DISPOSITIONS INTÉRESSANT LE PERSONNEL

■ Article 89 bis (nouveau).

Restriction aux transformations d'emplois
prévues par la loi du 17 août 1918.

Texte proposé par votre commission:
L'article 7, alinéa 2, de la loi n» 48-12G8 du 17 août 1948 est

complété par la disposition suivante:
« Toutefois, les créations dues aux transformations d'emplois

devront être justifiées par des modifications de structure des services
au sein desquels elles interviennent. »
Exposé des motifs et commentaires. — La loi du 17 août 1918 a

été inspirée par le désir de voir réaliser des économies. Or
l'expérience prouve que ce texte est utilisé de plus en plus fréquem
ment par les administrations pour créer des emplois nouveaux
destinés à permettre un avancement accéléré du personnel en
activité. On aboutit ainsi à une réduction excessive des effectifs
dans le personnel d'exécution et à une prolifération des cadres
Supérieurs.
Les inconvénients de celle situation sont évidents:

Ou bien on aboutira à une disproportion entre, les différentes
catégories de personnel; préjudiciable au rendement général;

Ou bien, 'plus vraisemblablement, on sera ultérieurement obligé
de renforcer les effectifs de petit personnel et on aura finalement
abouli au résultat inverse de celui que visaient les auteurs de
la loi.

Pour sa part, votre commission des finances n'hésiterait pas 4
vous proposer l'abrogation des dispositions de la loi du 17 août 1958,
si elles devaient continuer à rendre possibles dc pareils errements
et c'est avec l'espoir qu'elle ne sera pas obligée d'avoir recours À
cette mesure extrême qu'elle vous soumet le présent article.

Article 90.

Titularisation des agents contractuels et des chargés de mission
de l'administration centrale du secrétariat d'État aux affaires
économiques.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les cîiargés de mission et les agents contractuels de l'adminis

tration centrale du secrétariat d'État aux affaires économiques en
fonction au l«r janvier 1950, encore actuellement en fonction, pour
ront bénéficier à titre personnel des dispositions de la loi n° 46-2294
du 19 octobre 1946 relative au statut général des fonctionnaires.
Un règlement d'administration publique fixera les modalités d'inté

gration et les régies de carrières applicables à ces agents.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs — En 1914, lors de la constitution du ministère
de l'économie nationale, devenu l'actuel secrétariat d'État aux
affaires économiques, il a été fait appel au concours de nombreux
agent» contractuels et chargés de mission.
Toutefois, dès 1917 et au cours des années suivantes, des modi

fications apportées aux attributions de ce département ministériel,
d'une part, la nécessité de procéder à d'importantes compressions
budgétaires d'autre part, ont provoqué le licenciement d'une grande
partie de ces agents.
La plupart de ceux qui demeurent encore en fonction (une

cinquantaine environ) se sont vu confier des attributions à carac
tère permanent, qui leur ont permis de faire preuve de leur
compétence et de leur sens du service de l'Elat.
Cependant, la situation administrative de ces agents demeure

précaire alors que des mesures ont été prises, au cours des dernières
années, en faveur des agents contractuels, notamment en faveur
des agonis contractuels dé l'institul national de la statistique et des
études économiques par l'article 18 de la loi de llnances de 1954.
L'article proposé étend le bénéfice de la titularisa lion aux agents

contractuels et chargés de mission de l'administration centrale
du secrétariat d'E'at aux affaires économiques dans des conditions
analogues à celles qui ont été retenues pour les agents de l'institut
national de la statistique et des études économiques.
Commentaires. — Cette disposition, qui a obtenu l'accord de

l'Assemblée nationale, vous est proposée sans modification par votre
commission des finances.

Article 91.

Acquisition de nouveaux droits à pension. — Réouverture de délai.

Texte proposé par le Gouvernement :

A titre exceptionnel, dans le délai d'un an h compter de la
promulgaliou de la présente loi, les fonctionnaires civils et les
agents retraités, dont la mise à la retraite n'a pas été prononcée
par limite d'âge et qui, n'ayant pas exercé dans les délais impartis
par la loi la faculté de renoncer à leur pension en vue d'acquérir
de nouveaux droils à pension, ont cumulé leur pension avec les
émoluments afférents à un nouvel emploi de l'Elat, pourront
demander rétroactivement le bénéfice de celle renonciation. Ils

obtiendront en fin de carrière une pension unique rémunérant
l'ensemble de leurs services. La première pension sera annulée et
la situation pécuniaire des intéressés sera régularisée.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.
Exposé des motifs et commentaires. — Aux termes de l'article

L l-i.i du code des pensions civiles et militaires de retraites, les
pensionnés de l'Elat non retraités par limite d'flge qui reprennent
une activilé publique ont la faculté, dans les trois mois qui suivent
leur nomination dans le nouvel emploi, de renoncer à leur pension
en vue d'acquérir de nouveaux droits à pension au titre du nouvel
emploi.
Le présent article a pour objet de relever de la forclusion les

agents qui ont omis, en temps utile, d'exercer la faculté de renon
ciation ainsi prévue, à la condition de reverser au Trésor les
arrérages de pension perçus depuis l'exercice des nouvelles fonctions.
Votre commission des finances estime qu'une telle mesure ne

paraît pas justifiée, car elle a pour effet de permettre à des fonction
naires qui ont préféré, pendant plusieurs années, cumuler leur
traitement avec une pension, d'obtenir finalement une pension plus
élevée moyennant le reversement, mais en monnaie différente, des
arrérages perçus.
Elle vous propose donc la suppression de cet article qui semble

peu compatible, nu surplus, avec les dispositions de l'article 01 du
décret du 19 juin 1950.
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Article 92.

Création d'emplois permanents au secrétariat d'État
à la reconstruction et au logement au titre du budget de 1957.

Texte proposé par le Gouvernement :
Pans la limite d3 650 emplois, les agents temporaires du secrétariat

d'État à la reconstruction et au logement, en fonction au 31 décem
bre 1956, pourront bénéficier à titre personnel des dispositions de
la loi n» 46-2294 du 19 octobre 1946, relative au statut général des
fonctionnaires.
Des règlements d'administration publique, dont les dispositions

prendront effet au 1er janvier 1957, fixeront les modalités d appli
cation du présent article.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.
Exposé des motifs et commentaires. — Le Gouvernement avait

jugé opportun, sans préjuger les décisions qui seront prises quant à
l'organisât ion définitive des services chargés de la construction et
l'urbanisme, de prévoir, dès à présent, la possibilité de titulariser
à titre personnel 650 agents du secrétariat d'État à la reconstruction
et au logement, étant précisé qu'il serait possible par la suite de
transformer les postes occupés par ces agents en postes pcïmanents
dans la limite des effectifs qui seront définitivement fixés.
L'Assemblée nationale a accepté cet article sans modification.

Votre commission vous propose au contraire de le disjoindre.
Il lui appartient, en effet, de rappeler que l'article 28 de la loi

n° 55-357 du 3 avril 1955 a fait obligation au Gouvernement de
soumettre au Parlement, pour le 4 octobre 1955, une définition des
tâches permanentes du ministère de la reconstruction et du loge
ment et un projet d'organisation correspondant. Le délai imparti
au Gouvernement est expiré depuis plus d'un an sans qu'il ait
déféré a l'injonction qui lui était faite par la loi.
Tout en déplorant cette carence, en tant qu'elle nuit aux intérêts

d'un personnel qui n'en est pas responsable, votre commission des
finances est contrainte de déclarer que, jusqu'à présentation d'un
programme précis, il lui parait imposible de consentir à de nouvelles
titularisations.

Article 93.

Recrutement d'agents titulaires à la radiodiffusion-télévision française.

Texte proposé par le Gouvernement:
A titre exceptionnel et pour l'année 1957, en vue de pourvoir

rapidement aux vacances d'emplois et aux emplois créés par les
lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
du budget annexe de la radiodiffusionlélévision française, il pourra
être ouvert par cette administration, sans autre formalité, des exa
mens et concours ouvrant droit aux emplois d'inspecteur technique
contrôleur et agent technique, ouvrier et secrétaire.
Les candidats ayant satisfait à ces examens et concours seront

recrutés au fur et à mesure des emplois disponibles, dans l'ordre
de mérite.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Exposé des motifs et commentaires. — La seule justification
fournie par le Gouvernement, à l'appui de cet article, est qu'il
reprend les dispositions de l'article 126 de la loi du 4 août 1956. Non
seulement elle est fort insuffisante, mais elle doit au contraire
conduire au rejet de la disposition.

En effet, celle-ci — qui tend à jjermettre à la radiodiffusion d'orga
niser des examens et concours sans les formalités de règle dans la
fonction publique — a été demandée une première fois au Parle
ment dans le cadre de la loi du 22 mai 1955 (art. 10) ; elle était
motivée par l'urgence qu'il y avait à pourvoir des postes vacants.
Lors de la discussion du collectif du 4 août 1956, l'administration

de la radiodiffusion, qui n'avait pas demandé initialement la recon
duction de cette disposition, a fait valoir qu'elle allait se trouver
gênée par le retard considérable apporté au vote définitif du budget.
Votre commission des finances, reconnaissant la difficulté de cette
situation a pris l'initiative de proposer elle-même le vote de la
disposition qui est devenue l'article 126 ci-dessus cité. Elle n'en
est que mieux fondée pour déclarer qu'aujourd'hui la situation est
.toute différente.

D'une part, le budget de 1957 sera voté, tout permet de le penser,
avant le début de l'année budgétaire et l'administration disposera
de tout le temps désirable pour organiser régulièrement ses examens
et concours: d'autre part, on ne peut plus présenter comme excep
tionnelle une disposition qu'on soumet pour la troisième fois au
Parlement. Il semble d'ailleurs, que l'Administration en soit venue
à penser qu'il s'agissait d'une simple disposition de style car elle
a proposé la reconduction pure et simple de l'article 126 sans même
se rendre compte que le budget de 1957 ne comporte pas de lois de
développement.

Pour tous ces motifs, votre commission estime que le moment
est venu d'appliquer, à nouveau, aux examens et concours de la
radiodiffusion les règles de contrôle applicables en matière de
fonction publique et vous propose en conséquence, sauf justifications
nouvelles, de rejeter l'article.

Article 94.

Avancement des officiers du cadre des ingénieurs
du service des matériels (subdivision « artillerie »).

Texte proposé par le Gouvernement:
L'obligation de figurer dans la première moitié de la liste d'ancien

neté pour pouvoir être inscrit au tableau d'avancement ne sera plus
opposée aux lieutenants et aux capitaines du cadre des ingénieurs
du service des matériels « subdivision artillerie ».

Ces officiers pourront être inscrits au tableau à la condition de
posséder au 1er juillet de l'année de la proposition, une ancienneté
de grade qui leur permettrait de figurer dans la première moitié de
la liste d'ancienneté respectivement des lieutenants et des capitaines
d'artillerie métropolitaine.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commision:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — A moins de services
exceptionnels, dont le détail devra figurer au Journal officiel, ne
peuvent être inscrits au tableau d'avancement pour le grade supé
rieur que les chefs de bataillon ou d'escadron, capitaines, lieute
nants ou assimilés des troupes métropolitaines ou coloniales,
figurant, au 1er juillet de l'année de la proposition, dans la première
moitié de la liste d'ancienneté de leur grade » (art. 41 de la loi de
finances du 17 avril 1906, modifié par l'art. 49 de la loi de finances
du 26 décembre 1908).

Or le grade de lieutenant du cadre des ingénieurs du service des
matériels, subdivision « artillerie » est appelé à disparaître paf
extinction. Par voie de conséquence et en application des lois en
vigueur, le grade de capitaine du même cadre ne sera plus alors
recruté à la base mais par voie de recrutement latéral, les officiers
admis dans ce cadre prenant rang avec leur ancienneté de grade.
Dans ces conditions, la règle posée par la loi de 1906 ne peut

recevoir application sans graves inconvénients, cette règle suppo
sant que les radiations intervenant par limite d'âge ou toute autre
cause, mais surtout par ,le jeu de l'avancement en tête de la liste
d'ancienneté, soient compensées par un recrutement à la base.
Cependant, il serait inopportun de supprimer totalement l'exis

tence d'une ancienneté minimum pour l'inscription au tableau
d'avancement. 11 est proposé que cette ancienneté soit au IMUS
égale à celle des officiers de l'arme de l'artillerie métropolitaine
proposables pour l'avancement, cette comparaison étant justifiée,
d'une part, par l'analogie des perspectives de carrière et, d'autre
part, par la mission du service des matériels, subdivision « artille
rie », qui a hérité, de l'ancien service de l'artillerie, la charge de
gérer, d'entretenir et réparer les divers matériels utilisés dans
l'armée de terre.

Cette disposition votée par l'Assemblée nationale n'appelle pas
d'objections de la part de votre commission.

Article 95.

Recrutement du corps des ingénieurs du génie maritime.

Texte proposé par le Gouvernement:
A titre exceptionnel, le ministre de la défense nationale et deJ

forces armées est autorisé, pendant une période d'un an à compter
de la promulgation de la présente loi, à intégrer sur titres, dans le
corps des ingénieurs du génie maritime (spécialité « équiiieinenfr »)
des lieutenants de vaisseau du cadre actif, diplômés de l'école natio
nale supérieure des télécommunications, ayant été classés dans 1#
trois premiers à l'examen de sortie de celte école et avant servi
pendant plus de trois ans dans leur spécialité dan* des laboratoires
dépendant de la direction centrale des constructions et armes navales.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Exposé des motifs. — Les installations électroniques ont pris
depuis une dizaine d'années un développement considérable sur W
bâtiments de guerre. Leur étude et leur mise en place à bord néces
sitent un nombre de plus en plus grand d'ingénieurs avertis.
Pour celte raison, il a paru utile de faire entrer dans le corps deo

ingénieurs du génie maritime des odlciers de marine possédant 4 1?
fois une formation scientifique et technique et l'expérience de l'uti
lisation. L'objet du présent article était de penne lire à titre escfP"
tionnel ce recrutement, par modification aux dispositions légales rfi»1
tiveê au corps du génie maritime, en s "entourant de toutes les garan
ties nécessaires quant à la valeur des candidats.
Commentaires. — La commission des finances de l'AwmW^

nationale avait disjoint ce texte, qu'elle avait juué in;iceplali!e en
raison de son caractère « exceptionnel »; le niinit-tre en a obtenu
'e rétablissement en séance en raison de la pénurie d'ingénié»"5
électroniciens.

Votre commission a dr constater, comme l'y invitait M. Boutemy,
président de la sons-commis^iou de contrôle des crédits inilitaires,
que si cetle pénurie est réelle (et elle n'a mienne raison den
douter), il faudrait prévoir l'intéi;ration des spécialistes en c"|k "
d'une façon permanente et non" pas exceptionnelle L'argument
invoqué ne justifie donc pas le vote de l'article, que votre comr.»"
sion vous demande d3 disjoindre.
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Ai acle 96.

Changements d'armée, d'arme, de corps ou de cadre. '

Texte proposé par le Gouvernement : v
Les dispositions de l'article 16 de la loi n° 53-72 du 6 février 1953

relatives aux changements d'armée et aux changements d'arme, de
corps et de cadre, déjà prorogées jusqu'au 31 décembre 1956 par
l'article 32 de la loi n» 55-1014 du 6 ?out 1955, sont à nouveau pro-
ïogées jusqu'au 31 décembre 1957.

Ces dispositions sont applicables aux personnels féminins.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
conforme.

Texte proposé par votre commission:
conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article reproduit les
disposition de l'article 22 de la loi n° 55-101-i du 6 août 1955.
Ces dispositions permettront de faire éventuellement face aux

réorganisations rendues nécessaires par la cessation des hostilités
en Extrême-Orient et les opérations de pacification en Afrique fran
çaise du Nord; elles rendront possibre un meilleur emploi des officiers
et sous-officiers devenus inaptes à servir dans leur arme d'origine
par suite de blessures ou de maladies. Il a paru également utile de
préciser que les dispositions en cause sont aoplicables aux personnels
militaires féminins pour lesquels il n'existe pas, à proprement parler,
tle grades mais dont la hiérarchie comporte une correspondance avec
les grades de l'armée.
Cet article n'appelle pas d'observation de la part de la commis

sion,

C. — AUTRES DISPOSITIONS

Article 97.

Taxes parafiscales.

Commentaires. — Cet article a été transféré, par votre commis
sion des finances, dans la première partie du présent projet de loi
en devenant l'article 8 ter.

Article 98.

Prévisions de recettes et de dépenses du service des alcools
pour la campagne 1956-1907.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont approuvées, conformément à l'état L. annexé à la présente loi,

les prévisions de recettes et de dépenses du service des alcools pour
la campagne 1956-1957.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Reprise du texte du Gouvernement.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article est relatif à

l'approbation des prévisions de recettes et de dépenses du service des
alcools qui font 1 objet de l'état L annexé au présent projet de loi.
L'Assemblée nationale, après avoir approuvé l'état L, a rejeté

l'article 98. Votre commission des finances vous en propose le réta
blissement, mais elle compte, en cours d'année, procéder i une
étude générale de l'activité de ce service.

Article 99.

Procédure de contrainte en matière de payement de cotisations
aux caisses de mutualité sociale agricole.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 1113-2 ci-dessous est ajouté au code rural:
« Lorsqu'un assujetti à une caisse de mutualité sociale agricole

ne s'est pas acquitté de ses cotisations, l'inspecteur divisionnaire des
lois sociales en agriculture ou le directeur de la caisse intéressée
peut lui adresser une lettre recommandée avec accusé de réception
le mettant en demeure de régulariser sa situation dans un délai de
quinze jours.

« Si cette mise en demeure reste sans effet, le directeur de la
caisse intéressée peut délivrer une contrainte qui est visée et
rendue obligatoire dans un délai de cinq jours par le président de
la commission de première instance dans le ressort de laquelle est
compris le siège de l'organisme créancier.

« Cette contrainte est signifiée par acte d'huissier et exécutée dans
les mêmes conditions qu'un jugement.

« L'exécution de la contrainte peut être interrompue par opposi
tion motivée, formée par le débiteur, par inscription au secrétariat
de la commission de première instance ou par lettre recommandée
adressée au secrétariat de ladite commission dans les quinze jours
à compter de la signification prévue au troisième alinéa du présent
article.

« Il est statué par la commission de première instance dans les
conditions prévues par les articles 19, 20, 21 et 23 de la loi n» 46-2339
du 24 octobre 19 16. La décision est exécutoire nonobstant appel.

« Les demandes de remise de majoration des cotisations éventuelle
ment formulées par le débiteur dans les conditions prévues par

l'article 13 du décret n» 50-444 du 20 avril 1950, modifié, ne font
obstacle ni à la délivrance de la contrainte, ni a son exécution pour
le principal des cotisations. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le présent projet d'article
de loi a pour objet d'étendre au régime social agricole les disposi
tions de la loi du 1er septembre 1951 relatives l la procédure de
contrainte existant déjà en matière de sécurité sociale.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de cette

mesure qui a été demandée à plusieurs reprises par la mutualité
sociale agricole.

Article 100.

Modification du régime des exonérations de cotisations
d'allocations familiales.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions des articles 1073, 1074, 1075 et 1076 du code rural

sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes qui
prendront effet à compter du premier jour du trimestre suivant la
date de promulgation de la présente loi:

« Art. 1073. — Bénéficient d'une exonération totale de cotisation:

« a) Les exploitants agricoles et les artisans ruraux non employeurs
de main-d'œuvre présents sous les drapeaux au premier jour du
semestre au titre duquel les cotisations auraient dû être établies;

« b) Les coopératives d'utilisation de matériel agricole (type « C »)
visées à l'article 2 de l'ordonnance du 12 octobre 1945 et régulière
ment agréées, sauf pour leur personnel administratif et le personnel
de leurs ateliers de réparations.

« Art. 1074. — Bénéficient d'un abattement de cotisation:

« a) Les exploitants agricoles Agés de 65 ans et dont les terres ont
un revenu cadastral inférieur à 20.000 francs;

« b) Les exploitants agricoles et artisans ruraux n'exerçant qu'une
activité réduite en raison d'une invalidité durant depuis plus de
six mois et entraînant une incapacité de travail d'au moins 66 p. 100;

< c) Les exploitants agricoles et artisans ruraux ayant élevé au
moins quatre enfants jusqu'à l'âge de 14 ans, à condition de ne
pas avoir bénéficié pendant au moins cinq ans des prestations
familiales inslituées par le code de la famille et les textes sub
séquents.

« Le montant de l'abattement correspond à 1.000 francs de coti
sation semestrielle; ce chiffre peut être modifié par arrêté du secré
taire d'État à l'agriculture et du secrétaire d'État au budget.

« Art. 1075. — Sont admises en non-valeur les cotisations indivi
duelles dont le montant semestriel est inférieur à 200 francs. Ce

chiffre peut être modifié par arrêté du secrétaire d'État à l'agricul
ture et du secrétaire d'État au budget.

« Art. 1076. — Aucune exonération de cotisations d'allocations
familiales, totale ou partielle, ne peut être attribuée, en raison de
leur âge, aux exploitants agricoles employeurs de main-d'eouvre,
même si celle-ci est constituée par un ou plusieurs membres de leur
famille. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — Le texte qu'avai'. proposé

le Gouvernement se caractérisait essentiellement par une dimi
nution du nombre des condi lions d'ouverture du droit aux exoné
rations. Le Gouvernement faisait remarquer que le montant des
cotisations est inscrit chaque année pour une somme globale au
budget annexe des prestations familiales agricoles et que les exo
nérations individuelles accordées ont pour effet, non pas de dimi
nuer cette somme, mais d'aggraver la charge personnelle des assu
jettis cotisant effectivement. Il estimait, en conséquence, que le
présent article conduisait à une plus équitable répartition des
charges pesant sur l'ensemble des assujettis.
Cet article a été disjoint par l'Assemblée nationale et votre com

mission vous propose de maintenir cette disjonction.

Article 101.

Dispositions relatives à la situation
des membres de la famille des exploitants.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les membres de la famille de l'exploitant travaillant avec celui-ci:

ascendants, descendants, frères, sœurs, alliés au même degré, ne
peuvent se prévaloir de la qualité de salarié que si l'exploitation est
dirigée effectivement par l'exploitant ou si la mise en valeur de
celle exploitation constitue son activité principale.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article tend à apporter
certaines précisions à la situation des membres de la famille de
l'exploitant afin d'uniformiser les pratiques suivies par les caisses
pour apprécier leurs droits en matière sociale agricole.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption.


